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PRESENTATION  
 

I. HISTORIQUE 
L’ASSOCIATION D’HYGIENE SOCIALE DE FRANCHE-COMTE, reconnue d’Utilité Publique, est un 
acteur de l’économie sociale et solidaire agissant dans le domaine sanitaire, médico-social et 
social grâce à l’opérationnalité de plus de 30 établissements et services implantés sur le 
territoire régional.  

Fondée en 1918, l'Association assure une mission de service public. Elle rappelle dans ses 
statuts que sa finalité « est d’être à l’écoute et de venir en aide aux personnes en difficulté ».  

 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre-Etienne de Moustier – Président depuis 1994 

II. PRESENTATION ET EVOLUTION DES MISSIONS 
Comme le prévoient ses statuts, l’AHS-FC axe son action sur trois missions principales :   
 

MISSION  
HANDICAP ET 

INADAPTATION  

MISSION 
SANTE PUBLIQUE  

MISSION  
ACTION SOCIALE ET 

INSERTION 

HANDICAP MOTEUR 
HANDICAP MENTAL 

HANDICAP PSYCHIQUE 
POLYHANDICAP 

AUTISME  

PREVENTION 

DEPISTAGE 

SOINS 

ACCUEIL DES MIGRANTS 
PROTECTION DE 

L’ENFANCE 
INTEGRATION SOCIALE 
ET PROFESSIONNELLE 

 

L’Association d’Hygiène Sociale met en œuvre ces 3 missions grâce à l’engagement et la 
technicité des quelque 1 000 professionnels qu’elle emploie au sein de ses établissements et 
services. 

En près de 100 ans d’existence, l’ASSOCIATION D’HYGIENE SOCIALE DE FRANCHE-COMTE a 
élargi son champ d’action dans le secteur social et médico social sous l’effet de deux 
mouvements :  

�� la volonté d’apporter des réponses concrètes, adaptées et évolutives aux besoins 
repérés par les professionnels chaque jour sur le terrain 

�� la conviction de ses administrateurs de l’intérêt qu’il y a à prendre en compte 
l’ensemble des problématiques des personnes les plus fragiles et de leur apporter des 
réponses différenciées mais cohérentes. L’objet social particulièrement large de 
l’association reposant ainsi sur l’idée universelle de l’unicité de la personne humaine. 

Pour consolider ses missions et les adapter, l’AHS-FC a signé en 2012 un Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’Agence Régionale de Santé de Franche-Comté 
d’une part et le Conseil Général du Doubs d’autre part. Cette contractualisation permet de 
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poser avec les Autorités de Contrôle et de Tarification un cadre de référence et d’action 
pérenne dans le territoire franc-comtois. 

Parallèlement, la signature des conventions avec l’Education Nationale en 2013 a conforté 
un partenariat historique pour la scolarisation des enfants dans des Unités d’Enseignement 
au sein des Instituts Médico Educatifs de l’Association. 

III. REPARTITION DES MISSIONS  
L’Association accompagne et prend en charge plus de 900 personnes chaque jour. Chaque 
année, elle accueille et oriente plus de 2 100 bénéficiaires et réalise près de  
22 000 consultations.  

Les missions principales de l’ASSOCIATION D’HYGIENE SOCIALE sont ainsi réparties au regard 
de leur part respective dans les charges associatives :  

REPARTITION DES MISSIONS DE L’AHS-FC 

Mission 
action sociale 

et insertion
16%

Mission Santé 
publique

4%

Mission 
Handicap 

et 
inadaptation

80%
 

IV. REPARTITION DES FINANCEMENTS   
En 2013, le compte de résultat consolidé des établissements et services de l’association 
présente des produits à hauteur de 40 115 084 € (contre 39 165 104 € en 2012) selon la 
répartition suivante :  

REPARTITION DES FINANCEMENTS 

Dépar-
tements

27%

Etat
4%

Autres
10%

Assurance 
Maladie

59%

 

V. PERSONNEL 
Pour mettre en œuvre ses missions, l’association a employé 1 124 personnes différentes 
entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2013. A la date du 31/12/2013, les salariés 
présents étaient au nombre de 874. 

Se reporter en page suivante au « tableau de répartition du personnel par famille 
d’emplois ». 
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REPARTITION DU PERSONNEL 

Nombre de personnes bénéficiant à un instant T d’un contrat de travail, quelle que soit la 
quotité de temps, quelle que soit la nature du contrat. 
 
 

GROUPES DE 
FAMILLES 
D'EMPLOIS 

FAMILLES  
D'EMPLOIS AHS-FC 

31/12/2012 
(*) 31/12/2013 

Direction Directeur 21 22 
Administration 51 51 
Gestion & Finances 6 7 

Administration 
& Gestion 

Ressources Humaines 5 6 
Médical Médecin 21 24 

Paramédical 63 75 Soin 
Psychologie 28 29 
Educatif 335 364 
Pédagogique 24 25 
Education Nationale 11 10 

Educatif, 
Pédagogique 
& Social 

Social 39 38 
Restauration Cuisine 47 47 

Installation, bâtiment, équipement 62 68 Services 
Généraux Service aux usagers 69 76 
Agents production et prestation de service 
en ESAT 34 32 

TOTAL 816 874 
 
(*) Données collectées au 01/01/2013 
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ORGANIGRAMME DE GESTION  
 

    
  

ASSEMBLEE GENERALE  
  

               
  

PRESIDENT 
  

           
  

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
BUREAU   

               
  

DIRECTION GENERALE  
  

               
  

CONSEIL DE DIRECTION 
  

           
           

PLATE-FORME ACC. ET 
ORIENTATION DES 

DEMANDEURS  D’ASILE 
 C.A.F.S.  S.A.M.S. 

VIVRE EN VILLE 
 C.D.A.G. DU SIDA ET 

DES HEPATITES 

           CENTRE  D’ACCUEIL 
DES DEMANDEURS 

D’ASILE 
 C.M.P.P.  G.E.M.  

LA GRANGE DE LÉO  C.I.D.D.I.S.T. 

           HEBERGEMENT 
D’URGENCE DES 

DEMANDEURS D’ASILE 
 I.M.E. 

L’ENVOL  E.S.A.T.  CENTRE DE LUTTE 
ANTITUBERCULEUSE 

           CENTRE PROVISOIRE 
D’HEBERGEMENT  I.M.E. 

L’ESSOR  F.A.M. 
LA CITADELLE   C.S.A.P.A. 

EQUINOXE 
           CEP  
ST JOSEPH 

 I.M.E. 
L’EVEIL 

 FOYER 
LE CHATEAU 

  

           M.E.C.S. 
ANDRE MARGUET  I.M.E.  

DE MONTFORT  FOYER 
LE MANOIR    

           
F.J.T.  I.M.P. 

L’ESPEREL 
 FOYER 

ROUSSET 
   

           
  SESSAD 

ESPEREL  M.A.S. 
GEORGES PERNOT    

           
  SESSAD 

EVEIL 
 M.A.S. 

GUY DE MOUSTIER 
   

           
   SESSAD 

LES TROIS RIVIERES  M.A.S. 
LE CHATEAU     

           
      LA CUISINE DE 

VILLENEUVE D’AMONT 
   

           
     E.A. LA CUISINE DE 

VILLERSEXEL    

 

 MISSION ACTION SOCIALE ET INSERTION  : ACCUEIL DES MIGRANTS, PROTECTION DE L'ENFANCE, 
INTEGRATION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE 

  
 MISSION HANDICAP ET INADAPTATION  : HANDICAP MOTEUR, HANDICAP MENTAL, HANDICAP PSYCHIQUE, 

POLYHANDICAP, AUTISME  
  
 MISSION SANTE PUBLIQUE  : PREVENTION, DEPISTAGE, SOINS 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION  
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RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL  
 

Faire le choix dans un rapport d’activité d’évoquer les grands moments de notre vie 
associative, c’est mettre de côté tous les petits, tous ces instants du quotidien qui rythment 
l’existence de nos établissements et services.  

Quelle erreur ce serait que d’oublier que ce sont pourtant bien eux, et eux avant tout, qui 
donnent chaque jour du sens à l’action des professionnels et partenaires, ainsi qu’à 
l’implication des administrateurs et des pouvoirs publics.  

Le partage avec les personnes accueillies d’un sourire, d’une douleur, d’une parole, d’un 
projet, d’un apprentissage ou encore d’une difficulté tisse minutieusement le lien ténu et 
profond de la confiance nécessaire à leur bien-être moral ou physique.  

Attentive à  ce lien de confiance, l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté poursuit 
son engagement auprès des personnes en difficulté du fait de la maladie, du handicap ou de 
leur situation sociale, familiale ou juridique. Si l’implication et l’application des professionnels 
sollicitées chaque jour par l’Association visent à honorer cette confiance du quotidien, 
l’examen des grands évènements qui ont ponctué l’année 2013 souligne la fidélité de tous 
au projet associatif. 

 
 

DEMARCHE D’AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE  

Faisant suite à l’évaluation interne menée en 2008, l’Association a soutenu en 2013 la 
préparation des établissements et services à l’évaluation externe qui se déroulera fin 2014. 
Un comité de pilotage transversal a été mis en place et se réunit de façon mensuelle pour 
apporter une aide méthodologique aux établissements, définir un calendrier associatif, 
contribuer aux dynamiques internes… 

17 établissements sont concernés mais tous sont impliqués dans ce mouvement, qui est 
aussi l’occasion d’échanges et d’une valorisation des bonnes pratiques existantes.  
Au-delà de ce temps fort annoncé, de nombreuses démarches sont en cours pour améliorer 
la qualité de service ; un travail particulier a ainsi été mené concernant le circuit du 
médicament, et l’effort permanent de formation porté par l’Association vient appuyer cet 
engagement. 

L’amélioration continue s’inscrit dans l’obligation absolue d’interroger nos pratiques et de 
sans cesse mesurer notre attention à respecter les droits des personnes et répondre au 
mieux à leurs besoins.  

Le projet individuel de chaque personne accueillie est un fragment de sa vie. Parfois minime 
ou provisoire, mais parfois aussi le seul qui reste. Quelle responsabilité que d’oser 
l’envisager, quel abandon que d’y renoncer… 

C’est se voir confier un pouvoir immense que d’accompagner des personnes vulnérables 
que leur condition rend dépendante de l’action des professionnels. Nul ne doit douter que ce 
pouvoir n’a de sens que s’il protège, s’il répare, s’il permet de grandir ou de conduire vers 
l’autonomie. C’est le sens de la démarche de bientraitance. 

 
 

ADAPTATION DE L ’OFFRE MEDICO-SOCIALE  

Association d’utilité publique, l’AHS-FC apporte sa contribution dans l’élaboration de 
réponses aux besoins des populations. Le projet associatif rappelle que «sa finalité est de 
répondre aux besoins et sa responsabilité de les anticiper en s’appuyant sur ses pratiques et 
ses capacités d’expertise et d’observation et, le cas échéant, en prenant l’initiative 
d’innovation et de progrès ».  
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L’ouverture de la Maison d’Accueil Spécialisée « Georges Pernot » en février 2013 illustre 
cette recherche permanente d’adaptation, et son inscription dans le temps puisqu’il aura fallu 
près de 10 ans pour voir ce projet aboutir. Au-delà de la MAS, c’est tout le secteur handicap 
de l’Association qui a été impacté, avec de nouveaux accueils dans tous les établissements, 
saisissant l’opportunité de permettre à chaque résident de bénéficier de l’environnement le 
plus adapté à ses besoins et ses souhaits.   

La mise en place d’une « plate-forme autisme » interne, au service de tous les 
établissements de l’Association en est une autre illustration. A partir du constat de la 
présence d’adultes et enfants autistes dans la plupart des établissements, et au regard de 
l’expertise développée à « l’IME l’Essor », il a été décidé de permettre la mobilisation de 
compétences spécifiques auprès de chaque établissement ou service. 

La réactivité de l’Association face aux demandes des pouvoirs publics concernant l’accueil 
des publics migrants témoigne également de notre capacité à proposer des solutions 
opérationnelles. Si notre réponse à un appel à projets CADA1 n’a pas été retenue, le 
« Dispositif Migrants » a néanmoins développé cette année de nouveaux modes d’accueil et 
de nouveaux lieux, en particulier avec un dispositif orienté vers les mineurs isolés étrangers, 
et l’ouverture de places en Haute-Saône sur le site de Frasne-le-Château. Le besoin de 
consolidation à court/moyen terme de notre activité d'urgence par une activité plus pérenne 
et stable de CADA demeure un impératif. 

Les défis restent immenses, les besoins à satisfaire importants, et des points de vigilance 
existent. Des postes en tension ne sont pas pourvus faute de candidats, des situations 
complexes de prise en charge fragilisent parfois les équipes, mais la détermination à agir est 
présente et portée par tous les professionnels.  

Promouvoir des solutions de répit, inventer des modalités d’accueil et d’accompagnement, 
innover, favoriser la notion de parcours et d’échanges entre les établissements doivent être 
nos forces pour garantir une politique de bientraitance et une offre de service adaptée. 

 
 

RENFORCEMENT DES PARTENARIATS  

Le projet associatif engage l’ensemble des établissements à « développer à chaque fois que 
possible des partenariats avec d’autres associations ou personnes morales poursuivant les 
mêmes buts et partageant les mêmes valeurs afin de développer les synergies, optimiser les 
moyens, cumuler les compétences ». 

Cette ouverture à nos partenaires a été renforcée en 2013 : 

 Le partenariat avec l’ADAPEI se poursuit, la mutualisation des compétences avec le 
plateau technique du Château d’Uzel apportant une expertise indispensable à l’Entreprise 
Adaptée « la Cuisine de Villersexel » ;  

 Avec les opérateurs présents sur le champ de la demande d’asile, une concertation 
régulière et active permet d’envisager des réponses coordonnées aux besoins ;  

 Dans le champ du handicap, les liens avec les structures sanitaires ont été développés et 
renforcés par des conventions entre le CHU Jean Minjoz de Besançon et la  
« MAS Georges Pernot » (Franois), entre le Centre Hospitalier Intercommunal de Haute-
Comté de Pontarlier et le « Foyer Rousset » (Levier) ; 

 A la demande du Conseil Général du Doubs, un travail commun a été mené avec 
l’Association Floréal pour proposer un accompagnement vers le logement aux personnes 
handicapées psychiques ; 

                                                
1 Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile 
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 Dans le domaine des addictions, notre partenariat avec l’Association ALTAU se renforce, 
et nous participons activement à fédérer les acteurs du secteur autour de projets communs 
régionaux. 
 

Surtout, le travail initié en 2012 avec l’Association Saint Pierre de Vaucluse a pris en 2013 
une nouvelle dimension, avec une volonté commune exprimée par les Conseils 
d’Administration d’un rapprochement par intégration au sein de l’AHS-FC au 1er janvier 2015. 
Cet objectif est le résultat d’une réflexion concertée concernant l’évolution de l’offre médico 
sociale sur le département du Doubs pour les jeunes en situation de handicap intellectuel. 

L’année 2014 devra permettre de finaliser ce rapprochement en levant les dernières 
contraintes techniques et en définissant des objectifs communs fixés avec l’Agence 
Régionale de Santé de Franche-Comté. 
 

Enfin, l’AHS-FC a consolidé les liens institutionnels noués avec les parents et familles à 
travers le Conseil de la Vie Sociale (CVS) associatif. Ce dernier, qui réunit l’ensemble des 
Présidents des CVS d’établissement, des directeurs d’établissement et la Direction 
Générale, a été à l’initiative d’une journée thématique à destination des familles sur la 
question de « l’accès au droit des personnes handicapées ». Cet évènement qui s’est 
déroulé le samedi 19 octobre 2013, a permis la rencontre des « institutions » telles que la 
MDPH, l’Education Nationale, le Conseil Général du Doubs, l’UDAF, des parents et des 
professionnels de l’association. Il convient ici de rendre hommage aux familles, aux 
professionnels et aux institutions qui ont pu, à travers cette belle rencontre associative, créer 
une dynamique d’échanges et de convivialité.    

 
 

S’essayer à une synthèse est une ambition utile et déraisonnable. C’est l’exercice auquel 
chaque établissement et service s’est livré dans les lignes qui suivent. Exercice utile car il 
importe de rendre lisible notre action à la lueur des politiques publiques. Exercice 
déraisonnable car il est vain de prétendre rassembler en quelques lignes des espaces 
entiers d’humanité. 

Ces lignes seront utiles si, appelant le lecteur à suspendre de façon déraisonnable son 
temps pour plonger à la rencontre de ceux que la vie a rendu vulnérables, elles contribuent à 
faire grandir en chacun le vouloir vivre ensemble. 

 

 
 

Erwan Becquemie - Directeur Général 

Assemblée Générale AHS-FC – 17 juin 2014 
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SIEGE SOCIAL ET DIRECTION GENERALE  
 

I. PRESENTATION  
La Direction Générale assure en lien avec le Président la mise en œuvre de la politique 
générale de l’Association définie par le Conseil d’Administration.  

Elle remplit par ailleurs les fonctions de siège social pour tous les établissements dont la 
gestion est assurée par l’Association.  

Cette mission est définie réglementairement par la participation : 

 à l’élaboration et l’actualisation des projets d’établissements, y compris par des 
travaux portant sur un projet global de l’organisme gestionnaire 

 à l’adaptation des moyens des établissements et services, à l’amélioration de la 
qualité du service rendu et la mise en œuvre de modalité d’interventions coordonnées 

 à la mise en œuvre ou à l’amélioration des systèmes d’information 

 à la mise en place de procédures de contrôle interne et à l’exécution de ces 
contrôles 

 à la conduite des études sollicitées par les autorités de tarification dans le cadre 
des opérations d’évaluation et de contrôle 

 à la réalisation de prestations de services ou d’étude pour les établissements et 
services sociaux et médicaux sociaux qui concourent à des économies d’échelle 

 à l’élaboration des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens. 

Au sein de l’AHS-FC, les missions du siège social ont été précisées et déclinées dans le 
cadre de l’agrément pour la période 2012/2016. Ces missions concernent notamment une 
gestion centralisée des fonctions comptables, des fonctions de gestion du personnel et des 
ressources humaines et de la communication. Elles portent également sur la préparation, le 
montage et la validation des projets (agréments, étude de besoins, réponse à des appels 
d’offre…), la veille juridique et technique ou encore l’évaluation. 

Pour les services qui n’ont pas de responsable administratif spécifique, la Direction Générale 
assure également les tâches de « gestion directe » portant sur les achats, la gestion 
quotidienne du personnel et l’entretien des locaux.  

Le service, dirigé par M. Erwan Becquemie, Directeur Général assisté de  
Mme Claire Brahimi, Directeur Général Adjoint est composé d’une équipe de collaborateurs 
qui exerce les compétences administratives et techniques nécessaires à la mise en œuvre 
de la politique définie par l’Association. 

Cette année, les différentes fonctions supports de l’association sont présentées en 
distinguant les missions : 

�� du secrétariat de la direction générale et de la vie associative 

�� du service comptabilité et financier 

�� du service investissement 

�� du service paie 

�� de la direction des ressources humaines 

�� des services informatique et généraux (maintenance des locaux…). 
Cette démarche permet de rendre compte des actions menées au quotidien par chacun des 
collaborateurs du siège auprès de la Direction Générale et des établissements. 
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II. ACTIVITE DES SERVICES 

II.1. SECRETARIAT DE LA DIRECTION GENERALE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE  : 
CHEF DE SERVICE : COLETTE BREVAUT : 
L’équipe est constituée d’un cadre, de 2 collaboratrices (une secrétaire et une standardiste). 
Le Chef de service assure également une responsabilité hiérarchique auprès de 
l’informaticien et de l’agent technique afin de garantir la continuité des actions menées au 
sein du siège et des établissements et décrites aux paragraphes II.6 et II.7.  

Outre une mission d’interface entre les directeurs d’établissements et de services et la 
Direction Générale, le secrétariat assure en lien avec le Directeur Général et le Directeur 
Général Adjoint, les  tâches principales suivantes :  

�� la préparation des instances associatives : Assemblée Générale annuelle, Conseils 
d’Administration trimestriels, Conseils de Direction mensuels, réunions ou évènements 
associatifs, Conseils de la Vie Sociale associatif (trimestriel), comité de pilotage 
(évaluation externe…) 

�� la création, l’actualisation et le suivi de tous les supports de communication interne 
et externe (site internet www.ahs-fc.fr, rapport d’activité annuel, plaquettes de 
présentation, livrets d’accueil, signalétique murale…) 

�� dans le cadre de l’amélioration de la diffusion et de la circulation de l’information, la 
constitution d’une « banque de données » associative avec la dématérialisation 
progressive des documents et leur archivage sur le serveur associatif 

�� plus généralement, la préparation, la constitution et/ou le suivi administratif des 
dossiers suivants :  

o réponse aux appels à projets, conventions de partenariat, rapports de gestion 
d’activité… 

o documents annuels ou exceptionnels transmis aux Autorités de Contrôle et de 
Tarification… 

o collecte de la taxe d’apprentissage, appel à cotisations…  
o déclarations de sinistres  (70 situations en 2013)… 
o flotte automobile (120 véhicules), flotte des portables (80 postes)… 
o suivi et entretien du patrimoine immobilier non affecté exclusivement à un 

service (travaux, diagnostics, suivi administratifs des logements sociaux…). 

SITE INTERNET DE L’AHS-FC 

Le travail spécifique d’actualisation du site internet (www.ahs-fc.fr) a été poursuivi en 2013.  

Depuis sa création en 2010, le site connaît un nombre croissant d’internautes, parmi 
lesquels figurent des salariés, des partenaires, des fournisseurs, des étudiants… 
 

COURBE DE FREQUENTATION DU SITE PAR LES INTERNAUTES DE 2011 A 2013 
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Outil global de présentation de l’association, le site met notamment en lumière les actions 
individuelles des structures au travers de photos, d’affiches, de coupures de presse ou de 
communiqués.  

Riches d’enseignement, les illustrations se multiplient et mobilisent toutes les structures 
désireuses d’y valoriser la prise en charge des jeunes et des adultes qui leur sont confiés ! 
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Pour conclure le bilan de cette année 2013, toute l’équipe du secrétariat de la Direction 
Générale s’est investie et s’est impliquée pour que le Colloque « Première rencontre des 
familles » à l’IRTS (Besançon) soit une réussite pour les enfants, les familles et les 
professionnels.  

Cette rencontre s’est déroulée le 19 octobre en présence de partenaires, professionnels, 
familles, résidents et personnels. Sur le site de l’association se trouvent les actes des 
colloques ainsi que les deux films de présentation, témoignage de cette première 
manifestation associative. 

II.2. SERVICE COMPTABLE ET FINANCIER  : CHEF DE SERVICE : MAUD PREVOST :  
L’équipe est constituée d’un cadre et de 4 collaboratrices. 

La totalité de la comptabilité de l’Association est centralisée à la Direction Générale. 
L’ensemble des dépenses de fonctionnement et d’investissement est mandaté à son niveau, 
de même que la totalité des encaissements permettant d’assurer ainsi entre autres tâches : 

�� un regroupement et une gestion de la trésorerie 

�� une séparation, pour les établissements, de l’ordonnateur et du comptable (à 
l’exception de certaines dépenses pouvant être mandatées directement au titre de 
régies d’avance strictement définies) 

�� la préparation et l’élaboration des budgets prévisionnels et exécutoires, les comptes 
administratifs des établissements et services 

�� le suivi, après la préparation des dossiers par les établissements concernés, des 
mouvements relatifs à la participation des résidents à leur frais d’hébergement.  

L’évolution de l’activité exprimée en nombre de lignes d’écritures souligne l’importance de ce 
travail.  

EVOLUTION DE L’ACTIVITE DU SERVICE COMPTABILITE 200 2-2013 
(EN NOMBRE DE LIGNES D’ECRITURES) 
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Sur 2013, nous avons poursuivi le travail spécifique depuis 2011 sur l’analyse des créances 
non recouvrées depuis 2005, afin d’en vérifier le suivi, d’établir les relances nominatives 
auprès des CPAM et d’étudier les moyens contentieux pouvant, le cas échéant, être 
mobilisés.  Des premiers résultats positifs sont apparus depuis 2012 avec le recouvrement 
de certaines créances, mais le travail se poursuit.  

Depuis 2012, une nouvelle procédure budgétaire interne a été mise en place avec tous les 
établissements en CPOM pour définir les budgets exécutoires (l’Association bénéficiant 
désormais d’une dotation globale unique ARS et d’une dotation globale unique Conseil 
Général 25 pour ces établissements). Cette procédure a donné lieu à un travail préparatoire 
concernant les budgets base zéro, à échange contradictoire avec les directeurs 
d’établissements puis à l’envoi d’une notification écrite qui définit ainsi les orientations 
budgétaires. 

Ces notifications internes permettent d’apporter une meilleure lisibilité du montant total des 
dépenses autorisées et de contrôler l’engagement des dépenses. 

L’un des objectifs poursuivis en 2013 et qui se perpétuera en 2014 a porté sur la mise en 
place de procédures pour, d’une part harmoniser les processus et les méthodes utilisées par 
les établissements et d’autre part créer un référentiel au sein du service comptable de la 
Direction Générale. Ce guide des bonnes pratiques porte par exemple sur les procédures de 
suivi de facturation, le lettrage des comptes, le suivi des comptes-clients, des comptes-
fournisseurs. 

II.3. INVESTISSEMENTS / C.P.O.M. : CHEF DE SERVICE : AGNES REDOUTEY :  
La centralisation de la gestion des investissements se traduit par plusieurs niveaux 
d’intervention : 

�� Elaboration et suivi des Plans Pluriannuels d’Investissements (P.P.I.) et Plans de 
financement pour l’ensemble des établissements et services. La planification des 
investissements et de leur financement sur 5 ans est obligatoire pour tous les 
établissements tarifés ayant un actif brut immobilisé de plus de 306 000 € 

�� Suivi des engagements sur la base des PPI approuvés ou des prévisions de 
renouvellement auprès des directeurs d’établissements 

�� Validation de tous les mouvements comptables liés aux acquisitions et sorties 
d’immobilisation. 

 

INVESTISSEMENTS REALISES EN 2013 (€) 

TYPE 
D’INVESTISSEMENTS 2010 2011 2012 2013 

Matériel, mobilier,  
informatique,  
travaux courants 

789 224 704 716 426 368 767 241 

Construction 2 347 377 150 331 224 357 501 927 

TOTAL  3 136 601 € 855 047 € 650 725 € 1 269 168 € 
 
NB : les investissements liés à des constructions sont comptabilisés l’année de réception 
définitive des travaux mais s’étalent sur plusieurs exercices.  

 

En 2013, le montant des investissements réalisés intègre des investissements 2012 qui 
n’avaient pas été engagés, ce qui explique le montant plus important sur cet exercice.  
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INVESTISSEMENTS EN COURS DE REALISATION  
TOTAL CUMULE AU 31/12/2013 (€) 

Foyer le Manoir Honoraires pour travaux 
sécurité/humanisation 24 283 

Etablissements et 
services Serveurs informatiques 3 135 

CEP Frasne le Château en cours production immobilisée  11 598 
 

Dans un souci de bonne gestion et de maîtrise des dépenses, nous regroupons les gros 
investissements tels que les photocopieurs, les équipements spécifiques pour la liaison 
froide, les véhicules (flotte automobile des établissements)…Nous procédons à une mise en 
concurrence qui nous permet de dégager un rapport qualité-prix intéressant. 

En ce qui concerne les contrats-cadre de l’AHS-FC liés aux charges d’exploitation, ils 
concernent essentiellement les assurances, l’informatique et la téléphonie ainsi que les 
fournitures de bureau. Leur périmètre n’a pas été étendu en 2013. 

FOCUS SUR LE PROJET DE LA MAS GEORGES PERNOT 

Dans le cadre du projet d’aménagement de la Maison d’Accueil Spécialisée  
« Georges Pernot » à Franois, la réception des travaux a eu lieu le 11 janvier 2013. 
L’établissement a ouvert le 12 février 2013. Le décompte global a été établi mais tous les 
paiements ne sont pas réalisés au 31/12/2013. 

Le montant total des investissements réalisés au 31 décembre 2013 de 8 717 003 € se 
décompose ainsi : 
 

INVESTISSEMENTS TOTAL REALISE  
AU 31/12/2013 

EN COMMANDE 
AU 31/12/2013 

Prestations intellectuelles  794 091 €   

Travaux        7 122 447 €   

Mobilier et matériel  435 682 € 87 357 € 
Terrain  364 783 €   

TOTAL 8 717 003 €  
 

Les derniers investissements en 2013 pour un montant de 693.128 € s’ajoutent aux 
acquisitions et travaux en cours de 2009 à 2012 d’une valeur de 8.023.875 € au 31/12/2012. 

Le montant de 87 357 € correspond aux bons de commande de mobiliers et matériels 
validés avant le 31/12/2013, non livrés et non facturés à cette date. 

II.4. SERVICE PAYE : CHEF DE SERVICE : DAVID CARTERON : 
L’équipe, composée d’un chef de service et de 3 collaboratrices, a notamment pour tâches :  

�� la gestion administrative des personnels 

�� le calcul de la paye, les charges sociales salariales et patronales, les déclarations 
diverses, etc., pour l’ensemble des établissements et services  

�� la préparation budgétaire, l’adaptation des outils de gestion aux nouvelles exigences 
réglementaires ainsi que la consolidation des données relatives au personnel  

�� l’embauche, les congés, les budgets, etc., pour les services en gestion directe 

�� l’élaboration des CDI et des avenants des cadres et non-cadres 

�� la veille juridique (taux de cotisations, valeur du point, évolutions de la convention 
collective…). 
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La mise en œuvre du traitement des CDI via le logiciel paie est en cours de finalisation. Le 
projet a pris du retard notamment dans la recherche des options de modélisation des 
contrats. Il a été décidé d’individualiser les trames de contrat et d’avenant au contrat de 
travail selon les catégories professionnelles. Ce choix a impliqué un temps supplémentaire 
conséquent de paramétrage pour intégrer les modèles dans le logiciel mais permettra d’être 
plus efficace à l’utilisation au quotidien.  

Une partie des supports de travail utilisés entre le Service Paye et les établissements et 
services (fiches de création lors de l’entrée d’un salarié ou de modification par exemple) a 
été réactualisée compte-tenu des évolutions réglementaires et conventionnelles, cette 
actualisation se poursuivra en 2014. 

Sur le dernier trimestre, le Service Paye a été mobilisé sur la mise à jour de la base de 
données suite à la refonte de la table des emplois. Cette mise à jour portait sur tous les 
contrats (actifs ou inactifs) de 2013. 

QUELQUES CHIFFRES SUR L’ACTIVITE DU SERVICE PAYE  
 

PERSONNES AYANT 
TRAVAILLE DU 01ER-01 

AU 31-12 

MOUVEMENTS 
DU PERSONNEL 

(NOMBRE) 
NOMBRE CDI CDD 

 

CONTRATS 
DE TRAVAIL 

GERES 
(NBRE) 

DONT 
CONTRATS 

AIDES 
ENTREES  SORTIES  

SALAIRES 
CALCULES 
ET VERSES 

(NBRE) 
EN PERSONNES PHYSIQUES 

2010 1 737 60 831 852 12 002 1 102 801 301 

2011 1 820 49 935 954 11 997 1 115 787 328 

2012 1 788 (*) 42 922 919 11 545 1 072 776 296 

2013 1 932 (*) 34 1 056 1 029 11 826 1 124 808 316 
 

(*) Le nombre de personnes salariées au 31-12-2013 : 874 personnes ou 684.19 ETP. 

II.5. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES : DIRECTEUR : THIERRY  MACIAZEK  : 
Les principales missions et attributions de l’équipe, composée d’un directeur et d’une 
assistante, sont les suivantes :  

�� Proposer et mettre en œuvre une politique de gestion des ressources humaines 
dans l’Association 

�� Conseiller et accompagner les directeurs dans la mise en œuvre opérationnelle de la 
gestion des ressources humaines dans leur établissement et s’assurer qu’elle 
correspond à ce qui a été défini 

�� Etudier, interpréter et mettre en œuvre la réglementation du travail et des accords 
nationaux 

�� Proposer une politique de relations sociales ; préparer et participer aux négociations 
sociales, à l’établissement des accords et à leur mise en œuvre ; assurer une veille 
sociale 

�� Recruter  le personnel en Contrat à Durée Indéterminée 

�� Développer la mobilité professionnelle et géographique des salariés  

�� Prévenir les situations contentieuses individuelles et collectives et gérer les 
procédures engagées 

�� Mener les procédures disciplinaires et gérer les litiges 

�� Gérer et accompagner les fins de contrats 
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�� Assister le Directeur Général et les Directeurs dans le cadre des réunions des 
Instances Représentatives du Personnel ; présider le CEIS 

�� Consolider les données sociales et les statistiques RH, établir le bilan social 

�� Elaborer, consolider et assurer le suivi  du plan de formation de l’Association. 

FOCUS SUR LE PLAN DE FORMATION 2013 

Les priorités du plan de formation de l’association ont été déclinées autour de 4 axes : 

�� Qualification des salariés  : Il s’agit de poursuivre ou initier des formations 
qualifiantes et de perfectionnement pour les AMP, Aide soignant, surveillants de nuit, 
maîtresses de maison, assistant familial et chefs de service 

�� Perfectionnement des salariés  : Ce domaine concerne l’adaptation des 
compétences aux besoins, notamment en lien avec la bientraitance, le vieillissement 
des usagers/résidents, les troubles du comportement (y compris en lien avec le 
handicap psychique), l’autisme. Ce domaine visait aussi à engager des formations 
communes pour les salariés des établissements relevant des champs de la protection 
de l’enfance et de ceux du handicap. 

�� Création ou restructuration des établissements  pour accompagner les salariés 
sur l’adaptation et l’évolution des emplois dans les services où des changements 
profonds d’organisation interviennent. 

�� Poursuite des actions pluriannuelles  : Cet axe vise notamment à maintenir le 
niveau de compétences des pôles administratifs en lien avec les exigences de travail 
liées au CPOM, et à poursuivre les actions retenues dans le cadre de l’emploi ou du 
maintien dans l’emploi des seniors (accord d’entreprise du 11 décembre 2009). 

Il est à noter qu’en 2013, 114 stagiaires ont suivi les actions collectives régionales sur la 
thématique de l’autisme totalisant 2 062 heures de formation pour 4 modules qui ont accueilli 
chacun de 22 à 35 stagiaires. 

FAITS MARQUANTS 

Pour permettre l’utilisation de données sur l’emploi fiables et consolidées à l’échelle 
associative, un travail de mise à jour des bases de données à été réalisé en 2013 portant sur 
deux points : 

�� La définition d’une nouvelle table des emplois structurée, harmonisée et homogène  

�� La mise à jour complète de toutes les données du fichier du personnel et des 
données paye sur la base de cette nouvelle table. 

Pour mener à bien ce travail, la Direction des Ressources Humaines a renforcé son effectif 
en faisant appel à un salarié en contrat à durée déterminée. Ce travail a également permis la 
réalisation du diagnostic chiffré obligatoire servant de base aux négociations relatives à 
l’accord Contrat de Génération. 

En outre, la Direction des Ressources Humaines a élaboré de nouveaux outils statistiques 
de collecte de données sociales permettant notamment les analyses nécessaires à la 
préparation et au suivi des accords d’entreprise. 

Concernant les accords d’entreprise signés avec les organisations syndicales : 

�� La Négociation Annuelle Obligatoire a abouti à un procès-verbal de désaccord 

�� L’accord Contrat de Génération signé le 30 décembre 2013 avec les organisations 
syndicales a déterminé des objectifs ambitieux particulièrement en matière 
d’embauche de jeunes. 

Il est enfin noté qu’aucune action contentieuse nouvelle n’a été portée devant les tribunaux 
en 2013. 
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II.6. SERVICE INFORMATIQUE :  
Dans le prolongement des travaux de sécurisation des données informatiques et des 
procédures de sauvegarde, le passage à une organisation de type « client léger » a débuté 
en 2013. 

17 terminaux ont été installés de façon progressive à l’occasion du changement de postes 
devenus obsolètes.  

Les principales actions 2013 ont porté sur : 

�� La gestion et la maintenance (sur site et à distance) de tout le système informatique, 
soit 200 postes informatiques, 7 serveurs et les logiciels métier ; le paramétrage du 
logiciel de gestion des temps pour 10 établissements 

�� La commande, la réception, la préparation, la livraison et l’installation de  
27 ordinateurs de bureau, portables et terminaux 

�� La gestion et l’administration de la messagerie ; l’actualisation des adresses en lien 
avec les mouvements des personnels et évolution des établissements et services 

�� La gestion, la maintenance et la programmation de la téléphonie (autocoms)… 

�� La migration des fichiers utilisateurs sur le serveur central (27 établissements) 

�� L’installation de l’application de gestion des temps de travail (Octime) sur le serveur 
central avec une sécurisation accrue des accès par mot de passe. 

Les axes de travail prévus en 2014 sont les suivants : 

�� La poursuite du passage en « client léger » 

�� La migration sur le serveur des logiciels utilisés par le CSAPA Equinoxe  
(« EO Addictions ») et le CLAT (« Web-tub ») 

�� Le choix d’un logiciel « résident »… 

II.7. SERVICES GENERAUX (ENTRETIEN DES LOCAUX, MAINTENANCE, TRAVAUX) : 
Les tâches de l’agent technique portent essentiellement sur la maintenance générale de 
l’ensemble des services installés dans l’immeuble du 15 avenue Denfert-Rochereau à 
Besançon (siège social, CMPP, CLAT, CDAG/CIDDIST, SESSAD) : travaux de sécurité 
(extincteurs, suivi maintenances…), d’agencement (réaménagement de locaux),  
d’embellissement (peinture…). Ses tâches concernent également l’appui ponctuel auprès 
d’autres services.  

En 2013, concernant les locaux, les travaux réalisés et/ou engagés sont les suivants :  

�� Poursuite de l’opération de rénovation du bâtiment : changement de l’ensemble des 
fenêtres sur 3 ans 

�� Redistribution et rénovation de bureaux entre les locaux des 3ème et 4ème étages 
afin de mieux optimiser les espaces entre les différents services : informatique, paie, 
ressources humaines et comptabilité (travaux en cours avec aboutissement au cours 
du 1er trimestre 2014) 

�� Travaux de raccordement de l’immeuble au tout à l’égout réalisé en août 2013.  
Il convient par ailleurs de saluer ici le départ en retraite de Marie-Jocelyne Thomas qui a 
assuré pendant plus de 20 ans l’entretien des locaux de la direction générale et des services 
de l’immeuble, départ qui clôt une page d’histoire puisque cette prestation de nettoyage a 
désormais été confiée à un partenaire extérieur. 
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE 

III.1. ORGANISATION ET ANIMATION DES INSTANCES  :  
L’organisation de la Direction Générale est rythmée par deux réunions de coordination : 

�� la « réunion » hebdomadaire des cadres de la Direction Générale qui favorise la 
coordination des actions et la cohérence des interventions entre la Direction Générale 
et les établissements. Elle est complétée d’une réunion « mensuelle » permettant 
d’aborder dans le détail les points le nécessitant. 

�� le « Conseil de Direction » qui réunit de façon mensuelle l’ensemble des Directeurs 
d’établissements et services. Il s’est réuni 8 fois en 2013. Cette instance permet un 
partage d’information, des échanges sur les problématiques rencontrées par chacun, 
l’ajustement ou l’émergence de propositions, de positions stratégiques et/ou éthiques. 

Par ailleurs, la Direction Générale a réuni 3 fois en 2013 le CVS associatif qui regroupe les 
présidents des différents CVS et des directeurs (cf. point III.4).  

Enfin, quatre réunions du Conseil d’administration ont eu lieu en 2013, ainsi qu’une 
Assemblée Générale.  

III.2. SUIVI DE PROJETS :  
Au-delà des missions évoquées ci-dessus pour chacun de ses services, la Direction 
Générale a initié ou accompagné des projets transversaux et/ou spécifiques : 

�� Poursuite de l’aménagement de la Maison d’Accueil Spécialisée « Georges Pernot » 
de Franois dont l’ouverture a eu lieu le 12/2/2013 ; réinstallation du comité de pilotage 
pour accompagner l’ouverture de l’établissement. Les membres de la Direction 
Générale y participent à raison d’une fois par mois ; 

�� Initialisation d’une démarche qualité spécifique auprès des MAS/FAM dans le cadre 
de l’adhésion au Réseau REQUAMS ; 

�� Appui ponctuel aux établissements pour assurer la continuité des fonctions de 
direction. La Direction Générale a assuré de mai à décembre 2013 la continuité de 
direction à la « MECS André Marguet » de Pontarlier suite au départ à la retraite du 
Directeur ; 

�� Poursuite du projet de rapprochement avec l’Association Saint Pierre de Vaucluse 
dans le cadre de la reprise de la gestion d’un CMPRO et d’un SESSAD à compter de 
2015 ; 

�� Projet de réhabilitation architectural du Foyer de vie « le Manoir » avec un 
commencement des travaux en septembre 2014 ; 

�� Projet du regroupement des 3 SESSAD de l’association en un seul SESSAD 
intervenant sur le territoire du Doubs dont l’autorisation de l’ARS est parvenue en 
début d’année 2014 ; 

�� Réflexions en 2013 et aboutissement de la « Plate-forme Autisme » à la rentrée de 
septembre 2013 ; 

�� Réponses aux appels à projet pour la création de places de demandeurs d’Asile en 
centre d’accueil (CADA). Nous n’avons pas été retenus mais nous poursuivons notre 
implication auprès des acteurs locaux ; 

�� Travail d’actualisation du Document Unique des Délégations (DUD) qui détermine 
les responsabilités et niveaux de délégations entre les instances dirigeantes 
(Assemblée Générale et Conseil d’Administration, le Directeur Général et les 
Directeurs d’Etablissements et Services). Le D.U.D. mis à jour sera validé par le 
Conseil d’Administration courant 2014. Il constitue un outil pour favoriser la lisibilité des 
rôles de chacun, l’articulation du travail et l’intégration des nouveaux directeurs.  
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�� Sécurisation du circuit du médicament : faisant suite à une mission d’inspection de 
l’ARS à la « MAS le Château » et à l’ouverture de la Maison d’Accueil Spécialisée à 
Franois, un groupe de travail a été constitué. L’objectif est de garantir la qualité des 
soins et la gestion des risques à travers l’harmonisation des procédures au niveau 
associatif en prenant en compte le cadre réglementaire et le contexte de chaque 
établissement. A l’issue des travaux, la convention pour la dispensation des 
médicaments et les protocoles concernant les différentes étapes du circuit du 
médicament ont été validés par l’ARS en ce début d’année 2014 et sont en cours de 
diffusion au sein des établissements ; 

�� Réalisation du bilan annuel des actions CPOM. 

FOCUS : DEMARCHE QUALITE 

L’objectif  4 du CPOM intitulé « Promotion et développement d’une politique de 
bientraitance  » prévoyait les actions suivantes :  

�� Mettre en place une politique qualité 

�� Préparer et mettre en place l’évaluation externe 

�� Renforcer la place des familles au sein de l’association 

�� Améliorer le cadre de vie individuel et collectif des résidents. 
Le processus d’évaluation externe lancé en 2013 s’inscrit comme un axe prioritaire pour 
atteindre les objectifs dans le cadre du CPOM et pour développer une démarche associative 
globale d’amélioration continue de la qualité globale associative. 

La démarche de l’évaluation interne avait été lancée de décembre 2007 à juin 2008.  

Pour accompagner l’évaluation externe au sein des établissements et services dans la 
logique de valorisation des projets d’établissement et de la promotion de la Bientraitance, un 
comité de pilotage réunissant la Direction Générale, directeurs d’établissements du secteur 
handicap et protection de l’enfance a été mis en place.  

Ses missions sont principalement : 

�� d’offrir un appui et un accompagnement  auprès des établissements et services dans  
la mise en œuvre  des actions prioritaires préalables à l’évaluation externe à partir de 
l’état des lieux, des obligations réglementaires (textes de lois, recommandations des 
bonnes pratiques) et des attendus du rapport d’évaluation fixé par l’ANESM ; 

�� de sélectionner le ou les organismes habilités à réaliser l’évaluation des  
17 établissements et services concernés avant la fin du 2ème semestre 2014 ; 

�� d’assurer la coordination et le suivi de toute la démarche. 
Une information aux instances représentatives du personnel, aux salariés, aux usagers et 
aux familles/représentants légaux a été réalisée. 

Pour conclure, les établissements et services de l’AHS-FC sont engagés et impliqués dans 
la démarche d’amélioration continue de la qualité. Cette démarche s’est  co-construite entre 
le comité de pilotage et les établissements. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS AU NIVEAU AS SOCIATIF :  
Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) associatif réunissant l’ensemble des Présidents des CVS 
d’établissement, des directeurs d’établissement et la Direction Générale a été à l’initiative 
d’une  journée thématique à destination des familles sur la question de « l’accès au droit des 
personnes handicapées ». 
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Les objectifs étaient de :  

�� Réunir les familles des enfants, adolescents et adultes en situation de handicap 
accueillis au sein des établissements et services de l’AHS-FC et les partenaires 
institutionnels ; 

�� Mieux connaître l’association, le projet associatif et les établissements et services 
qui la composent ; 

�� Créer des échanges, un réseau entre parents. 
Cette journée, qui s’est déroulée le samedi 19 octobre 2013, a permis la rencontre des 
« institutions » telles que la MDPH, l’Education Nationale, le Conseil Général du Doubs, 
l’UDAF, des parents et des professionnels de l’association. 

Les actes de la journée du 19/10/2013 comprenant les séquences filmées et les comptes-
rendus des 3 tables rondes sont disponibles sur le site www.ahs-fc.fr  

III.4. MOYENS HUMAINS :  
L’équipe de la Direction Générale est constituée de 20 personnes ou 16.80 ETP financés sur 
le budget du siège.  

Fin septembre 2013, suite au départ à la retraite de l’agent de service dédié à l’entretien des 
locaux, il a été décidé d’externaliser cette prestation de nettoyage. 
 

ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION GENERALE  
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NB : Les postes figurant en italique sont gérés par la Direction Générale mais dédiés au 
fonctionnement d’autres services de l’immeuble qui les financent. 

IV. CONCLUSION 
L’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté poursuit avec détermination son 
engagement auprès des personnes en situation de vulnérabilité ou de précarité. 

Sous l’impulsion du Conseil d’Administration, l’ensemble des acteurs de l’association, que ce 
soit la Direction Générale et ses collaborateurs, les directeurs d’établissement et de services 
et les professionnels, œuvre pour que le projet de chaque personne accueillie corresponde à 
ses besoins et ses attentes. 
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Les projets ne manquent pas. A ce titre, nous devons également rendre hommage aux 
familles, aux professionnels de l’association et aux institutions qui, cette année, ont pu à 
travers la belle rencontre associative d’octobre 2013, autour de la question des « droits de la 
personne en situation de handicap », créer une dynamique d’échanges et de convivialité ! 

Dans un contexte réglementaire de plus en plus exigeant, les besoins d’expertise se 
multiplient et les sollicitations sont nombreuses. Elles sont l’expression même qu’au-delà 
d’un rôle de coordination et de supervision, la Direction Générale constitue également un lieu 
ressource pour les établissements et services.  

La démarche de mise à jour du Document Unique des Délégations dans une logique 
participative est un élément important pour situer le rôle et les responsabilités de chacun et 
donner sens à son action.  

L’aboutissement de ce travail en 2014 inscrit d’ores et déjà une véritable dynamique  
managériale définissant les niveaux de responsabilité et favorisant l’expression des projets 
dans un climat social apaisé et sécurisant visant à promouvoir le bien-être des personnes qui 
nous sont confiées. 
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MISSION « HANDICAP ET INADAPTATION  » 
 
 
 
 
 

MISSION  
HANDICAP ET 

INADAPTATION  

HANDICAP MOTEUR 
HANDICAP MENTAL 

HANDICAP PSYCHIQUE 
POLYHANDICAP 

AUTISME  
 
 
 
 
 

Cette mission s'organise à partir d'établissements et de services permettant 

l'hébergement, l'accompagnement ou la prise en charge dans un triple objectif éducatif, 

pédagogique et thérapeutique.  

L’Association sait proposer des parcours individualisés prenant en compte les réalités 

sociales, familiales et affectives des personnes concernées. 

Ce sont, pour le Doubs et la Haute-Saône, des services médico-sociaux pour enfants et  

adultes qui permettent des réponses de proximité aux besoins des familles.  

Cette mission concerne également l'insertion professionnelle de personnes handicapées 

 à travers une Entreprise Adaptée et un ESAT. 

 

Les établissements et services concourant à cette mission représentent  

plus de 600 places d’accueil sur l’ensemble du territoire.   
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ETABLISSEMENTS « ENFANTS » 
 
 
 
 
 

ETABLISSEMENTS OU SERVICES  
SECTEUR « ENFANTS » IMPLANTATION  NOMBRE 

DE PLACES  
Centre d’Accueil Familial Spécialisé  Besançon 35 
Centre Médico Psycho Pédagogique  Besançon, Morteau, Pontarlier (1)

I.M.E. l'Envol Rougemont 32 
I.M.E. l'Essor Besançon 30 
I.M.E. l'Eveil Villeneuve d’Amont 59 
I.M.E. Montfort Montfort 41 
I.M.P. l'Esperel Montbéliard 42 
SESSAD Esperel Montbéliard 25 
SESSAD Eveil Villeneuve d’Amont 5 
SESSAD les Trois Rivières Besançon 40 

TOTAL ETABLISSEMENTS ET SERVICES HANDICAP « ENFANTS » 309 
  
(1) la capacité du CMPP ne s’exprime pas en places mais en séances (capacité de 12 000/an) 
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9 CHEMIN DE PALENTE  
25000 BESANÇON 
TEL : 03.81.65.44.49 
FAX : 03.81.51.47.58 
cafs@ahs-fc.fr   

DIRECTRICE : 
 

MME ANNE-ISABELLE CLERC-LABEAUNE  

CAFS 

I. PRESENTATION  
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Centre d'Accueil Familial Spécialisé 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrêté préfectoral du 28 janvier 1948 
Renouvelée : 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 24 janvier 2012 

CAPACITE TOTALE  35 places dont 25 en  continu et 10 en 
intermittent 

MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil familial en continu ou intermittent 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Placement en famille d’accueil 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Enfants et adolescents (mixte) âgés de 0 à 
18 ans présentant tout type de déficiences 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  : 

II.1.a. Nombre global de journées : 
  

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 35 35 
Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées cibles CPOM 7 420 7 420 
Journées prévisionnelles AHS-FC 7 167 7 640 
Journées réalisées 7 275 7 624 
Taux d’occupation (Base : 10 015 jours) 72,64 % 76,12 % 

 

Le taux d'occupation de 2013 correspondant à 76,12 % est en augmentation.  

Il convient de rappeler que les enfants, y compris lorsqu’ils sont accueillis en continu, 
peuvent n’être présents que quelques jours dans la semaine s’ils bénéficient par ailleurs 
d’une prise en charge en internat par exemple. 

Nous observons une augmentation de 349 journées par rapport à 2012. Le nombre de 
journées réalisées en 2013 représente un excédent de 204 journées par rapport à l’objectif-
cible CPOM de 7 420 journées. 
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EVOLUTION DU NOMBRE DE JOURNEES 2011/2013 
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Cette situation s'explique principalement par des sorties d’enfants bénéficiant d’une prise en 
charge en internat de semaine (qui n’étaient donc présents que les week-ends bien qu’admis 
en continu), et des admissions d'enfants accueillis à temps plein chez l’assistant familial. 

Les journées réalisées sont réparties comme suit : 

�� 6 768 journées en continu 

�� 856 journées en intermittent. 

II.1.b. Evolution de la présence des enfants sur l’ année : 
 

JAN.  FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DEC. 

36 36 36 36 36 36 34 34 35 33 32 34 
 

La planification de l'activité reste toujours difficile puisqu’elle est dépendante des demandes 
d’accueil. Cela  ne permet pas d'obtenir des chiffres constants au fil des mois.  

Sur les 6 sorties, 3 départs étaient connus. Cependant, tout départ n'est pas synonyme 
immédiat d'entrée compte tenu des différents éléments entrant dans la prise en 
considération de l’intérêt de l’enfant : 

�� trouver la meilleure famille d’accueil pouvant répondre le mieux possible à la 
problématique de l’enfant accueilli 

�� lui permettre de trouver ou re-trouver une sécurité affective nécessaire à son 
développement. De la qualité d’attachement va dépendre la sécurité intérieure et 
l’évolution vers l’autonomie de l’enfant. D’où toute la difficulté pour une famille de tenir 
bon, en cela accompagnée par une équipe pour ne pas rester seule afin de trouver des 
réponses éducatives cohérentes 

�� permettre une localisation géographique de la prise en charge, en cohérence avec 
les autres lieux de vie de l’enfant. 

II.1.c. La liste d’attente : 
Au 31 décembre 2013, la liste d'attente est de 19 enfants pour lesquels l'orientation au CAFS 
a été notifiée par les MDPH du Doubs, de la Haute-Saône et du Jura mais seulement  
12 contacts sont actifs avec les familles. 

Sur les 12 demandes, 2 concernent des accueils en continu sur des temps de week-ends 
pour des enfants pris en charge en internat de semaine, les 10 autres demandes concernent 
des accueils séquentiels sur des temps de week-end, voire une journée par mois afin de 
proposer aux parents d’enfants porteurs de handicaps un temps de répit. 

II.1.d. Situation des effectifs : 

�� Nature de l’accueil : 34 enfants sont présents au 31/12/2013 (36 en 2012) : 
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o 24 en accueil  continu dont 5 sont par ailleurs en internat 
o 10 en accueil intermittent dont 5 sont par ailleurs en internat. 

�� Origine de la demande d'accueil familial : 
 

EFFECTIF ASE GRE A GRE TOTAL  
Continu 16 8 24 
Intermittent 0 10 10 

TOTAL  16 18 34 
 

Sur l’effectif au 31/12/2013, Les demandes d’accueil sont issues principalement des 
familles et ensuite des services de l’Aide Sociale à l’Enfance.  

�� Accueil à la demande des parents : 8 enfants accueillis au service à la demande des 
parents sont en continu chez l'assistant familial selon les modalités d'accueil 
consignées dans un calendrier établi avec les parents. Ces enfants sont tous accueillis 
en semaine chez l’assistant familial avec des retours en famille le week-end. 

10 enfants accueillis à la demande des parents sont en accueil intermittent. Ce 
sont des accueils séquentiels de quelques jours par semaine ou sur des temps 
de week-ends et de vacances scolaires. 

�� Accueil à la demande d’un service de l’Aide Sociale à l’Enfance : Parmi les  
16 enfants confiés à l'Aide Sociale à l’Enfance : 

ASE du Doubs ----------------------------------------------------------- 6 
(dont 1 accueil provisoire)  
ASE de Haute-Saône --------------------------------------------------- 8 
(dont 1 accueil provisoire)  
ASE du Jura--------------------------------------------------------------- 1 
ASE du Var ---------------------------------------------------------------- 1 

Comme en 2012, nous constatons que les 16 enfants confiés à l'ASE sont tous accueillis en 
continu chez les assistants familiaux. Cette situation s’explique en partie par les mesures 
relevant de la protection de l’enfance.  

Les modalités de visite ou de retour en famille se déclinent comme suit : 

�� 5 enfants bénéficient d'un droit de visite libre avec hébergement chez les parents 
selon un calendrier établi par les services de l'ASE 

�� 2 enfants voient leur famille en visite libre sur des temps de journées 

�� 6 voient leurs parents en visites médiatisées 

�� 3 enfants ne voient jamais leur famille. Pour un enfant, il y a une DAP (Délégation 
d’Autorité parentale). 

II.1.e. Mouvements des enfants et adolescents accue illis : 
 

MOUVEMENTS DES ENFANTS 
(NOMBRE D’ADMISSIONS ET DE SORTIES) 

ANNEE N-1 ANNEE N 

Entrées 9 4 
Sorties 6 6 
Durée moyenne de séjour des sortants 10 ans et demi 6 ans 

 

En 2013, il y a eu 6 sorties dont 4 étaient accueillis en continu et 2 en intermittent pour les 
motifs suivants : 

�� 1 suite à un déménagement dans un autre département  

�� 3 à la demande des parents  
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�� 2 liées à l'âge des enfants. 
4 entrées ont été réalisées au cours de cette année :  

�� 2 enfants accueillis au CAFS en continu à la demande des parents 

�� 1 enfant accueilli au CAFS en continu confié à l'ASE 70  

�� 1 enfant accueilli en intermittent à la demande de la maman. 

II.1.f. Durée d’accueil au service : 

de 1 à 4 ans
47%

de 5 à 10 ans
41%

+ de 10 ans
3%

- de 1 an
9%

 
La durée moyenne de séjour des sortants est moins importante en 2013 s'expliquant par le 
fait qu'en 2012, 3 jeunes sont sortis du service à leur majorité en étant accueillis au service 
dans leurs premières années de vie. 

Nous pouvons observer qu’entre 2012 et 2013, la durée d’accueil de plus de 15 ans de 
présence au CAFS a disparu.  

En 2013, la durée d’accueil la plus élevée est de 11 ans. L’accueil ayant duré le moins 
longtemps est de 1 mois. Cela concernait une jeune fille de 16 ans pour qui le projet en 
famille d’accueil n’a pas convenu eu égard à des événements personnels. 

La durée d’accueil de 1 à 4 ans est passée de 22 % en 2012 à 47 % en 2013. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Répartition par âge et sexe des enfants acc ueillis : 
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Au 31 décembre 2013, le service accueille 24 garçons et 10 filles. La moyenne d'âge est 
identique à celle de 2013, soit de 10 ans. 

En 2013, 2 enfants âgés de moins de 5 ans ont été admis au service et 16 enfants âgés de 
11 à 15 ans sont accueillis au CAFS dont 13 garçons et 3 filles. 

Un seul jeune de plus de 18 ans est accueilli dans la mesure où notre agrément s’arrête à  
18 ans. Cette situation concerne un jeune pour qui le service a sollicité l’ARS pour une 
demande de dérogation afin de poursuivre l’accueil jusqu’à ses 20 ans. En 2012, cela 
concernait 2 jeunes. 
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Depuis 2011, la moyenne d’âge tend à se rajeunir, ce que nous pouvons expliquer par la 
répartition des 16-18 ans : en 2011, ils étaient  6 jeunes ; en 2012, il y avait 1 jeune et aucun 
jeune en 2013. 

II.2.b. Profil des enfants accueillis : 
Notre étude porte sur situation des enfants accueillis au 31/12/2013 soit 34 enfants : 

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 
 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12/2013) 
NOMBRE DE 
RESIDENTS 

CONCERNES 
Autisme et autres troubles envahissants du développement 5 
Psychose infantile 10 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence) 0 
Trisomie et autres anomalies chromosomiques 1 
Accidents périnataux 7 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors de la 
période périnatale) 0 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 2 
Autres pathologies 9 

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE 

 

NB DE RESIDENTS 
CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (31/12/2013) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 10 3 
Troubles du psychisme 16 2 
Troubles de la parole et du langage  11 
Déficience auditive 1  
Déficience visuelle   
Déficience motrice 1  
Plurihandicap 2  
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles   

Polyhandicap 4  
Aucune déficience associée  18 

 

Notons que 10 enfants présentent en déficience principale une déficience intellectuelle et  
16 enfants des troubles du psychisme. Ces enfants sont essentiellement pris en charge dans 
des IME, SESSAD ou hôpitaux de jour avec des accompagnements multiples. 

Certains enfants doivent être accueillis seuls en famille d’accueil car l’accompagnement 
nécessite une grande disponibilité qui ne permet pas d’être inscrit dans une famille avec 
d’autres enfants. 
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
Le Centre d’Accueil Familial Spécialisé a pour mission principale d’accueillir dans le cadre 
d’un hébergement familial, un enfant en situation de handicap, de garantir son 
accompagnement, et de soutenir sa famille (si elle est présente) en lien avec les différents 
partenaires. 

Le service propose à l’enfant un accueil au sein d’une structure familiale susceptible de 
répondre à ses besoins affectifs, psychiques et éducatifs. Il s’agit d’offrir un lieu et un mode 
de vie structurants qui permettront à l’enfant de bénéficier d’une prise en charge adaptée sur 
un plan médical, scolaire, éducatif et thérapeutique. 

Afin de répondre au mieux aux besoins recensés, l'accueil et l’accompagnement d'un enfant 
mobilisent l'ensemble des acteurs qui s'inscrivent dans une dynamique multi partenariale. 
Chaque intervenant travaille en lien et en collaboration avec les autres afin de faire vivre le 
projet de l'enfant. 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Les modalités d’accompagnement sont multiples et s’inscrivent dans le projet personnalisé 
de l’enfant. Ainsi, différentes interventions peuvent se faire au domicile de l’assistant familial, 
au domicile de l’enfant, dans les locaux du service et à l’extérieur.  

�� Accompagnement individualisé : 
Au cours de l’année 2013, les psychologues ont réalisé 184 rencontres avec les 
assistants familiaux à leur domicile ou au service, 139 rencontres avec les enfants au 
domicile de l’assistant familial ou au service, 34 rencontres avec les parents à leur 
domicile, au service en présence ou non de l’assistant familial et ont assisté à  
53 synthèses ou réunions. 

De même, les éducateurs ont réalisé 222 rencontres avec les assistants familiaux, 
307 rencontres avec les enfants et 95 rencontres avec les parents. Ils ont assisté à 
101 synthèses, réunions ou rencontres en Equipe de Suivi de Scolarisation (ESS). 

�� Accompagnement en collectif : 
Depuis septembre 2010, les psychologues du CAFS proposent un espace de 
réflexion où les assistants familiaux peuvent échanger, questionner, élaborer sur des 
sujets comme  l’accueil, l’accompagnement, leur travail au quotidien auprès des 
enfants porteurs de handicap avec des problématiques plus ou moins complexes. 

Chaque histoire est personnelle. Les rencontres avec d’autres assistants familiaux 
confrontés à des situations parallèles ou croisées, peuvent être enrichissantes et 
permettent de se sentir moins isolés. 

Les psychologues peuvent aider à réfléchir à partir de différentes questions comme : 

Comment trouver sa place d’assistant familial auprès des enfants accueillis ? 

Comment comprendre la problématique des enfants porteurs d’un handicap ? 

Comment accompagner les enfants dans leur parcours familial, personnel, 
scolaire, social, médical… ? 

Comment répondre aux besoins des enfants, tout  en respectant les places et 
les fonctions de chacun ? 

Après presque 4 ans d'existence, nous pouvons constater que ces groupes de 
réflexion ont créé une véritable dynamique d'équipe. Les assistants familiaux peuvent 
confronter leur point de vue et soutenir le travail de chacun. Ils apportent des critiques 
constructives où l'expérience des uns éclaire les prises en charge des autres. 

Ces groupes permettent aux assistants familiaux de mutualiser leurs expériences et 
de prendre une distance que la prise en charge quotidienne ne permet pas toujours. 
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En effet, nous savons toute la complexité qu’amène un accueil familial, et l'isolement 
qu’il peut engendrer.  

Cet accompagnement sous la forme d’un groupe prend alors tout son sens pour ces 
assistants familiaux qui ont besoin d'une réflexion collective sur la singularité de leur 
place et de comprendre les mécanismes relationnels et psychiques complexes lors 
de l'accueil d'un enfant. Ces groupes sont un complément indispensable au soutien 
individuel que l'équipe psycho-éducative propose aux assistants familiaux. 

L'assistant familial est ainsi inscrit dans une équipe pluri-professionnelle et peut de sa 
place, avancer dans le projet de l'enfant en étant nourri d'une réflexion théorique sur 
l'accueil familial. En travaillant les interactions, les régulations, les triangulations 
proposées à l'enfant, nous redéfinissons les rôles et les fonctions de chacun. 

En 2013, 18 groupes de réflexion ont été animés à Besançon. 

Les assistants familiaux sont aujourd'hui très engagés et nous notons un très faible 
pourcentage d’absentéisme. C'est un temps apprécié qui impulse une motivation 
professionnelle en restant dans un cadre structurant. 

Les groupes de réflexion s’articulent autour de différents thèmes proposés par les 
psychologues ou les assistants familiaux. Ceux abordés en 2013 sont : 

o Un enfant entre deux familles, la question du "déplacement" des enfants 
o Donner du sens à nos projets 
o La visite à domicile : un acte professionnel. Les enjeux, la relation de 

confiance, la dimension institutionnelle 
o Le travail en équipe : les facteurs clé du travail en équipe avec la participation 

de toute l'équipe du CAFS (éducateurs, psychologue, assistants familiaux) 
o Le travail en équipe : les mécanismes de fonctionnement et les conditions de 

réussite 
o La question du lien : fonction parentale et dynamique de fonctionnement. 

Qu'est-ce qu'un lien d'appartenance ? 
o La différence entre les liens de filiation, d'attachement et d'appartenance 
o Comment respecter les rythmes de l'enfant ? 
o Fêter Noël dans sa famille d'accueil. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
Le CAFS s’engage à assurer aux enfants un milieu familial d’accueil susceptible de répondre 
le mieux possible à leurs besoins particuliers sur le plan affectif, psychique et éducatif. 

Le CAFS s’engage à permettre aux enfants de bénéficier d’une prise en charge spécialisée 
adaptée à leurs difficultés. 

C’est alors que le travail en partenariat prend tout son sens. Cela demande l’existence d’un 
projet commun et mutuel entre les professionnels des différents services. 

Pour répondre aux missions qui lui incombent et mettre en œuvre les projets personnalisés 
des enfants accueillis, le CAFS échange et partage des pratiques avec les partenaires 
permettant de rendre cohérente la prise en charge dans sa globalité. 

Les principaux partenaires sont : les IME, les SESSAD, les hôpitaux de jour et nuit, les ITEP, 
le CREESDEV, le CEEDA, les écoles, les crèches. 

Pour les enfants confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), les projets personnalisés 
d’accompagnement s’inscrivent dans les « Projets Pour l’Enfant » portés par l’ASE. 

Une convention relative aux modalités de partenariat entre le département du Doubs et le 
CAFS a été signée le 08 décembre 2011 pour une durée de trois ans. Cette convention a 
pour objet de définir les engagements réciproques des parties dans le cadre de la 
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collaboration entre l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté et le Conseil Général 
du Doubs en vue de la prise en charge au sein du CAFS d’enfants relevant du service de 
l’Aide Sociale à l’Enfance et bénéficiant d’une orientation de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH). 

Dans le cadre du renouvellement de la convention avec le département du Doubs, le CAFS 
propose la mise en place d’un comité de pilotage dont l’objectif est de faire le bilan des 
actions menées et d’améliorer l’efficience de ce dispositif. 

Une convention avec le département de la Haute-Saône est en cours de réflexion. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Conformément au cadre réglementaire relatif à la mise en place d’un mode de participation 
et compte-tenu des modalités de fonctionnement, le CAFS élaborera un questionnaire de 
satisfaction auprès des jeunes accueillis et des familles. Il est inscrit dans les actions 
prioritaires pour 2014 dans le cadre de l’évaluation externe. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Organigramme :  
L’organigramme autorisé en 2013 est de 34,150 ETP dont 29 assistants familiaux. 
 

ORGANIGRAMME DU C.A.F.S. 
 

            
      

DIRECTEUR 
1 ETP       

                 ADMINISTRATION 
GESTION  

SERVICE 
EDUCATIF  

MEDICAL  
 

PARA MEDICAL  

              
SECRETAIRE 

0.90 ETP  EDUCATEURS 
2 ETP  

ASSISTANTS 
FAMILIAUX 
29 ETP 

 PSYCHIATRE 
0.25 ETP  PSYCHOLOGUES 

1 ETP 

 

Au 31 décembre 2013, le service est composé de 31 salariés, soit 29.90 ETP dont  
25 assistants familiaux. Le nombre d’assistants familiaux théorique inscrit à l’organigramme 
n’est qu’indicatif : il peut varier en fonction du nombre d’agrément dont chacun dispose et 
que chacun peut mettre en œuvre.  

III.4.b. Les  assistants familiaux :  
En 2013, 25 assistants familiaux sont salariés du CAFS dont 21 femmes et 4 hommes. Il est 
à noter un couple ayant chacun un agrément d’assistant familial pour plusieurs places. 

Plusieurs éléments spécifiques peuvent être précisés concernant la situation des assistants 
familiaux. 

�� Répartition géographique : Le service rayonne sur toute la région mais couvre 
essentiellement les départements du Doubs et de la Haute-Saône. 7 familles d’accueil 
sont proches de Montbéliard et 11 de Besançon. 

�� Répartition des agréments : Sur 25 assistants familiaux, 20 ont un agrément délivré 
par le Conseil Général du Doubs et 5 par le Conseil Général de la Haute-Saône. 

�� Mouvements : Le CAFS a recruté 4 assistants familiaux dont 3 en continu et 1 en 
intermittent.  

5 assistants familiaux ont quitté le service pour les motifs suivants :  

o 3 démissions pour déménagement ou autre projet professionnel 



 

CAFS - BESANCON 

43

o 1 départ en retraite 
o 1 licenciement suite à un avis d'inaptitude à la reprise du poste de travail 

d'assistant familial émis par le médecin du travail. 
Les 5 assistantes familiales sorties du service en 2013 étaient toutes salariées du 
service en continu et 4 d'entre elles étaient diplômées. 

�� Pyramide des âges : La moyenne d'âge des assistants familiaux est de 52 ans et  
68 % ont plus de 50 ans au 31 décembre 2013. 

50 à 59 ans
48%

60 ans et +
20%

40 à 49 ans
20%

30 à 39 ans
12%

 
Aujourd'hui 5 d’entre eux ont plus de 60 ans et pourraient demander à bénéficier de 
leur retraite et 3 bénéficient du cumul emploi-retraite. Aussi, 8 assistants familiaux 
pourront demander à bénéficier de leur droit à leur retraite dans les 3 prochaines 
années. 

Le recrutement de nouveaux professionnels constitue donc un enjeu important des 
années à venir.  

�� Formation : En 2013, sur les 25 assistants familiaux, 3 sont titulaires du Diplôme 
d'Etat d'Assistant Familial (DEAF). 2 sont en formation 240 heures d’assistant familial à 
la Croix Rouge Française et 1 suit le cursus « Approfondissement des connaissances 
auprès d’un public porteur de handicap » dispensé par l’IRTS de Franche-Comté et 
destiné aux assistants familiaux titulaire du DEAF. 
En effet, en fin de formation 240 h, les professionnels -et principalement ceux du 
CAFS- constatent un manque de connaissances liées aux différentes formes de 
handicap et plus précisément les pathologies mentales. 

Ce cursus comprend 86 heures d’enseignement échelonnées sur 18 mois de formation 
d’Aide Médico Psychologique. Cette rencontre favorise la connaissance du métier de 
l’autre et facilite un travail de transversalité au sein du cursus. 

III.4.c. Autres mouvements de personnel :  
L’année 2013 est à nouveau marquée par de nombreux mouvements et l’absence de 
certains professionnels. 

Au cours de l'année, le CAFS a dû faire face à l’absence d’une des deux psychologues 
pendant 6 mois suite à une démission. Le recrutement en CDI sur ce poste ne s’est réalisé 
qu’en octobre 2013. 

De même, un des deux éducateurs a démissionné de son poste, il a été remplacé dans un 
premier temps par un CDD puis par un CDI à compter du 1er octobre 2013. 

Ces différents mouvements n’ont pas fragilisé le travail d’équipe dont le CAFS doit faire 
preuve pour sécuriser et accompagner les enfants et les assistants familiaux dans un climat 
de confiance et de sérénité.  

La difficulté prégnante de recrutement du médecin psychiatre depuis de nombreuses années 
ne permet pas un soutien thérapeutique de qualité nécessaire à l’accompagnement de 
certains enfants et de leurs familles et à  la collaboration avec les partenaires extérieurs. Les 
prises en charge médicales et notamment des enfants souffrant de troubles psychiques 
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(16 en 2013) nécessitent un éclairage et un soutien à l’équipe psycho-éducative ainsi qu’un 
travail de coordination avec les partenaires prenant en charge ces enfants. Cette situation va 
enfin pouvoir s’améliorer du fait du recrutement d’un pédo-psychiatre en début d’année 
2014.  

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
Le CAFS a réalisé l’évaluation interne en 2008. A l’époque, le plan d’action n’avait pas été 
rédigé.  

Le  plan d’action a donc été élaboré en août 2013 faisant état de trois faits marquants ayant 
modifié le projet de service, à savoir : 

�� Le changement de direction en 2010 

�� Le déménagement du service de Besançon sur le site de Palente en octobre 2011 

�� La restructuration des deux antennes (Besançon et Montbéliard) sur un seul site à 
Besançon en décembre 2012. 

Les résultats issus de l’évaluation interne ont permis de faire émerger les axes 
d’amélioration pour établir le plan d’action selon les domaines : usager, environnement, 
projet et organisation. 

Un comité de pilotage constitué de différents professionnels (assistants familiaux, 
éducateurs spécialisés, psychologues, secrétaire et directrice) sera mis en place début 2014 
pour suivre la mise en œuvre de ces actions et préparer l’évaluation externe. 

IV. CONCLUSION 
Comme les années précédentes, au-delà des difficultés rencontrées, l’intérêt de l’enfant 
demeure la priorité des acteurs qui, par leur implication et leur professionnalisme, font vivre 
les projets d’accompagnement des enfants accueillis. 

Le projet de service 2014 devra redéfinir les missions du CAFS en revisitant le rôle et la 
place de chacun, en resituant le métier d’assistant familial en tant que professionnel intégré 
dans une équipe interdisciplinaire.  

L’accueil familial de l’enfant en situation de handicap est la spécificité du CAFS. C’est 
pourquoi nous souhaitons, dans le cadre du soutien à la parentalité : 

�� Apporter aux parents un accompagnement adapté à leur demande 

�� Garantir aux services de l’Aide Sociale une qualité de partenariat et de collaboration. 
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CMPP 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Centre Médico Psycho Pédagogique 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Besançon : 17-11-1968 
Pontarlier : 23-02-1971 
Morteau : 30-10-1978 
Renouvelé le 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT Idem autorisation 

CAPACITE TOTALE  Non  Concerné 
MODALITE D ’ACCUEIL  Non Concerné 

MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Traitement ambulatoire 
Consultation / prise en charge individuelle et 
de groupe 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Enfants et adolescents en difficultés 
affectives ou d'apprentissage de 0 à 20 ans 
(filles et garçons) 

 

L’établissement est inscrit dans le cadre d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 
entre l’ARS et l’AHS-FC de 2012 à 2016. 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  : 

II.1.a. Données d’activité consolidées des 3 antenn es : 
En 2013, les 3 antennes du CMPP ont connu une baisse de leur activité par rapport à 
l’objectif cible du fait, principalement, des difficultés de remplacement des professionnels 
absents.  
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DONNEES D’ACTIVITE DU CMPP 2012-2013 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée NC NC 
Nombre de jours d’ouverture (38 semaines) 224 222 
Séances cibles CPOM 11 500 11 500 
Séances prévisionnelles AHS-FC 11 330 11 366 
Séances réalisées 11 592 10 356 
Taux d’occupation (base 14 560 séances possibles 
au regard de l’organigramme) 79.61 % 71.12 % 

 
MOUVEMENT DES RÉSIDENTS ANNÉE N-1 ANNÉE N 

Entrées 249 206 
Sorties 216 243 
Durée moyenne de séjour des sortants (jours) 540 616 
Enfants suivis (file active) 651 589 

 

REPARTITION DES SEANCES PAR ANTENNE 
 

SEANCES REALISEES  ENFANTS SUIVIS ANTENNES 
2012 2013 2012 2013 

Besançon 5 067 4 467 233 233 
Morteau 2 159 1 480 150 132 
Pontarlier 5 131 4 409 268 224 

TOTAL  11 592 10 356 651 589 
 

Le nombre d’enfants suivis au 31 décembre 2013 est de 589, soit une diminution par rapport 
à 2012 de 62 enfants suivis.  

Les 243 sorties n’ont pas été compensées par les 206 enfants entrants, ce qui a généré une 
diminution de 37 suivis. En 2012, la courbe était inversée car nous avions constaté plus 
d’admissions que de sorties. 

Le nombre de séances réalisées en 2013 est de 10 356 soit une baisse de 10 % par rapport 
à 2012 et de 9 % par rapport à l’objectif d’activité du CPOM.  

La baisse de notre activité en 2013 est liée :  

�� d’une part, aux difficultés de recrutement de personnel pour remplacer les départs et 
les absences de personnel pour maladie de longue durée ; les absences de courte 
durée ne peuvent être remplacées et ont néanmoins un impact sur l'activité. 

�� d’autre part, à l’allongement des durées de traitement. Nous accueillons un public 
présentant des pathologies plus complexes dont le traitement s’avère plus long et 
pouvant mobiliser plusieurs thérapeutes. 

Du fait des listes d’attente importantes engendrant un délai de réponse, nous orientons 
également sur le secteur libéral (en orthophonie, particulièrement) un certain nombre 
d'enfants dont nous pensons que leurs difficultés, apparemment moins complexes, ne 
nécessiteront pas, préférentiellement, un travail en équipe pluridisciplinaire relevant du 
CMPP. Ce faisant, nous écartons probablement des traitements qui seraient plus brefs dans 
le temps. 

Par ailleurs, l'intégration du CMPP dans le CPOM a modifié la comptabilisation des séances 
comme suit : 

�� 2 séances réalisées la même journée pour le même enfant sont désormais 
comptées 
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�� les synthèses (lorsque les enfants sont présents dans la semaine) et réunions 
comptent pour 1 séance 

�� les séances de groupe sont comptées également par animateur...  
Toutefois, ceci n’est pas applicable aux enfants dont les parents sont couverts par des 
caisses privées car travaillant en Suisse (principalement sur les antennes de Morteau et 
Pontarlier).  

II.1.b. Activité de l’antenne de Pontarlier : 
L'antenne de Pontarlier a été, en 2013, très affectée par plusieurs évènements douloureux  
–dont le décès d’un salarié- qui ont eu des retentissements sur l’activité : 

�� l'absence pour longue maladie puis le décès d'une psychologue à 0,75 ETP en 
mars. Il n'a pas été possible de réaliser le remplacement immédiat de cette thérapeute. 
En juin, l'augmentation du temps de 0,25 ETP d'une autre thérapeute déjà présente sur 
l'antenne puis l'embauche en septembre d'une thérapeute à 0,50 ETP ont permis de 
limiter le déficit de séances 

�� l’absence pour maladie d'une psychomotricienne à 0,63 ETP. En 2013, face à la 
pérennité de la situation, l'embauche d'une psychomotricienne à 0,63 ETP a permis 
d’atténuer là encore le déficit de séances 

�� l'absence pour congés maternité puis parental d'une orthophoniste à 0,25 ETP à 
partir d'avril n'a pas pu être remplacée faute de professionnels disponibles 

�� l'absence du médecin psychiatre, responsable de l'antenne pendant 9 semaines due 
à un arrêt de travail en septembre 

�� le recrutement à partir de septembre d’une orthophoniste à 0,25 ETP qui faisait suite 
à une vacance du poste depuis mai 2012  

�� l’absence pour formation du psychopédagogue (0,25 ETP) de l'antenne 
(5 semaines). 

Au total, l’antenne de Pontarlier a connu une diminution de son activité de 722 séances par 
rapport à 2012. Néanmoins, nous constatons une certaine stabilité de la file active. 

II.1.c. Activité de l’antenne de Morteau : 
Les mouvements de personnel concernant cette antenne et ayant un impact sur l’activité ont 
été les suivants :  

�� L'absence du médecin psychiatre responsable d'antenne durant toute l’année 2013 
n’a pas permis de répondre aux objectifs d’activité. Afin de suppléer à cette absence, le 
temps d'un psychothérapeute de l'antenne a été augmenté de 0,18 ETP pour assurer 
les premiers entretiens avec les familles 

�� l'absence d'une psychothérapeute à 0,25 ETP pendant 4 semaines 

�� l'absence pour maternité puis congé parental d'une orthophoniste à 0,75 ETP 
pendant 33,5 semaines n'a pas pu être remplacée avant septembre et seulement à 
0,25 ETP jusqu'en fin 2013. 

Au total, l’antenne de Morteau voit son activité en baisse de 679 séances environ par rapport 
à 2012. Le nombre d’enfants suivis est en légère diminution en comparaison à 2012. 

II.1.d. Activité de l’antenne de Besançon : 
L’antenne de Besançon a connu également une baisse de son activité du fait des 
évènements suivants :  

�� l'absence du médecin directeur pendant 1 semaine pour maladie 

�� l'absence d'une psychothérapeute à 0,375 ETP pour maladie pendant 1 semaine 

�� l'absence d'une orthophoniste à 0,625 ETP pour maladie pendant 2 semaines 
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�� l'absence pour formation du psychopédagogue à 0,50 ETP pendant 5 semaines. 
Au total, sur l’antenne de Besançon, l’ensemble de ces absences principalement pour 
maladie ont engendré une baisse de l’activité de 600 séances en comparaison à 2012. 
Néanmoins la file active des enfants suivis a été stable. 

ANALYSE DU TAUX D’ABSENTEISME  

Comme nous l’avons exposé ci-dessus, l’activité des 3 antennes du CMPP est 
principalement impactée par les difficultés de remplacement du personnel absent. 

Un autre facteur est également à prendre en compte dans l’analyse de l'activité. Il s’agit de  
l'absentéisme des enfants. Le taux d’absentéisme des enfants aux prises en charge 
individuelle ou collective, atteint une moyenne de 22 % sur les 3 antennes, chiffre tout à fait 
conforme aux moyennes habituelles des autres CMPP. 

Une analyse plus fine nous montre un taux d'absentéisme supérieur sur l'antenne de 
Besançon (25 %) par rapport aux autres antennes (21%). 

Plusieurs facteurs sont à prendre en considération sur cette antenne : 

�� les abords de l’antenne rendus difficiles depuis les travaux du tramway 

�� les difficultés de stationnement dans le quartier 

�� le nombre des institutions de soins sur Besançon qui permet aux familles d'opérer un 
choix 

�� une certaine précarité sociale des familles entravant la régularité des 
accompagnements de leurs enfants 

�� des difficultés à mobiliser des taxis acceptant de réaliser des transports pour les 
enfants habitant Besançon. 

Sur l'antenne de Besançon, ce déficit est compensé par la mise en place de groupes 
d'enfants (2 en début d'année 2013 et 1 autre en septembre). 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  : 
 

REPARTITION DE LA FILE ACTIVE PAR AGE ET PAR SEXE  
FILE 

ACTIVE 
0 

A 3 ANS 
4 

A 6 ANS 
7 

A 11 ANS 
12 

A 15 ANS 
16 

A 18 ANS 
18 ANS  

ET + TOTAL  

Filles 4 39 97 37 7 3 187 
Garçons 5 92 239 62 4 0 402 

TOTAL  9 131 336 99 11 3 589 
 

La plus importante proportion d'enfants de 7 à 11 ans est tout à fait conforme aux 
statistiques nationales, correspondant aux difficultés repérées dans le cadre scolaire pour les 
troubles du comportement et les difficultés d'apprentissage.  

La part importante des garçons qui consultent, est là encore, tout à fait conforme aux chiffres 
nationaux. 

Cette année, 57 enfants n'ont été rencontrés qu'une seule fois (42 en 2012). 

Il s'agit des familles dont nous avons déjà parlé qui consultent dans plusieurs endroits puis 
« choisissent » ; mais également, dans un certain nombre de cas, une seule consultation a 
permis un apaisement de la situation ou bien nous décidons ensemble de ne pas 
poursuivre... Les listes d'attente sont également responsables de certaines consultations qui 
arrivent après les évènements. 

En 2013, 17 enfants bénéficient d'une prise en charge multiple. Ce sont, en général, des 
enfants porteurs de difficultés plus importantes dont le nombre nous semble en 
augmentation. 
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Au total cette année, 25 enfants ont été pris en charge dans un groupe.  

Actuellement, nous ne disposons plus d'outils statistiques nous permettant de présenter les 
profils des jeunes accueillis (origine géographique, type de soins proposés…). Nous 
souhaitons retravailler sur un projet de recueil de données statistiques. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  

III.1. PRESENTATION  ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Comme nous l’avons présenté dans le cadre de l’analyse de l’activité, les antennes du 
CMPP ont été marquées par des événements qui ont perturbé la mise en œuvre de certains 
projets. 

Sur l’antenne de Pontarlier, après une période de deuil suite au décès d'une psychologue et 
de l’absence d'une psychomotricienne, l’arrivée de trois nouvelles professionnelles 
(psychologue, psychomotricienne et orthophoniste) inscrira de nouvelles perspectives au 
sein de l’équipe. 

Sur l'antenne de Morteau, après une année difficile du fait de la vacance du poste du 
médecin responsable d'antenne, 2014 s'ouvre avec la satisfaction de l'arrivée d'un nouveau 
médecin psychiatre d'expérience qui assurera la responsabilité de l'antenne et pourra 
reprendre le travail de réseau qui constitue une part non négligeable des occupations 
professionnelles dévolues à ce poste.  

A noter que pour cette antenne, une organisation avait été mise en place pour assurer la 
continuité du service : un des psychologues a accepté d'augmenter son temps de travail 
pour réaliser l'accueil et l'orientation des familles, le médecin directeur assurant les 
demandes d'entente préalables aux caisses et une animation à minima (une réunion par 
trimestre). 

Sur l'antenne de Besançon, une émulation importante entre membres du personnel a permis 
de poursuivre l'installation de groupes d'enfants : après l'ouverture, il y a un an, d'un premier 
atelier d'écriture, un second s'est mis en place en cours d'année. Un groupe musique pour 
les plus jeunes enfants fonctionne également depuis janvier. Un nouveau groupe à 
médiation conte, également en direction des petits (5 à 7 ans), débutera en janvier 2014. 

III.1.a. Les soins collectifs proposés sur l’antenn e de Besançon : 

�� Les groupes d’enfants : 
Ces petits groupes (5 à 7 enfants) s'intéressent plus particulièrement aux enfants présentant 
des difficultés ou des impossibilités à penser et à symboliser ; ce sont donc des enfants qui 
ne savent pas jouer, qui s'expriment à travers le comportement et la motricité, court-circuitant 
la pensée qui devient labile et vide de sens.  

La relation avec l'autre leur est intolérable car vécue comme trop séductrice ou dangereuse. 
Ils s'inhibent ou versent dans l'excitation et l'agitation. Dans le groupe, c'est d’abord par le 
corps qu'ils expriment directement leurs affects et mouvements émotionnels. La tâche des 
thérapeutes est de les aider à faire ou retrouver des liens avec leurs affects à partir d'une 
expression pulsionnelle très peu élaborée, grâce à une parole qui sera transitionnelle et 
servira de contenant psychique.  

Peu à peu, par tous petits déplacements, on passera de la motricité au « faire semblant » 
puis à de véritables jeux symboliques (par exemple, après avoir toléré des agitations sans 
sens, peu à peu, on en arrive à « être le premier » puis « il faut délivrer la princesse »...).  

L'importance de la relation transférentielle (au thérapeute, de la même manière qu'un tout 
petit passe d'abord par la relation à la mère avant de pouvoir jouer avec ses poupées) mais 
aussi de la réflexivité (qui passe ici aussi par le « voir les autres faire ») est à souligner 
comme catalyseur du travail psychique de l’enfant.  



 

CMPP  

50

�� Un groupe d'aide à la parentalité : 
Ce groupe se réunit toutes les trois semaines environ, complément important aux activités 
groupales des enfants. Nous n'en sommes qu'aux balbutiements et espérons que 2014 
assoira définitivement cette instance dont la richesse et la qualité des échanges laissent 
augurer d'une évolution concomitante des parents et des enfants tout à fait bénéfique pour le 
soin de ces derniers. 

Nous ressentons la nécessité, désormais, de réflexions sur la dynamique et le travail 
psychique en œuvre dans ces petits groupes de façon à affiner nos interventions.  

III.1.b. Le travail avec les familles : 
Le CMPP intervient fréquemment avec des familles qui ne sont pas prêtes pour une 
demande de soins : elles sont poussées par le corps social (écoles, services sociaux, santé). 
Cet aspect est d'autant plus prégnant que la politique actuelle de maintien des enfants dans 
leur famille voudrait que, pour autant, les difficultés soient abordées. 

L'élaboration de la demande nécessite souvent du temps et permettrait (dans l'idéal..., ce 
n’est pas toujours réalisé !) que ces familles deviennent réellement actrices de leur venue au 
centre (la place des consultations augmente de plus en plus au CMPP).  

Les familles en grande difficulté sociale ne sont pas seules concernées mais aussi des 
familles plus « ordinaires » que l’idée d’une difficulté à propos de leur enfant blesse 
terriblement. Il arrive que ce travail suffise pour résorber les difficultés actuelles ou bien 
s'articule avec un soin plus régulier, voire permette aux familles d’évoluer en changeant le 
regard qu’elles portent sur les difficultés de leur(s) enfant(s), autorisant éventuellement une 
réorientation plus adaptée... 

Le CMPP reçoit aussi régulièrement des demandes de parents refusant un soin lourd 
nécessité par l’état de leur enfant (hôpital de jour, en particulier) parce que trop stigmatisant 
d’un handicap qu’ils nient ; là encore, la politique de maintien des enfants dans une scolarité 
ordinaire abonde dans ce sens.  

Le service peut être amené à sortir de son rôle habituel en proposant un soin ambulatoire 
(parfois jusqu’à trois séances par semaine) dans ces situations délicates et à se questionner 
régulièrement sur ses missions, voire à assurer la préparation d'une orientation vers un 
établissement spécialisé. Cette orientation, souvent souhaitée par le milieu scolaire, n’est 
pas toujours acceptée des familles. Le CMPP a parfois une place particulière entre les deux 
extrêmes qui à la fois, permet aux familles d’entendre les difficultés qu’elles imputent 
volontiers au milieu extérieur et à la fois, préserve la confiance qui seule autorise le bon 
déroulement du traitement en cours.  

Parallèlement, dans les motifs de consultation, il est constaté l’importance croissante de 
problèmes psychopathologiques graves chez les enfants (en particulier des enfants dont la 
pathologie s'inscrit dans le registre des troubles envahissants du développement, voire dans 
le registre autistique) et/ou leurs parents. Ceux-ci nécessitent une prise en charge 
spécifique, plurifocale et souvent de longue durée, qui implique un personnel formé et 
compétent qui puisse apporter, dans le cadre des traitements ambulatoires qui est celui du 
CMPP, l’aide nécessaire. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
En externe, le CMPP, au cœur de ses missions de dépistage, de prévention et de soins, fait 
partie intégrante du réseau sanitaire et médico-social.  

Nous présentons ci-dessous les principaux partenariats mis en œuvre en 2013. 

Nous avons échangé avec l'équipe du Centre d'Information et de Consultation sur la 
Sexualité (CICS) dans le cadre de l’ouverture d’un service de médiation familiale. 



 

CMPP  

51

Nos participations aux réunions d'école se poursuivent et sont tout à fait nécessaires à la 
bonne prise en charge simultanée, pédagogique et soin. Lorsque notre présence s'avère 
impossible, nous maintenons des liens téléphoniques avec les structures d'accueil scolaires 
et éducatives.  

Certaines équipes, comme celles de la MDPH, des SESSAD ou d’autres services 
d’accompagnement tel que le Dispositif Migrants de l’association, apprécient les échanges 
ponctuels autour d'une situation d’enfant, même si ceux-ci ne débouchent pas 
obligatoirement sur une prise en charge. Ces échanges permettent d'envisager certaines 
situations sous un autre angle et ouvrent sur des pistes non explorées jusqu'alors. C'est un 
aspect du travail que nous espérons voir se renouveler. 

Nous collaborons très régulièrement avec le service de pédopsychiatrie du CHU de 
Besançon et assurons les soins pré et post hospitalisation pour certains jeunes (en 
particulier, ceux présentant des troubles des conduites alimentaires ou des phobies 
scolaires). Nous prenons parfois le relais dans des traitements débutés au CHU, lorsque 
cette structure préconise un soin ambulatoire qui peut être réalisé au centre. Là encore, nous 
participons à des réunions de concertation et d'élaboration. 

Le Médecin-Directeur participe et anime depuis septembre un psychodrame organisé 
hebdomadairement dans le service de pédopsychiatrie du CHU de Besançon, ce qui 
renforce les liens déjà opérants entre service de pédopsychiatrie et CMPP. 

Il anime également quelques heures d’enseignement dans le cadre du diplôme d’université 
(ou DU) de psychothérapie organisé à l’UFR de Psychologie de l’Université de Besançon 
ainsi que dans le cadre du DESC de pédopsychiatrie. 

Les réunions régionales des Directeurs des CMPP sont régulières et se sont élargies à un 
CMPP dijonnais, poursuivant ainsi un partage des préoccupations et des pratiques assez 
enrichissant. 

En interne, la création de la Plate-forme Autisme au sein de l’AHS-FC nous inscrit également 
dans une démarche transversale et nous envisagerons sur 2014 les modalités de 
collaboration du CMPP sur la question de la prise en charge de l’autisme. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Afin de respecter le cadre réglementaire précisé par le décret n°2004-287 du 25 mars 2004 
modifié en novembre 2005 relatif au Conseil de la Vie Sociale ou autres formes de 
participation,  le CMPP est  en cours d’élaboration d’un outil de recueil des avis des enfants 
et de leurs familles sous la forme d’un questionnaire de satisfaction qui sera finalisé sur 
2014. 

En effet, étant donné le mode de fonctionnement du CMPP et le public accueilli 
(majoritairement moins de 11 ans), la mise en place d’un CVS ne pouvait être envisagée. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 
L’effectif prévu à l’organigramme est de 15,10 ETP auxquels s’ajoutent 0,9 ETP mis à 
disposition du CMPP par la Direction Générale depuis septembre 2010 pour y regrouper 
toutes les facturations des services et assurer le suivi budgétaire du CMPP. 

Se reporter à l’organigramme en fin de chapitre. 

L’organigramme du CMPP en 2013 n’a pas été mis en œuvre dans sa totalité du fait de 
difficultés de recrutement récurrentes concernant certains professionnels, en particulier les 
psychiatres et les orthophonistes.  

Nous avons un poste de psychiatre vacant sur notre antenne de Morteau depuis un an et 
demi (pour lequel un recrutement a abouti en janvier 2014).  

Un poste d'orthophoniste est également vacant sur l'antenne de Pontarlier depuis deux ans 
désormais (2014 va voir une partie de cette difficulté se réduire : embauche d'une 
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orthophoniste à 0,25 ETP depuis septembre) ; cependant un nouveau poste va se trouver 
vacant du fait du départ en retraite d'une autre professionnelle (toujours sur Pontarlier) en 
2014... La tension sur ces postes est récurrente.  

Il est aussi important de repérer le remplacement réalisé dans l'organigramme de la 
psychomotricienne de Pontarlier par la nouvelle psychomotricienne embauchée en 2013  
pour anticiper le départ  de cette professionnelle au 1er avril 2014.  

Dans le cadre du Plan Autisme, le CMPP pouvant assurer des diagnostics précoces, il a 
sollicité l’octroi d’un poste de psychologue à 0,50 ETP. 
 
 

ORGANIGRAMME DU C.M.P.P. 
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III.4.a. Au niveau des formations : 
Sur l’antenne de Besançon, la dynamique créée autour de la mise en place avec les enfants 
de petits groupes thérapeutiques ainsi que les nombreuses interrogations et échanges qu'ils 
ont générés, a naturellement été suivie de demandes de formation. 

Ce nouvel axe ne doit pas faire oublier les multiples formations déjà en cours et réalisées 
tous les ans sur les 3 antennes du CMPP, image du dynamisme important des 
professionnels des équipes. 

Une formation collective, inscrite au plan de formation 2013 sur les ateliers d'écriture va avoir 
lieu en 2014 ; elle va rassembler 10 professionnels des 3 antennes (tout corps professionnel 
existant au CMPP). Notre psychopédagogue (travaillant conjointement sur les antennes de 
Besançon et Pontarlier) poursuit un DU soin psychique, créativité et expression artistique à 
l'université de Lyon Lumière pour la seconde année (également dans le cadre du plan de 
formation de l'association). 
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Par ailleurs, de multiples actions de formation ont été entreprises de façon individuelles ou 
en partie prises en charge sur le  budget perfectionnement de l’établissement : 

�� formation à la bureautique pour une orthophoniste de Pontarlier en lien avec une 
formation à la méthode PECS suivie les années passées 

�� formations psychanalytiques, supervisions (quasi systématiques pour les 
psychologues et psychiatres mais aussi entreprises par certains autres membres du 
personnel) 

�� « ateliers contes thérapeutiques, sensibilisation » pour une orthophoniste 

�� « conter, une expérience ludique et interactive » pour une autre 

�� formation en techniques projectives pour une psychologue 

�� participation à de nombreuses journées et colloques pour tous. 

III.4.b. Au niveau de l’accueil de stagiaires :  
Les 3 antennes du CMPP accueillent de nombreux stagiaires : orthophonistes, 
psychomotriciens et psychologues de façon systématique tous les ans. Cette année, nous 
avons également accueilli une stagiaire secrétaire sur l'antenne de Besançon. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
Nous avons réalisé l’évaluation interne en 2012 à l’issue de laquelle nous avons élaboré un 
plan d’action recueillant les axes d’amélioration.  

Par ailleurs, nous avons poursuivi notre réflexion autour des outils à mettre en place dans le 
cadre du  comité de suivi de l’évaluation. Cette instance constituée de représentants des 3 
antennes travaille sur le règlement de fonctionnement, le livret d'accueil, le document 
individuel de prise en charge, le questionnaire de satisfaction. 

Ce travail fut l'objet de réflexion active tant sur le fond avec des interrogations sur des 
questions de responsabilité par exemple, que sur la forme.  

Il nous est apparu nécessaire d'adapter la formulation aux personnes accueillies au CMPP 
(parents et enfants) mais aussi sur l'aspect et le mode de communication.   

Plutôt que la distribution d’une liasse de nombreux documents dont l'expérience nous avait 
fait constater le total désintérêt par de nombreuses familles, nous avons opté pour des 
affichages en salle d'attente pour le « règlement de fonctionnement » et la « charte des 
droits et libertés de la personne accueillie ». 

L’année 2014 verra la concrétisation de ces différents documents. Ce travail est également 
intimement mêlé à la préparation de l’établissement à l'évaluation externe dans le dernier 
trimestre 2014. 

IV. CONCLUSION 
L’existence des 3 antennes du CMPP sur le territoire du Doubs offre une souplesse qui 
permet de faire face, grâce au redéploiement de leurs moyens, aux premières nécessités 
imposées par les variations de leur activité respective et de garantir une offre de service 
dans les meilleures conditions pour les enfants et leurs familles. 

Cette année 2013 se place dans un contexte douloureux suite aux absences de personnel et 
la perte d'une psychologue.  

Nous pouvons néanmoins nous réjouir de la volonté de progrès, de formations réalisées 
dans tous les domaines, qui sont l'apanage de la dynamique du CMPP, toutes antennes 
confondues, gage de qualité des prises en charge des enfants. 
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RUE DES CHEVALIERS DE ST GEORGES 
25680 ROUGEMONT 
TEL : 03.81.86.06.06 
FAX : 03.81.86.99.07 
envol@ahs-fc.fr  

DIRECTEUR : 
 

M. CLAUDE BARRAUX  

IME « L’ENVOL » 

I. PRESENTATION  
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Institut Médico Educatif 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrêté préfectoral du 11/01/1993 
Renouvelée : 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT Décision ARS 2013-614 du 26/08/2013 

CAPACITE TOTALE  32 places autorisées et installées 
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Semi internat (2), internat et internat à la 
carte (30) 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Filles et garçons de 3 à 20 ans 
Retard mental profond et sévère avec 
troubles associés (10), autisme (10), 
polyhandicap (12). 

 
Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Nombre global de journées : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 30 32 
Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées cibles CPOM 8 060 8 060 
Journées prévisionnelles AHS-FC 8 172 7 373 
Journées réalisées 8 630 7 252 
Taux d’occupation (Base : 10 750 jours) 80,35 % 67,4 % 

 
Jusqu’en 2012, l’établissement a connu une forte suractivité par rapport à l’objectif cible de 
30 places du fait d’une diminution progressive du nombre de jeunes accueillis dans le cadre 
de l’opération de redéploiement IME/FAM/MAS. L’établissement ne réalisait donc plus 
d’entrées malgré une liste d’attente existante, mais seulement des sorties.  

En 2013, l’aboutissement de l’opération de redéploiement a entraîné une forte baisse de  
l’activité. 9 jeunes adultes ont quitté l’établissement grâce à l’ouverture, à Franois, de la  
MAS « Georges Pernot » et à des accueils en Foyers de vie.  
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Les nouvelles admissions ont été parfois longues à réaliser. Elles ont concerné 6 jeunes.  

Dans une logique d’efficience, la capacité de l’établissement a été revue à 32 places en 
août. 

II.1.b. Nombre de journées par catégorie : 

CATEGORIES JOURNEES N-1 JOURNEES N 
Internat polyhandicapés 1 820 1 478 
Internat déficients intellectuels 398 270 
Internat autistes 1 427 1 367 
Semi-internat déficients intellectuels 274 202 
Semi-internat autistes 273 214 
Internat Amendement Creton (MAS) 3 452 2 719 
Internat Amendement Creton (ESAT) 477 476 
Internat Amendement Creton (Foyer) 221 297 
Internat Amendement Creton (FAM) 288 229 

 

La diminution du nombre de journées se traduit essentiellement au niveau des personnes 
polyhandicapées et des orientations en Foyer de vie correspondant aux sorties. Le nombre 
de journées réalisées pour des jeunes de plus de 20 ans diminue mais son pourcentage 
reste élevé dans le total réalisé (51 %).  

JOURNÉES RÉALISEES (EN %) 

Semi-
internat
- 20 ans

6%

Internat
- 20 ans

43%Amende-
ments 
Creton
51%

 

II.1.c. Mouvement des résidents :  

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 0 6 
Sorties 3 9 
Durée moyenne de séjour des sortants 13,6 ans 13,2 ans 

 

Les entrées 2013 correspondent majoritairement à des enfants autistes avec un 
accompagnement en internat à la carte plutôt qu’en hébergement complet. Le nombre de 
personnes polyhandicapées est passé de 15 à 9 pour un nouvel agrément de 12. On 
s’aperçoit que la demande relative aux situations de polyhandicap diminue au profit de 
bénéficiaires présentant des troubles autistiques avec une demande d’hébergement 
différente. 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  :  

II.2.a. Répartition par âge et par sexe : 
L’établissement accueille 11 filles et 19 garçons au 31/12. La moyenne d’âge diminue du fait 
d’admissions de jeunes entre 11 et 14 ans et du départ  de jeunes maintenus au titre de 
l’Amendement Creton de 22 à 25 ans. 
Au 31/12/2013, 14 jeunes ont 20 ans et plus, soit 47 % de l’effectif accueilli, contre 19 jeunes 
au 31/12/2012 (57 % de l’effectif).  



57 

I.M.E. L’ENVOL - ROUGEMONT 

REPARTITION PAR AGE ET PAR SEXE 
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II.2.b. Origine géographique des résidents au 31/12  : 

Autre
3%

Territoire de 
Belfort
10%

Haute-Saône
7%

Doubs
80%

 

II.2.c. Retours en famille : 
 

RETOURS TOUS LES 
JOURS  

INTERNAT  
A LA CARTE  

TOUS LES 
WEEK-ENDS 

1 WEEK-END 
SUR DEUX 

DE FAÇON 
ALEATOIRE  

SANS 
SORTIE 

Année N-1 2 2 15 8 2 4 
Année N 1 7 12 8 2 0 

 

Le nombre de jeunes bénéficiant d’internat aménagé augmente, car pour les familles des 
jeunes nouvellement admis, la progressivité de l’accueil en internat apparaît comme une 
condition de réussite du projet individuel à « l’Envol ». Ces jeunes quittent en effet souvent 
des prises en charge dans lesquelles le domicile restait un repère central : externat en IME 
ou prise en charge « ambulatoire » (type SESSAD ou CMPP par exemple). 

II.2.d. Répartition par handicap à partir de la déf icience principale (en %) : 

Autistes
37%

Déficients 
intellectuels

30%

Poly-
handicapés

33%

 
Les accueils réalisés correspondent à l’évolution de l’agrément : on retrouve une diminution 
du nombre de personnes polyhandicapées et une augmentation des personnes porteuses de 
troubles du spectre autistique ou de déficiences intellectuelles. La liste d’attente présente 
seulement 3 personnes polyhandicapées admissibles au regard de la proximité 
géographique. 
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II.2.e. Répartition par type de handicap : 

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 

 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NB DE 

RESIDENTS 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 10 
Psychose infantile 1 
Autre psychose 
(survenue à partir de l’adolescence) 0 

Trisomie et autres anomalies chromosomiques 2 
Accidents périnataux 1 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise 
(en dehors de la période périnatale) 1 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 5 
Autres pathologies 2 
Pathologie inconnue, non identifiée 8 

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE  
 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  
TYPE DEFICIENCE (31/12) DEFICIENCE 

PRINCIPALE  
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 12 4 
Troubles du psychisme 11 4 
Troubles de la parole et du langage 0 2 
Déficience auditive 0 1 
Déficience visuelle 0 0 
Déficience motrice 0 3 
Plurihandicap 0 1 
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles 0 2 

Polyhandicap 7 0 
Aucune déficience associée 0 13 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  
Le projet de l’IME « l’Envol » a du évoluer pour prendre en compte les nouvelles admissions, 
(situation qui ne s’était plus produite depuis plusieurs années), et adapter l’organisation et la 
prise en charge à l’évolution du public accueilli.  

L’année dernière, une première réorganisation significative avait eu lieu avec le passage de 
4 à 3 groupes du fait de la diminution de l’effectif de 36 à 33 puis à 30. 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN Œ UVRE : 

III.1.a. Les composantes principales du projet d’ét ablissement : 
L’IME l’Envol est positionné sur l’accueil de public relevant de 3 catégories différentes :  

�� polyhandicap 

�� déficience intellectuelle 

�� autisme.  
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Cela implique des accompagnements différents et adaptés. 

�� Pour les personnes polyhandicapées , le quotidien en terme de confort et bien être 
est primordial avec une sphère médicale et paramédicale très prégnante. Le pôle 
activité décrit ci-dessous permet de compléter cet aspect « santé » incontournable 
mais non suffisant en proposant des activités individuelles ou collectives offrant des 
moments ludiques (snoezelen, balnéothérapie, éveil musical…) et des moments 
orientés vers l’extérieur (sorties découvertes, manifestations culturelles par exemple) 
qui permettent de rompre avec les interventions de soins parfois lourdes.  

�� Pour les personnes autistes  (on parle aussi de personnes atteintes de Troubles du 
Spectre Autistique ou TSA), l’enjeu réside notamment dans la mise en place de modes 
de communication adaptés qui facilitent la transmission des demandes et l’expression, 
le repérage dans le temps et l’espace, et de ce fait, diminuent les troubles du 
comportement. 
Les méthodes en jeu sont multiples (utilisation du travail à la table, pictogrammes, 
méthode Teach…) et à ce titre, la création d’une « plate-forme autisme » au sein de 
l’Association est un outil opérationnel de qualité pour affiner, adapter les interventions, 
voire, créer de nouvelles approches.  

Les activités d’apprentissage, préprofessionnelles ou sportives utilisent ces supports 
de communication. Ces activités peuvent concerner divers domaines  de la vie 
quotidienne (cuisine, périscolaire, informatique), professionnelle (tri, horticulture, 
lingerie), culturelles et socialisantes très encadrées. Elles concernent également l’éveil 
sensoriel et le corps : piscine, équitation/équithérapie, parcours santé, balnéothérapie. 

�� Pour les personnes déficientes intellectuelles moyennes et p rofondes , les 
méthodes d’intervention et besoins sont différents. Il s'agit de préparer ces usagers à 
leur avenir potentiel (Foyer de vie ou ESAT). Pour ce faire, diverses actions sont 
menées sous forme d'ateliers:  

o sur le champ des acquisitions des gestes du quotidien comme les activités 
éveil, esthétique, cuisine, périscolaire ou informatique 

o sur le champ des activités socialisantes comme la Cafétéria de Villersexel, 
sorties en zone urbaine pour l'apprentissage des règles du code de la route 
des piétons ou des transports en commun par exemple 

o sur le champ préprofessionnel en lien avec l'IMPRO. 
Le projet personnalisé prend toute sa valeur car il définit parmi l’ensemble de ces outils 
ceux qui seront plus spécifiquement adaptés. 

Ces objectifs sont définis pour une année, s’appuyant sur des actions en lien avec les 
moyens à disposition. 

Ces objectifs sont évalués et réévalués de façon permanente grâce à des réunions 
d’équipes et les rencontres avec les familles ou partenaires (ASE par exemple) selon 
les effets des actions entreprises. 

La prise en charge des jeunes se fait à partir de l’internat, le quotidien étant pensé et travaillé 
comme un support éducatif en soi. Cette prise en charge est complétée par le travail de 
l’IMPro, de l’unité d’enseignement , et par un accompagnement médical et soignant  
spécifique.  

�� L’IMPro , en appui sur l’IME, a pour mission de proposer et d’encadrer des activités 
préprofessionnelles où permettre l’acquisition des pré-requis à celles-ci ainsi que des 
stages en lien avec l’avenir supposé (après évaluation) de chaque usager : 

o Les stages : en ESAT et Foyer de vie avec des établissements de 
l’environnement (Vesoul, Baume les Dames, Besançon et Montbéliard) 

o Les ateliers préprofessionnels : tri sélectif, espaces verts, horticulture, en lien 
avec l’ESAT (Villersexel), lieu de complément de qualification et lieu de stage. 



60 

I.M.E. L’ENVOL - ROUGEMONT 

L’IMPro présente une infrastructure de qualité avec une serre complète, un 
espace de tri. 

o Les ateliers de socialisation : lingerie, tri du linge, gestion logistique de 
produits absorbants, aide au self-service qui peut ouvrir sur des stages en 
ESAT Cuisine centrale. 

o Les ateliers de communication : reprenant les outils utilisés dans le quotidien 
en les adaptant aux situations d’apprentissages préprofessionnels mais aussi 
au niveau des prérequis scolaires. En effet, l’IMPro travaille en synergie avec 
la classe. 

�� L’Unité d’Enseignement (UE)  est animée par un seul professeur des écoles à 
temps plein depuis septembre (au lieu de 2 mi-temps de janvier à juin). Ce 
professionnel est diplômé en enseignement spécialisé. 14 enfants et adolescents 
bénéficient de façon individualisée ou en petits groupes (maximum 3) de cet 
enseignement s’appuyant sur un projet scolaire individuel validé par la référente de 
l’éducation nationale. Un entretien scolaire annuel a lieu avec les parents.  
L’UE est l’appui privilégié pour travailler avec le collège de Rougemont sur des temps 
périscolaires ou sportifs avec également l’ADMR pour partenaire, qui contribue à 
l’encadrement d’un groupe de 6 jeunes en lien avec un professionnel de 
l’établissement. En 2013, la convention constitutive de cette UE a été signée entre 
l’ARS, l’Education Nationale et l’AHS-FC. Elle officialise ce partenariat pour la 
scolarisation des enfants handicapés.  

�� La prise en charge médicale et paramédicale  est importante. Le suivi médical est 
assuré par le médecin pédopsychiatre, coordinateur des soins en collaboration avec un 
médecin généraliste et l’équipe paramédicale (infirmières, kinésithérapeute, 
ergothérapeute et psychomotricienne). La diversité des pathologies présentes implique 
un travail permanent de collaboration avec les différents secteurs sanitaires de la 
région. 
L’équipe permanente est complétée depuis 2 ans d’une orthophoniste libérale 
intervenant une ½ journée par semaine sur demande, et d’une diététicienne 
intervenant une journée par trimestre. 

Les personnels paramédicaux interviennent sur prescription médicale. Le mi-temps de 
kinésithérapeute est juste suffisant pour assurer environ 400 prestations et une dizaine 
d’accompagnements orthopédiques. L’ergothérapeute intervient autant en prestations 
individuelles que sur des adaptations de l’environnement au quotidien et soutient et 
conseille les familles en lien avec la CDAPH. 

La psychomotricienne, présente depuis une année, intervient en prestations 
individuelles et collectives et ainsi qu’en collaboration de la psychologue. Cette 
dernière travaille auprès des équipes, de certains usagers et familles selon le projet 
personnalisé et les situations qui peuvent émerger au cours de l’année. 

Ce plateau technique a ciblé cette année ses efforts sur la mise en œuvre du pôle 
activité évoqué ci-dessous. 

III.1.b. Les activités développées en lien avec le CPOM :  
Dans le cadre du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM), plusieurs objectifs 
spécifiques qui sont partie intégrante du projet d’établissement et des projets individuels font 
l’objet d’un suivi plus spécifique précisé ci-dessous : 

�� Thématique 1 : Adaptation de l’offre aux besoins des usagers : 
o Améliorer l’accompagnement des enfants autistes : 

Le nouvel agrément de l’IME prévoit l’accueil de 10 jeunes autistes contre  
5 auparavant. Par ailleurs, la création d’une plate-forme autisme au sein de 
l’association a permis fin 2013 de poser le cadre d’un travail en commun avec 
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des interventions sur site. Celles-ci s’appuient les recommandations de l’HAS 
et de l’ANESM. La plate-forme favorise aussi la continuité de 
l’accompagnement lors des changements d’établissement afin de diminuer les 
risques de rupture de prise en charge. Ce travail intègre bien évidemment les 
familles, qui doivent aussi partager cette approche et installer leurs enfants 
comme partenaires à part entière de l’accompagnement. 

o Accompagner l’autonomie en développant l’enseignement et la formation 
professionnelle : 
L’IME « l’Envol » bénéficie d’une Unité d’Enseignement qui accueille  
14 usagers, ce qui correspond aux besoins. En effet, un certain nombre 
d’usagers du fait de leurs déficiences ne peuvent bénéficier d’un 
enseignement pédagogique. Cela dit, d’autres formes de soutien en lien avec 
la sphère éducative permettent de réaliser des acquis d’ordre « scolaire ». 

Les différents temps d’intervention auprès des « écoliers » varient entre 30 mn 
et 2 heures. Ces durées d’enseignement ont été élaborées en équipe 
pluridisciplinaire afin d’être aux plus près des besoins et des possibilités des 
usagers mais aussi des demandes des familles. 

Par ailleurs, un travail spécifique sur l’accompagnement des parents pour 
favoriser l’autonomie sociale des jeunes est réalisé. En effet, à un certain 
moment de l’évolution des enfants, la question de prises de risque pour 
acquérir des compétences d’ordre social (apprentissage des règles de 
circulation piétonne, utilisation des transports en commun…) se pose aux 
parents ou au responsable légal. Cette démarche est incluse dans le Projet 
Individualisé et toujours avec l’accord de la famille responsable légal. 

o Favoriser l’accès des jeunes au secteur adultes :  
La question des jeunes en situation d’amendement Creton reste présente. Il y 
a eu 9 sorties de plus de 20 ans en 2013, diminuant le pourcentage de + de 
20 ans de 57% en 2012 à 47% en 2013. Le travail avec les établissements 
partenaires du secteur adultes, en particulier ceux de l’AHS-FC, est efficient, 
privilégiant l’admission des jeunes en situation d’amendement Creton des IME 
de l’Association. 

�� Thématique 3 : Développement des collaborations : 
o Les membres de la CDAPH ont visité l’IME. Les échanges ainsi réalisés ont 

permis une meilleure compréhension favorisant les projets d’orientation, la 
mise en œuvre d’une gestion plus efficace des mouvements d’admissions, 
sorties et de la liste d’attente. Un travail important auprès des enfants et 
adolescents autistes a toujours été présent depuis de longues années à 
l’Envol. 

o Le travail de lien avec l’IME « l’Essor ». Pour la deuxième année consécutive, 
l’IMPro de l’IME « l’Essor » est accueilli par celui de l’IME « l’Envol ». Si 
l’année 2012 fut celle de la mise en place, 2013 est celle de la consolidation 
de cette coopération qui prend corps au sein des ateliers proposés par 
l’IME « l’Envol » à raison d’une journée par semaine - ce travail étant repris à 
l’IME « l’Essor » sur le restant de la semaine. 

o Le travail avec l’ASE évolue de façon positive, même si peu d’usagers 
dépendent actuellement de l’ASE (2 au total). Le progrès se situe sur le 
repère du responsable du pilotage du projet et l’évitement des « doublons » 
possible de prise en charge spécifique comme l’orthophonie, les entretiens 
psychologue et sur les transferts d’informations ; éviter également des 
ruptures d’accompagnement en construisant plutôt un dispositif transversal. 
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�� Thématique 4 : Promotion et développement d’une politique de bientraitance : 
o Suivi des actions définies lors de l’évaluation interne : Les éléments 

spécifiques à cet item sont développés dans le paragraphe spécifique III.5. 

III.1.c. Les réalisations spécifiques à 2013 : 

�� Réorganisation des groupes et des prises en charge  : L’organisation de l’IME a 
été revue pour tenir compte des besoins des nouveaux jeunes accueillis. Cette 
adaptation a impliqué : 

o de modifier en profondeur la constitution des groupes. Ce travail s’est déroulé 
à partir des réflexions des équipes soignantes qui ont débouché sur des 
préconisations mises en œuvre au 2ème trimestre (cf. tableau ci-dessous). 
Les jeunes accueillis à l’IMPro sont essentiellement hébergés sur le groupe 
Mambo, ou rattachés à ce groupe pour les semi-externes. Quelques-uns sont 
accueillis sur le groupe Disco.  

o de redéfinir l’affectation des locaux professionnels 
o de modifier les horaires de travail. Cette réorganisation a permis la création 

d’un pôle d’activités proposées par 2 AMP à plein temps et ½ temps 
éducatrice, bénéficiant d’un temps dédié.  

 

GROUPES FONCTIONNEMENT TYPE  
HANDICAP  

CAPACITE 
INSTALLEE  

N-1 

CAPACITE 
INSTALLEE  

 N 

MAMBO Internat 
Handicap mental 
profond et sévère avec 
troubles associés  

11 
12 + 2  
semi 

internes 
MADISON Internat Polyhandicapés 15 10 

DISCO Internat (1) 

Handicap mental 
profond et sévère avec 
troubles associés 
Autisme 

7 8 

IMPRO Accueil en 
journée 

Handicap mental 
profond et sévère avec 
troubles associés 
Autisme 

14 12 

 (1) Internat de 1 à 4 nuits par semaine en lien avec les demandes et besoins des usagers et des 
familles. 

�� Mise en place d’un pôle d’activités éducatif et thé rapeutique  : La structuration 
de ce pôle autour des professionnels permet de mettre en valeur des interventions qui 
s’adressent à l’ensemble des usagers de l’IME, avec plusieurs axes :  

o la communication verbale à travers des évènements vécus ou des lectures, 
les supports sont des pictogrammes, photos ou objets, le « cahier voyageur » 
comme support relatant la vie de l’usager durant sa semaine avec l’apport de 
photos, logiciel informatique, etc. 

o les activités créatives : le jardinage, les contes, la peinture, le chant 
o les activités sensorielles : balnéothérapie, espace snoezelen, toucher 

relationnel 
o les activités physiques : équithérapie, jeux moteurs, randonnées, piscine… 
o la socialisation : la prise du repas, sortir « en ville » apprentissage des règles 

« urbaines », sorties exceptionnelles : concert, visites… 
L’équipe paramédicale de rééducation fait partie intégrante de ce dispositif 
transversal (kinésithérapie, ergothérapie et psychomotricité). 
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�� Moments forts de l’année 2013  : Ils ont eu lieu autour d’animations particulières 
très porteuses pour les enfants et adolescents qui préparent ces moments avec 
beaucoup de motivation : 

o les fêtes calendaires : Noël – Carnaval – Fête de la musique 
o les Rougemandises : thème culinaire différent chaque année ; cette année 

c’était un thème libre autour duquel une quinzaine d’établissement sont 
intervenus 

o la kermesse en juin qui fut déplacée en octobre du fait d’une météorologie 
printanière inadaptée. C’est le moment de rencontres conviviales avec les 
familles, le thème de cette année était de proposer aux familles de participer 
aux activités que leurs enfants réalisent chaque année 

o les sorties particulières : concert, visite de musée ou d’autres établissements, 
cinéma et parcs ludiques 

o les rencontres sportives : l’Envol est inscrit à différentes fédérations de sports 
adaptés : piscine, tennis de table, badmintons scolaires ou non scolaires 

o les échanges avec l’IME l’Eveil pour proposer des séjours de vacances à des 
jeunes n’ayant pas ou peu de possibilités d’ailleurs 

o des séjours de vacances pour 3 jeunes dont les familles n’ont pas la 
possibilité d’accueil permanent ou de longue durée. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  :  
Le travail de partenariat développé vise à répondre à la diversité des besoins des jeunes et 
de leurs familles. 

En premier lieu les parents : ils sont rencontrés au mois une fois par an (le plus souvent 
plusieurs fois) lors de la constitution du projet individualisé. Mais, les familles sont aussi 
invitées lors de la kermesse d’été (en juin en général) et à la rentrée. Lors de ces rencontres, 
certains thèmes sont abordés, en particulier cette année la découverte du secteur adultes et 
la vie collective et sexuelle des adolescents. Ce dernier thème va d’ailleurs être travaillé 
avec une formation auprès des professionnels mais également avec des interventions 
auprès des adolescents.  

En second lieu les partenaires internes et externes à l’établissement :  

�� L’ASE : l’accueil de 2 enfants confiés à l’ASE a impliqué un travail de mise en 
cohérence de nos actions et des rencontres spécifiques 

�� L’Education Nationale : l’unité d’enseignement (UE) sert « de tête de pont » à la 
collaboration avec le collège (avec des élèves de 3ème « parrains » des usagers de 
l’IMPro), les référents territoriaux et conseillers d’éducation 

�� L’ADMR : assure les prestations du périscolaire auxquelles certains jeunes sont 
inscrits et cela pour la 2ème année 

�� Les organismes de formation : l’IRTS en priorité mais également les MFR qui 
permettent l’encadrement et le suivi des stagiaires des différents métiers du social et 
médico-social : CES, ME, ETS, AMP 

�� Le CRA  (Centre Ressources Autisme) : chaque enfant présentant des TSA est ou 
sera évalué par cet organisme. Des professionnels de l’IME (psychomotricienne, ES, 
AMP, psychologue, ergothérapeute) sont titulaires de différents groupes de travail qui 
permettent d’affiner l’expertise et l’accompagnement de ces usagers autistes 

�� Les centres hospitaliers : CHRU Besançon, CHI Vesoul, CH Montbéliard, permettent 
les interventions spécifiques essentiellement auprès des jeunes polyhandicapés 
accueillis 
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�� Les centres sportifs : Rougemont mais également Vesoul et Besançon permettant 
d’assurer en toute sécurité et compétence l’ensemble des activités sportives 
proposées 

�� Les établissements externes à l’AHS-FC, en ESAT ou en établissement du secteur 
adultes par exemple. Cela permet d’offrir un parcours diversifié de préparation à la vie 
sociale professionnelle à proximité du lieu de vie du jeune. Ce partenariat  facilitera le 
maintien de proximité aux familles, ce qui n’est pas toujours le cas dans notre offre au 
sein des établissements de l’AHS-FC répartis sur la région de Franche-Comté 

�� Les Etablissements Médico-Sociaux de l’Association :  
o comme l’IME l’Essor (Besançon) avec lequel un partenariat des 2 IMPros est 

devenu une réalité cette année 
o l’IME l’Eveil (Villeneuve d’Amont), avec lequel des échanges de « séjours de 

vacances » s’effectuent plusieurs fois par an 
o le CAFS (Besançon) : 2 enfants accueillis le sont également au sein du CAFS 

(Centre d’Accueil Familial Spécialisé) ce qui implique de coordonner le projet 
personnalisé de ces  2 jeunes. L’IME l’Envol est, également un lieu de stage 
pour les assistantes familiales nouvellement embauchées au CAFS 

o l’ESAT (Villersexel) : partenaire de l’IMPro section horticulture, mais 
également lieu de stage pour les jeunes adolescents de l’IMPro. Les 
compétences de l’ESAT apportent un bénéfice certain aux dispositifs 
d’enseignement préprofessionnel 

o les établissements adultes (Foyer de vie, FAM, MAS) : les liens créés 
permettent de proposer un panel de stages diversifiés en lien avec leur projet. 
Ces stages permettent de valider ou non l’appréciation des professionnels de 
l’avenir des usagers. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) est l’organe principal du lien avec les familles. Il ne s’est 
réuni que 2 fois cette année du fait du départ de jeunes adultes dont les parents 
représentaient les familles au CVS, sans suppléant. Une tentative de réélection n’a pas 
abouti au cours du 4ème trimestre par défaut de candidat. 

Une nouvelle élection sera organisée en 2014. L’admission de nouveaux usagers, donc de 
nouvelles familles impliquées, laisse entrevoir que celle-ci devrait être positive. 

Les thèmes abordés en 2013 furent : les jeux extérieurs à rénover et varier (panneaux de 
basket, but de foot…) ; la réflexion autour de la question des aidants familiaux et des droits 
au répit ; comment répondre aux questions des familles ; visite de la cuisine centrale de 
Villersexel. 

Le CVS associatif, instance créée en 2012, a travaillé la question des aidants familiaux et 
des réponses aux questions si diverses des familles. La réflexion a débouché sur la mise en 
œuvre d’une journée destinée aux familles des résidents. Cette rencontre s’est déroulée en 
octobre 2013. 

III.4. MOYENS HUMAINS :  

III.4.a. Les salariés :  
Le nombre de salariés s’élève à 51, soit 40,59 ETP, effectif stable depuis 2012. 

Se reporter à l’organigramme en page suivante. 

Il convient d’ajouter à cet organigramme 1 ETP de professeur des écoles mis à disposition 
par l’Education Nationale. 
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ORGANIGRAMME DE L ’I.M.E. L’ENVOL 
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L’IME l’Envol est également un terrain de stage professionnel des métiers de la filière 
éducative : AMP, Educateur Spécialisé. Une procédure d’accueil et suivi des stagiaires est 
en place.  

Par ailleurs, un poste de formation en alternance sous forme de contrat de 
professionnalisation permet la formation d’une personne AMP, et depuis septembre, l’ARS a 
affecté un financement spécifique dans le cadre d’un « emploi avenir » afin de former et 
encadrer des « juniors » et de les accompagner jusqu’à une formation, voire une embauche 
dans le cadre de l’organigramme et des moyens financiers attribués. 

Un financement a été dégagé dans le cadre du CPOM pour mettre en place l’analyse de la 
pratique. Le bilan réalisé en fin d’année est très clairement positif et cette action devrait être 
poursuivie. 

Le plan de formation constitue un outil important de mise à jour ou de développement des 
compétences professionnelles. Plusieurs salariés ont notamment bénéficié des formations 
UNIFAF sur « l’autisme » ; le chef de service a engagé une formation CAFERUIS. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  :  
Chaque début d’année, des réunions du groupe de travail de l’évaluation interne sont 
réactivées pour réaliser une relecture et une actualisation du projet d’établissement et du 
plan d'action de l'évaluation interne. Il s'agit de faire le bilan des actions réalisées (ou non) et 
de préparer celles qui sont à mettre en œuvre. C’est ce même groupe qui sera activé en 
2014 pour préparer l’évaluation externe qui se tiendra en fin d’année.  
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A ce propos, un Comité de Pilotage associatif a été mis en place afin de piloter toutes les 
démarches en lien avec l’évaluation externe, commission repère et de soutien pour les 
établissements.  

Les principales actions 2013 ont porté sur les champs suivants : 

�� Au niveau des usagers , diverses actions cibles sur le respect de l’intimité sont à 
l’œuvre et le travail d’adaptation de l’information des droits aux usagers est en cours à 
travers l’utilisation de pictogrammes par exemple. La réécriture du règlement de 
fonctionnement est à réaliser du fait des évolutions multiples de l’IME ces 5 dernières 
années. 

�� Au niveau de l’environnement , la signalétique interne et externe (village) est 
réalisée. La suppression des chambres collectives (correspondant à la thématique 4 du 
CPOM) est en grande partie réalisée. Pour les jeunes du groupe polyhandicapés, il 
reste une chambre de 3 places. Pour les autres, les chambres sont de 1 à 2 places à 
l’exception d’une chambre pour les plus autonomes qui peut accueillir 3 usagers - cela 
se faisant à la demande des jeunes adolescents et si cela est compatible avec leur 
projet individualisé et leur sécurité. 

�� Au niveau de l’organisation , les règles de vie en vigueur restent d’actualité mais 
elles doivent maintenant être adaptées aux nouvelles admissions réalisées. 

�� Concernant les conditions de travail , en lien avec les IRP (CE, DP, et CHSCT), 
deux enquêtes ont eu lieu dont l’objet est d’évaluer l’appréciation des salariés sur leurs 
conditions de travail. Les conclusions de cette démarche mettent en évidence plusieurs 
points devant faire l’objet de plan d’action : la communication, le « travailler ensemble » 
entre différents métiers et cultures professionnelles, la gestion des situations de 
violence. Ces éléments vont alimenter la démarche qualité autant dans le cadre de 
l’évaluation externe que de façon continue. 

IV. CONCLUSION 
L’IME l’Envol a montré sa capacité d’adaptation face aux nouvelles admissions avec la 
diminution du nombre de personnes polyhandicapées et un nombre plus important de jeunes 
autistes, d’où la création du « Pôle Activités » et la réorganisation des prises en charge. 

Parmi ces nouvelles admissions, certains usagers présentaient un parcours institutionnel 
chaotique, sans aucune solution proposée avant leur admission à l’IME. Il s’avère que le 
bilan de ces accompagnements « difficiles » est positif et montre l’aspect contenant et 
structurant du travail réalisé auprès de ces usagers. 

Un nouvel aspect apparaît de plus en plus, déjà repéré en 2012, concernant l’accueil 
d’enfants confiés à l’ASE. Le partenariat est la condition indispensable pour conduire des 
projets efficients même si la multiplicité des intervenants et des missions différentes peut 
être un frein à un maillage pertinent des actions à réaliser. 

Le nombre de personnes accueillies de 20 ans et plus -actuel et à venir- reste un enjeu 
complexe. Le manque de places en secteur adultes est toujours important. L’effort doit être 
constant à travers des stages et le développement des liens avec ces établissements pour 
adultes pour trouver des solutions adaptées. Ainsi, il s’agit de repenser en permanence 
l’accompagnement de ces personnes en attente d’un départ annoncé mais restant trop 
longtemps hypothétique. 

Il est important que l’IME l’Envol soit en réflexion sur ces points cruciaux.  

S’interroger sur les demandes et besoins des usagers et leurs familles, permet de construire 
des Projets Personnalisés mis en oeuvre sur le terrain par des actions pertinentes traduisant 
un travail collaboratif avec les professionnels. 
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10 RUE TRISTAN BERNARD 
25000 BESANÇON 
TEL : 03.81.80.16.53 
FAX : 03.81.88.18.28 

DIRECTEUR : 
M. BERNARD TRIPONEY 

 
DIRECTRICE ADJOINTE  : 

MME SYLVIE BARDI 
essor@ahs-fc.fr  

IME « L’ESSOR » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Institut Médico Educatif 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrêté préfectoral du 09/11/1992 
Renouvelée : 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT Décision ARS du 30/12/2011 

CAPACITE TOTALE  30 places autorisées et installées 
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Semi-internat  

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

- 12 enfants présentant un retard mental 
léger âgés de 6 à 12 ans 
- 18 enfants porteurs de TED âgés de 3 à 
16 ans. 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

L’agrément de l’IME l’Essor a évolué au fil des années pour répondre au besoin croissant 
d’admissions d’enfants porteurs de Troubles Envahissants du Développement (TED) et, à la 
mise en adéquation avec l’âge des enfants à l’école primaire (lors de l’ouverture de la classe 
externalisée). 

La mise en place du groupe « IMPro », pour pallier les difficultés de trouver des places pour 
les jeunes adolescents autistes de 14 ans et plus, a aussi eu une répercussion sur notre 
agrément. 

II. ACTIVITE  

II.1. ACTIVITE QUANTATIVE : 

II.1.a. Nombre global de journées :  
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 30 30 
Nombre de jours d’ouverture 200 200 
Journées cibles CPOM 5 520 5 520 
Journées prévisionnelles AHS-FC 5 761 5 523 
Journées réalisées 5 717 5 586 
Taux d’occupation   95,28% 93,10% 
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EVOLUTION DE L’ACCUEIL SUR 12 MOIS DE FONCTIONNEMEN T 
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Remarque sur l’absentéisme :  

L’accueil d’enfants porteurs de Troubles Envahissants du Développement plus jeunes 
(modification de l’agrément) accentue l’absentéisme le mercredi matin, ceux-ci étant plus 
fatigables. En 2012, l’établissement avait également accueilli un enfant en sur-effectif, ce qui 
expliquait le taux d’occupation très élevé. 

II.1.b. Mouvement des résidents :  
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 8 5 
Sorties 9 7 
Durée moyenne de séjour des sortants 4 ans 7 mois  5 ans 2 mois 

 

II.1.c. Orientation à la sortie :  
IME l’Envol (AHS-FC) ---------------------------------------------------------- 3 
CREESDEV (Association des Salins de Bregille) ----------------------- 1 
Ulis Collège de Chatillon-le-Duc--------------------------------------------- 1 
Déménagement des parents ------------------------------------------------ 1 

En outre, les professionnels, les parents et les jeunes ont été affectés en 2013 par le décès 
à son domicile d’un enfant accueilli. 

II.1.d. Provenance des entrées :  
Ecole + SESSAD --------------------------------------------------------------- 1 
Hôpital de jour de Louviers (27) -------------------------------------------- 2 
Hôpital de jour « Les Cèdres » + Clis -------------------------------------- 1 
CREESDEV (Association des Salins de Bregille) ----------------------- 1 

II.2. ACTIVITE QUANTATIVE : 

II.2.a. Répartition par âge et par sexe : 
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En 2010--------------------------------------------------------------------------- 8 filles, 22 garçons 
En 2011--------------------------------------------------------------------------- 8 filles, 24 garçons 
En 2012--------------------------------------------------------------------------- 7 filles, 24 garçons 
En 2013--------------------------------------------------------------------------- 8 filles, 22 garçons 

II.2.b. Répartition par type de handicap :  
 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NB DE 

RESIDENTS 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 16 
Psychose infantile 3 
Autre psychose 
(survenue à partir de l’adolescence) 0 

Trisomie et autres anomalies chromosomiques 2 
Accidents périnataux 1 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise 
(en dehors de la période périnatale) 1 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 3 
Autres pathologies 4 
Pathologie inconnue, non identifiée 0 

 

II.2.c. Répartition par type de déficience :  
 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (31/12) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 13 11 
Troubles du psychisme 15 0 
Troubles de la parole et du langage 0 7 
Déficience auditive 0 2 
Déficience visuelle 1 0 
Déficience motrice 0 1 
Plurihandicap 0 0 
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles 1 1 

Polyhandicap 0 0 
Aucune déficience associée 0 8 

 

REPARTITION PAR ORIGINE GEOGRAPHIQUE 

Plus de 20 km
30%

Moins 
de 20 km

17%

Besançon
53%
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REPARTITION PAR TYPE DE TRANSPORT 

Véhicule de 
l'établissement

53%

Taxi
47%

 
16 enfants sont transportés par les deux véhicules de l’établissement, 14 par taxis collectifs. 

REPARTITION PAR LIEU DE VIE 

Enfants en 
famille d'accueil

7%

Enfants avec 
l'un des
parents

30%
Enfants avec 
parents en 

couple
63%

 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Le 1er janvier 2012, l’agrément de l’IME l’Essor a été modifié pour répondre au besoin de 
places pour enfants porteurs de Troubles Envahissants du Développement (3 places 
supplémentaires par redéploiement) et, pour pallier les difficultés d’orientation des jeunes 
adolescents porteurs de TED (augmentation de la durée de la prise en charge jusqu’à  
16 ans et mise en place de la section IMPro).  

Pour la bonne compréhension du présent rapport, il convient de noter que la terminologie 
« Trouble Envahissant du Développement » (TED) est désormais remplacée par « Trouble 
du Spectre Autistique » (TSA). 

Cette évolution s’inscrit comme l’un des objectifs majeurs du CPOM relatif à l’adaptation de 
l’offre aux besoins, qui se déclinait dans la thématique 1.1 de la façon suivante : « faire 
évoluer l’offre de service pour un meilleur accompagnement des enfants autistes ». 
Cette évolution a été consolidée en septembre 2013 par la mise en place au niveau de 
l’AHS-FC d’une plate-forme autisme, issue du savoir-faire de l’Essor.  

Celle-ci doit remplir 4 missions principales : 

�� Améliorer la qualité de l’accompagnement des bénéficiaires et de leur famille 

�� Appuyer les équipes et les directeurs d’établissements et services 

�� Favoriser l’implication associative auprès des partenaires et autres acteurs du 
champ de l’autisme 

�� Evaluer de façon continue le dispositif d’accompagnement pour améliorer les prises 
en charge. 

Le travail en partenariat avec la plate-forme autisme de l’Association a permis d’éviter la 
rupture dans la prise en charge d’un grand adolescent (âgé de 17 ans). Ainsi, il a pu intégrer 
un établissement avec une section IMPro adaptée à son âge. 
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Un travail identique a été engagé pour un adolescent TSA de 12 ans, scolarisé en classe 
externalisée. 

Le fonctionnement de la section IMPro est conforme aux objectifs définis dans le projet 
d’établissement. Une annexe a été ajoutée en mars 2013, précisant les objectifs 
pédagogiques et techniques, l’accompagnement éducatif et thérapeutique de cette section. 

La création de la section IMPro de l’IME l’Essor s’inscrit dans le projet plus vaste porté par 
l’AHS-FC, le dispositif TSA de l’Association. 

Ainsi, la section IMPro ne peut s’imaginer que comme un élément d’un dispositif plus vaste 
susceptible d’apporter des réponses concrètes, modulables et évolutives aux problématiques 
individualisées. 

Concernant la scolarisation, plusieurs événements sont intervenus en 2013 : 

�� En premier lieu, la convention constitutive de l’Unité d’Enseignement (UE) a été 
signée entre l’ARS, l’Education Nationale et l’AHS-FC. Elle officialise un partenariat de 
longue date pour la scolarisation des enfants handicapés.  

�� Par ailleurs, au cours de l’année scolaire, l’institutrice, responsable de l’Unité 
d’Enseignement de l’Essor, a identifié des besoins non satisfaits en termes de 
scolarisation pour les enfants porteurs de TSA. Madame l’Inspectrice ASH a été 
conviée par la direction de l’Essor à une rencontre au sein de l’IME. Le directeur de 
l’Essor a également relayé et appuyé la parole des parents qui souhaitaient plus de 
temps de classe pour leurs enfants. En septembre, un demi-poste d’enseignante 
supplémentaire est crée. 

�� Les enfants porteurs de déficience intellectuelle, quant à eux, sont scolarisés en 
Clex à l’école Condorcet. L’organisation de cette scolarisation devient de plus en plus 
compliquée. La loi de 2005 réglementant la scolarisation des enfants porteurs de 
handicap, a pour effet l’alourdissement des pathologies des enfants orientés en IME. 
En septembre, 7 enfants porteurs de déficience intellectuelle peuvent être intégrés à 
temps complet au sein du dispositif Clex, 3 enfants le sont à temps partiel sur 3 demi-
journées et, 2 enfants ne peuvent pas y être. Les problèmes de comportement 
s’alourdissent, les besoins de « retour à l’Essor » pour une demi-journée au moins se 
dessinent…Une réflexion est d’ores et déjà engagée avec l’institutrice responsable de 
l’Unité d’Enseignement de l’Essor pour identifier au plus près les besoins des enfants 
porteurs de déficience intellectuelle de l’Essor. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT : 
Conformément à la loi de 2005 et aux recommandations des bonnes pratiques de l’ANESM, 
l’établissement est ouvert sur son environnement.  

Cette ouverture intervient dès la mise en œuvre et tout au long du projet individualisé de 
l’enfant. Dès son arrivée, les liens avec l’Aide Sociale à l’Enfance (si l’enfant est concerné), 
les établissements, écoles, services de soins, éducatifs, thérapeutiques ayant participé à 
l’accompagnement de l’enfant, se tissent.  

Une ou plusieurs rencontres sont organisées avec ces partenaires afin d’optimiser 
l’accompagnement. Parfois, ces rencontres ont lieu en amont de l’arrivée de l’enfant, si 
l’accompagnement à mettre en place s’annonce particulièrement délicat.  

Cette année, nous avons accueilli une petite fille avec TSA et des troubles associés, 
nécessitant une véritable réflexion pour lui permettre d’arriver dans les meilleures conditions. 
Le partenariat avec les personnes concernées a été mis en place bien avant son admission. 

Tout au long de la mise en œuvre du projet, le travail avec nos partenaires est important. 

En premier lieu, il faut citer l’Education Nationale et la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH) autour de la référente scolaire, qui anime pour tous les 
enfants scolarisés de l’Essor (28 sur 30), les réunions de scolarisation. La référente scolaire 
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est vraiment le « trait d’union » entre les parents, la MDPH, l’Education Nationale et 
l’établissement. Si besoin, la référente scolaire invite à ces réunions (ESS) d’autres 
partenaires concernés par la situation de l’enfant. 

D’autres partenariats sont réalisés pour optimiser l’accompagnement éducatif de l’enfant. Ce 
peut être d’autres associations pour une location de matériel (gymnase UFR-STAPS pour 
une salle d’escalade, Centre Omnisports Croppet pour le bassin de natation, ludothèque…), 
pour la participation à une activité (tri de vieux papiers avec l’association des Œuvres des 
Chaprais), l’intervention de musiciens professionnels (activité d’éveil musical avec 
Coccinote). 

Les autres associations du secteur médico-social sont aussi nos partenaires dans 
l’organisation et la participation à des journées festives (ADAPEI : festival d’expression à 
Maîche, journée « Art du Cirque », Papillons Blancs à Roppe pour la journée motricité). 

Les différents établissements et services de l’AHS-FC sont des partenaires particuliers.  

La « plate forme autisme » est le principal puisqu’elle a notamment pour mission d’identifier 
les ressources associatives et de garantir la continuité de l’accompagnement des enfants. 

Quand un enfant est orienté vers un autre établissement, nous accompagnons ce départ 
avec la transmission d’éléments favorisant la future intégration du jeune et en participant aux 
diverses réunions organisées par le nouvel établissement. Pour un enfant porteur de TSA, 
nous nous appuyons sur le dispositif autisme. 

La formation des professionnels (qui garantit un accompagnement de qualité) nécessite la 
mise en place de relations avec deux partenaires importants : l’Institut Régional du Travail 
Social et le Centre Ressource Autisme. L’IRTS avec l’organisation de journées à thème, les 
formations initiales et complémentaires et, le CRA avec la constitution des réseaux de 
psychologues, de psychomotriciens, d’éducateurs auxquels les salariés de l’Essor 
participent. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS : 
Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) s’est réuni une seule fois cette année, en mars. En 2012, 
il ne s’était pas réuni, les familles étant néanmoins étroitement associées à la vie de 
l’établissement par le biais de leur participation active à l’élaboration d’un document de 
synthèse sur les pratiques professionnelles spécifiques à l’Essor. Bien que le public accueilli 
ait majoritairement moins de 11 ans, le CVS sera renouvelé en 2014 et ses réunions 
réactivées avec une fréquence de 3 fois par an. 

Tout au long de l’année, un important travail est mené avec les familles (représentant les 
résidents). Nous proposons des rencontres trimestrielles individuelles avec chaque famille, 
animées conjointement par l’éducateur référent et la psychologue, la directrice adjointe et les 
différents membres de l’équipe pluridisciplinaire selon les besoins. 

Le médecin psychiatre a reçu les familles des enfants nouvellement admis (3 familles) et 
quelques familles pour des besoins ponctuels (4 familles). 

Ainsi, une centaine de rencontres ont lieu chaque année avec les familles pour échanger sur 
le contenu de la prise en charge de leur enfant, la construction du projet individuel, 
l’évolution de leur enfant dans l’année en cours. A ces entretiens de famille, viennent 
s’ajouter 28 réunions d’Equipes de Suivi de Scolarisation à l’issue desquelles la directrice 
adjointe remet à la famille la conclusion de synthèse et requiert l’adhésion de celle-ci au 
projet individualisé (sur les aménagements à prévoir). 

Par ailleurs, la présidente du CVS de l’Essor a participé à 4 réunions des « Présidents de 
CVS de l’AHS-FC », instance qui a organisé le 19 octobre à l’IRTS de Besançon une 
rencontre associative avec les familles. Cinq familles d’enfants de l’Essor ont participé à 
cette première rencontre des familles. 
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III.4. MOYENS HUMAINS : 
L’effectif est constitué de 23 salariés représentant 16.00 ETP – hors personnel « Education 
Nationale ».  
 

ORGANIGRAMME DE L ’I.M.E. L’ESSOR 
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Remarque : A la rentrée de septembre, l’Unité d’Enseignement de l’Essor a vu son effectif augmenter 
de 0.50 ETP d’enseignante pour répondre aux besoins de scolarisation non couverts. Nous avons 
également pu recruter une orthophoniste, le poste étant vacant depuis plusieurs années. 

Au-delà de cet organigramme, il convient de noter qu’une plate-forme autisme a été mise en 
place avec 1,25 ETP de personnel issus de l’IME l’Essor. Cette plate forme bénéficie d’un 
financement dédié identifié sur des marges de manœuvre à l’échelle globale du CPOM.     

III.4.a. Formations :  
Tout le personnel éducatif auprès des enfants porteurs de TSA a bénéficié de formations 
spécifiques pour l’accompagnement des enfants (soit 11 personnes) : 

�� 3 salariées ont participé à une journée d’étude « les neurosciences dans le travail 
social » (IRTS de Franche-Comté) 

�� Les rééducateurs, ainsi que les éducateurs, ont participé aux réunions de réseau de 
professionnels organisées par le C.R.A.  

�� 3 salariées ont participé au Congrès «  Autisme France » (Paris) 

�� 2 éducatrices auprès des enfants porteurs de déficience intellectuelle ont participé à 
une formation « danse thérapie ». 

L’analyse des pratiques, ouverte à l’ensemble des professionnels (hormis chauffeurs et 
secrétaire), mise en place depuis 2008 et reconduite chaque année, est un outil essentiel 
pour prévenir les risques de maltraitance. L’ensemble des formations y concoure également 
et améliore la qualité de la prise en charge des enfants confiés. 

Notre agent d’entretien a bénéficié d’un temps de formation dans la prévention et la lutte 
contre l’incendie. 
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III.4.b. Stages :  
L’IME l’Essor accompagne chaque année des stagiaires. Cet accompagnement est riche 
d’enseignements mutuels, il permet une transmission des savoirs, une ouverture de 
l’établissement, des rencontres très fructueuses avec l’organisme de formation (IRTS), un 
questionnement de nos pratiques… 

En 2013, nous avons reçu 2 stagiaires éducatrices de jeunes enfants et 2 stagiaires AMP. 
Nous avons accompagné une salariée d’un service de l’AHS-FC (GEM) dans le cadre d’une 
V.A.E. d’éducatrice spécialisée. Nous recevons ponctuellement des assistants familiaux 
spécialisés du CAFS pour les initier aux particularités et besoins des enfants de l’Essor 
(T.S.A. et déficience). 

III.5. DEMARCHE QUALITE  
En 2008, l’établissement s’est engagé dans l’évaluation interne. Les objectifs définis ont été 
suivis mais il n’y a pas eu d’actualisation formelle du plan d’action, ce qui est prévu en 2014. 
Par ailleurs, le grand « chantier » qu’il reste à mener est celui de la réactualisation du projet 
d’établissement. Celle-ci sera effective en 2014 (programmation d’une réunion 
institutionnelle au 2ème trimestre 2014 et mise en place de groupes de travail). 

IV. CONCLUSION 
L’IME l’Essor est, depuis quelques années, un lieu d’expérimentation et de modélisation de 
techniques éducatives novatrices en matière d’accompagnement d’enfants porteurs de TSA.  

Résolument ouvert à la diversité, soucieux d’apporter à son personnel les formations 
continues indispensables dans ce champ professionnel en perpétuel mouvement, l’IME est 
également capable de création et d’adaptation des outils qu’il développe ou utilise. 

Ce dynamisme a permis la création de la plate-forme TSA, directement issue des pratiques 
mises en œuvre au sein de l’établissement, afin de répondre au mieux à la nécessité d’offrir 
aux jeunes porteurs de ces troubles, des réponses adaptées, multiples, modulables et 
évolutives, prenant en compte le projet individuel de chaque bénéficiaire dans les différents 
établissements et services de l’association. 

L’IME s’inscrit également dans des projets novateurs, soucieux de répondre au plus près aux 
besoins des jeunes de son territoire : le projet IMPro évoqué plus haut en est une illustration. 
Mais également, certains salariés (éducatrice, neuropsychologue, enseignante) ont participé 
à la réflexion sur la création d’une section TSA au sein du SESSAD associatif et aussi, à 
l’ouverture d’une Unité d’Enseignement en maternelle rattachée à l’établissement dans le 
cadre du plan autisme. 

Toujours dans le souci de rester ouverte aux nouvelles méthodes éducatives et 
comportementales, l’équipe participera en interne et sur site à une approche de la méthode 
ABA-VB. Cette formation associera les parents. C’est une volonté affichée depuis plusieurs 
années déjà de faire participer les parents aux moments de formation ou de recherche ; 
comme cela a été le cas lors de la formation à la communication concrète de 2007 et lors de 
notre travail de 2012 sur la spécificité de notre accompagnement. 

Le fort partenariat avec le C.R.A. est garant de notre volonté d’adapter toujours plus 
finement nos modes d’accompagnement et, témoigne de notre engagement au service des 
enfants qui nous sont confiés. 

La section « déficients intellectuels » fait face aujourd’hui à la nécessité d’adapter ses 
méthodes éducatives à l’évolution de son public et, également de réfléchir à la pérennisation 
de la classe externée et de son lien avec l’IME. C’est un chantier engagé dès le début 
d’année 2014. 
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3 GRANDE RUE  
25270 VILLENEUVE D ’AMONT 
TEL : 03.81.89.51.23 
FAX : 03.81.49.62.03 

DIRECTEUR : 
 

M. DIDIER RIGAUD 

eveil@ahs-fc.fr  
eveil25.info  

IME « L’EVEIL » 

I. PRESENTATION 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Institut Médico-Educatif relevant de 
l’article L312-1 du C.A.S.F. 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 23/02/93 - Renouvelé au 3/01/2002 

DATE DERNIER AGREMENT  23/02/93 (annexes XXIV et XXIV ter) 

CAPACITE TOTALE  59 places autorisées et installées 
(53 en internat – 6 places en ½ internat) 

MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 

MODE DE FONCTIONNEMENT Semi-internat (6 places) et internat (53 
places)  

AGREMENT OU 
HABILITATION  

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES  
Enfants et adolescents avec retard 
mental profond, sévère ou moyen 
Polyhandicapés de 3 à 20 ans 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

II. ACTIVITE 

II.1. ANALYSE QUANTITATIVE : 

II.1.a. Nombre global de journées : 
 

JOURNEES 2012 2013  
Capacité autorisée/ installée 59 59 
Nombre de jours d’ouverture 366 365 
Journées cibles CPOM 12 544 12 544 
Journées prévisionnelles AHS-FC 13 587 12 854 
Journées réalisées 12 749 12 128 
Taux d’occupation (Base jours : 16 471) 77,40 % 73.63 % 

 

Le nombre de journées réalisées est de 12 128 comprenant pour les moins de 20 ans : 
8 073 journées d’internat et 682 journées en semi-internat.  

Pour les plus de 20 ans, 3 370 journées.  L’objectif cible du CPOM est de 12 544.  

La baisse de notre activité est liée en partie à la sortie de 14 jeunes maintenus en 
amendement Creton vers le secteur Adulte et à l’accueil progressif des jeunes entrants. 
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REPARTITION DES JOURNEES  
SELON LES MODALITES D ’ACCUEIL  

JOURNÉES 
RÉALISÉES 2012 

JOURNÉES 
RÉALISÉES 2013 

Internat polyhandicapés 4 536 4 188 
Semi-internat polyhandicapés 847 477 
Internat déficients intellectuels 3 185 3 885 
Semi-internat déficients intellectuels 206 208 
Internat Amendement Creton (MAS) 2 365 1 560 
Internat Amendement Creton (ESAT) 488 263 
Internat Amendement Creton (Foyer) 624 876 
Internat Amendement Creton (FAM) 498 671 

 

II.1.b. Mouvements des résidents : 
 

MOUVEMENTS DES RESIDENTS 
(NOMBRE D’ADMISSIONS ET DE SORTIES) 2012 2013 

Entrées 3 13 
Sorties 5 16 
Durée moyenne de séjour des sortants 13 ans 11 ans 

 

ORIENTATIONS A LA SORTIE 

16 jeunes ont quitté l’établissement.  

Les lieux d’orientation ont été les suivants :  

�� 1 jeune fille a été réorientée vers le CREESDEV de Bregille (service 
polyhandicapés) 

�� 1 jeune adolescent venant de l’IME de Montfort a été admis en séjour temporaire 
d’essai (3 mois) pour une éventuelle admission définitive au 1er janvier 2014 

�� 14 jeunes en Amendement Creton admis en établissements pour adultes au cours 
de l’année : 1 jeune en colocation APF, 1 en ESAT, 8 en MAS, 2 en FAM, 2 en Foyer 
de vie. 

PROVENANCE DES ENTREES 

Nous avons réalisé 13 admissions sur l’année. Nous avons accueilli 1 jeune pour un séjour 
temporaire dans le cadre de son projet personnalisé. 

Les autres lieux de provenance sont répartis ainsi : 5 jeunes venaient d’un IME, 3 d’un IEM, 
3 d’une CLIS avec pour une jeune un accompagnement SESSAD, 1 enfant était à la fois 
scolarisé en milieu ordinaire et bénéficiait d’un suivi par un SESSAD et par le CREESDEV. 

LISTE D’ATTENTE 

Au 31 décembre 2013, 7 jeunes sont en liste d’attente :  

�� 1 jeune est orienté par la MDPH du Jura, son admission requiert des formations 
préalables du personnel éducatif et soignant 

�� 3 jeunes sont orientés en internat par la MDPH du Doubs, 2 notifications sont 
arrivées à l’IME, 1 en attente 

�� 1 jeune bénéficie d’une orientation en semi-internat 

�� 2 jeunes sollicitent un accueil temporaire de 90 jours mais notre établissement n’a 
pas d’agrément pour ce type d’accueil. 
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II.2. ANALYSE QUALITATIVE  :  
Au 31/12/2013, l’effectif est composé de 53 jeunes répartis comme suit :  

�� Internat : 50 jeunes 

�� Semi-internat : 3 jeunes. 

II.2.a. Répartition par âge et par sexe au 31-12 : 
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Au 31 décembre 2013, 9 jeunes ont dépassé la limite d’âge de l’agrément de l'établissement 
soit plus de 20 ans. Ces jeunes sont maintenus au titre de l’Amendement Creton :  

�� 3 bénéficient d’une orientation vers une MAS 

�� 3 vers un Foyer de vie 

�� 2 vers un FAM 

�� et 1 vers un ESAT. 

II.2.b. Répartition par origine géographique au 31/ 12 : 
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Nous accueillons principalement des jeunes en provenance du Doubs pour 74 %. 

II.2.c. Répartition des jeunes par type de déficien ce au 31/12 : 
 

PATHOLOGIE A  L ’ORIGINE DU HANDICAP  
(31/12) 

NOMBRE DE 
RESIDENTS 

CONCERNES  
Autisme et autres troubles envahissants du développement 0 
Psychose infantile 0 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence) 0 
Trisomie et autres anomalies chromosomiques 2 
Accidents périnataux 19 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors de la 
période périnatale) 2 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 14 
Autres pathologies 6 
Pathologie inconnue, non identifiée 10 
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NOMBRE DE RESIDENTS 
CONCERNES  TYPE DEFICIENCE 

(31/12) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 18 11 
Troubles du psychisme 6 17 
Troubles de la parole et du langage 0 1 
Déficience auditive 0 1 
Déficience visuelle 0  
Déficience motrice 10  
Plurihandicap 2  
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles 0 1 

Polyhandicap 17  
Aucune déficience associée 0 22 

 

Plusieurs enfants souffrent de troubles associés à leur handicap. Nous continuons à 
recevoir, hors agrément, des jeunes présentant une Infirmité Motrice Cérébrale. Il n’existe 
toujours pas d’IME en internat spécialement dédié à l’accueil de ces jeunes sur la région. 
L’orientation de ces enfants en établissement est toujours problématique : les critères 
d’admission ne correspondant jamais totalement aux agréments des établissements 
sollicités. Leur accueil est rendu difficile par l’hétérogénéité des groupes qu’il induit. Se 
retrouvent pour vivre ensemble des enfants très vulnérables avec des enfants pouvant se 
révéler agressifs. 

Il est à noter que cinq jeunes polyhandicapés sont alimentés par gastrostomie. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  

III.1. PRESENTATION GENERALE : 
L’IME l’Eveil est un Institut Médico-Educatif relevant des établissements du secteur Enfants 
et Adolescents en situation de handicap au sein de notre association (secteur composé de 5 
IME dont 2 internats). Il accueille en mixité, des enfants et adolescents âgés de 3 à 20 ans, 
atteints d’un handicap mental ou d’un polyhandicap. 

L’établissement propose différentes modalités d’accueil au regard des besoins et attentes  
des jeunes accueillis et de leurs familles :  

�� accueil en internat de semaine, en internat aménagé  

�� acccueil en semi-internat 

�� scolarisation en Unité d’Enseignement : 3 enseignants mis à disposition de 
l’Education Nationale 

�� 2 sections :  IMP et  IMPRO. 
L’établissement est ouvert en continu toute l’année. 

LES FAITS MARQUANTS 2013  

De nombreux mouvements tout au long de l’année se sont déroulés principalement liés aux 
départs vers les structures d’adultes de 14 jeunes maintenus au titre de l’amendement 
Creton.  Ces départs ont demandé une préparation importante, avec un accompagnement 
vers les nouvelles structures pour les jeunes adultes sortants et leur famille.  

Quitter un établissement d’enfants après de nombreuses années pour la plupart de ces 
jeunes, est un bouleversement tant pour le jeune adulte concerné que pour sa famille. 
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L’arrivée des 13 jeunes s’est effectuée progressivement. Cela nous a obligés à être réactifs 
et à revoir la composition des groupes à plusieurs reprises. L’accompagnement étant, de fait, 
extrêmement individualisé, tout changement demande un réajustement en moyens humains 
et matériels (changement de groupe, de chambre, de taxi, déménagement des lits, matériel 
adapté…). 

L’importance inhabituelle de ces mouvements a exigé de la part de chacun davantage de 
travail, d’organisation, d’énergie pour le personnel et d’adaptabilité pour les jeunes pour qui 
tout changement est déstabilisant. 

III.2. BILAN DES SECTEURS D ’ACTIVITE : 
Le projet d’établissement est décliné selon les trois grandes missions : éducative, 
pédagogique, thérapeutique. 

Les enfants et adolescents sont accueillis sur dix groupes de vie (handicap mental et 
polyhandicap) selon le tableau ci-dessous : 
 

SECTIONS FONCTION-
NEMENT HANDICAP  AGE CAPACITÉ 

AGRÉMENT 
POURVUS 

AU 31/12/13 

6/14 20 enfants : 
4 groupes de 5 

20 enfants : 
4 groupes de 5 I : 

38 
PLACES  

Internat 
mixte 

Retard mental 
profond, sévère  

ou moyen 14/20 18 adolescents :  
3 groupes de 6 

17 adolescents  
sur 3 groupes 

II : 
15 

PLACES  

Internat 
mixte Polyhandicapés 3/20 15 enfants : 

3 groupes de 5 
13 enfants : 

3 groupes de 6 

Retard mental 
profond, sévère  

ou moyen 
14/20 3 places 1 III : 

6  
PLACES  

Semi-
internat 
mixte 

Polyhandicapés 3/20 3 places 2 enfants 
 

III.2.a. Le secteur éducatif : 
Le secteur éducatif est composé de deux entités : IMP pour des enfants âgés de 6 à 14 ans 
(3 ans pour les enfants polyhandicapés) et IMPRO pour des adolescents et jeunes adultes 
âgés de 14 à 20 ans. 

Deux chefs de service éducatif encadrent une équipe d’AMP. Elles sont assistées de deux 
éducatrices coordinatrices et de deux éducatrices spécialisées en charge, pour l’une d’un 
atelier occupationnel et de la mise en place d’activités sportives et pour l’autre, de 
l’organisation et de la supervision des ateliers éducatifs animés par les AMP. L’AMP soigne 
et prend soin de l’enfant, dans tous les « temps clefs » de la vie quotidienne et également 
dans les temps d’activités de loisirs, d’éveil et sportives.  

�� Les ateliers  : 
o Atelier équitation  : 5 jeunes présentant des handicaps variés participent à 

cet atelier. Le cheval, médiateur de la relation, présente l’avantage d’offrir des 
sollicitations sensorielles de toute nature. Cette activité est très investie par 
tous et apporte une nouvelle dimension dans l’accompagnement éducatif et 
thérapeutique de chacun. 

o Atelier rythmique  : il concerne 5 jeunes et a pour objectif de faire découvrir 
l’environnement musical à travers la manipulation et le travail de rythme de 
différents instruments. Cette initiation s’articule autour de l’écoute de rythme 
produit individuellement ou collectivement, par un travail de frappe (avec 
mains ou instruments), par la voix ou par les sons.  
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o Atelier danse partagée  : l’accueil de jeunes aux profils de plus en plus 
hétérogènes a motivé l’équipe à réfléchir à la création d’un lieu où jeunes 
valides, jeunes avec handicap moteur ou atteints de Troubles Envahissants 
du Développement (TED) puissent se retrouver autour de danses 
chorégraphiées.  

o Activités sportives adaptées  : le don de l’association « les Papilles 
Jurassiennes », nous a permis d’acquérir un vélo triporteur avec assistance 
électrique. Depuis plusieurs années, une réflexion était menée par l’équipe 
pour permettre aux jeunes en fauteuil de découvrir les joies du vélo. Cette 
activité est fort appréciée par nos jeunes à mobilité réduite !  
Trois personnes de l’établissement sont formées à la conduite du fauteuil-ski. 
Cette activité a lieu le mercredi après-midi à la station de Métabief. En 2013, 
22 jeunes ont pu profiter d’une demi-journée de ski. Au vu du plaisir que 
procure cette activité, un nouveau ski-fauteuil (dual ski) a été acheté, matériel 
plus récent et plus confortable.  

Vélo et ski-fauteuil permettent à tous de goûter au plaisir de la sensation de 
vitesse, la joie d’une certaine « normalité » et d’un plaisir partagé. Sensation 
si peu ressentie par les personnes en fauteuil roulant. L’activité Joëlette s’est 
poursuivie avec nos professionnels et intensifiée grâce au partenariat avec les 
collèges de Frasne et Pontarlier. Ces sorties sont toujours autant appréciées.  

Ces différents partenariats occupent une place importante dans 
l’établissement, pour l’ouverture qu’ils apportent et les liens créés. 

o Activité sensorielle  : Grâce au partenariat avec l’établissement de proximité, 
le Foyer/MAS « le Château », des jeunes de l’Eveil (particulièrement ceux des 
groupes polyhandicapés) profitent de l’espace Snoëzelen encadré par le 
personnel de l’IME. Dans le cadre de ce partenariat, d’autres jeunes de l’IME 
l’Eveil participent à l’atelier photos. En échange, les résidents du Foyer/MAS « 
le Château » bénéficient de la ludothèque de l’IME. 

�� L’IMPro  (institut médico-professionnel) : 
L’IMPro comporte deux ateliers : un atelier ménager et un atelier bois travaillant en 
complémentarité tant au niveau des jeunes accueillis que des activités proposées. Il  
répond à  trois missions : 

o la formation pré-professionnelle de jeunes dont l’orientation envisagée ou 
prononcée est l’ESAT 

o l’accompagnement dans l’apprentissage de gestes et techniques du quotidien  
pour des jeunes dont l’orientation envisagée est un foyer de vie ou une MAS 

o l’occupation de jeunes ayant besoin d’être intégrés dans une ambiance 
conviviale et dynamique. La participation de jeunes IMC à un projet associatif 
solidaire (Solidafrica) par le biais de contacts informatiques et téléphoniques 
en est un exemple. 

Les deux ateliers accueillent 6 demi-journées par semaine en groupe mixte les 
jeunes bénéficiant d’une orientation en ESAT. Ceux-ci partagent leur temps de travail 
avec d’autres jeunes qui débutent les apprentissages ou dont le projet de vie 
correspond aux activités proposées par l’atelier.  

o Atelier ménager  : Les activités proposées se déclinent autour de : 
�� La cuisine et la transformation des produits alimentaires (confection de 

25 repas hebdomadaires) 
�� L’entretien des locaux et du linge (lavage, séchage et repassage) 
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�� La préparation des réceptions de l’établissement et le service (pots 
d’accueil, départs, goûters, gâteaux d’anniversaire, rencontres inter-
établissement, etc.) 

�� La réalisation d’objets utilisés pour la présentation des produits 
fabriqués  

�� La production de confitures et autres produits proposés lors 
d’expositions ventes auxquelles sont conviés parents et amis. 

o Atelier bois  : Cet atelier est organisé par poste de travail individuel, où 
différentes consignes sont appliquées. Certaines sont très simples : couper 
des morceaux de bois avec une scie à coupe d’onglets avec un guide, les 
quantifier en les mettant dans des cases. D’autres sont plus compliquées : 
réaliser un assemblage avec des gabarits simples ou complexes ce qui  
permet d’intégrer l’apprentissage de la chronologie des tâches. 
Les différentes notions demandées dans les ESAT sont abordées grâce à ces 
supports. L’utilisation de machines sur de petites sériations permet d’évaluer 
l’intégration par les jeunes des consignes de sécurité.  

La production de cet atelier, en lien direct avec celle de l’atelier ménager 
permet de rendre possibles les ventes semestrielles et de répondre aux 
sollicitations de l’établissement. 

�� Autres ateliers du secteur éducatif  :  
D’autres ateliers ou activités sont proposés pour développer les compétences des 
jeunes dans la construction de leur parcours de vie future. 

o Atelier solidaire  : Il concerne des jeunes IMC interpellés par le dénuement 
en matériel de certaines institutions du Maghreb. Cette sensibilisation a fait 
émerger l’idée de collecte de matériel pour les pays demandeurs. Un 
partenariat avec l’association « Solidafrica » a abouti à des livraisons 
annuelles : fauteuils roulants, cannes, déambulateurs. Avec son carnet 
d’adresses fourni, cet atelier sert de support pour l’apprentissage de 
l’autonomie, les jeunes sont sollicités pour communiquer par mail ou 
directement par téléphonie à l’aide du logiciel Skype. 

o Atelier soins esthétiques  : Quelques heures par semaine sont consacrées à 
cet atelier qui accueille plus particulièrement des jeunes présentant des 
troubles du comportement et ayant des difficultés à s’intégrer dans les ateliers 
éducatifs. Ils peuvent, dans le cadre de cet atelier de soins-détente, bénéficier 
d’une prise en charge individuelle, adaptée à leurs besoins. 

o Activité aquatique  : Tous les mercredis, 12 jeunes se rendent à la piscine de 
Pontarlier. 10 ont réussi le brevet d’aisance aquatique qui, lors du transfert 
itinérant organisé par l’IMPro, leur a permis de faire du canoë. Chaque mardi, 
2 à 3 jeunes s’y rendent en individuel grâce au partenariat de l’ADAPEI. 

o Atelier occupationnel  : L'atelier occupationnel accueille des jeunes pour 
lesquels le temps de scolarité est réduit ou supprimé (au regard de leur âge 
ou de leurs possibilités) et qui ne bénéficient pas d’une orientation ESAT. 
L'objectif principal de cet atelier est de favoriser leur ouverture sur le monde, 
de les aider à rythmer leurs journées grâce à des activités qu'ils apprécient et 
qu'ils pourront poursuivre (en secteur « adultes » notamment pour les plus 
âgés).  
Un travail de réflexion sur l’organisation et les lieux où se pratiquent toutes 
ces activités a été mené en 2013. Il a permis de proposer des solutions de 
réaménagement des locaux existants afin de mieux répondre aux besoins 
actuels et futurs des ateliers.   
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III.2.b. Le Secteur pédagogique : 
En 2013, la convention constitutive de l’Unité d’Enseignement (UE) a été signée entre l’ARS, 
l’Education Nationale et l’AHS-FC. Elle officialise le partenariat pour la scolarisation des 
enfants handicapés.  

L’Unité d’enseignement fonctionne en dispositif offrant différents modes de scolarisation 
selon les besoins des élèves, conformément à l’un des objectifs définis dans le CPOM 
(Objectif 1.4.1.1). L'Unité d'Enseignement est composée de 3 enseignants dont 2 spécialisés 
et accueille une trentaine de jeunes du cycle 1 au cycle 3. 

Au sein d'un premier groupe, les enfants moins expérimentés prennent des habitudes de 
travail et acquièrent les notions de base qui, une fois maîtrisées, leur permettent d'intégrer 
les 2 autres classes travaillant en interdisciplinarité sur des thèmes plus en rapport avec leur 
tranche d'âge et le livret de compétences attendues à l’issue de chaque cycle. 

Chaque admission est l'occasion de tester sur le plan scolaire les jeunes qui arrivent à 
l'établissement ; si un projet scolaire est possible, il sera mis en place rapidement et 
aménagé par la suite au cours des réunions de projet auxquelles les enseignants  
participent. 

Les programmes et progressions, directement inspirés des directives de l'Education 
Nationale, sont adaptés à chaque élève suivant ses capacités. Les Equipes de Suivi de 
Scolarisation (ESS) sont organisées pour informer les parents ou responsables des jeunes 
des actions pédagogiques mises en place et de leur évolution ; une réunion mensuelle 
permet d'harmoniser l'organisation de ces actions avec la direction, les chefs de service et 
les personnels éducatifs. 3 ESS ont eu lieu en 2013. 

Des actions pédagogiques transversales sont menées régulièrement : Sport pour jeunes 
valides ; Journée des poètes ; Journée sportive pour les jeunes à mobilité réduite ; Echange 
avec des établissements scolaires  du secteur ; Sortie éducatives ; Participation aux 
Choralies de Besançon (liste non exhaustive). 

Toutes ces activités sont portées à la connaissance des familles et des partenaires par le 
biais du site «  www.eveil25.info »  géré par les classes des plus âgés. 

III.2.c. Le Secteur thérapeutique : 
Les prises en charge médicales et paramédicales sont coordonnées par le médecin de 
l’établissement.  

LE MEDECIN PEDIATRE, ACTIVITE ET COMMENTAIRES 

Le médecin pédiatre assure la prise en charge médicale des enfants, la supervision des 
soignants et des rééducateurs et la coordination avec les médecins extérieurs. Au regard du 
temps consacré aux contacts extérieurs, aux nombreux bilans d’entrée et de sortie, à la 
rédaction des certificats MDPH l’unique journée hebdomadaire de présence est apparue 
insuffisante. Depuis décembre 2013, l’augmentation de son temps de travail (mi-temps sur 
deux journées) lui a permis de participer aux réunions de projet, et aux rencontres avec les 
familles. 

Le médecin pédiatre a mené un travail de réflexion en équipe sur la prévention de l’obésité 
en lien avec la Cuisine de Villersexel, la sécurisation du circuit du médicament, la 
contraception. Elle a participé au groupe de travail sur l’accueil des IMC, suivi par une 
formation intra muros par  l’APF. Il a ainsi pu être concrétisé un projet d’intégration à temps 
partiel en école ordinaire d’une enfant IMC.  

Le médecin a participé à la journée du CESAP sur les gastrostomies, à différents colloques 
et visité plusieurs nouveaux services (Foyer APF, MAS Georges Pernot, appartement 
adapté). 
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L’ORGANISATION DES SOINS INFIRMIERS 

Un projet de soins individualisé est élaboré par le médecin de l’établissement et les 
infirmières en lien avec la famille. Il décline pour chaque enfant les soins et le suivi médical 
nécessaires ainsi que les séances de rééducation éventuelles. Le suivi global (consultations, 
radiologies, bilans biologiques) reste similaire à l’an dernier, la participation active des 
parents est la même. Le protocole de distribution des médicaments a été revu et les piluliers 
identifiés par des photos. 

�� Les infirmières de jour : 
En 2013, les 13 admissions de jeunes (IMC, TED, polyhandicap -dont un jeune porteur d’une 
colostomie et d’une sonde à demeure-, une jeune porteuse de gastrostomie) ont engendré 
un important travail d’appropriation des problématiques médicales et une réorganisation du 
travail. Trois lourdes interventions orthopédiques ont eu lieu, les IDE ont assuré la prise en 
charge post opératoire à l’établissement. 

�� Les infirmières de nuit  : 
Elles assurent la continuité des nutritions par gastrostomies et leur surveillance ; elles 
administrent pour certains jeunes épileptiques le traitement matin et soir, pratiquent les 
injections d’hormones de croissance, surveillent les enfants malades et gèrent les troubles 
du comportement nocturne. Elles préparent les piluliers pour la semaine. 

Les infirmières participent aux réunions de service avec le médecin dans le cadre de la 
coordination des projets thérapeutiques des jeunes accueillis. 

LA REEDUCATION 

�� L’orthophonie  : 27 jeunes ont été suivis individuellement et 3 en groupe : 
L’orthophoniste a pu suivre cette année deux modules des formations des APR sur 
l’autisme. Au-delà des prises en charge individuelles pour les jeunes (langage oral, 
langage écrit, déglutition, notions cognitives, mise en place d’une communication 
alternative…), l’orthophoniste a dû faire face aux nombreuses sollicitations de la part 
des équipes éducatives pour les aider à mettre en place les supports à base de 
pictogrammes découverts durant ces formations. Les nombreux jeunes admis 
nécessitant un bilan et bien souvent une prise en charge en orthophonie, il a fallu 
revoir les priorités et réduire les temps de préparation malgré les demandes des 
équipes. 

�� La psychomotricité  : 21 jeunes ont été suivis individuellement et 32 en 4 groupes : 
Lors des séances, le psychomotricien met en pensées les expériences corporelles 
éprouvées en relation avec l’autre, dans un temps sécurisé et agréable. Pour ce faire, 
l’espace d’expérimentation sensorielle est adapté au jeune. Les séances sont aussi la 
possibilité pour un temps d’expression psychocorporelle, pour dire avec son corps ses 
émotions, affects ou angoisses. Différentes techniques sont utilisées comme la 
relaxation. Le psychomotricien participe aux séances de balnéothérapie, il anime les 
groupes d’approche corporelle et de corps et rythme. 

�� La psychologue  : 26 jeunes ont été suivis individuellement et 37 en groupes de 
parole, 5 pour des bilans et 4 familles sont suivies régulièrement. Du fait des nombreux 
mouvements constatés, la psychologue a mené de nombreux entretiens individuels de 
bilans. Elle suit un jeune sur deux pour des entretiens réguliers toutes les semaines ou 
tous les quinze jours, ou ponctuellement à la demande des équipes pour des jeunes en 
état de crise. Plusieurs familles sont suivies régulièrement, soit en entretien, soit par 
téléphone pour un soutien psycho-socio-éducatif. Un travail conjoint avec le médecin 
pédiatre a été mis en place pour certains entretiens de jeunes ou de parents. Un travail 
d’information à la sexualité a débuté en 2013, et concerne 41 jeunes. A l’ensemble de 
ces missions s’ajoute une demande institutionnelle conséquente (réunion des familles, 
réunions de projet, réunion d’encadrement, réunion paramédicale) qui occupe plus de 
la moitié du temps de présence à l’établissement de la psychologue. 
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�� L’ergothérapie  : 15 jeunes ont été suivis individuellement : L’ergothérapeute occupe 
un poste à 50%. Son travail consiste en une prise en charge individuelle pour travailler 
sur la motricité des membres supérieurs (capacités fonctionnelles et les acquis) et 
l’autonomie, la mise en place des adaptations et des essais de matériel (fauteuil 
roulant électrique). Elle peut intervenir à la demande des AMP, des éducateurs, du 
médecin pédiatre. Elle est en lien avec les fournisseurs (matériel).  

�� La kinésithérapie  : 31 jeunes ont été suivis individuellement : l’effectif de masseurs-
kinésithérapeutes est de 1,5 ETP à l’organigramme. Il est pourvu à hauteur de  
1.2 ETP. Les rééducations visent à lutter contre les déformations, les rétractions, les 
problèmes pulmonaires et  obtenir une bonne évolution motrice pour permettre un 
développement le plus harmonieux possible sur le plan physique et psychique. Les 
kinésithérapeutes accompagnent également, si nécessaire, les jeunes auprès des 
médecins de réadaptations et des chirurgiens hospitaliers. 

�� Un orthoprothésiste  vient chaque semaine à l’établissement pour les appareillages 
(sièges coquille, corset, attelles, verticalisateurs, chaussures orthopédiques…). Il a 
rencontré 35 jeunes. 

�� Les séances de balnéothérapie  : En 2013, les séances de balnéothérapie se sont 
poursuivies au Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de Franche-
Comté « La Grange sur le Mont », avec lequel nous poursuivons notre partenariat. 
Deux groupes de 5 enfants et de jeunes atteints de polyhandicap en ont bénéficié 
alternativement. Cette activité offre un espace d'expérimentations sensori-motrices 
dans lequel les jeunes peuvent se mouvoir avec plus de liberté, d'autonomie grâce aux 
propriétés de l'eau. C'est également un lieu privilégié qui facilite la détente corporelle, 
les interactions entre les enfants et avec les adultes accompagnants. Cette activité est 
encadrée par la kinésithérapeute et le psychomotricien ; deux AMP participent à 
chaque séance.  

III.2.d. Les temps forts de l’établissement : 

�� La journée inter établissements  : Elle s’adresse aux jeunes à mobilité réduite et 
est organisée par les éducatrices spécialisées, l’équipe pédagogique et les 
paramédicaux. Le thème retenu pour l’année 2013 était celui des « châteaux forts ».  
Par ailleurs, 4 rencontres à thème ont permis aux jeunes de l’IME de partager et 
d’échanger des moments riches en émotions et dans la bonne humeur avec d’autres 
jeunes venus de structures différentes.     

�� Le spectacle de fin d’année  : Nous avons, pour la deuxième année consécutive, 
proposé aux parents notre spectacle de fin d’année en lien avec les différents ateliers 
éducatifs de l’IME. Cette rencontre festive des jeunes, de leurs parents et des 
professionnels fut une belle réussite avec la présence de 22 familles. Pour 2014, nous 
avons dès la rentrée de septembre 2013 donné un fil conducteur, le thème retenu sera 
« les comédies musicales ». 

�� Les transferts  : En 2013, 2 séjours en pension complète ont été privilégiés : l’un  
dans le parc animalier « le Pal » en Auvergne, l’autre en « randonnée pédestre » ayant 
pour thème un parcours itinérant sur les chemins de Saint Jacques de Compostelle. 

�� La fête de Noël  : Après un repas regroupant tous les enfants, jeunes et personnel 
dans différents lieux, moment festif apprécié de tous, une séance « cinéma » a été 
proposée grâce à l’acquisition du « home cinéma » et d’un vidéo projecteur. 

III.3. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT : 
En fonction du projet d’établissement, l’IME l’Eveil active différents partenariats : 

�� Pour la sécurité : Une « manœuvre incendie » a été réalisée en octobre 2013 avec 
les Services D’Incendie et de Secours (SDIS) du département. Elle a mobilisé 60 
pompiers volontaires et professionnels de différentes casernes. Elle leur a permis de 
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découvrir les spécificités propres à la population accueillie, en cas de sinistre et a fait 
émerger les points restant à améliorer dans notre dispositif de sécurité incendie. Une 
formation au maniement du défibrillateur a concerné plus de la moitié du personnel. 

 

 
 

�� Pour l’inclusion sociale des enfants : 2013 a vu aussi l’accroissement de l’ouverture 
sur l’extérieur de l’IME malgré les difficultés liées à sa situation géographique. Des 
rencontres régulières ont permis de favoriser les échanges et les liens entre les élèves 
de milieu ordinaire et ceux du milieu spécialisé. Cette démarche d’inclusion sur les 
dispositifs de droit commun a été actée par notre adhésion et la signature d’une 
convention avec l’UNSS (section sport adapté) avec le Collège de Frasne associé au 
Collège de Pontarlier. 13 jeunes de l’Eveil ont été concernés.  

�� Pour l’avenir des jeunes adultes : Les MAS, les Foyers de Vie, les FAM, les ESAT, 
les Foyers d’Hébergement : des stages visant à évaluer la pertinence des orientations 
en secteur adulte ont été réalisés chaque fois que cela a été possible. 

III.4. EXPRESSION DES USAGERS : 
En 2013, le Conseil de la Vie Sociale (CVS) s’est réuni 3 fois. 

Suite au départ d’une jeune adulte et donc de sa démission en qualité de représentant des 
usagers, l’élection d’une nouvelle présidente a eu lieu. A la demande du CVS, une enquête a 
été menée auprès des familles pour connaître leurs souhaits sur l’organisation la plus 
pertinente à trouver pour les réunions de parents. 

Dans le but de les associer, les familles ont été informées des travaux réalisés pour régler 
certains problèmes récurrents (distribution de l’eau chaude) et de la nouvelle organisation de 
distribution des repas en liaison froide, des activités et des transferts organisés. 

Les questions apportées par les jeunes ont été largement traitées et les réponses expliquées 
au mieux de leur compréhension. Les nombreux départs survenus en 2013 ont fait l’objet de 
discussions et d’explications sur les démarches à effectuer, sur le ressenti des jeunes 
concernés directement et des autres, sur les conditions d’admission à l’Eveil (affectation et 
changement de groupes). 
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Des groupes de paroles ont été animés par les éducatrices spécialisées sur tous les groupes 
dont le niveau des jeunes et la capacité de compréhension le permettait. 

Des groupes de niveau d’information sur la sexualité ont été mis en place par la psychologue 
(41 jeunes concernés). Une charte des droits et des devoirs de chacun a été élaborée par un 
groupe de travail animé par la même psychologue sur ce sujet. Cette charte est adaptée au 
niveau de compréhension des jeunes, notamment à l’aide de pictogrammes. 

III.5. MOYENS HUMAINS : 

III.5.a. Organigramme :  
L’organigramme autorisé en 2013 est de 74,97 ETP comprenant 1,710 ETP de 
remplacement. Au 31 décembre 2013, le personnel est constitué de 83 salariés soit  
70,04 ETP. (Se reporter à l’organigramme en page suivante). Les difficultés de recrutement 
sont toujours les mêmes qu’en 2012, elles concernent le recrutement des postes des 
personnels paramédicaux et médicaux en cas de départ.  

III.5.b. Accueil des stagiaires :  

�� 23 en 2013 : Pour l’IRTS de Besançon, l’IFSI de Pontarlier, l’école d’auxiliaire de 
puériculture de Pontarlier, notre établissement est reconnu comme site qualifiant et de 
nombreux stagiaires sont formés chaque année. 

III.5.c. Formation du personnel :  

�� Au niveau de l’autisme, 30 stagiaires (soit 497 heures de formation) avec les Actions 
Prioritaires Régionales sur l’Autisme en 2013, formation qui sera poursuivie en 2014. 
Le travail avec la chef de projet associatif « plate forme autisme » a permis d’améliorer 
la qualité de l’accompagnement des enfants concernés et l’aide aux équipes de terrain 
en charge de ces enfants. Des outils pertinents visant à diminuer certains symptômes 
inhérents à ces troubles sont utilisés : travail avec pictogrammes renforcé, identification 
des différents lieux de vie, création de contrat avec le jeune, travail sur les 
renforçateurs, etc.  

�� Au niveau du soin : Le partenariat avec l’IFSI de Pontarlier se poursuit avec la 
présence d’une infirmière à la commission des ECTS une fois par trimestre. Des 
étudiants infirmiers, auxiliaires de puériculture, aides soignants sont accueillis 
régulièrement en stage. 

�� Une infirmière a effectué la formation sur le thème IMC, une autre sur les 
gastrostomies, une autre sur les troubles du sommeil. 

III.6. DEMARCHE QUALITE : 
L’évaluation interne a été réalisée en 2008. En 2014, nous nous préparons à l’évaluation 
externe. Le comité de pilotage a été installé pour assurer le suivi du plan d’action de 
l’évaluation interne et travailler sur les actions prioritaires telles que :  

�� La contractualisation du contrat de séjour le jour de l’admission et l’élaboration du 
projet d’accompagnement individualisé dans le mois suivant l’admission 

�� La mise à jour du projet d’établissement en 2015 : reprendre les recommandations 
des bonnes pratiques professionnelles correspondant à l’IME et le plan d’action 

�� L’accueil des nouveaux salariés et des stagiaires : mise en place de réunions 
d’information sur la connaissance des différentes procédures internes, la responsabilité 
personnelle et le secret professionnel,  la notion de référent, etc. 
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ORGANIGRAMME DE L ’I.M.E. L’EVEIL 
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IV. CONCLUSION 
Nous évoquerons trois points, en guise de conclusion qui nous sont apparus pertinents et ce, 
dans le souci d’adapter notre offre de service au plus près des besoins des enfants en 
situation de handicap et de leurs familles : 

�� Nous rencontrons toujours les mêmes difficultés de recrutement dans les 
professions en tension dans le secteur social et médico-social : le départ en retraite de 
notre kinésithérapeute nous a fait vivre préalablement des moments difficiles, la 
recherche d’un candidat effectuée sur toute la France et sur l’Europe n’ayant pas 
abouti, c’est finalement grâce au réseau qu’elle a pu se concrétiser, tout le personnel 
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en ayant été partie prenante. Cela a montré combien notre capacité à répondre à notre 
mission ne dépend pas uniquement de notre bonne volonté ! 

�� 2013, année charnière, a vu le renouvellement de plus du quart de l’effectif des 
jeunes accueillis : l’équipe a été à la hauteur de la tâche, acceptant de remettre en 
question plusieurs fois le profil et la dynamique des groupes pour accueillir les 
nouveaux enfants entrants. La diversité des profils nous oblige à ouvrir nos recherches 
vers d’autres modes d’accompagnement, encore plus pertinents et encore plus 
adaptés. Richesse et complexité de la nouveauté sont étroitement mêlées. 

�� 2013 enfin, année de plus grande ouverture sur l’extérieur par un renforcement des 
partenariats. Ils ont été l’occasion de belles rencontres humaines, tout particulièrement 
avec des enseignants de collèges, spécialisés dans le sport adapté, militants, 
enthousiastes et habités d’une énergie peu commune. Qu’ils trouvent ici l’expression 
de notre gratitude ! Rencontre surtout de ces jeunes collégiens avec nos jeunes : 
échanges intenses, solidarité, découverte et acceptation de la différence qui enrichit 
l’être humain. 
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RUE DE L’EGLISE 
25440 MONTFORT 
TEL : 03.81.63.78.68 
FAX : 03.81.63.54.54 

DIRECTRICE : 
 

MME CHRISTINE HERRGOTT 

montfort@ahs-fc.fr  

IME DE MONTFORT 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Institut Médico Educatif 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

12 août 1992 
Renouvelée le 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 06 juillet 2009 

CAPACITE TOTALE  Autorisée : 41  
Installée : 36 

MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil permanent 

MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Internat de semaine et internat aménagé 
(36) 
Semi-internat (5)  

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

6/16 ans – Déficience intellectuelle légère 
14/18 ans – Déficience intellectuelle légère 

 
Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

L’établissement est implanté à Montfort, village de 91 habitants, situé dans le Département 
du Doubs, à 7 km de Quingey, 30 km de Besançon et 17 km de Salins. 

Il occupe les locaux d’une grande maison bourgeoise et ses dépendances sur un terrain de 
4,4 ha. 

L’IME de Montfort s’inscrit dans le dispositif « Handicap » de l’AHS-FC, en offrant ses 
spécificités :  

�� accueil en internat de semaine, en internat aménagé ou en demi-pension 

�� qualité du dispositif de scolarisation de l’Unité d’Enseignement 

�� savoir-faire sans cesse actualisé en matière de formation préprofessionnelle (SIPFP) 

�� volonté d’ouverture sur l’environnement 

�� implantation dans le territoire.  
C’est une structure d’éducation, d’enseignement et de soins spécialisés dont la mission est 
de préparer l’avenir des personnes accueillies en lien avec l’école, la cité, le monde du 
travail et tous les acteurs de leur parcours de vie. 
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II. ACTIVITÉ 

II.1. ANALYSE QUANTITATIVE  : 

II.1.a. Nombre global de journées : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 41/35 35/36 
Nombre de jours d’ouverture 200 200 
Journées cibles CPOM 7 544 6 072 
Journées prévisionnelles AHS-FC 7 117 6 842 
Journées réalisées 7 462 6 580 
Taux d’occupation  91,00 % 80,24 % 

 

En 2012, 41 jeunes ont été accueillis jusqu’au mois de septembre, puis 35 de septembre à 
décembre. En 2013, nous avons accueilli 35 jeunes de janvier à septembre, puis 36 de 
septembre à décembre. 

II.1.b. Mouvement des résidents :  
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 1 6 
Sorties 7 5 
Durée moyenne de séjour des sortants 5 ans 5 ans 

 

La situation détaillée des 5 jeunes sortis en 2013 est la suivante : 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 

RÉPARTITION PAR ÂGE ET PAR SEXE : 14 FILLES ET 21 G ARÇONS AU 31/12 

0

1

2

3

4

5

6

7

7 ans

10 ans

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

16 ans

17 ans

18 ans

19 ans

Garçons

Filles

 

 
DERNIERE ANNEE A 

L’IME ORIENTATION SUIVI RQTH 

A Scolar. partagée IME 
+ SEGPA CAP EREA Crotenay SESSAD Oui 

B SIPFP +SIFA Contrat d’Apprent. 
Restauration SESSAD Oui 

C SIPFP Embauche Entreprise 
Adaptée FHMO Oui 

D SIPFP Attente d’Entreprise 
adaptée SESSAD Oui 

E SEGPA CAP Lycée Prof. SESSAD Oui 
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RÉPARTITION PAR ORIGINE GÉOGRAPHIQUE AU 31/12 (ENTR E DOMICILE/IME) 

> 50 km
6%

10 à 20 km
22%

5 à 10 km
5%

20 à 30 km
58%

30 à 40 km
10%

 

II.2.a. Répartition par type de handicap : 
La mise en œuvre de la loi 2005-102 a pour effet d’élargir la base de recrutement de l’IME 
en accueillant de nouveaux publics (troubles psychiques, troubles autistiques), le public des 
jeunes déficients intellectuels légers étant davantage maintenu en milieu ordinaire. 

Afin de répondre aux besoins identifiés d’accueil d’enfants et d’adolescents avec autisme ou 
autres TED, l’IME s’ouvre progressivement à de nouvelles perspectives d’accompagnement 
(CPOM : Objectif général 1.1). 

En 2013, 9 enfants et adolescents sont identifiés avec TED ou troubles autistiques,  
22 présentent des troubles psychiques, dont 9 comme déficience principale. 

RÉPARTITION PAR PATHOLOGIE 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NOMBRE DE 

BENEFICIAIRES 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 9 
Psychose infantile 1 
Trisomie et autres anomalies chromosomiques 1 
Accidents périnataux 5 
Pathologie génétique connue autre qu’anomalie 
chromosomique 

2 

Autres pathologies 3 
Pathologie inconnue, non identifiée 15 

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE 

NB DE BENEFICIAIRES 
CONCERNES 

TYPE DE DEFICIENCE (31/12) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 24 9 
Troubles du psychisme 9 13 
Troubles de la parole et du langage  2 
Plurihandicap 3  
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles  2 

Aucune déficience associée  10 
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Un seul jeune présente une déficience intellectuelle légère comme trouble principal, 
déficience qui constitue pourtant l’agrément historique de l’établissement. Cela souligne 
l’évolution du public accueilli et l’ajustement nécessaire de l’agrément et du projet 
d’établissement. 

Pour les 23 autres présentant une déficience principale intellectuelle, celle-ci est moyenne 
ou sévère.   

III. MISE EN OEUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
L’IME mobilise ses moyens et ses compétences pour favoriser le développement, 
l’autonomie et l’insertion des enfants et adolescents qu’il accompagne. 

L’accompagnement éducatif, pédagogique et thérapeutique s’organise à partir des 
engagements du Contrat de Séjour et selon le Projet Individualisé d’Accompagnement (PIA) 
co-construit avec le bénéficiaire et sa famille.  

Le PIA est évalué lors des réunions de synthèse annuelles, des réunions 
interprofessionnelles mensuelles et des réunions de suivi de projet  annuelles. Un avenant 
au contrat de séjour est rédigé chaque année. 

Les éducateurs sont garants de la mise en œuvre des PIA des enfants dont ils sont référents 
avec un co-référent (autre éducateur, assistante sociale, psychologue). 

III.1.a. Support éducatif : 
Les enfants et adolescents bénéficient d’un hébergement modulable selon l’évolution de leur 
PIA, validé par une notification MDPH : internat de semaine, internat aménagé (quelques 
nuits à domicile), ou demi-pension.  

Les 36 enfants et adolescents sont répartis en 3 groupes : filles, jeunes garçons, garçons 
adolescents. 

EFFECTIFS  ET REPARTITION DES DEFICIENCES SUR LES 3 GROUPES  
 

 GROUPES 
 FILLES  GARÇONS ADOLESCENTS 

 DI TSA DI TSA DI TSA 
Demi-
pensionnaires 4 0 0 4 9 0 

Internes 9 2 3 3 2 0 

EFFECTIF TOTAL  15 10 11 
 

L’accueil sur les 3 groupes de vie nécessite la collaboration étroite entre les éducateurs, les 
Agents de Service Intérieur et les Surveillantes de nuit. 

Les groupes « Adolescents » et « Filles » sont structurés l’un et l’autre en 2 lieux :  

�� un appartement indépendant qui permet à 4 adolescents(tes) ou jeunes majeurs(es) 
d’expérimenter une vie en autonomie partielle 

�� un espace de vie proche réunissant les plus jeunes. 
Le passage dans les appartements vient marquer une étape importante dans le processus 
d’apprentissage de l’autonomisation. 
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Un programme d’actions éducatives est proposé aux internes en fin de journée. Certains ½ 
pensionnaires diffèrent leur départ pour en bénéficier (piscine à Salins, gymnase, animations 
diverses). 

Les mercredis éducatifs :  

�� en  matinée, entretien des locaux, soutien scolaire, groupes de besoins transversaux 
animés par les éducateurs (sports, expression, relaxation, soins du corps, 
apprentissages divers…) 

�� l’après-midi : maison de quartier, médiathèque ou ludothèque à Besançon, clubs 
sportifs  en toute autonomie pour certains, rencontres sportives, sorties  culturelles 
diverses, mais aussi apprentissage des transports en commun, ski, snowboard, kayak, 
VTT… 

Les semaines  « non-scolaires » de février, mi-juillet, fin août et de la Toussaint sont mises à 
profit pour proposer des actions éducatives (journées à la neige en février, voyage à Paris, 
randonnée kayak/VTT en juillet ou actions éducatives diversifiées en août ou à la Toussaint) 
et  des stages professionnels pour les plus grands.  

Les changements liés à l’âge sont ritualisés et facilement repérables : changements de 
groupe, de classe, de salle à manger, de lieu de vie, accès à la SIPFP, aux stages, à la 
majorité légale, orientation… Ces passages sont lisibles et attendus par tous. 

III.1.b. Support pédagogique : 
En 2013, la convention constitutive de l’Unité d’Enseignement (UE) a été signée entre l’ARS, 
l’Education Nationale et l’AHS-FC. Elle officialise le partenariat pour la scolarisation des 
enfants handicapés.  

L’Unité d’enseignement fonctionne en dispositif offrant différents modes de scolarisation 
selon les besoins des élèves, conformément à l’un des objectifs définis dans le 
CPOM (Objectif 1.4.1.1).  

Ces différents modes sont les suivants :  

�� scolarisation intra muros (3 classes) 

�� scolarisation en CLEX au collège de Quingey 

�� scolarisation partagée entre l’IME et un établissement scolaire 

�� scolarisation complète en milieu ordinaire. 
L’enseignement est dispensé par 4 professeurs des écoles (PE), mis à la disposition de 
l’établissement par l’Education nationale. Deux éducateurs spécialisés viennent renforcer 
l’équipe et offrir en journée un appui à la scolarité par des activités éducatives en lien avec 
les objectifs pédagogiques. 

      
    

UNITE 
D’ENSEIGNEMENT   

       

INTRA MUROS 
COLLEGE 

DE 
QUINGEY 

 MILIEU ORDINAIRE  

Classe 
 1 

Classe 
2 

Classe 
 3 

Classe 4 
CLEX  SEGPA (Saint Vit et 

Besançon) 
1 PE (*) 
0,6 Educ 1 PE (*) 1 PE (*) 1 PE (*) 

0,85 Educ.  Temps 
partiel 

Temps 
complet 

5 élèves 
(TED) 

9 
élèves 

10  
élèves 

8  
élèves  1 

élève 
3  

élèves 
 Alternance SIPFP      

         (*) PE : Professeur des Ecoles 
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NIVEAUX SCOLAIRES DES ELEVES EN REFERENCE AUX PALIE RS DU SOCLE 
COMMUN DE CONNAISSANCES ET DE COMPETENCES 

 

Evaluations niveau maternelle 2 
Evaluations CE1 - Palier 1 du Socle Commun 32 
Evaluations CM2 - Palier 2 du Socle Commun 1 

 

Validation des compétences : 

�� Tous les élèves disposent d’un Livret Personnel des Compétences (LPC) validé par 
les enseignants (CPOM : Objectif 1.4.2.4). Le domaine 6 (compétences sociales et 
civiques) et le domaine 7 (autonomie et initiative) sont travaillés conjointement par les 
enseignants et les éducateurs. 

�� Les 5 élèves présentés ont été reçus au Certificat de Formation Générale (CFG). 

�� Tous les élèves ont bénéficié de l’enseignement du Brevet Informatique et Internet 
(B2i), dont ils ont validé partiellement les compétences. 

�� 4 élèves ont obtenu l’ASSR1 et l’ASSR2. 

�� 10 élèves ont obtenu le PSC1 (Prévention et Secours Civiques de Niveau 1). 
Constats d’évolution et projets particuliers : 

Depuis septembre 2013, une des classes de l’UE est dédiée à l’accueil d’enfants présentant 
des besoins particuliers. Avec un enseignant et un éducateur (18 h), 7 jeunes y sont 
scolarisés, dont 5 avec TSA/TED. L’enseignant a bénéficié d’une formation d’une semaine 
« scolarisation d’enfants avec autisme et autres TED ». 

De nombreux projets émergent au niveau de la CLEX Collège. L’effectif et 
l’accompagnement éducatif (11 heures) permettent des sorties fréquentes (musées, 
bibliothèque, ravin de Valbois avec deux classes du collège…).  

On constate la montée en puissance de projets ou d’inclusions avec les professeurs du 
collège de Quingey. 2 élèves ont pu bénéficier d’un séjour d’intégration en compagnie des 
collégiens de 6ème. Le journal de la classe « Infolire » poursuit sa parution. 

L’Enseignante référente organise une réunion de l’ESS par enfant, une fois par an. Depuis 
septembre 2013, le document GEVA Sco est utilisé pour recenser les besoins du 
bénéficiaire (CPOM : Objectif 1.4.1.6).  

Il convient de noter la forte implication de l’UE dans l’organisation du parcours de formation 
avec une planification annuelle des enseignements professionnels, scolaires et la VSP (Vie 
Sociale et Professionnelle). L’accompagnement des stages est fait de façon très attentive 
(2ème, 3ème et 4ème années SIPFP) grâce à leur préparation et à leur valorisation sous 
forme de rapports de stages travaillés en classe.   

D’autres projets sont à citer : 

�� L’organisation (programmation, contenus, accompagnement de démarches…) d’un 
enseignement des compétences relevant de la Vie Sociale et Professionnelle (VSP) 
plus adapté à un public 16-18 ans, grâce à un binôme enseignante/éducatrice. 

�� Un voyage de 5 jours organisé pour les jeunes de l’atelier SIPFP « Métiers de la 
Terre » avec la visite des jardins de Villandry (37), du parc d’attraction Terra Botanica à 
Angers (49), du château de Guédelon (89), de la cathédrale de Jean Linard et du 
musée de la poterie à Neuvy les deux clochers (18).  

�� L’atelier « Métiers de la Terre », en lien avec l’UE, a participé au Concours des 
Ecoles Fleuries et a remporté le 1er Prix national. Le groupe se rendra prochainement 
à Paris pour le recevoir et profiter des visites et animations offertes. 
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III.1.c. Support 1ère formation professionnelle et insertion socio professionnelle : 
SIPFP (Section d’Initiation et de Première formation Professionnelle) : 

La SIPFP se compose de deux ateliers « Cuisine et service en salle » et « Métiers de la 
Terre : maraîchage, horticulture, céramique », encadrés par trois éducateurs techniques 
(2 ETP éducateurs technique). 

SISP (Service d’Insertion Socio-Professionnelle) : 
Le SISP concerne les jeunes arrivant à l’âge de 18 ans qui doivent être accompagnés au 
plus proche du milieu professionnel pour favoriser leur orientation. La CESF (Conseillère en 
économie sociale et familiale) accompagne leur parcours. 

Vie Sociale et Professionnelle (VSP) : 

La VSP concourt à la construction du projet professionnel des élèves. Une à deux journées 
par mois selon les groupes animées par une enseignante et la CESF. Il s’agit d’un 
enseignement général qui aborde les domaines de la santé, de la consommation, de 
l’entreprise et de la vie professionnelle. Les élèves se familiarisent avec les démarches 
administratives, le monde du travail, la gestion d’un budget, etc. Ils rencontrent des 
associations d’information et de prévention. Les documents recueillis et les fiches de travail 
alimentent le guide pratique « REPER’TOI », aide-mémoire que chaque élève se constitue. 
 
 

 
PARCOURS D’INITIATION ET D’INSERTION  

PROFESSIONNELLES  
SIPFP 

(SECTION D’INITIATION  
ET DE PREMIERE FORMATION PROF.) 

SISP 
(SERVICE D’INSERTION  

SOCIO-PROF.)  

SIPFP 1 SIPFP 2 SIPFP 3 SISP 1 SISP 2 

EFFECTIF  
(24 ELEVES) 5 9 6 2 2 

DONT TED 
OU TSA 1  2   

AGE MOYEN  14 / 
15 ans 

15 / 
16 ans 

16 / 
17ans 

17 / 
18ans 

18 ans 
 et + 

CHAMP PROF. Alternance 
Terre/bouche Métiers de la Terre ou  Métiers de Bouche 

VALIDATION  
DES ACQUIS non 

Portefeuilles de compétences délivrés dans le cadre de 
la RSFP (Reconnaissance des Savoir Faire 
Professionnels) 

AMPLITUDE 1 j / semaine 2 jours et demi / quinzaine 
VIE SOCIALE ET 
PROFESSION-
NELLE (BINOME 
ENSEIGNANT ET 
CESF) 

non 1 jour/mois 1 jour /quinzaine 

Journées 
« découverte 

» en 
entreprise 

2 x 2  
semaines 

3 x 2 
semaines 

4 x 3 
semaines 

Le plus 
possible 

STAGES 
Evaluation 
éventuelle 

dans un autre 
établissement 

Evaluation éventuelle dans un autre établissement 
Stages accompagnés par moniteur d’atelier 
Stages en autonomie en Entreprise milieu ordinaire, en 
Entreprise Adaptée, en ESAT 
Hébergement à l’IME, en Foyer ou en famille 
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STAGES :  
24 STAGIAIRES , 51 STAGES, 168 SEMAINES 

MILIEU PROTEGE OU 
ADAPTE  STAGES SEM MILIEU 

ORDINAIRE STAGES SEM 

ESAT Roche 3 15 Restauration 8 42 
ESAT Etalans 1 2 Grande surface 2 3 
ESAT Arbois 1 2 Boucherie 1 5 
ADAPEI 5 34 Restauration Scolaire 2 5 
IME Parc 4 6 Entrep. Esp. Verts 2 5 
CMP Vaucluse 2 3 Périscolaire Francas 2 11 
IME Villeneuve 1 6 Garage 2 2 
IME Montfort 
(entretien des locaux) 1 1  19 73 

Entreprise Adaptée 3 9 
EREA Crotenay 1 1 
Entreprises d’Insert.  4 8 
Hortic. Accompagnée 4 6 
Insert. accompagnée 2 2 

 

 32 95  

 

III.1.d. Support thérapeutique : 
L’équipe est constituée de 2 psychologues, 1 orthophoniste, 1 psychomotricienne, 1 médecin 
généraliste, 1 AMP. Le poste de médecin psychiatre, inscrit à l’organigramme n’étant pas 
pourvu, l’IME a mis en place des partenariats avec les praticiens libéraux et hospitaliers. 

�� Psychologues : 
Deux psychologues effectuent des bilans psychologiques et assurent les suivis 
psychologiques. Ils animent des groupes de parole avec d’autres professionnels et sont en 
lien avec les partenaires extérieurs. 

En accord avec l’équipe interdisciplinaire, les psychologues proposent un travail de suivi 
individuel. Ces prises en charge sont validées en réunion de synthèse et proposées aux 
familles. 

Chaque bénéficiaire concerné a ainsi pu trouver un espace de parole et d’écoute qu’il a 
investi à sa manière. Avec les moyens qu’il a choisis, il peut s’exprimer sur son vécu, son 
histoire en se situant en tant que sujet de son discours. 

Les psychologues interviennent aussi régulièrement dans le cadre du travail en équipe 
interdisciplinaire en apportant leurs compétences et leur soutien lors des différentes réunions 
institutionnelles. Ils rencontrent régulièrement les familles des bénéficiaires dont ils sont co-
référents avec un éducateur.  

�� Orthophoniste, Psychomotricien : 
Le travail de l’orthophoniste et celui de la psychomotricienne s’inscrivent dans le projet 
individuel d’accompagnement des bénéficiaires. Les bilans orthophoniques et 
psychomoteurs peuvent être demandés par le médecin, la direction, l’enseignant, l’éducateur 
ou les parents.  

Suite à ces bilans, la nécessité et l’opportunité de la prise en charge sont discutées en 
réunion d’équipe interprofessionnelle et validées en réunion de synthèse. Les rééducations 
sont individuelles ou organisées en petits groupes de besoins.  

Plusieurs jeunes restent en liste d’attente par manque de disponibilités. 
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ACTIVITE DES PSYCHOLOGUES ET DES REEDUCATRICES  

IME MONTFORT PSYCHOLOGUES 
(0,84 ETP) 

ORTHOPHONISTE 
(0,55 ETP) 

PSYCHOMOTRICIENNE 
(0,33 ETP) 

Suivis réguliers 
individuels 32 23 10 

Groupe 1 groupe 
« Vie affective » 1 groupe de 8 1 groupe de 5 

1 groupe de 2 
Rencontres familles 42   
Bilans 20 19 12 

RV à l’extérieur 

CMPP, CAVASEM, 
VAGA, AEMO, ASE, CGI, 
Maison de l’ado, MECS 

La Beline, étab. scolaires 

  

RV téléphoniques 
Psychologues, 

psychiatres, PJJ,  
centre de rééducation 

 
Psychomotriciens 

de 
l’extérieur 

Rédaction PIA, ESS, dossiers MDPH, bilans 
Réunions 
institutionnelles 

Réunion de synthèse, réunion de suivi de projet, réunion 
interprofessionnelle, réunion soin 

Représentativité à 
l’extérieur Centre Ressources Autisme 

 

�� Le médecin généraliste : 
Il intervient à l’IME de Montfort 2 heures chaque semaine. Sa mission principale consiste à 
faire du lien avec les médecins libéraux et hospitaliers, recevoir en consultation, prescrire 
des traitements et des examens complémentaires, assurer la gestion des dossiers 
médicaux, rédiger les fiches de suivis et les formulaires pour la MDPH. 

�� L’Aide Médico Psychologique : 
Elle accueille les enfants à l’infirmerie pour des soins simples ou la prise de traitements 
prescrits ; elle les accompagne aux rendez-vous médicaux et aux « mercredis de la Beline » 
(la MECSS la Beline accueille des enfants en surpoids), et veille à l’acquisition de la bonne 
hygiène corporelle. L’AMP, en lien avec le médecin et le pharmacien, assure la gestion des 
médicaments. 

III.1.e. Accompagnement social et le travail de sui te : 
En concertation avec l’équipe interprofessionnelle de l’IME et l’éducateur(trice) référent(e), 
l’Assistante de service social organise, de l'admission à l’orientation, les rencontres avec les 
familles (naturelles et/ou d'accueil) ainsi qu'avec les différents services intervenant dans 
l’accompagnement de l'enfant et de sa famille (ASE, VAGA, STEMO, AEMO, Services 
Sociaux de Secteurs, ESMS). 

ACTIVITE DE L’ASSISTANTE DE SERVICE SOCIAL  
Entretiens 
avec les familles 84 

ESS 38 

AEMO ASE 
Familles d’accueil PJJ Partenaires 

sociaux 
6 bénéficiaires 5 bénéficiaires 1 bénéficiaire 

Réunions avec les 
partenaires sociaux 22 

Réunions 
institutionnelles 

Réunion de synthèse, réunion de suivi de projet, réunion inter-
professionnelle, réunion soin, réunion intersecteur, réunion avec la 

directrice et le chef de service 
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L’Assistante de service social suit la liste d’attente. Elle est associée aux procédures 
d’admission et d’orientation des bénéficiaires. 

Dans le cadre de la co-référence, elle est destinataire des écrits professionnels des 
éducateurs(trices) -notes d’entretien, compte-rendu de situation, compte rendu de réunion 
avec les familles- dont elle veille à la clarté, la cohérence et l’éthique.  

Elle organise les ESS avec la référente à la scolarisation et entretient les liens avec la 
MDPH. Elle assure le suivi des bénéficiaires trois ans après leur sortie de l’établissement. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT A ET SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
L’ouverture est entendue comme un double mouvement, c’est à dire avec l’idée de faciliter la 
venue à l’intérieur de l’établissement (familles, partenaires, visiteurs) et celle d’aller vers 
l’extérieur. L’ouverture est favorisée par les réseaux et les partenariats, formalisés ou non. 

La mise en œuvre de l’ouverture est guidée par les Projets personnalisés et, de fait, respecte 
la volonté, l’intérêt et les difficultés propres aux bénéficiaires. 

De nombreux événements favorisent la venue dans l’établissement : événements festifs, 
réunions diverses, accueil d’intervenants, restaurant pédagogique. 

L’établissement et son plateau technique SIPFP accueille des jeunes d’autres 
établissements pour des intégrations régulières ou des évaluations : 
 

PROVENANCE IME GRAND 
BESANCON IME L’ESSOR ITEP MECSS 

BELINE SESSAD 

Effectif 8 2 2 1 1 

Rythme 
1j./semaine 
en SIPFP 

cuisine 

1 j./quinzaine 
en SIPFP 

cuisine 

Journées et 
semaines 

complètes en 
SIPFP 

Temps 
complet 

UE+SIPFP 

2 
semaines 
en SIPFP 

Objectif 

Intégration 
et 

découverte 
en atelier 
cuisine 

Accueil régulier 
d’un groupe 
accompagné 

d’enfants avec 
TSA 

Evaluation 
 du projet de 

l’élève 

Convention 
d’accueil pour 

1 année 
scolaire 

Evaluation 
du projet 
de l’élève 

 

De nombreux partenaires permettent à l’établissement de personnaliser les parcours des 
bénéficiaires : établissements scolaires, IME, ITEP, ASE, AEMO, PJJ, CGI, Maison des 
adolescents, Conseil général, Communauté de Communes – Maisons de Quartier de 
Besançon, Médiathèque, Ludothèque, Clubs sportifs (judo, tennis, tir, hip hop, hand-ball).       
 

La SIPFP a expressément besoin de partenariats pour permettre une ouverture sur les 
entreprises et les structures environnantes : AFPA,  CCI, ADAPEI, Lycée François Xavier, 
ESAT, EA, plus d’une trentaine de sites de stage identifiés par les éducateurs techniques, 
tant en milieu protégé, qu’adapté ou ordinaire. Certains sont des partenaires très réguliers, 
ils offrent parfois de vraies solutions d’insertion socio-professionnelle avec projets 
d’embauche. La VSP et le SISP ont été reçus par GINKO, CICS, SNCF, les Pompiers de 
Marnay, une banque, un SESSAD, la Cafétéria ADAPEI, le foyer de la Cassotte. 

Des conventions de partenariat ont été signées avec : 

�� la Saline royale d’Arc et Senans pour la création d’un jardin dans la Saline, géré par 
les élèves de la SIPFP « Terre » 

�� l’entreprise horticole Boutet à Busy, pour la mise à disposition de ses locaux, 
matériels et l’accompagnement des élèves de la SIPFP « Terre » par les 
professionnels de l’entreprise 
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�� la MECSS La Beline à Salins Les Bains : 8 enfants y ont participé en 2013 à raison 
d’un mercredi par mois. Ils sont accompagnés par l’AMP de l’IME et encadrés par une 
équipe de professionnels de la Beline (diététicienne, psychologue, prof de sport, 
éducateur). La méthode développée par la Beline est basée sur la lecture des 
sensations alimentaires et de satiété et non sur un principe de régime. L’IME met en 
œuvre cette méthode dans le cadre de sa restauration. L’équipe de la Beline et celle 
de Montfort se rencontrent régulièrement autour de sujets de réflexion communs. Une 
jeune fille de la Beline est accueillie à Montfort à l’UE et à la SIPFP (en sur-effectif) 
pour l’année scolaire 2013/2014. 

�� l’école de Montfort, pour l’accueil d’élèves de Montfort sur des projets particuliers et 
pour la mise à disposition du terrain de sport de l’IME aux élèves de l’école 
communale. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Bien que constitué, le Conseil de Vie Sociale ne s’est pas réuni en 2013. En revanche de 
nombreuses occasions sont offertes aux bénéficiaires et à leurs familles pour permettre leur 
implication dans la construction de leur projet et dans la vie de l’établissement.  

Dans le cadre de l’UE, des délégués élus se réunissent régulièrement et font part de leurs 
avis sur la vie de l’établissement et de leurs demandes. Les enfants et adolescents sont 
régulièrement invités à donner leur avis sur leur accompagnement et leurs intérêts.  

Ils participent à la Commission qui planifie les menus dans le respect des règles 
nutritionnelles en tenant compte des goûts de chacun.  

Les parents et/ou les partenaires construisent activement le parcours des bénéficiaires, par 
des rencontres régulières et des écrits sous forme de fiches-navettes. 

Les réunions de l’ESS, les RDV avec les familles, les entretiens famille, les réunions de 
groupes, les groupes de parole, sont autant d’occasions offertes à chacun de faire entendre 
son avis. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Organigramme : 
L’IME compte 35 salariés, dont 4 enseignants mis à disposition, pour un total de 26.27 ETP. 
Se reporter à l’organigramme en page suivante. 

Le poste de médecin psychiatre n’est pas pourvu (0.20 ETP). 

III.4.b. Formation des personnels : 
De nombreuses formations ont été engagées en 2013, l’accent principal étant mis sur les 
formations « autisme » qui se poursuivront en 2014 : 

�� « Bonnes pratiques d’hygiène en cuisine collective » - 3 salariés 

�� « Sauveteur Secouriste au travail, recyclage n°2 » - 1 salarié 

�� « Evaluateur externe expert » Certification AFNOR – 1 salarié 

�� Autisme : Module 1 « initiation à l’autisme » - 8 salariés 

�� Autisme : Module 2 « approche épistémologique » - 9 salariés 

�� Autisme : Module 3 « démarches d’intervention et d’accompagnement » - 7 salariés 

�� Autisme : Module 6 « les moyens de communication alternatifs » - 9 salariés 

�� Autisme : « la scolarisation des enfants avec TSA ou TED » - 1 enseignant 

III.4.c. Analyse de la pratique : 
Un psychologue intervient auprès des équipes, réunies par service, 1h45 par semaine. 
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III.4.d. Accueil des stagiaires : 
Un moniteur-éducateur 2ème année et un éducateur spécialisé 1ère année ont été accueillis 
et accompagnés en 2013. 
 

ORGANIGRAMME DE L ’IME DE MONTFORT 
 

 
 

 
DIRECTRICE 

1 ETP 
     

                                    
CADRE 

ADMINISTRATIF 
1 ETP 

   

CHEF DE 
SERVICE 

EDUCATIF 
1 ETP 

 

COORDONNATEUR 
UNITE D’ENSEIGN. 
(M.A.D. EDUC.NAT 

972H/AN) (*) 

      

                    ADMINISTRATION 
GESTION  

SERVICES 
GENERAUX  

SERVICE 
SOCIAL   

SERVICE 
EDUCATIF  

UNITE 
D’ENSEIGNEMENT  MÉDICAL   

PARA 
MÉDICAL  

                    

AGENT  
ADMIN. 

0.59 ETP 
 

AGENTS DE 
SERVICE 

INTERIEUR 
3.03 ETP 
AGENTS 

TECHNIQUES 
1.75 ETP 

 
ASSIST. 
SOCIALE 
1 ETP 

 

EDUC. SPÉ. 
MONIT.ÉDUC 

ANIM. 
AMP. 
CESF 

8.67 ETP 

 

3 
PROFESSEURS 

DES ECOLES 
SPECIALISES 

(M.A.D. EDUC.NAT 
3X972H/AN) 

 
MÉDECIN 
GÉNÉRAL. 
0.05 ETP 

 
PSYCHO-
LOGUES 

0.84 ETP 

                    

   
LINGÈRE 
0.68 ETP      

EDUC. TECHN. 
1.5 ETP   

MÉDECIN 
PSYCHIATRE 
0.20 ETP 

 
ORTHO- 

PHONISTE 
0.55 ETP 

                    

   
CUISINIERS/ 

ASI 
1.5 ETP 

          
INFIRMIER 
0.15 ETP 

 
PSYCHO- 

MOTRICIENNE 
0.33 ETP 

                    

  
SURV. DE 

NUIT 
2 ETP 

         
AMP 

0.73 ETP 

 
(*) En charge de classe sans décharge administrative 

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
La première évaluation interne s’est déroulée au cours de l’année 2009 selon le référentiel 
associatif. Le plan d’action a été actualisé en décembre 2013. 

Un comité de pilotage « Démarche qualité » a été constitué en septembre 2013. Il est 
composé de professionnels représentatifs des divers services de l’IME et de la directrice.  

Le rôle du CoPil est de suivre la mise en place de l’amélioration continue de la qualité dans 
l’établissement (actualisation du plan d’action de l’évaluation interne, préparation de 
l’évaluation externe, participation à l’élaboration du projet d’établissement, promotion de la 
bientraitance, lecture et promotion des recommandations de l’ANESM).  

Le rythme de ses réunions est bimensuel.  

IV. CONCLUSION 
L’IME de Montfort se situe comme un des établissements du dispositif associatif relatif à 
l’accueil des enfants et adolescents en situation de handicap, concourrant dans sa spécificité 
à apporter  : 

�� Un parcours diversifié des personnes accueillies dans les établissements de 
l’AHS-FC. Il offre sa plus-value en termes d’hébergement modulable, de possibilité de 
stages-bilans dans les ateliers de la SIPFP ou de mise à disposition des ateliers pour 
des activités suivies par des groupes d’autres IME. 
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�� Un accueil d’enfants porteurs de TSA et autres TED. A ce titre, l’établissement s’est 
engagé dans une démarche de formation des personnels.  

L’augmentation de la moyenne d’âge des jeunes accueillies amène l’établissement à 
proposer un processus de préparation à l’autonomie en offrant des modalités 
d’accompagnement socio-éducatif et pédagogique allant de la construction du projet 
professionnel, à la préparation à l’insertion socio-professionnelle et l’activation des 
apprentissages des actes de la vie quotidienne par la mise en place de groupes de vie plus 
autonomes. 

Dans ce cadre, les évolutions souhaitées comprennent l’installation d’un appartement à 
distance de la vie dans l’établissement, mais aussi la perspective d’hébergement élargi à 
l’agglomération bisontine. 

A cela, il convient de rappeler  les enjeux engagés en 2012 et que nous poursuivons, fixant  
plusieurs axes d’amélioration tels que : 

�� Une prise en compte adaptée des troubles psychiques ou associés, en lien avec les 
parents, les dispositifs de soins extérieurs et de prises en charge spécialisée 

�� L’évolution des modalités d’accueil en internat avec adaptation des temps 
d’hébergement en fonction des besoins et des attendus familiaux 

�� Un renforcement de l’interdisciplinarité par le Projet d’Accompagnement 
Individualisé et son suivi à travers des évaluations, des échanges avec les familles, le 
partage d’informations, et un travail plus approfondi au niveau de l’écrit 

�� La poursuite et la maturation du processus d’inclusion scolaire : de la scolarisation à 
l’IME vers la scolarisation en milieu ordinaire en passant par une scolarisation partagée 
avec un établissement 

�� Le développement qualitatif des ateliers d’initiation et de première formation 
professionnelle, avec la reconnaissance des savoir-faire professionnels en lien avec 
l’AFPA. 

�� La poursuite de la démarche d’amélioration continue avec la création d’un Comité de 
Pilotage. 

L’ensemble de ces axes d’amélioration nous a conduit à redéfinir notre projet 
d’établissement en 2014 afin de garantir l’adaptation de notre offre de service au plus près 
des besoins et des attentes des jeunes qui nous sont confiés.  

�  
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27BIS RUE ST GEORGES 
25200 MONTBÉLIARD  
TEL : 03.81.99.37.02 
FAX : 03.81.99.37.03 

DIRECTEUR : 
 

M. BERNARD TRIPONEY 

esperel@ahs-fc.fr  
site :  http://pagesperso-orange.fr/esperel  

IMP « L’ESPEREL » 

I. PRÉSENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Institut Médico-Educatif 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrête préfectoral 4/12/1992 
Renouvelé le 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT Décision ARS 2012-736 du 23-10-2012 

CAPACITE TOTALE  42 places 

MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Semi-internat 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Filles et garçons âgés de 5 à 14 ans 
Retard mental moyen 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016).  

L'Institut Médico-Pédagogique l’Esperel a été créé en 1961 pour l'accueil de 40 enfants. Sa 
capacité a évolué vers 60 enfants (en 1966), puis 45 enfants en 2005. 

Depuis la rentrée de septembre 2012, conformément aux orientations nationales et 
européennes relatives à la désinstitutionnalisation et en application des objectifs retenus par 
l’ARS dans le CPOM, l’établissement a diminué sa capacité de 45 à 42 places. 

Les enfants accueillis à l’Esperel présentent une déficience intellectuelle moyenne. Ils sont 
en échec massif dans le système scolaire ordinaire et présentent, pour certains, des troubles 
associés du comportement, du langage, de la personnalité, des troubles psychiques et/ou 
psychomoteurs. 

Implanté au cœur de l'agglomération urbaine du Pays de Montbéliard (117 614 habitants en 
2011), il bénéficie de la proximité des services urbains : réseau de bus, expositions 
culturelles et scientifiques, services publics, bibliothèque, etc., qui permettent un travail sur 
l’autonomie.  

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Nombre global de journées : 
Les années précédentes, nous notions que le taux d’absentéisme s’expliquait en partie par 
le fait que les familles des enfants accueillis avaient tendance à se rapprocher du modèle 
Education Nationale quant à la fréquentation de l’IMP pendant les périodes de vacances 
scolaires (juillet et août). Ce phénomène a été moins perceptible cette année ce qui est 
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certainement dû à une information et une pédagogie active auprès des parents. En 
revanche, deux enfants ont eu des absences importantes du fait de leur état de santé.  
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 

Capacité installée 45 de janvier à juillet 
42 d’août à décembre 42 

Nombre de jours d’ouverture 200 200 
Journées cibles CPOM 7 730 7 730 
Journées prévisionnelles AHS-FC 8 125 7 763 
Journées réalisées 8 190 7 827 
Taux d’occupation  93.43% 93.18% 

 

EVOLUTION DE L’ACCUEIL EN 2013 (TAUX D’OCCUPATION) 

60

80

100

janvier
mars avril mai

juin
juille

t
aout

sept oct
nov

 
 

II.1.b. Mouvement des résidents :  
 

 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 5 12 
Sorties 8 12 
Durée moyenne de séjour des sortants 5 ans et 4 mois 5 ans 

 

ORIENTATIONS A LA SORTIE 

CMPro Vaucluse ---------------------------------------------------------------- 2 
IMPro « Maletière » Seloncourt---------------------------------------------- 7 
IME Luxeuil ----------------------------------------------------------------------- 1 
SEGPA + SESSAD Maletière ------------------------------------------------ 1 
Déménagement------------------------------------------------------------------ 1 

 

PROVENANCE DES ENTREES 

Maternelle Moyenne Section ------------------------------------------------- 2 
Maternelle Grande Section --------------------------------------------------- 5 
CE1--------------------------------------------------------------------------------- 1 
CLIS -------------------------------------------------------------------------------- 4 
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II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  :  

II.2.a. Répartition des effectifs : 
 

EFFECTIFS AU 31-12 : 42 ENFANTS : 14 FILLES ET 28 GARÇONS :  
 

12 nouveaux jeunes ont été accueillis à l’Esperel. Les enfants qui sont orientés en IMP sont 
de plus en plus jeunes. Ainsi, 2 enfants de 6 ans et 6 de 7 ans ont intégré l’Esperel. 

Très vite, la prise en charge auprès de ces  jeunes a nécessité des réajustements pour les 
éducateurs de leurs pratiques professionnelles. Le rythme de ces jeunes que l’on 
accompagne n’est pas le même, il convient de proposer des temps de repos, ainsi que des 
temps de jeux à certains moments de la journée en raison de leur fatigabilité. 

L’établissement a dû se doter de WC adaptés à leur taille, de réducteurs pour les toilettes, 
de rehausseurs, de nouveaux jeux pour la récréation… 

REPARTITION PAR AGE ET PAR SEXE 

0
1
2
3
4
5
6
7
8

6 ans
7 ans

8 ans
9 ans

10 ans
11 ans

12 ans
13 ans

14 ans

Garçons

Filles

 

REPARTITION PAR ORIGINE GEOGRAPHIQUE 

De 5 à 10 km
33%

De 11 à 
20 km
17%

Plus de 
20 km
17%

Moins de 5 km
33%

 

REPARTITION PAR TYPE DE TRANSPORT 

Taxis
43%

Véhicules de 
l'établissement

57%
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REPARTITION PAR LIEU DE VIE 

Avec l'un des 
parents

26%

Famille 
d'accueil

2%
Parents en 

couple
72%

 
 

II.2.b. Répartition par type de handicap :  

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 
 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP  
(31/12/2013) 

NOMBRE DE 
RESIDENTS 

CONCERNES 
Autisme et autres troubles envahissants du développement 1 
Psychose infantile 7 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence)  
Trisomie et autres anomalies chromosomiques  
Accidents périnataux 3 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors de la 
période périnatale) 1 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 4 
Autres pathologies 26 
Pathologie inconnue, non identifiée  

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE  
 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  
TYPE DEFICIENCE 

(31/12/2013) 
POUR LA 

DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 40  
Troubles du psychisme 2 8 
Troubles de la parole et du langage  1 
Déficience auditive   
Déficience visuelle   
Déficience motrice  2 
Plurihandicap   
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles   

Polyhandicap   
Aucune déficience associée  31 
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
Les enfants accueillis sont répartis en 3 groupes, constitués en fonction de leur profil, de leur 
âge et de leur niveau scolaire. Il s’agit de la CLEX (classe externée située à l’école primaire 
de la Citadelle à Montbéliard) et de deux groupes au sein même de l’Esperel (dénommés ci-
dessous Groupe I et Groupe II). 

Ils bénéficient d’une prise en charge globale sur différents plans : éducatif, thérapeutique et 
pédagogique, afin de favoriser leur épanouissement, leur évolution affective, intellectuelle et 
physique et de développer au maximum leur autonomie quotidienne et sociale.  

Pour ce faire, un « projet personnalisé » est constitué à leur arrivée. Il s'élabore en réunion 
de projet et en concertation avec la famille et l’enfant. Il s'agit d'un accompagnement adapté 
et progressif. Il définit les actions éducatives, pédagogiques, médicales, para médicales et 
sociales à mettre en œuvre. Ce projet est réévalué en cours d’année, il est réajusté en 
fonction de l’évolution de l’enfant : 

�� L’accompagnement éducatif : la vie quotidienne, l’autonomie, l’acquisition de savoir-
faire manuels et techniques, le développement des capacités physiques et sportives, 
l’aide à la construction d’un projet, l’expression, etc.  

�� L’action thérapeutique : soutien psychologique ou psychothérapique, orthophonie, 
psychomotricité, activités à visée thérapeutique : piscine, poney, etc.  

�� L’accompagnement pédagogique : apprentissages scolaires adaptés aux capacités 
et difficultés de l’enfant. Mise en œuvre d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS) 

�� Le partenariat avec la famille : informer, associer, accompagner la famille et l’enfant, 
dans les éventuelles difficultés, dans l’élaboration d’un projet. 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Il est important de constater aujourd’hui que les professionnels ont construit un « maillage » 
entre les trois volets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques. Cela permet une complète 
cohérence dans l’accompagnement de l’enfant.  

Ainsi les besoins thérapeutiques vont être poursuivis dans les ateliers éducatifs, avec un 
travail commun entre les différents professionnels, et un suivi régulier des progrès qui 
pourront conduire à un éventuel réajustement.  

Il en est de même pour le pédagogique qui se prolonge dans l’activité éducative avec des 
axes bien précis. Un spécialiste peut, à la demande de l’enseignante, intervenir sur un temps 
de classe et proposer des outils pour permettre à un enfant d’acquérir des compétences. Les 
temps de réunions instituées permettent de réfléchir à ces différentes interactions tout en 
veillant à respecter les compétences de chacun. Des projets communs sont mis en place 
tout au long de l’année et garantissent la globalité de l’accompagnement. 

III.1.a. Educatif :  
Le volet éducatif est l’un des trois volets avec le pédagogique et le thérapeutique, de 
l’accompagnement global de l’enfant accueilli.  

Projets éducatifs en lien avec la classe : 

�� Livre élu : projet commun à tous les groupes. Lecture de 8 livres et présentation de 
ces livres à l’autre groupe : pour chaque livre, réalisation des décors et productions par 
une éducatrice de chaque groupe, avec les enfants. Projet final commun : présentation 
d’une œuvre commune : maison construite ensemble à partir du livre « dedans ». 
Chaque pièce (4) correspondait à un livre étudié (bibliothèque, cuisine, grenier, jardin). 
Pour le groupe Clex, la production finale est un jeu électrique, projet réalisé dans le 
cadre des sciences en collaboration avec un éducateur. 
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�� Chorale : 1 fois par semaine, groupe 2 et 3. Présentation des chants à la fête de fin 
d’année devant les parents. 

�� Journal : avec support informatique, chaque page est composée de plusieurs articles 
et de photos des activités ou évènements de l’Esperel. Pour le groupe 2, une page 
avec une éducatrice et un groupe d’enfants, une autre page faite avec l’enseignante et 
un autre groupe d’enfants ; les 2 autres pages étant faites une, par le groupe 3 et 
l’autre, par la Clex. 

�� Participation aux NAPE (nouvelles activités péri éducatives mises en place par la 
ville de Montbéliard suite aux nouveaux rythmes scolaires) : pour le groupe Clex, le 
mardi et le vendredi avec un éducateur. 

�� Projet vie quotidienne : avec un éducateur (le lundi et le jeudi matin) et 
l’enseignante, un groupe de 5 élèves effectue chaque mois une sortie liée à la vie 
quotidienne : sorties à la ferme, sortie sur les moyens de transport... Les activités en 
classe mises en place par la suite sont en lien avec cette sortie pour donner du sens 
aux activités : fresques, tris... 

 

��  

 

  

Projet Afrique : 
réalisation d’une statue en papier mâché 
à la manière du sculpteur Ousmane Sow 

 Livre élu 2013 : 
exposition de notre « maison » à la 

bibliothèque de Montbéliard 
 
Projets éducatifs en lien avec les rééducateurs et les enseignants : 

�� Projet psychomotricité : pour le groupe 3 (depuis septembre 2013) une fois par mois, 
la psychomotricienne vient dans la classe pour mettre en place avec 5 élèves des 
ateliers de motricité fine et graphisme en collaboration avec l’enseignante. 

�� Projet graphisme : pour le groupe 3, chaque lundi matin, la classe est divisée en 2, 
avec inversion après la récréation, pour effectuer des activités de graphisme en lien 
avec ce qui est travaillé en classe avec une éducatrice. 

�� Activité jeux moteurs : pour le groupe 2, mise en place de parcours qui font travailler 
les coordinations motrices, l’espace…, outils proposés par la psychomotricienne et 
l’éducateur. 

�� Préparation spectacle : répétition des scènes du groupe 2 avec l’orthophoniste et 
l’enseignante pour travailler le langage oral. 

Séjours : 

2 des 4 séjours ont eu lieu avec la participation de l’enseignante et des éducateurs. Comme 
chaque année, tous les enfants de l’Esperel bénéficient d’un séjour de 3 à 5 jours : 

�� à Larians et Munans 
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�� à Villers le Lac 

�� à Rochejean 

�� à Pierrefontaine les Varans. 
Sorties et visites : 

La plupart des sorties et des visites se font dans le cadre d’un projet qui est travaillé avec la 
classe et dans les activités des groupes durant l’année scolaire : 

�� Visite au Musée Peugeot : travail sur l’histoire de l’automobile (avril 2013). 

�� Exposition finale du livre élu : à la bibliothèque de Montbéliard où l’Esperel a 
présenté le travail des groupes 2 et 3 à toutes les écoles de Montbéliard (mai 2013). 

�� Sortie au Haut Koenigsbourg : (château et montagne des singes) avec l’école 
primaire de La Citadelle (Clex) 

�� Exposition d’Ousmane Sow : à Besançon (point de départ du projet Afrique, avec un 
éducateur du groupe 2 et 3). Dans le groupe 3, chaque jeudi matin, un groupe de  
5 élèves a ensuite travaillé autour de l’exposition avec l’éducatrice et l’enseignante : 
réalisation d’une statue en papier mâché, étude de graphismes africains, réalisation 
d’un livre à compter... Le groupe 2 a, quant à lui, préparé un projet « Afrique » avec 
des réalisations en classe et en atelier, puis en a fait son thème pour le spectacle de 
fin d’année (septembre 2013). 

�� Sortie au zoo de Mulhouse : en lien avec le projet « Afrique » pour découvrir des 
animaux d’Afrique avec un éducateur du groupe 2 et 3 (décembre 2013). 

Rencontres avec d’autres établissements médico-sociaux : 

Il est important pour les jeunes de tisser des liens avec des camarades accueillis dans 
d’autres établissements. Ces échanges, basés sur des journées sportives ou autour 
d’activités spécifiques, permettent des temps de convivialité où chacun peut retrouver un 
ancien camarade, s’en faire de nouveaux. 

C’est également un temps d’échange sur nos pratiques entre professionnels : 

�� Janvier : initiation judo organisée par Sésame Autisme. 

�� Mars : 20 ans du tournoi de foot de l’Esperel où 2 joueurs professionnels du  
FC Sochaux sont venus féliciter nos joueurs et leur donner des récompenses bien 
méritées. 

�� Avril : rencontre natation organisée par l’IMPro La Bouloie. 

�� Mai : rencontre d’athlétisme organisée par l’IMP La Bouloie. 

�� Juin : journée d’activités autour de la musique organisée par les étudiants en 
BPJEPS avec Trajectoire Formation. 

�� Juillet : visite à Besançon de l’IME l’Essor pour un petit groupe d’enfants avec  
2 éducatrices. 

Spectacle pour les enfants : 

Le 17 novembre, des artistes de la troupe « Toutouk Compagnie » située près d’Auxerre 
sont venus présenter aux enfants de l’Esperel, leur spectacle « La soupe à la grimace ». 

Ce fut un moment d’émerveillement et de rire pour tous les enfants et adultes présents. 

Des enfants de l’IME l’Essor et du SESSAD Esperel étaient invités à partager ce bon 
moment. 

Temps de partage avec les parents : 

Il est important que les familles puissent rencontrer tous les professionnels dans des temps 
informels qui permettent des échanges conviviaux. C’est également un moyen pour les 
enfants de montrer ce qu’ils sont capables de faire : 



110 

IMP L’ESPEREL – MONTBELIARD 

�� Fête de fin d’année : accueil des enfants et de leurs parents lors d’une kermesse 
organisée par les professionnels de l’Esperel. 

�� Spectacle de Noël : c’est un moment fort de l’IMP, les enfants et les parents 
apprécient beaucoup ce spectacle. La préparation du spectacle est une activité inscrite 
dans l’accompagnement des enfants.  

Nombre d’entretiens réalisés avec les familles :  

62 entretiens ont été réalisés en 2013. 

III.1.b. Pédagogique : 
En 2013, la convention constitutive de l’Unité d’Enseignement (UE) a été signée entre l’ARS, 
l’Education Nationale et l’AHS-FC. Elle officialise le partenariat pour la scolarisation des 
enfants handicapés. 

L’équipe pédagogique était constituée de Sylvaine Schom-Gatschiné pour la CLEX, 
Véronique Rodoz pour le groupe II et Pauline Bourdin pour le groupe III. 

Activités spécifiques de l’année pour la classe externée : 

�� Toute l’année : livre élu ; inclusion d’élèves de la Clex dans les classes de l’école de 
La Citadelle ; participation aux NAPE ; participation au journal de l’Esperel ; mise en 
place d’un atelier informatique. 

�� Projets ponctuels : Mars : participation au tournoi de football de 
l’établissement ; Avril : exposition au Près la rose « Les araignées » ; Mai : participation 
et visite à l’exposition finale du projet « Livre élu ; Juin : sortie en Alsace avec les 
classes de l’école de la Citadelle : Montagne des singes et visite guidée du château du 
Haut Koenigsbourg ; Octobre : élections des délégués de classe de la Clex ; 
Décembre : spectacle de Noël. Séance de patinoire à Montbéliard. 

Activités spécifiques de l’année pour le groupe II : 

�� Toute l’année : livre élu ; chorale ; journal de l’Esperel ; correspondance avec une 
classe de Bordeaux  

�� Activités ponctuelles : Janvier  : exposition sur les poupées ; Mars : participation au 
tournoi de football ; Avril : visite du musée Peugeot ; Mai : participation et visite à 
l’exposition finale du projet « Livre élu » ; Juin : séjour à Rochejean ; Septembre : 
exposition Ousmane Sow à Besançon ; Novembre : semaine du goût ; Décembre : 
sortie au zoo de Mulhouse. Spectacle de fin d’année.  

Activités spécifiques de l’année pour le groupe III : 

�� Toute l’année : livre élu ; chorale ; projet « Psychomotricité ; projet « Graphisme » ; 
projet « Vie quotidienne » ; participation au journal de l’Esperel ; correspondance avec 
l’IME de Pontarlier. 

�� Projets ponctuels : Mars : participation au tournoi de football ; Mai : participation à 
l’exposition finale du projet « Livre élu » ; Juin : séjour à Pierrefontaine-les-Varans ; 
Septembre : exposition d’Ousmane Sow à Besançon ; Novembre : semaine du goût ; 
Décembre : sortie au zoo de Mulhouse. Spectacle de fin d’année. 

Le niveau des enseignements suivis au sein de l’établissement, y compris de la classe 
externée, est ainsi  réparti : 

Cycle 1---------------------------------------------------------------------------28 enfants 
Cycle 2---------------------------------------------------------------------------13 enfants 
Cycle 3---------------------------------------------------------------------------- 1 enfant. 
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III.1.c. Thérapeutique : 

�� Psychomotricité :  
Nombre de bilans réalisés --------------------------------------------------- 7 sur l’année 
Prises en charge individuelles ---------------------------------------------12 / semaine 

   + 4 / quinzaine 
Prises en charge en groupe ------------------------------------------------- 4 groupes  
dont : 
2 groupes « piscine »---------------------------------------------------------- 1 fois/semaine 
et 1 groupe « graphomotricité » avec l’enseignante ------------------- 1 fois/mois. 

 

�� Orthophonie : 
Nombre de bilans réalisés --------------------------------------------------15 sur l’année 
Prises en charge individuelles ---------------------------------------------35  
dont : 
à la Clex, par semaine -------------------------------------------------------10  
Enfant suivi à l’extérieur ------------------------------------------------------ 1  
Séances individuelles à l’extérieur ----------------------------------------14 sur l’année 
 

�� Neuropsychologie (pour 2 enfants sur l’année) : 
Consultations d’évaluation neuropsychologique-----------------------  8  

 

�� Psychiatrie : 
Enfants suivis individuellement --------------------------------------------- 4 par semaine 
Bilan réalisé --------------------------------------------------------------------- 2 sur l‘année 
Prises en charge individuelles ---------------------------------------------85 sur l’année 
Entretiens médicaux avec les familles ------------------------------------ 9 sur l’année 

 

�� Psychologie : 
Enfants suivis individuellement --------------------------------------------18 par semaine 
Bilans réalisés -----------------------------------------------------------------42 sur l’année 
Prises en charge individuelles -------------------------------------------720 sur l’année 
Entretiens avec les familles-------------------------------------------------60 sur l’année 
Enfants suivis individuellement à l’extérieur ----------------------------- 4  
Séances individuelles à l’extérieur ----------------------------------------67 sur l’année. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
L’accompagnement et le suivi des enfants engendrent des liens étroits avec les partenaires : 

�� la Protection de l’Enfance 

�� l’Education Nationale 

�� la Mairie de Montbéliard 

�� l’école primaire de La Citadelle 

�� la MECS « Les loupiots » 

�� les parents. 
Le partenariat avec les différentes structures d’accueil est indispensable pour permettre aux 
enfants en grande difficulté de trouver des repères stables et cohérents en dehors de la 
cellule familiale. Certains enfants sont bénéficiaires de mesures de placement. 
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Les parents sont des partenaires indispensables pour l’accompagnement des enfants, ils ont 
un rôle dans la continuité des suivis. Si c’est la CDAPH qui oriente les enfants dans les 
établissements, les parents choisissent l’établissement (même si ce choix dépend des 
places disponibles bien sûr). La relation avec les parents est basée sur la confiance qu’ils 
ont dans le travail que les professionnels accomplissent avec les enfants.  

Mesures spécifiques d’hébergement : 

Enfant hébergé en famille d’accueil----------------------------------------- 1. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Le Conseil de la Vie Sociale de l’IMP l’Esperel s’est réuni à 2 reprises en 2013. Il constitue 
un lien d’expression riche auquel participent activement les jeunes et les familles et avait été 
renouvelé en juin 2012. Le Président du CVS participe activement au CVS associatif mis en 
place en 2012. 

Par ailleurs, chaque année, les parents sont collectivement réunis pour un certain nombre 
d'évènements qui marquent la vie de l'institution : 

�� la fin d'année en juin 

�� le spectacle de Noël en décembre 

�� les préparations de transfert 

�� la présentation de tous les professionnels en début d'année. 
Ils sont toujours très présents et très nombreux (pratiquement la totalité des parents) et 
l'expression y est très libre, passionnée et conviviale. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Les salariés : 
L’équipe est constituée de 22 salariés, soit 16.52 ETP (cf. organigramme en page suivante). 
Le personnel Education Nationale (3 personnes) n’est pas comptabilisé dans cet effectif. 

A noter, l’intervention d’un médecin pédiatre qui assure les visites médicales des enfants et 
dont les horaires correspondent à un 0.01 ETP. 

III.4.b. Formation : 

�� Analyse de la pratique (8 personnes) 

�� « Autisme » (6 personnes) 

�� « Tuteur de proximité : les bases » (1 personne) 

�� « Perfectionnement Excel » (1 personne) 

�� « Comment préparer l’évaluation externe d’un établissement médico-social »  
(2 personnes). 

III.4.c. Les stagiaires : 
Comme chaque année, l’Esperel a accueilli plusieurs stagiaires : 

�� 1 stagiaire ES 1ère année (28 semaines) 

�� 2 stagiaires ES 3ème année (40 semaines) 

�� 2 stagiaires ME 2ème année (37 semaines) 

�� 1 stagiaire orthophoniste 1ère année (3 semaines). 
L’accueil des stagiaires nécessite un suivi spécifique. Il est important pour l’établissement, 
car le stagiaire pose un regard sur nos pratiques et peut ainsi nous questionner. 



113 

IMP L’ESPEREL – MONTBELIARD 

Chaque stagiaire est suivi par un tuteur du groupe auquel il est rattaché, ainsi que par la 
Directrice Adjointe. 

A son arrivée, certains documents (Projet associatif, Projet d’établissement) sont mis à 
disposition du stagiaire pour lui permettre de connaître l’Association, l’établissement et les 
partenaires. Le stagiaire est informé sur le fonctionnement de l’établissement et le suivi des 
enfants en lien avec leur projet individuel. 

Un « rapport d’étonnement » est demandé au stagiaire dans les 15 jours qui suivent son 
arrivée. Ce rapport est discuté avec le référent du stagiaire et la Directrice Adjointe. 

Tout au long du stage, des points réguliers sont faits avec le tuteur, mais également avec la 
Directrice Adjointe. 
 

ORGANIGRAMME DE L ’I.M.P L’ESPEREL 
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III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
L’évaluation interne a été réalisée en mai 2008. Le plan d’action qui avait été défini est relu 
chaque année pour faire le point sur les actions réalisées.  

L’année 2013 voit naître les prémices de l’évaluation externe avec la formation sur ce sujet 
des cadres de la Direction. 
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IV. CONCLUSION 
Nous avions déjà évoqué l’an passé l’évolution des caractéristiques des jeunes et le besoin 
de professionnalisation des personnels. Ainsi, un premier groupe de personnes a bénéficié 
des formations sur l’autisme. Cette formation va se poursuivre en 2014. 

Nous notons en effet une évolution sensible de notre public et des troubles qui l’affectent. 
Huit des enfants que nous accueillons souffrent d’un déficit grave de la communication dont 
l’origine, si elle n’est pas systématiquement consécutive à un trouble du spectre autistique, 
nous oblige à une adaptation utilisant les outils de la communication concrète. 

La création de la « plate-forme autisme » et l’intervention de la chef de projet qui l’anime ont 
permis une collaboration riche et une véritable adaptation de notre accompagnement 
éducatif. Le travail proposé, qui s’appuie sur une observation fine et systématique des 
comportements afin de comprendre les manifestations et de répondre au plus juste aux 
besoins, est de nature à bouleverser de façon plus générale nos pratiques éducatives. 

Cependant, si cette adaptation, qui trouve son expression la plus pertinente lorsqu’elle 
s’adresse à des enfants souffrant de TSA, reste possible étant donné le nombre d’enfants 
concernés (3 en 2013), il n’en sera pas de même si la tendance que nous notons aujourd’hui 
se confirme.  

En effet, les visites d’établissement, première étape traditionnelle des parents qui cherchent 
à s’informer avant une démarche officielle à la MDPH, nous ont mis en contact cette fin 
d’année 2013 avec des parents d’enfants souffrant de TSA et recherchant un établissement 
susceptible de les accueillir.  

La MDPH nous a également sollicités afin de savoir si une évolution de notre agrément en 
ce sens était envisageable. Il apparaîtrait en effet que si l’accompagnement d’autistes 
sévères ou très déficitaires est aujourd’hui assuré, sur l’aire urbaine, par Sésame Autisme et 
par la section « troubles de la communication » de l’ADAPEI, l’accompagnement de jeunes 
souffrant de TSA sans déficit intellectuel mais dont le maintien en classe ordinaire est 
totalement impossible, n’est aujourd’hui assuré par aucun établissement. 

Les caractéristiques historiques de l’Esperel (richesse du secteur pédagogique, lien très fort 
avec l’éducatif, méthodes éducatives employées) le prédisposent à cette évolution ; 
anticipée d’ailleurs dans le cadre du CPOM comme une éventualité, attendant confirmation 
de la lecture des besoins du territoire. Une telle évolution impliquerait alors la création d’une 
section spécifique (de six bénéficiaires) avec un taux d’encadrement adéquat, l’adaptation de 
l’existant n’y suffirait pas. 

En fin d’année scolaire 2013-2014, 14 enfants quitteront l’IMP. Ce chiffre est le plus 
important de ces dernières années. Nous ne savons pas aujourd’hui si autant de notifications 
nous seront adressées. Peut-être est-ce le moment, si la tendance évoquée plus haut se 
confirme, de faire évoluer notre agrément vers l’accueil de cette population et la création de 
cette section en diminuant le nombre d’enfants accueillis et en renforçant la section TSA par 
le maintien du nombre de professionnels à l’organigramme ? 
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15 RUE DE LA PETITE HOLLANDE  
25200 MONTBÉLIARD  
TEL : 03.81.98.59.43 
sessad.esperel@ahs-fc.fr  

DIRECTEUR : 
 

M. BERNARD TRIPONEY 

SESSAD « ESPEREL » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Service d’Education Spéciale et de Soins  
A Domicile 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrêté préfectoral n°2005-2311-06394 
du 23/11/2005 

DATE DERNIER 
AGREMENT Décision ARS n° 2012.737 du 23-10-2012 

CAPACITE TOTALE  25 places autorisées et installées 
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Prestation en milieu ordinaire 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

De 0 à 20 ans, tous types de déficiences 
(hormis les déficiences sensorielles) 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  : 

II.1.a. Nombre global de journées :  
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 22 puis 25 25 
Nombre de jours d’ouverture 200 200 
Séances cibles CPOM 1 425 1 425 
Séances prévisionnelles AHS-FC 1 400 1 950 
Séances réalisées 2 285 2 414 

 

L’agrément a été modifié par décision de l’ARS en octobre 2012, dans le sens d’une 
augmentation de 3 places installées, ce qui explique l’augmentation importante des séances 
réalisées entre 2012 et 2013 (+ 5,6 %). 

II.1.b. Mouvements des résidents :  
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 5 8 
Sorties 5 8 
Durée moyenne de séjour des sortants 2 ans 2 ans et 10 mois 
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Les orientations à la sortie sont les suivantes : 

IMP l’Esperel --------------------------------------------------------------------- 6 
Arrêt -------------------------------------------------------------------------------- 2 

Six enfants ont été orientés à l’IMP l’Esperel dont : 

�� 3 enfants après leur dernière année de maternelle 

�� 3 enfants après une scolarisation en CLIS. 
Deux fins de prise en charge ont eu lieu dont un jeune majeur qui a souhaité interrompre 
l’accompagnement avant la fin de sa notification, et un arrêt prononcé par décision de la 
CDAPH. Pour cette situation, la maman avait demandé une prolongation de 
l’accompagnement qui nous paraissait pertinente. Elle n’a pas voulu opposer un recours à 
cette décision. 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Répartition par âge et sexe :  

REPARTITION PAR AGE ET PAR SEXE : 25 GARCONS – 8 FI LLES 
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En prenant en compte les mouvements d’entrée et de sortie au cours de l’année, le SESSAD 
a suivi 25 garçons et 8 filles. L’effectif du SESSAD au 31 décembre est de 25 enfants :  
20 garçons et 5 filles. L’accueil des garçons reste très largement majoritaire. 72% des 
enfants et jeunes accompagnés au cours de cette année sont de classe d’âge maternelle ou 
primaire. L’accueil des adolescents se maintient à un quart de l’effectif (idem en 2012). Le 
SESSAD observe un rajeunissement des enfants accueillis depuis deux ans. Cette tendance 
se confirme puisque sur 8 entrants, 4 enfants ont entre 4 et 5 ans. 

II.2.b. Répartition par origine géographique :  

REPARTITION PAR ORIGINE GEOGRAPHIQUE 

moins de 5 km
33%

plus de 20 km
9%

de 11 à 20 km
18%

de 5 à 10 km
40%

 
Il est à noter une augmentation sensible (de plus de 23% par rapport à 2012) des enfants 
accueillis résidant dans le pays de Montbéliard. 
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II.2.c. Répartition par type de handicap :  

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 

 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (2013) 
NOMBRE 

D’ENFANTS 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 2 
Psychose infantile 1 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence) - 
Trisomie et autres anomalies chromosomiques 1 
Accidents périnataux 1 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors de la 
période périnatale) 1 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 1 
Autres pathologies 22 
Pathologie inconnue, non identifiée 4 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE  

 

NB D’ENFANTS CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (2013) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 12 7 
Troubles du psychisme 19 - 
Troubles de la parole et du langage - - 
Déficience auditive 1 - 
Déficience visuelle - - 
Déficience motrice 1 - 
Plurihandicap - - 
Déficiences viscérales, métaboliques, nutritionnelles - - 
Polyhandicap - - 
Aucune déficience associée - 26 

 

En 2013, 57 % des enfants et jeunes accueillis présentent des troubles du psychisme. Ces 
troubles renvoient à une réalité multiple et complexe qui converge cependant sur les 
difficultés d’adaptation du jeune ou de l’enfant à son environnement et des difficultés 
d’adaptation de l’environnement à ces problématiques. Rappelons que les troubles du 
psychisme s’accompagnent souvent de troubles du comportement, qui témoignent du mal-
être de l’enfant. 

III. MISE EN OEUVRE DU PROJET DE SERVICE 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN OEUVRE  :  

III.1.a. Adaptation des activités à l’évolution du public accueilli : 
L’accompagnement réalisé est adapté à l’âge des jeunes et il convient de distinguer à ce titre 
les jeunes enfants des adolescents. 

La baisse de l’âge des enfants a conduit l’équipe à reconsidérer l’accueil des enfants par un 
réagencement des locaux et par un réaménagement des salles d’activités. Il en a découlé 
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l’achat de matériel adapté (tables basses, petites chaises) et un renouvellement des jeux 
éducatifs, livres… 

L’accompagnement des jeunes enfants combine souvent le volet éducatif, rééducatif et 
thérapeutique et mobilise donc l’ensemble des professionnels de l’équipe. Ces suivis se 
réalisent essentiellement au niveau du service ou avec les partenaires en libéral. Cela  
implique un investissement fort de l’éducateur qui, souvent, accompagne l’enfant à ses 
différentes prises en charge.  

La mise en place du projet d’accompagnement est complexe car l’éducateur doit composer 
avec différentes contraintes : les besoins de l’enfant (par exemple, besoin de sieste qui limite 
les interventions l’après-midi), le temps de présence de l’AVS (pas de prise en charge sur le 
temps de présence de l’AVS), les disponibilités des professionnels en libéral avec les 
disponibilités des autres membres de l’équipe et la disponibilité de la famille.  

Une notification d’accompagnement par le SESSAD pour un enfant en bas-âge signifie qu’en 
amont, des difficultés ont été repérées à l’école parfois dès la classe de petite section de 
maternelle. Il a alors été conseillé aux parents d’instruire un dossier de compensation auprès 
de la MDPH. La CDAPH reconnaît pour l’enfant une situation de handicap mais, pour autant, 
les difficultés de l’enfant et la nature de son handicap n’ont pas toujours été identifiées.  

Le rôle de l’éducateur dans l’évaluation sera alors fondamental car il sera amené à repérer 
dans les différentes situations de la vie courante de l’enfant les indices de difficultés et ses 
potentialités. La psychomotricienne, l’orthophoniste et la psychologue réaliseront des bilans 
dans le cadre plus restreint de leur salle et avec le support d’un outil étalonné.  

Malgré cette phase de bilan, l’équipe peut faire le constat que les difficultés de ces jeunes 
enfants accueillis sont parfois difficiles à appréhender, parce qu’elles ne correspondent pas à 
des tableaux cliniques connus. L’équipe prend conscience de la nécessité de développer 
des outils d’observation et d’analyse précis et adaptés et de s’engager dans un travail 
d’observation minutieux et conséquent.  

L’équipe a sollicité la « plate-forme autisme » mise en place au sein de l’AHS-FC pour un 
enfant et un adolescent toujours dans cet objectif d’affiner l’observation de leurs difficultés et 
de leurs potentialités afin d’apporter des réponses éducatives adaptées.  

L’accompagnement des adolescents et des jeunes majeurs se dessine plus sur l’extérieur, 
avec  l’utilisation de ressources externes favorisant l’intégration sociale et professionnelle. 
Nous poursuivons le partenariat avec un service d'insertion professionnelle spécialisé, 
« Service plus » et recherchons toujours un partenariat avec les structures d’insertion 
professionnelle de droit commun (espace jeunes, maison de l’emploi,  etc.). 

Le SESSAD peut être confronté à des exigences qui ne sont pas toujours compatibles les 
unes aux autres, à savoir : 

�� la demande des parents d’une scolarisation la plus proche de la normalité et dans 
des dispositifs de droit commun 

�� les exigences de la loi de 2005, qui porte en elle le principe de scolarisation des 
élèves en situation de handicap 

�� la demande de l’école de « faire quelque chose » pour les aider à faire face aux 
difficultés de l’enfant 

�� la mission d’éducation et de soins du service. 
Il en ressort que le SESSAD peut parfois être amené à se positionner et à répondre, non pas 
sur la prise en charge de la problématique de l’enfant ou sur les conséquences de ses 
troubles pour la vie de l’enfant et dans la dynamique familiale, mais sur la question de sa 
place dans un dispositif scolaire…, les perspectives pour l’enfant se résumant alors aux 
solutions d’accueil existantes. Rappelons avec Bertrand Dubreuil que « l’action des 
professionnels consiste à rechercher avec le jeune -en lien avec ses parents- une issue qui 
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lui permette d’élaborer ce mal-être, à élaborer avec lui une réponse appropriée à la 
singularité de cette difficulté ».  

Il s’agit pour l’équipe du SESSAD de concevoir et de mettre en œuvre le projet 
d’accompagnement de l’enfant ou du jeune dans une juste tension avec le projet de 
scolarisation, l’un ne devant pas se substituer à l’autre et inversement. Conscient de la 
difficulté à articuler ces deux niveaux de projet, le SESSAD a déposé un projet de mise à 
disposition d’un enseignant spécialisé auprès de l’inspection académique. 

III.1.b. Bilan des activités éducatives, pédagogiqu es et thérapeutiques :  

�� Activités éducatives : 
Nombre de suivis éducatifs au service -------------------------------360 
Nombre de suivis éducatifs à domicile -------------------------------- 81 
Nombre de suivis éducatifs à l’extérieur -----------------------------661 
Nombre d’accompagnements éducatifs des familles 
lors de visites d’établissements scolaires 
ou de formations professionnelles, 
de lieux de stage -------------------------------------------------------------- 4 

 

�� Activités pédagogiques : 
Ecole maternelle Moyenne Section--------------------------------------- 4 
Ecole maternelle Grande Section ----------------------------------------- 3 
CE1------------------------------------------------------------------------------- 2 
CE2------------------------------------------------------------------------------- 1 
CM1 ------------------------------------------------------------------------------ 1 
CM2 ------------------------------------------------------------------------------ 2 
SEGPA -------------------------------------------------------------------------- 2 
CLIS 1 ------------------------------------------------------------------------- 11 
ULIS------------------------------------------------------------------------------ 2 
CFA ------------------------------------------------------------------------------ 1 
EREA (Etablissement Régional d’Enseignement Adapté) ---------- 2 
CAP Vente---------------------------------------------------------------------- 1 
Maison Familiale Rurale----------------------------------------------------- 1 

21% des enfants sont scolarisés en école maternelle soit une hausse de près de 50% par 
rapport à l’année 2012. 

52% des enfants sont scolarisés en école primaire dont 33% suivent un cursus d’inclusion 
(CLIS). 

Les jeunes scolarisés au collège le sont au titre de l’enseignement adapté pour 6% d’entre 
eux (soit 2 jeunes) et dans un cursus d’inclusion pour 3% (soit 1 jeune). 

Lycée et formation professionnelle : 6 jeunes sont concernés soit 18% de l’effectif. 

Il est à noter cette année une augmentation des enfants et des jeunes accompagnés, 
scolarisés dans des dispositifs d’inclusion ou dans une scolarité adaptée et une confirmation 
de la tendance vers un rajeunissement du public accueilli. 
 

�� Activités thérapeutiques : 
Médecin psychiatre : 

Enfant bénéficiant d’un suivi individuel------------------------------------- 3 
Prises en charge individuelles au service (séances) ----------------- 21 
Prises en charge individuelles en libéral (séances)------------------- 21 
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Suivi médical : 

Visites médicales annuelles -------------------------------------------------- 7 
Psychomotricité : 

Enfants bénéficiant d’un suivi individuel --------------------------------- 16 
Prises en charge individuelles au service (séances) ----------------242 
Prises en charge individuelles à l’extérieur (séances)---------------- 23 
Bilans réalisés ----------------------------------------------------------------- 14 

Psychologie : 

Enfants bénéficiant d’un suivi individuel --------------------------------- 20 
Prises en charge individuelles au service (séances) ----------------235 
Prises en charge individuelles en libéral (séances)------------------- 50 
Bilans réalisés ------------------------------------------------------------------- 9 

Orthophonie : 

Enfants bénéficiant d’un suivi individuel --------------------------------- 19 
Prises en charge individuelles en libéral (séances)------------------364 
Bilans réalisés ----------------------------------------------------------------- 11 

Autres rééducations (kinésithérapeute et ergothérapeute) : 

Enfants bénéficiant d’un suivi individuel ----------------------------------- 3 
Prises en charge individuelles en libéral (séances)------------------- 68 

III.1.c. Relations avec les familles : 
Nombre d’entretiens réalisés au service--------------------------------- 92 
Nombre d’entretiens réalisés à domicile--------------------------------- 43 

III.2. OUVERTURE DU SERVICE SUR SON ENVIRONNEMENT :  
De part son mode de fonctionnement même, le SESSAD oriente son action vers le milieu 
ordinaire.   

En effet, les professionnels peuvent intervenir au domicile de l’enfant, à l’extérieur dans le 
cadre d’activités, au service ou dans les écoles, ce qui représente en chiffre : 

�� 124 actes à domicile soit 5,13 % 

�� 684 actes hors domicile soit 28,33% 

�� 961 actes réalisés au service soit 39,8 % 

�� 514 actes réalisés par des professionnels en libéral soit 21,2% 

�� 83 actes relatifs au partenariat soit 3,43%. 
Ces chiffres montrent, comme en 2012, que l'orientation du service est de s'ouvrir sur 
l'extérieur et de ne pas limiter l'intervention au cadre familial conformément à notre projet de 
service. 

L’ouverture du service sur l’extérieur se traduit par les statistiques suivantes :  

Nombre de réunions avec les partenaires ------------------------------ 53 
Nombre d’E.S.S. (Equipe de Suivi de Scolarisation) ----------------- 30 

Pour mener ces actions, le SESSAD travaille avec un grand nombre de partenaires :  

�� les partenaires institutionnels tels que la MDPH, l’Aide sociale à l’enfance, la PJJ, les 
centres médicaux sociaux, l’antenne enfance ado, la mission locale… 

�� les partenaires associatifs : Insertion plus (service d’insertion professionnelle de 
l’ADAPEI), les différents SESSAD de l’aire urbaine, IMP l’Esperel, IME la Maletière et 
la Bouloie, le centre éducatif Grange la Dame, le service d’AEMO… 
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�� l’Education Nationale : école maternelle et primaire, collège, lycées professionnels, 
EREA 

�� Les centres de formation par alternance : CFA de Béthoncourt, MFR de Montbozon 

�� Les professionnels libéraux paramédicaux et médicaux : le SESSAD a conventionné 
avec 12 orthophonistes, une neuropsychologue et une ergothérapeute. Faisant face 
depuis 3 ans à l’absence d’ergothérapeute en libéral sur l’aire urbaine, le SESSAD a 
pris des contacts avec le centre de réadaptation fonctionnelle d’Héricourt pour 
envisager des modalités de partenariat. Ils sont restés infructueux malgré la bonne 
volonté du CRF. L’installation en libéral d’une ergothérapeute a permis de combler 
cette carence. Le SESSAD peut solliciter ces professionnels pour participer aux 
réunions de synthèse de l’enfant et peut être sollicité par ces mêmes professionnels 
confrontés à des difficultés dans leur suivi. 

�� Le milieu professionnel : domaine commercial (magasin de moto, grande enseigne 
de prêt à porter, de chaussures, magasin de laine) ; AST à Etupes ; Maison de retraite 
de Desandans ; entreprises du bâtiment ; exploitation agricole ; services techniques 
des mairies de Montbéliard et de Mandeure. 

En revanche, il est observé une difficulté de collaboration avec un CMP, le médecin 
psychiatre de ce service adoptant la position de principe d’interrompre tout accompagnement 
par le CMP, dès lors que les parents sollicitent l’aide du SESSAD.  Or les chiffres ci-dessus 
le montrent, en 2013, le SESSAD a accompagné 19 enfants dont la déficience principale se 
traduit par des troubles psychiques (soit 57% des bénéficiaires accueillis). Il semble donc  
indispensable de trouver des modalités de coopération, dans le souci d’apporter une 
réponse adaptée aux problématiques des enfants accompagnés. 

Le SESSAD participe, par la voie du chef de service éducatif, à l’animation de l’InterSESSAD 
de l’aire urbaine. Les cadres de ces différents services se réunissent une fois par trimestre 
pour échanger des informations, partager leurs pratiques et réfléchir à l’évolution du secteur 
médico-éducatif et aux enjeux liés aux SESSAD. 

Il participe également à la création d'une nouvelle commission inter-régionale de travail au 
CREAI Bourgogne intitulée « Action médico-sociale précoce ». Cette commission a pour 
objet de permettre aux professionnels de Bourgogne et de Franche-Comté d’échanger et de 
réfléchir autour de l’action médico-sociale précoce. Il est pertinent que le SESSAD s’engage 
dans ce travail compte-tenu du rajeunissement du public accompagné. 

La chef de service éducatif intervient chaque année dans la formation des auxiliaires de vie 
scolaire organisée par l’Education Nationale pour présenter le SESSAD, son rôle, ses 
missions et son fonctionnement. 

Le SESSAD a organisé un séjour de 3 jours au mois d’avril pour 7 enfants de 7 à 10 ans. 
L’équipe éducative a fait le choix d’un hébergement en gîte pour offrir aux enfants la 
possibilité de vivre la séparation d’avec la famille et le quotidien au sein d’un petit groupe 
dans un cadre convivial et chaleureux. C’est l’occasion aussi pour les éducateurs de créer 
de nouvelles interactions avec les enfants et d’affiner la compréhension de leur 
problématique. 

Enfin, il convient de noter que l’ouverture vers l’extérieur s’est aussi traduite par une 
affirmation du rapprochement engagé depuis plusieurs années avec les autres SESSAD de 
l’Association, à travers des réunions de cadre communes, et le développement d’outils 
communs dans une logique d’harmonisation des pratiques, afin de préparer la mise en 
œuvre en 2014 d’un SESSAD unique. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Il n’existe pas de Conseil de la Vie Sociale au sein du service du fait de son mode de 
fonctionnement en milieu ordinaire. Toutefois, une autre forme de participation est mise en 
place à travers la réalisation d’une enquête de satisfaction en 2013. 
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Le taux de réponse est de 43% du côté des familles et il n’y a pas eu de retour du côté des 
majeurs (soit un majeur) 

Cette enquête révèle, comme l’année précédente, un degré de satisfaction fort concernant 
l'ensemble des items interrogés.  

A noter cependant que deux familles ne sont pas satisfaites de la localisation du service 
sans apporter de commentaires. 

Concernant la présentation du projet personnalisé d'accompagnement, une famille ne s'est 
pas positionnée. Pour les autres, les retours sont largement positifs. Une famille regrette que 
le projet de son fils n’ait pas été élaboré plus tôt car son orientation aurait pu être anticipée. 

Concernant l'accompagnement, l'enquête met en évidence une satisfaction élevée par 
rapport à la fréquence, la durée et le lieu des interventions de l'ensemble des membres de 
l'équipe. L'intervention du médecin psychiatre est moins bien identifiée que celle des autres 
intervenants. 

Les familles estiment être suffisamment associées, informées et consultées tout au long de 
l'année. 

Concernant la coordination avec les partenaires pour la mise en œuvre du projet 
personnalisé d'accompagnement, la totalité des parents est satisfaite du travail effectué par 
le SESSAD avec l'école. Les parents se positionnent peu par rapport aux partenaires de la 
formation professionnelle et de l'insertion professionnelle car ils ne sentent pas encore 
concernés par cette question (1 réponse sur 12). 

Enfin, ils estiment à 70% que l'accompagnement du SESSAD les aide dans les choix 
concernant l'avenir de leur enfant et 30% ne se positionnent pas ou ne se sentent pas 
concernés par cette question. Une famille apporte en commentaire que le SESSAD  leur a 
apporté de l’aide et qu’ils ont gagné en qualité de vie familiale.  

Rappelons que le SESSAD accompagne des enfants de plus en plus jeunes et que la 
question de l’avenir ne se pose pas toujours immédiatement aux parents. Elle s’imposera à 
eux lorsque leur enfant sera sortant de l’école maternelle. 

III.4. MOYENS HUMAINS :  

III.4.a. Salariés :  
L’équipe est constituée de 11 salariés, soit 5.47 ETP. Se reporter à l’organigramme en page 
suivante. A noter, l’intervention d’un médecin généraliste du Centre Hospitalier de Belfort 
Montbéliard qui assure les visites médicales des enfants et dont les honoraires 
correspondent à un 0.01 ETP.  

III.4.b. Principales formations :  
Le service s’est inscrit au cours de 2013 dans différentes actions de formation :  

�� La chef de service éducatif s’est engagée dans la formation passerelle du DEIS 
(Diplôme d’état en ingénierie sociale) organisé par le PRATES (Pôle ressources 
Régional Alsace du travail Educatif et Social) 

�� Participation d’une éducatrice à une conférence-débat intitulée « Coopération, 
coordination et Territoire, quels enjeux pour les acteurs du champ du handicap ? »  
(UTBM à Belfort) 

�� Participation de deux éducatrices à une journée d’étude « parents et bébés 
vulnérables, l’affaire de tous ? »  (CAMPS de Besançon) 

�� Participation de la psychologue à une journée d’étude sur « l’enfant exposé aux 
violences conjugales » (IRTS de Besançon) 

�� Accueil d’une stagiaire ES 3ème année. 
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ORGANIGRAMME DU SESSAD ESPEREL 
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III.5. DEMARCHE QUALITE  :  
L’évaluation interne a été réalisée en 2008 et la révision du plan d’action engagée en octobre 
2013 est en cours de finalisation. Les points d’amélioration ont pu être travaillés du fait de la 
présence d’un chef de service éducatif à partir de 2009. Dans le cadre de la mise en œuvre 
d’un SESSAD associatif unique, une nouvelle évaluation interne commune sera réalisée en 
2014. 

Le SESSAD s’appuie par ailleurs pleinement sur la recommandation de l’ANESM spécifique 
à ce service, aussi bien dans son fonctionnement quotidien, que pour le développement de 
projets nouveaux.  

IV. CONCLUSION 
Le rapprochement engagé en 2013 entre les 3 SESSAD de l’AHS-FC qui a abouti à la 
création d’un SESSAD unique au 1er janvier 2014 conformément aux objectifs inscrits au 
CPOM conduit ici à formuler une conclusion commune à ces services regroupés aujourd’hui 
au sein du « SESSAD Comtois ». 

Une année aussi bien remplie fait la démonstration d’un dynamisme et d’une volonté forte de 
développement et d’amélioration continue. 

Les projets, multiples et variés, que nous avons engagés traduisent bien l’inscription du 
SESSAD dans son environnement médico-social.  

Le travail d’harmonisation des outils et des pratiques entrepris entre les SESSAD de 
l’association (et avec le SESSAD du Haut-Doubs), les multiples collaborations développées 
entre les professionnels des différents sites, ont jeté les bases de la création d’un SESSAD 
associatif départemental, modulable et évolutif, inscrit sur un territoire et répondant aux 
besoins variés des enfants et des jeunes en situation de handicap. 

Ce sont « nos publics », divers, éclectiques, aux troubles multiples et hétérogènes qui nous 
ont conduits à construire une réponse qui s’inscrit d’ores et déjà dans l’évolution certaine de 
notre secteur professionnel et de ses modes d’accompagnement.  

Le service de demain devra s’organiser en sections susceptibles d’assurer une prise en 
charge conforme à l’attente du bénéficiaire en adaptant ses méthodes et en mobilisant les 
professionnels concernés. C’est là l’objectif que s’est fixé le SESSAD associatif. 

C’est aussi à ce besoin que se propose de répondre notre projet de section TSA à l’intérieur 
du SESSAD. 
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Ce sont également nos pratiques quotidiennes qui nous ont conduits à proposer un 
conventionnement avec la MDPH portant -conformément aux recommandations de 
l’ANESM- sur une mission d’expertise qui prendra la forme d’une évaluation de situation 
individuelle, afin de permettre à la MDPH de disposer d’éléments d’appréciation utiles pour 
proposer un projet personnalisé adapté. En effet, la réactivité des professionnels face à des 
orientations dont les besoins en accompagnement médico éducatif ne nous apparaissaient 
pas déterminants, a permis à plusieurs reprises d’éviter qu’un enfant devienne le dépositaire 
unique d’un symptôme traduisant un climat familial ou environnemental dégradé. En 
réalisant une expertise en amont, c’est la qualification même de « situation de handicap » qui 
est évitée au profit d’un traitement plus pertinent et moins stigmatisant de la situation. 

Enfin, c’est également en nous appuyant sur l’expérience de deux années 
d’accompagnement pédagogique de nos bénéficiaires que nous avons proposé à l’Education 
Nationale la création, pour le SESSAD associatif, d’un poste d’enseignant spécialisé. Ce 
dernier renforcerait l’équipe pluridisciplinaire, apporterait son expertise sur tous les aspects 
pédagogiques et ferait le lien entre l’accompagnement médico-social et l’enseignement 
scolaire. 

D’autres projets sont en cours d’élaboration : points conseils, appartements dédiés à 
l’apprentissage social, hébergement séquentiel, familles d’accueil, mais également travail en 
collaboration avec un laboratoire de recherche en sociologie, création de sections dédiées 
en collaboration avec le secteur pédopsychiatrique, etc. Leur construction se fera toujours à 
partir du travail de terrain et de l’identification concrète des besoins du public situé sur notre 
territoire d’intervention.  
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3 GRANDE RUE  
25270 VILLENEUVE D ’AMONT 
TEL : 03.81.89.51.23 
FAX : 03.81.49.62.03 

DIRECTEUR : 
 

M. DIDIER RIGAUD 

eveil@ahs-fc.fr  

SESSAD « EVEIL » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE DE SERVICE  Service d’Education Spécialisée et de soins 
a domicile (SESSAD) 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

23/02/93 
Renouvelé au 3/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 23/02/93 (annexe 24) 

CAPACITE TOTALE  5 places 
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Prestation en Milieu Ordinaire 

AGREMENT OU 
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Enfants de 0 à 12 ans, tout handicap 

 

Mis au projet lors de la révision de l'agrément de l'IME l'Eveil suite aux annexes XXIV en 
1992, le service a fonctionné à partir de septembre 1996. 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

II. ACTIVITE  

II.1. ANALYSE QUANTITATIVE : 
 

NOMBRE DE SEANCES  ANNEE N-1 ANNEE N 

Capacité autorisée/ installée 5 5 
Nombre de jours d’ouverture 200 200 
Séances cibles CPOM 285 285 
Séances prévisionnelles AHS-FC 774 849 
Séances réalisées 711 726 

 
MOUVEMENTS DES JEUNES  

(NOMBRE D’ADMISSIONS ET DE SORTIES) ANNEE N-1 ANNEE N 

Entrées 1 3 
Sorties 1 2 

Durée moyenne de séjour des sortants 5 ans  
et 11 mois 

4 ans  
et 2 mois 

 

Trois nouvelles admissions ont eu lieu en 2013 (1 en avril et 2 en septembre). Nous 
comptons également 2 départs en juillet 2013. 
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En fonction des rythmes de prise en charge et des dates d’arrivée et de départ, le service a 
ponctuellement accompagné 6 jeunes à certains moments de l’année. 

Les jeunes relevant du SESSAD sont tous ressortissants du Doubs. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  :  
 

REPARTITION PAR SEXE  
 

De janvier à juillet 2013  De septembre à décembre 2013 
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE  

III.1. PRESENTATION DES BILANS ET ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  :  
Le SESSAD accompagne des enfants de 0 à 12 ans présentant tout type de handicap. Les 
interventions du service se font dans un rayon géographique de 30 kilomètres autour de 
Villeneuve d’Amont. 

Le service a pour mission : 

�� D’affiner le diagnostic à partir de différents bilans, des questions et observations des 
parents sur le développement de leur enfant 

�� De proposer une aide appropriée aux besoins de chaque enfant 

�� De soutenir l’intégration et la scolarisation 

�� De soutenir les compétences parentales et être disponible pour les fratries 
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�� De travailler en collaboration avec les partenaires extérieurs (scolaire, libéraux, lieux 
d’accueil de l’enfant)  

�� De préparer avec la famille les orientations possibles pour leur enfant. 
Ainsi le projet du SESSAD vise avant tout à ce que l’enfant puisse s’épanouir dans la vie 
ordinaire sur le plan affectif et social. 

Les prises en charge ont lieu au domicile, à l’école et au service. 

Après toute la procédure d’admission de l’enfant au SESSAD et la réalisation des bilans, un  
projet est élaboré. 

Il est proposé à la famille qui peut décider de sa mise en œuvre totale ou partielle ou de son 
renoncement.  

De la négociation avec la famille découle le projet individuel d’accompagnement (P.I.A) qui 
précise les axes et modalités de l’intervention du SESSAD. 

Le projet individuel est susceptible de reposer sur trois axes : l'accompagnement éducatif, 
l’accompagnement pédagogique, l’accompagnement thérapeutique. 

III.1.a. Accompagnement éducatif : 
Les objectifs éducatifs sont établis et réévalués régulièrement à partir des besoins de 
chaque enfant, déterminés lors des différentes concertations avec les partenaires (Equipe de 
Suivi de Scolarisation ou ESS, rencontres avec les parents, réunions de projets…). 

Ce peut être :  

�� Travailler sur le maintien des acquis scolaires  

�� Favoriser le langage et développer le vocabulaire  

�� Travailler sur la confiance en soi, la motivation scolaire, les limites, l’ouverture sur  
l’extérieur 

�� Travailler avec la famille sur l’autonomie quotidienne 

�� Rechercher ensemble la meilleure orientation 

�� Faciliter la séparation parent/enfant … 
Le jeu est un des moyens phares de l’action auprès des enfants, permettant d’aborder de 
nombreuses notions de manière ludique et moins contraignantes : jeux d’observation, de 
manipulation, de rôles, de règles, de construction, de logique, jeux symboliques… 

Le livre est également un support riche : lu, raconté, joué, observé, questionné… 

Les travaux manuels : créativité, utilisation d’outils, motricité fine, valorisation, réutilisation 
des apprentissages scolaires. 

Les accompagnements éducatifs se sont déroulés dans différents lieux en  fonction des 
projets de chaque enfant.  

En plus de ces accompagnements, pendant les vacances scolaires, les interventions 
éducatives se réalisent au domicile ce qui permet de rencontrer les familles, de partager un 
moment avec les fratries et de  découvrir l’enfant dans un autre cadre de vie. 

L’éducatrice et la psychomotricienne organisent une journée ou demi-journée SESSAD 
pendant les vacances. Ces regroupements permettent d’avoir une vision plus globale des 
enfants au niveau de leur autonomie, leur relation avec les autres. De plus, les enfants sont 
très demandeurs de ces retrouvailles. 

En 2013, l’équipe du SESSAD a organisé 2 événements importants avec l’ensemble des 
enfants :  

�� une sortie de fin d’année scolaire qui a eu lieu au mois de juillet : journée sur 
Besançon (jeux en plein air le matin, pique-nique et ballade en bateau avec découverte 
de la ville) 
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�� une kermesse avec leurs parents et frères et sœurs fin juillet. Journée qui s’est 
clôturée par un goûter pour le départ de l’éducatrice, de la psychomotricienne et de 
deux des enfants. 

III.1.b. Accompagnement pédagogique : 
Pour chaque enfant scolarisé, une ESS a eu lieu en 2013. Cette réunion est animée par la 
référente de scolarisation en présence des parents et des différents partenaires 
(psychologue scolaire, professeur des écoles, AVS, professionnels du SESSAD et autres 
intervenants). Elle a pour objectif de déterminer le Projet Personnalisé de Scolarisation de 
l’enfant et son orientation scolaire. 

De janvier à juin 2013 :  

�� 2 enfants sont scolarisés en école maternelle (dont un arrivé en avril 2013) 

�� 3 en primaire  

�� 1 en 6ème au collège Malraux avec dispositif ULIS TFM.  
5 sur les 6 enfants bénéficiaient d’une AVS.  

De septembre à fin décembre, admissions : 

�� d’une jeune fille de 6 ans scolarisée en Grande section de maternelle 

�� d’un petit garçon de 2 ans avec intégration progressive en halte-garderie.  
Pour les autres enfants :  

�� passage en Grande section de maternelle pour l’un 

�� intégration en CLIS sur Pontarlier pour un autre 

�� passage en 6èmeEGPA pour un troisième 

�� passage en CM1 pour un autre jeune. 

III.1.c. Accompagnement thérapeutique : 

�� Psychomotricienne  :  
Pour l’année 2013, de janvier à fin juillet, la psychomotricienne est intervenue à 20 % 
sur le SESSAD. L’objectif des accompagnements en psychomotricité est d’aider les 
enfants à s’organiser corporellement dans leur environnement et dans la relation à 
l’autre. Cela se fait à partir de jeux ou d’exercices qui font intervenir l’équilibre, les 
coordinations, la motricité fine, le tonus, la structuration du schéma corporel et la 
structuration spatio-temporelle selon les besoins de chaque enfant. Les objectifs de 
l’accompagnement sont définis suite à un bilan psychomoteur et à des rencontres avec 
les intervenants qui gravitent autour de l’enfant.  

Les accompagnements en psychomotricité sont individuels : 

o 5 enfants sont suivis de façon hebdomadaire au domicile 
o 1 par quinzaine sur son lieu et temps de scolarité 
o 1 enfant est suivi une fois par semaine en dehors du temps scolaire dans les 

locaux de sa commune de résidence.  
La psychomotricienne participe aux journées de regroupements durant les périodes de 
vacances scolaires (voir rapport éducatif). 

�� Orthophoniste  :  
10 % du temps de l’orthophoniste sont pris sur l’IME pour suivre deux enfants jusqu’en 
juillet puis un à partir de septembre qui était alors suivi en libéral. Il s’agit de 
rééducations très différentes mais qui portent toutes les deux sur le langage oral et 
écrit. L’orthophoniste a également participé aux réunions SESSAD et deux fois par an 
aux réunions scolaires. 
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�� Psychologue  : 
La psychologue est à 25 % sur le service. Durant cette année, elle a suivi de façon 
régulière jusqu’en juin 2013 les enfants afin de leur permettre d’avoir un espace de 
parole et de les aider à évoluer en travaillant sur les émotions, les relations aux 
autres… Elle effectue régulièrement des bilans psychométriques demandés par la 
MDPH. Ce travail s’effectue aussi en lien avec les familles qu’elle rencontre 
régulièrement tous les mois pour 2 et tous les 3 mois pour les trois autres jusqu’en 
juillet 2013.  

Ces rencontres se sont espacées à partir de septembre tant pour les enfants qu’elle 
voit environ 1 fois par mois que pour les familles, environ deux fois par an. La 
psychologue se rend dans les écoles pour rencontrer les enfants ; elle est donc en 
relation avec les professeurs et peut échanger avec eux autour des difficultés de 
l’enfant si besoin. Elle travaille dans un autre SESSAD à mi-temps ce qui lui permet 
avec les familles de faire le lien avec le SESSAD 12-20 ans. Ceci est très important 
pour les familles qui se questionnent beaucoup, sont très inquiètes et ainsi arrivent 
mieux à se projeter dans l’avenir de leurs enfants. 

�� Autres intervenants  :  
L’ergothérapeute de l’institution a pu ponctuellement rencontrer 2 enfants pour des 
installations à l’école. Nous faisons appel à une kinésithérapeute en libérale qui a suivi  
2 enfants puis 1 à partir de septembre, et à des orthophonistes en libéral pour 4 des 
enfants. 

�� Surveillance médicale  : 
Les enfants sont vus 1 à 2 fois par an avec leurs parents par le médecin pédiatre de 
l’établissement. Les enfants ont tous un médecin de famille et, si besoin, des 
spécialistes que les parents ont choisis. Le médecin du service est donc en contact 
avec ces différents professionnels en cas de nécessité. 

Le médecin pédiatre a terminé sa mission en décembre 2013 ; le médecin du SESSAD 
associatif prendra le relais. 

III.1.d. Nouvelles perspectives en septembre 2013 :  
La création d’un SESSAD associatif a conduit à revoir l’organisation existante. A compter du 
1er janvier 2014, le SESSAD Eveil ne sera plus rattaché à la direction de l’IME l’Eveil mais 
devient une antenne du SESSAD Comtois. 

Dès le mois de septembre 2013, le chef de service du SESSAD Les Trois Rivières, est venu 
régulièrement informer l’équipe des changements, a pris connaissance du fonctionnement 
existant et a travaillé en collaboration avec la chef de service du SESSAD de l’Eveil afin de  

Dans la nouvelle organisation, le psychomotricien recruté durant l’été par l’IME et 
l’orthophoniste de l’IME,  continueront à accompagner  les enfants du SESSAD  jusqu’en juin 
2014. 

III.2. OUVERTURE DU SERVICE SUR SON ENVIRONNEMENT : 
Outre le partenariat avec les familles, incontournable pour un SESSAD, il faut également 
préciser le partenariat avec l'ensemble des personnes et institutions qui gravitent autour de 
l'enfant : c'est la condition même d'une action globale, l’équipe de professionnels est amenée 
à travailler avec d'autres partenaires dans les différents lieux de vie de l'enfant : halte-
garderie, crèche, école, associations de loisirs…, ainsi qu'avec d'autres personnes étant en 
relation de près ou de loin avec l'enfant (médecins, services sociaux, soignants…). 

Des rencontres ponctuelles ont lieu au cours de l’année entre le service et l’équipe 
pédagogique. Elles permettent d’affiner le projet de l’enfant, répondre aux questionnements 
des professionnels et de coordonner leurs actions. Les familles sont parfois présentes selon 
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l’objet de la réunion. De plus, lors d’une orientation en collège ou structure spécialisée, une 
ou plusieurs visites sont organisées avec la famille et le jeune afin de les préparer au mieux.  

Par ailleurs, dans le cadre du projet de regroupement des SESSAD de l’AHS-FC, des temps 
d’échange ont été mis en place à partir du mois de septembre avec les professionnels du 
SESSAD Les Trois Rivières. Ces temps ont été étendus aux professionnels du SESSAD du 
Haut-Doubs. 

III.3. MOYENS HUMAINS : 
L’équipe est constituée des personnels qui suivent :  

�� Une éducatrice spécialisée à 0.50 ETP 

�� Une psychologue à 0.25 ETP 

�� Une psychomotricienne à 0.25 ETP  

�� Une orthophoniste à 0.10 ETP.  
Suite au départ de l’éducatrice en poste, une nouvelle éducatrice a été recrutée à partir de 
septembre 2013. Au regard du projet du SESSAD unique, le recrutement a été mené en 
collaboration entre les directeurs du SESSAD Eveil et celui des deux autres SESSAD. 

La psychomotricienne a également quitté le service pour une mutation interne et a été 
remplacée par un nouveau professionnel. 

Au-delà de ses propres professionnels, le SESSAD bénéficie régulièrement ou 
ponctuellement de la compétence et de l’appui des professionnels de l’IME « l’Eveil » 
correspondant à du temps administratif (environ 0,10 ETP), du temps de chef de service 
(environ 0,05 ETP) et du temps de pédiatre (environ 0,01 ETP). 

Afin de compléter les besoins de prise en charge, le service est parfois obligé de faire appel 
à des intervenants en libéral : trois orthophonistes, un kinésithérapeute. 

IV. CONCLUSION 
En 2011, le SESSAD a pris son autonomie budgétaire, la répartition du personnel et des 
moyens entre l’IME Eveil et le SESSAD ayant été actée. A partir du 1er janvier 2014,  le 
SESSAD « Eveil » intègre le SESSAD Comtois. Il convient ici de remercier l’action engagée 
par les professionnels de l’Eveil depuis 1996 pour mettre en place le SESSAD et développer 
son action dans le souci d’une réponse aux besoins de proximité des enfants et de leurs 
familles. Cet engagement, en particulier celui du chef de service a permis d’installer 
durablement ce service dans l’offre de proximité. 

Le SESSAD Eveil, devenu une antenne du SESSAD Comtois continuera à apporter une 
réponse sur ce même territoire, en bénéficiant de surcroît d’une dynamique de service 
renforcée avec la possibilité de bénéficier au sein du SESSAD Comtois d’une mutualisation 
des projets et des expériences  professionnelles. 

Le rapprochement engagé en 2013 entre les 3 SESSAD de l’AHS-FC, qui a abouti à la 
création d’un SESSAD associatif unique au 1er janvier 2014, conformément aux objectifs 
inscrits au CPOM, conduit ici à formuler une conclusion commune à ces services regroupés 
aujourd’hui au sein du « SESSAD Comtois ». 

Une année aussi bien remplie fait la démonstration d’un dynamisme et d’une volonté forte de 
développement et d’amélioration continue. 

Les projets, multiples et variés, que nous avons engagés traduisent bien l’inscription du 
SESSAD dans son environnement médico-social.  

Le travail d’harmonisation des outils et des pratiques entrepris entre les SESSAD de 
l’association (et avec le SESSAD du Haut-Doubs), les multiples collaborations développées 
entre les professionnels des différents sites, ont jeté les bases de la création d’un SESSAD 
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associatif départemental, modulable et évolutif, inscrit sur un territoire et répondant aux 
besoins variés des enfants et des jeunes en situation de handicap. 

Ce sont « nos publics », divers, éclectiques, aux troubles multiples et hétérogènes qui nous 
ont conduits à construire une réponse qui s’inscrit d’ores et déjà dans l’évolution certaine de 
notre secteur professionnel et de ses modes d’accompagnement.  

Le service de demain devra s’organiser en sections susceptibles d’assurer une prise en 
charge conforme à l’attente du bénéficiaire en adaptant ses méthodes et en mobilisant les 
professionnels concernés. C’est là l’objectif que s’est fixé le SESSAD associatif. 

C’est aussi à ce besoin que se propose de répondre notre projet de section TSA à l’intérieur 
du SESSAD. 

Ce sont également nos pratiques quotidiennes qui nous ont conduits à proposer un 
conventionnement avec la MDPH portant -conformément aux recommandations de 
l’ANESM- sur une mission d’expertise qui prendra la forme d’une évaluation de situation 
individuelle, afin de permettre à la MDPH de disposer d’éléments d’appréciation utiles pour 
proposer un projet personnalisé adapté. 

Enfin, c’est également en nous appuyant sur l’expérience de deux années 
d’accompagnement pédagogique des bénéficiaires du SESSAD Les Trois Rivières que nous 
avons proposé à l’Education Nationale la création, pour le SESSAD associatif, d’un poste 
d’enseignant spécialisé. Ce dernier renforcerait l’équipe pluridisciplinaire, apporterait son 
expertise sur tous les aspects pédagogiques et ferait le lien entre l’accompagnement 
médico-social et l’enseignement scolaire. 

D’autres projets sont en cours d’élaboration : points conseils, appartements dédiés à 
l’apprentissage social, hébergement séquentiel, familles d’accueil, mais également travail en 
collaboration avec un laboratoire de recherche en sociologie, création de sections dédiées 
en collaboration avec le secteur pédopsychiatrique, etc. Leur construction se fera toujours à 
partir du travail de terrain et de l’identification concrète des besoins du public situé sur notre 
territoire d’intervention. 
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15 AVENUE DENFERT-ROCHEREAU 
25000 BESANÇON 
TEL : 03.81.65.44.52 
FAX : 03.81.65.44.61 

DIRECTEUR : 
 

M. BERNARD TRIPONEY 

sessad.3rivieres@ahs-fc.fr  

SESSAD « LES TROIS RIVIERES » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Service d’Education Spéciale et de Soins  
A Domicile 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Décision ARS N° 2010.51 du 27-05-2010 

DATE DERNIER 
AGREMENT Décision ARS N° 2010.51 du 27-05-2010 

CAPACITE TOTALE  40 places autorisées et installées  
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Prestation en milieu ordinaire 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Enfants et adolescents de 12 à 20 ans 
déficients intellectuels légers, moyens, 
profonds avec ou sans troubles du 
comportement 

 
Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 40 40 
Nombre de jours d’ouverture 200 200 
Séances cibles CPOM 2 280 2 280 
Séances prévisionnelles AHS-FC 2 280 3 120 
Séances réalisées 3 242 3 341 

 
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 9 14 
Sorties 9 14 

Durée moyenne de séjour des sortants 1 an  
et 10 mois 

2 ans  
et 9 mois 

 
File active -----------------------------------------------------------------------54 jeunes 
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II.1.a. Nouvelles admissions : 
Sur les 14 jeunes admis en 2013 : 

�� 10 venaient de dispositifs de scolarisation ou de formation en milieu ordinaire dont  
2 étaient préalablement suivis (1 en psychiatrie, 1 par l’APF et le CMPP) 

�� 3 sortaient d’IME (2 de l’IME de Montfort et 1 de l’IME l’Essor) 

�� 1 était déscolarisé avec un suivi PJJ. 

II.1.b. Sorties :  
14 jeunes ont quitté le SESSAD en cours d’année. Les raisons de leur départ sont diverses : 

�� 8 ont atteint l’âge de 20 ans et systématiquement le relais avec le SAVS a été 
travaillé 

�� 2 ont été réorientés, l’un vers l’IME  de Vaucluse, l’autre vers une ULIS 
conventionnée avec le SESSAD ADAPEI 

�� 1 jeune fille a changé de région 

�� 1 jeune majeure en rupture avec sa famille ne donne plus de nouvelle 

�� Pour 1 jeune mineur, la maman a demandé l’arrêt de l’accompagnement 

�� Pour 1 jeune majeur, en accord avec lui, nous avons demandé l’arrêt. 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  : 
L’étude porte sur la file active, soit 54 jeunes. La situation prise en compte est celle du jeune 
au 31 décembre sauf pour les jeunes sortis en cours d’année pour lesquels c’est la situation 
lors de leur sortie qui a été retenue. 

II.2.a. Répartition par âge et par sexe :  
Le SESSAD a accompagné 42 garçons et 12 filles : 

REPARTITION PAR AGE ET PAR SEXE 
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Entre 2011 et 2013, la population des jeunes âgés de 16 ans et plus est passée de 59 % à 
72%. 

Sur les 9 jeunes qui ont eu 20 ans en 2013, 8 sont sortis. Le dernier qui a eu 20 ans fin mars 
est toujours accompagné au titre de l’Amendement Creton. 

8 jeunes vont avoir 20 ans courant 2014. 

14 jeunes ont été admis cette année soit un renouvellement d’1/3 de l’effectif.  

En 2013, la moitié de l’effectif des admissions avait plus de 16 ans, alors qu’en 2012, ces 
jeunes représentaient les 2/3. 
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II.2.b. Répartition géographique selon le domicile :  
 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE SELON LE DOMICILE 

de 30 à 39 km
9%

de 20 à 29 km
8%

de 10 à 19 km
2%

Grand 
Besançon

81%

 
87 % des jeunes accueillis au sein du service résident dans un rayon de 30 km dont une 
large majorité vit en milieu urbain. 13 % résident au-delà de 30 km mais sont scolarisés ou 
en formation professionnelle près de Besançon ou à Besançon même. 

II.2.c. Répartition géographique des lieux de scola risation et de formation :  
28 des 31 jeunes scolarisés ou en formation le sont dans des établissements situés à 
Besançon même ou dans sa périphérie (Châtillon Le Duc). Les 2 jeunes scolarisés à 
l’extérieur le sont au collège de Saint Vit et 1 jeune est en formation par alternance dans une 
MFR aux Fins, une semaine par mois. 

2 jeunes sont accueillis à la journée dans un centre éducatif : l’un au CEP St Joseph (Frasne 
le Château), l’autre à La Grange la Dame (Montbéliard). 

La majorité des jeunes en formation par alternance a un employeur à Besançon. 

II.2.d. Répartition par type de scolarisation et de  formation :  
Pour rappel, c’est la situation du jeune au 31 décembre 2013 qui est prise en compte (sauf 
pour les jeunes sortis en cours d’année, pour lesquels c’est la situation lors de leur sortie).  

Or, le statut des jeunes, particulièrement ceux de plus de 16 ans, peut évoluer en cours 
d’année : un jeune scolarisé peut abandonner son cursus pour entrer dans le monde du 
travail ; à l’inverse, un jeune salarié peut quitter son emploi pour entrer dans une formation… 

Bien que notre file active soit de 54 jeunes, la répartition par type de scolarité et de formation 
ne porte que sur les  53 jeunes scolarisés ou en formation. Un jeune de + de 20 ans est en 
amendement creton sans scolarité.   

LIEUX DE FORMATION  
ET DE SCOLARISATION  

NBRE DE 
BENEFICIAIRES PAR 

ETABLISSEMENT  
Sortis des dispositifs de formation car en voie d’insertion prof. ou CDD 18 
CFA : Chateaufarine ; Hilaire de Chardonnet 1 - 5 
MFR la Roche du Trésor 1 
LP : Saint Joseph ; Adrien Paris 1 - 1 
EREA 2 
ULIS LP : Tristan Bernard ; Condé ; Adrien Paris 1 – 1 - 1 
SEGPA (collège) : Notre Dame, Proudhon, Jean-Jaurès, Clairs Soleils 2 – 2 – 2 - 1  
CLAD Camus 3 
ULIS : Stendhal ; Proudhon ;  Voltaire ; Chatillon le Duc ; Clairs Soleils 2 - 1 – 1 – 2 - 1 
Non scolarisé (moins de 16 ans) 1 
Centre Educatif et Professionnel St Joseph 1 
Centre Educatif la Grange La Dame 1 
SEGPA CNED  1 
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31 jeunes sur 54 sont scolarisés ou en formation professionnelle, soit environ 60 % des 
bénéficiaires. Ils le sont tous en milieu ordinaire : 

�� 10 en section spécialisée  (ULIS collège, ULIS lycée) 

�� 12 en structure adaptée  (SEGPA ; EREA, CLAD)  

�� 9 en Lycée Professionnel, CFA ou MFR. 
14 d’entre eux préparent un CAP (1ère, 2ème ou 3ème année) soit : 

�� LP (2) 

�� EREA (2) 

�� ULIS lycée (3) 

�� par alternance (6 au CFA et 1 en MFR). 
Sur les 7 jeunes qui ont passé leur CAP cette année, 6 l’ont obtenu et une jeune fille a 
obtenu une validation des compétences. 

Autres diplômes obtenus en 2013 : 

�� 1 permis de conduire 

�� 1 CFG. 
Pour les 23 autres jeunes qui sont sortis définitivement ou temporairement des dispositifs 
scolaires ou de formation, les situations sont variées : 

�� 1 jeune de 14 ans, exclu de sa classe ULIS en septembre, est pour l’instant 
déscolarisé 

�� 1 jeune fille, actuellement enceinte, serait susceptible de reprendre sa scolarité dans 
le cadre du CNED en 3ème SEGPA 

�� 2 jeunes sont accueillis à la journée dans un Centre Educatif, l’un à Montbéliard à la 
Grange La Dame, l’autre qui a moins de 16 ans, au Centre Educatif et Professionnel St 
Joseph (Frasne Le Château) 

�� 1 jeune majeur est accueilli au titre de l’Amendement Creton 

�� 1 jeune est salarié en CDD 

�� 17 jeunes sont en voie d’insertion professionnelle : ils ne sont pas ou plus inscrits 
dans des dispositifs de formation. 7 d’entre eux sont sortis en cours d’année. 5 qui 
avaient atteint leurs 20 ans ont bénéficié d’un relais pris par un service d’insertion 
professionnelle du secteur adulte. Pour un jeune, l’accompagnement s’est interrompu 
de façon consensuelle, faute d’adhésion au projet. Nous sommes sans nouvelle d’une 
jeune fille. 

Certains de ces jeunes ont en commun des troubles du psychisme plus ou moins invalidants 
(déficience principale ou associée) et leur parcours singulier nécessite un accompagnement 
spécifique et un partenariat très élargi, pour certains avec le secteur de la psychiatrie (enfant 
et adulte).  

II.2.e. Caractéristiques cliniques de la population  : 
La file active de 2013 a été de 54 jeunes. Cependant, l’évaluation étant encore en cours pour 
les 3 jeunes admis fin novembre, nous ne les prendrons pas en compte dans cette analyse 
clinique. L’étude suivante portera donc sur 51 bénéficiaires seulement.  

L’évaluation du niveau intellectuel repose sur l’utilisation du WISC IV et de la WAIS IV. 
Cependant, dans l’analyse des résultats, le QI exprime un potentiel intellectuel qui ne reflète 
pas nécessairement les difficultés rencontrées au quotidien par le jeune. Il convient donc de 
prendre en compte également les capacités adaptatives de celui-ci.  

Confrontés à une forte hétérogénéité des performances intra individuelles, pour caractériser 
le retard mental, nous avons retenu comme critère, l’existence dans le WISC ou la WAIS,  
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d’une « chute » d’au moins 1 des 4 indices suivants : compréhension verbale, mémoire de 
travail, raisonnement perceptif, vitesse de traitement. 

II.2.f. Répartition par type de handicap :  

REPARTITION PAR PATHOLOGIES A L’ORIGINE DU HANDICAP  
 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP  
(2013) 

NB DE 
BENEFICIAIRES 

CONCERNES 
Autisme et autres troubles envahissants du 
développement 1 

Psychose infantile 2 
Autre psychose (survenue à partir de 
l’adolescence) 2 

Trisomie et autres anomalies chromosomiques 1 
Accidents périnataux 1 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise 
(en dehors de la période périnatale) 4 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie 
chromosomique 1 

Autres pathologies 2 
Pathologie inconnue, non identifiée 37 

 

Dans 72 % des cas, l’origine du handicap ne peut pas être identifiée avec les moyens dont 
nous disposons. 

REPARTITION PAR DEFICIENCE PRINCIPALE ET DEFICIENCE  ASSOCIEE 

 
NBRE DE BENEFICIAIRES 

CONCERNES  TYPE DEFICIENCE  
(2013) POUR LA 

DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 25 14 
Troubles du psychisme 17 5 
Troubles de la parole et du langage 3 5 
Déficience auditive   
Déficience visuelle  3 
Déficience motrice  1 
Plurihandicap   
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles  2 

Polyhandicap   
Aucune déficience associée  18 
Troubles des conduites et du comportement 5 3 
Autres déficiences non désignées par ailleurs 1  
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REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE : 

Autres 
déficiences non 
désignées par 
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2%
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spécifiques du 
développement 

de la parole et du 
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6%Autres troubles 
du psychisme
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Déficience 
intellectuelle 

moyenne
8%
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40%

 
Pour établir la réalité clinique, on a considéré que, même lorsqu’il y a retard mental, ce 
critère n’est pas systématiquement représentatif de la déficience principale. En effet, certains 
troubles du psychisme, voire des troubles psychiatriques, apparaissent plus invalidants pour 
le jeune. C’est pourquoi, nous les avons retenus comme déficience principale. 
 

En 2013, 34 % des jeunes accompagnés présentent des troubles du psychisme, 
dont 17 % des troubles psychiatriques. 

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE ASSOCIEE : 

51 % des jeunes présentent des troubles associés. 
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II.2.g. Facteurs environnementaux :  
Les 3/4 des bénéficiaires sont inscrits dans un environnement complexe, plusieurs facteurs 
défavorables pouvant par ailleurs se cumuler.  
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La défaillance de la fonction parentale est à interpréter au sens large ; cette notion tient 
compte de différents facteurs tels que la maladie d’un parent, des carences éducatives… 

III. MISE EN OEUVRE DU PROJET DE SERVICE 

III.1. PRESENTATION DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Au cours de 2013, la dynamique de travail au service des besoins des bénéficiaires  déjà 
engagée, s’est poursuivie. 

La diversité des situations de handicap des bénéficiaires que nous accueillons appelle des 
réponses différenciées et, pour faire face aux situations de plus en plus complexes, nous 
avons dû continuer à innover dans le cadre de maillages avec différents partenaires afin de 
trouver des réponses adaptées à la problématique des  jeunes accompagnés. 

L’expression de cette dynamique se retrouve d’une part, dans le bilan des activités 
éducatives, pédagogiques et thérapeutiques, et d’autre part, dans la contribution du service 
à la construction du projet de SESSAD associatif. 

III.2. BILAN DES ACTIVITES THERAPEUTIQUES , EDUCATIVES ET 

PEDAGOGIQUES :  
Au cours des trois années d’exercice, les compétences de l’équipe éducative ont été 
fortement améliorées ainsi que les diagnostics médicaux, psychologiques et paramédicaux 
approfondis, ce qui a permis d’individualiser l’accompagnement en affinant les objectifs et les 
moyens à mettre en œuvre.  

Les axes de travail sont toujours proposés au jeune et à ses parents puis, après 
approbation, ils sont mis en œuvre dans le cadre de la contractualisation du projet 
d’accompagnement personnalisé. Il n’a pas été rare que, pour une même situation, l’équipe 
pluridisciplinaire soit amenée à travailler avec 4 ou 5 partenaires différents.  
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Le bilan des activités réalisées porte sur une file active de 54 jeunes. Cette notion de file 
active est importante car c'est davantage elle qui conditionne l’organisation du travail et 
l'implication des professionnels. 

III.2.a. Activités Thérapeutiques : 
Médecin psychiatre : 

Nombre d’admissions effectuées------------------------------------------ 14 
Nombre d’entretiens réalisés avec jeunes ------------------------------ 44 

Psychologues : 

Suivi individuel (de 1 à 15 entretiens par jeune) -----------------------32 jeunes 
Bilans réalisés ----------------------------------------------------------------- 20 
Nombre de séances ---------------------------------------------------------224 
Bilans neuro psychologiques en libéral : ---------------------------------- 2 

Orthophonie en libéral : 

Enfants bénéficiant d’un suivi individuel --------------------------------- 12 
Bilans réalisés ------------------------------------------------------------------- 7 
Nombre de séances ---------------------------------------------------------209 

Psychomotricité : 

Jeunes bénéficiant d’un suivi individuel ----------------------------------- 2 
Bilans réalisés ------------------------------------------------------------------- 2 
Nombre de séances ---------------------------------------------------------- 40 

III.2.b. Interventions  éducatives : 
Nombre de suivis éducatifs --------------------------------------------- 2 340 
Rencontres éducateurs/enseignants ------------------------------------126 
Rencontres éducateurs/familles ------------------------------------------491 
Rencontres éducateurs/partenaires 
autres qu’enseignants (ASE, Mission locale…)-----------------------375 

III.2.c. Activités pédagogiques : 
Soutien à la scolarité : 

Nombre de jeunes concernés ---------------------------------------------- 21 
Nombre de séances de soutien à la scolarité -------------------------218 

Autres accompagnements spécifiques :  

Aide à l’apprentissage du code de la route, atelier, etc. -----------169 

III.2.d. Coordination des interventions : 
Directeur et/ou chef de service : 

Nombre d’admissions effectuées 
par le directeur et chef de service----------------------------------------- 14 
Nombre de réunions « Equipe de Suivi de la Scolarisation » ------ 40 
Réunions « Cadres inter-services » ---------------------------------------- 3 

Réunions concernant l’accompagnement des jeunes : le chef de service et l’équipe 
pluridisciplinaire participent à l’ensemble de ces réunions : 

Nombre de réunions de synthèses interdisciplinaires ---------------- 48 
Nombre de réunions de projets d’accompagnement personnalisé------- 45 
Nombre de réunions de suivi de projet----------------------------------- 64 
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Réunions de fonctionnement : 

Nombre de réunion cadres (directeur, chef de service, cadres) --- 16 
Nombre de réunions institutionnelles 
(directeur, chef de service, équipe pluridisciplinaire) ----------------- 30 
Nombre de réunions paramédicales 
(médecin, psychiatre, psychologues, coordinatrice) ------------------ 16 
Nombre de réunions d’analyse des pratiques 
(intervenant extérieur, éducateurs) ----------------------------------------- 8 
Nombre de réunions éducatives 
(chef de service, éducateurs) -----------------------------------------------  8 
Réunions « Evaluation interne »--------------------------------------------- 3 

III.3. CONTRIBUTION A LA CREATION DU SESSAD ASSOCIATIF : 
Comme prévu dans le rapport d’activité 2012, l’année 2013 a porté sur la construction du 
SESSAD associatif, dont la création a été actée par un nouvel agrément au 1er janvier 2014. 

Tout au long de l’année, les équipes ont été informées et associées aux avancées de ce 
projet dans le cadre des réunions institutionnelles.  

Le rapprochement avec le SESSAD Esperel avait été initié préalablement. Les deux services 
ayant le même directeur. 
De septembre à décembre 2013, le chef de service est intervenu au SESSAD Eveil de 
Villeneuve d’Amont afin de préparer l’équipe aux futures modifications et de vérifier un 
certain nombre de points : matériel, locaux, véhicules, ratio d’encadrement…  

Avec l’équipe pluridisciplinaire, il a rédigé une note de synthèse argumentée qui a été 
transmise au directeur du SESSAD afin que, dès le 1er janvier 2014, cette équipe puisse 
intégrer, dans de bonnes conditions, le SESSAD associatif.  

De plus, le directeur et le chef de service ont rencontré individuellement l’éducatrice et la 
psychologue début novembre afin de faire le point sur leur situation et reprendre les 
différents axes d’amélioration.  

Concernant le futur rapprochement avec le SESSAD du Haut-Doubs géré par l’Association 
Saint Pierre de Vaucluse, une convention a été signée afin que le chef de service intervienne 
à raison de 2 ½ journées par semaine pour soutenir le travail de ce service et préparer au 
mieux une possible intégration de ce service au SESSAD associatif fin 2014.  

Là encore, l’ensemble des outils et des différentes réunions pratiqués au SESSAD  
Les Trois Rivières ont été mis en place. L’équipe a pu bénéficier d’analyse de la pratique et 
d’une formation autour du projet d’accompagnement personnalisé (méthodologie, définition 
des objectifs, des moyens, formalisation…), formation assurée par la chef de service du 
SESSAD Esperel (Montbéliard) dans les locaux de Trajectoire Formation. L’implication de 
l’équipe du SESSAD du Haut-Doubs et l’étroite collaboration de son directeur ont permis au 
chef de service d’atteindre la quasi totalité des objectifs définis en novembre 2012.  

III.4. OUVERTURE DU SERVICE SUR SON ENVIRONNEMENT : 
Le SESSAD, véritable service de proximité, animateur d'un réseau éducatif et de soins, 
s’inscrit résolument dans une démarche active de partenariat avec les services existants sur 
son territoire. Les résultats évoqués ci-dessus en termes de formation (6 jeunes diplômés en 
2013), et d’accompagnement vers l’emploi témoignent de la richesse du réseau bâti par le 
SESSAD.  

Pour pouvoir répondre aux besoins multiples et évolutifs des jeunes accueillis, il est donc 
amené à rechercher et développer constamment de nouveaux partenariats. Au-delà des 
partenariats déjà cités les années précédentes, au cours de cette année, notre réseau 
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partenarial a continué de s’enrichir, notamment avec les services de justice comme la PJJ, le 
STEMO (Service territorial éducatif de milieu ouvert) ou le secteur psychiatrique adulte (CMP 
Jules Verne). La problématique de certains jeunes nous a également amenés à travailler 
étroitement avec d’autres établissements de l’association tels que le CEP Saint Joseph 
(Frasne le Château), le Foyer Rousset (Levier)… 

III.5. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Au cours du dernier trimestre 2012, une enquête de satisfaction sur la base d’un 
questionnaire élaboré par l’équipe pluridisciplinaire avait été réalisée auprès de l’ensemble 
des parents et jeunes majeurs.  

Les différents domaines investigués étaient les suivants : 

�� L’accès au service 

�� L’accueil 

�� L’admission  

�� La réunion de Projet d’Accompagnement Personnalisé (PAP) 

�� L’accompagnement 

�� La coordination avec les partenaires 

�� La satisfaction générale par rapport à l’accompagnement. 
68 % des parents et 70 % des jeunes ont répondu. L’analyse des résultats qui a été réalisée 
début 2013 fait apparaître que 95 % des personnes sont pleinement satisfaites des 
prestations du service. Les points à améliorer ont été pris en compte par l’équipe 
pluridisciplinaire (pour exemple, la location d’une place de parking supplémentaire, 2 parents 
s’étant plaints de ne pouvoir garer leur voiture lors de leur venue à la réunion de projet de 
leur enfant).  

Compte tenu des difficultés de mise en place des groupes d’expression en 2012 
(absentéisme et non adhésion des jeunes à ces temps d’échange), ils n’ont pas été 
renouvelés en 2013. Une réflexion est en cours pour proposer aux usagers d’autres formes 
de participation, plus efficientes.  

III.6.  MOYENS HUMAINS : 
L’équipe est constituée de 13 salariés, soit 9.11 ETP. 
 

ORGANIGRAMME DU SESSAD LES TROIS RIVIERES 
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Depuis fin 2012, le SESSAD est inscrit dans le cadre d’une Action Nationale de Formation 
UNIFAF : « Adolescents en difficulté : quels accompagnements sur le territoire ? ». Cette 
formation s’achèvera en 2014. Le diagnostic demandé a été réalisé collectivement en 
réunion institutionnelle. Le directeur, le chef de service et une éducatrice ont participé aux 
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différents modules de travail. Dans ce cadre, nous avons également accueilli 2 stagiaires 
durant une semaine : une éducatrice de l’ADAPEI et un éducateur de prévention spécialisée. 
L’éducatrice du SESSAD a, quant à elle, réalisé son stage en prévention spécialisée et à la 
PJJ. 

Concernant la formation collective autour de la problématique psychique prévue en 2013, 
malgré nos recherches, nous n’avons pu trouver un intervenant répondant à nos attentes. 
Cette formation sera donc reportée en 2014, en accord avec la DRH. 

III.7. DEMARCHE QUALITE  : 
Le SESSAD ayant ouvert en septembre 2010, une démarche d’évaluation interne animée 
par la coordinatrice sous la responsabilité du directeur et à laquelle tous les membres de 
l’équipe pluridisciplinaire sont associés, a débuté en octobre 2013. Trois réunions ont déjà 
eu lieu et le rapport final est prévu en juillet 2014. Des réunions consacrées à la préparation 
d’un rapport d’évaluation consolidé entre les trois SESSAD ont été programmées et sont 
animées par le directeur. 

IV. CONCLUSION 
Le rapprochement engagé en 2013 entre les 3 SESSAD de l’AHS-FC qui a abouti à la 
création d’un SESSAD unique au 1er janvier 2014 conformément aux objectifs inscrits au 
CPOM conduit ici à formuler une conclusion commune à ces services regroupés aujourd’hui 
au sein du « SESSAD Comtois ». 

Une année aussi bien remplie fait la démonstration d’un dynamisme et d’une volonté forte de 
développement et d’amélioration continue. 

Les projets, multiples et variés, que nous avons engagés traduisent bien l’inscription du 
SESSAD dans son environnement médico-social.  

Le travail d’harmonisation des outils et des pratiques entrepris entre les SESSAD de 
l’association (et avec le SESSAD du Haut Doubs), les multiples collaborations développées 
entre les professionnels des différents sites, ont jeté les bases de la création d’un SESSAD 
associatif départemental, modulable et évolutif, inscrit sur un territoire et répondant aux 
besoins variés des enfants et des jeunes en situation de handicap. 

Ce sont « nos publics », divers, éclectiques, aux troubles multiples et hétérogènes qui nous 
ont conduits à construire une réponse qui s’inscrit d’ores et déjà dans l’évolution certaine de 
notre secteur professionnel et de ses modes d’accompagnement.  

Le service de demain devra s’organiser en sections susceptibles d’assurer une prise en 
charge conforme à l’attente du bénéficiaire en adaptant ses méthodes et en mobilisant les 
professionnels concernés. C’est là l’objectif que s’est fixé le SESSAD associatif. 

C’est aussi à ce besoin que se propose de répondre notre projet de section TSA à l’intérieur 
du SESSAD. 

Ce sont également nos pratiques quotidiennes qui nous ont conduits à proposer un 
conventionnement avec la MDPH portant -conformément aux recommandations de 
l’ANESM- sur une mission d’expertise qui prendra la forme d’une évaluation de situation 
individuelle, afin de permettre à la MDPH de disposer d’éléments d’appréciation utiles pour 
proposer un projet personnalisé adapté. En effet, la réactivité des professionnels face à des 
orientations dont les besoins en accompagnement médico éducatif ne nous apparaissaient 
pas déterminants, a permis à plusieurs reprises d’éviter qu’un enfant devienne le dépositaire 
unique d’un symptôme traduisant un climat familial ou environnemental dégradé. En 
réalisant une expertise en amont c’est la qualification même de « situation de handicap » qui 
est évitée au profit d’un traitement plus pertinent et moins stigmatisant de la situation. 

Enfin, c’est également en nous appuyant sur l’expérience de deux années 
d’accompagnement pédagogique de nos bénéficiaires que nous avons proposé à l’éducation 
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nationale la création, pour le SESSAD associatif, d’un poste d’enseignant spécialisé. Ce 
dernier renforcerait l’équipe pluridisciplinaire, apporterait son expertise sur tous les aspects 
pédagogiques et ferait le lien entre l’accompagnement médico-social et l’enseignement 
scolaire. 

D’autres projets sont en cours d’élaboration : points conseils, appartements dédiés à 
l’apprentissage social, hébergement séquentiel, familles d’accueil, mais également travail en 
collaboration avec un laboratoire de recherche en sociologie, création de sections dédiées 
en collaboration avec le secteur pédopsychiatrique, etc. Leur construction se fera toujours à 
partir du travail de terrain et de l’identification concrète des besoins du public situé sur notre 
territoire d’intervention.  
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RAPPORT D’ACTIVITE 2013 AHS-FC 

ETABLISSEMENTS « ADULTES  » 
 
 
 
 
 

ETABLISSEMENT OU SERVICE  
SECTEUR « ADULTES  » IMPLANTATION  NOMBRE 

DE PLACES  
SAVS – Vivre en Ville Besançon 49 
Groupement d’Entraide Mutuel  Besançon (1)

E.S.A.T. Villersexel 33 
F.A.M. la Citadelle Rougemont 36 
Foyer le Château Villeneuve d’Amont 10 
Foyer le Manoir Rougemont 40 
Foyer Rousset Levier 42 
M.A.S. Georges Pernot Franois 40 
M.A.S. Guy de Moustier Villersexel 40 
M.A.S. le Château Villeneuve d’Amont 20 
E.A. Cuisine de Villersexel Villersexel 30 

TOTAL ETABLISSEMENTS ET SERVICES HANDICAP « ADULTES » 340 
 
(1) la capacité du GEM ne s’exprime pas en places. La file active est d’environ 60 personnes 
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL 
9 CHEMIN DE PALENTE  
25000 BESANÇON 
TEL : 03.81.40.12.80 
FAX : 03.81.40.12.81 
vivreenville@ahs-fc.fr   

GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE  
5 RUE LEO LAGRANGE  
25000 BESANÇON 
TÉL : 03.81.80.13.97 
gemlagrange@orange.fr  

DIRECTRICE : 
 

MME CATHERINE PERRIN 

  
« L’accompagnement est un art...  

Art au sens d’artisanat, car il n’y a pas de solution stéréotypée à l’accompagnement…  
Art aussi au sens artistique car il s’agit de composer avec des dimensions différentes,  

qui peuvent entrer en conflit.  
L’accompagnement c’est du compagnonnage légèrement teinté d’amitié,  
un peu de médiation, un peu de savoir-faire, beaucoup de sens de l’autre,  

un peu de réassurance, beaucoup d’acceptation des autres intervenants et de partage avec eux… 
Art au sens d’artifice, au sens où la chose est à fabriquer, à construire. L’accompagnement ne va pas 

de soi, il faut s‘y mettre, s’y remettre, comme dans toute œuvre ». 
In « Handicap et Accompagnement », ouvrage collectif, Dunod 2009 

DISPOSITIF « VIVRE EN VILLE »  

Le « Dispositif Vivre en Ville  » est composé de deux établissements distincts : 

�  le Service d’Accompagnement Médico-Social  
�  le Groupe d’Entraide Mutuelle.  

Il s’adresse à des personnes adultes souffrant d’un handicap psychique résidant dans la 
« cité ». 

Les deux structures répondent à des besoins différents, voire peuvent agir en 
complémentarité selon les situations et les attentes des personnes qui les fréquentent. 

�� Le Service d’Accompagnement Médico-Social (SAMS)  est né en 1998, après une 
réflexion menée entre des représentants de l’UNAFAM départemental, du Centre 
Hospitalier de Novillars et de l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté. 
Il propose un accompagnement médico-social individualisé dans tous les domaines de 
la vie quotidienne. Cet accompagnement vise à aider les personnes en situation de 
handicap psychique à retrouver une place dans la société et leur permettre de 
bénéficier d’une meilleure qualité de vie possible. 

�� Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM)  est né en 2007 suite à la loi 2005-102 du  
11 février 2005, pour l’égalité des Chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, prévoyant la création des GEM. 
Le partenariat initial transparaît encore aujourd’hui dans le mode d’organisation qui a 
perduré au-delà des évolutions réglementaires, notamment les lois 2002-2 et  
2005-102. 

En effet, le comité de pilotage créé à l’origine reste actif. Il se réunit environ trois fois par an. 
Sa composition s’est enrichie tout au long des années au fur et à mesure de l’évolution du 
projet de service et des actions menées. 



148 

DISPOSITIF VIVRE EN VILLE  - BESANCON 

Aujourd’hui, autour du directeur général de l’AHS-FC qui le préside, se retrouvent des 
représentants du Conseil Général (service tarification et pôle autonomie), un représentant de 
l’UNAFAM, des représentants du CH de Novillars (directeur, cadre de santé du Pôle B), un 
représentant de la Ville de Besançon, le directeur d’Habitat et Développement (HDL). Le 
médecin psychiatre du Pôle B qui intervient à Vivre en Ville et la directrice y sont présents. 

C’est une instance de suivi de l’activité et de débats autour des problématiques qui 
émergent. Par exemple en 2013, le vieillissement du public accueilli, la liste attente…C’est 
également un lieu d’échange autour des projets proposés par le dispositif. 
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL 
9 CHEMIN DE PALENTE  
25000 BESANÇON 
TEL : 03.81.40.12.80 
FAX : 03.81.40.12.81 
vivreenville@ahs-fc.fr   

GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE  
5 RUE LEO LAGRANGE  
25000 BESANÇON 
TÉL : 03.81.80.13.97 
gemlagrange@orange.fr  

DIRECTRICE : 
 

MME CATHERINE PERRIN 

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAL 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  

Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS)  
Centre d’Activités Thérapeutiques à Temps 
Partiel (CATTP) 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

SAVS : Conseil Général Doubs - 02/07/1998  
Renouvelé : 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT CROSMS du 5 avril 2005 

CAPACITE TOTALE  Capacité minimum de 38 places 
MODALITE D ’ACCUEIL  Accompagnement individualisé en journée 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Ambulatoire 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Adultes présentant un handicap psychique, + 
25 ans 

 

La cohabitation de deux instances administratives au sein du SAMS, à savoir, un Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et, pour la partie médicale, un Centre d’Activités 
Thérapeutiques à Temps Partiel (CATTP), trouve ses racines dans la façon dont a été créé 
le service. 

L’établissement est inscrit dans le cadre d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 
entre le Conseil Général du Doubs et l’AHS-FC pour la période de 2012 à 2014. 

II. ACTIVITE 

II.1. ANALYSE QUANTITATIVE : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Nombre de jours d’ouverture 258 252 
File active 57 54 

 

Le service est ouvert toute l’année, hors week-ends et jours fériés. 
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Au cours de l’année 2013, 54 personnes différentes ont été accompagnées par le service 
(59 en 2012 et 57 en 2011). L’effectif mensuel accompagné est de 49 personnes. 
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 13 6 
Sorties 11 8 
Durée moyenne de séjour des sortants 2.5 ans 4 ans 

 

8 personnes ont mis un terme à l’accompagnement au cours de l’année 2013, ce qui a 
permis d’accueillir 6 nouvelles personnes (l’écart vient du fait que deux d’entre elles ont mis 
fin à l’accompagnement courant décembre). 

Deux nouveaux accueils sont programmés pour janvier 2014 afin de maintenir l’effectif 
mensuel à 49 personnes accompagnées. 

Les fins d’accompagnement sont d’origines diverses :  

�� Pour trois d’entre elles, l’accompagnement spécifique du service ne répond plus à 
leurs attentes et besoins du fait de l’évolution de leur situation. Le suivi des structures 
de soins positionnés et/ou la présence de leur entourage personnel, ainsi que des 
capacités d’autonomie retrouvées ont pu permettre d’envisager un terme à 
l’accompagnement du service 

�� Deux personnes ont déménagé en dehors du département 

�� Et enfin, pour l’une d’entre elles, la problématique santé était si prégnante qu’elle ne 
permettait plus la mise en place d’un accompagnement. L’accès au soin devient alors 
la démarche indispensable avant de pouvoir envisager la mise en place d’un 
accompagnement médico-social. 

Par ailleurs, le faible nombre des sorties ne permet pas de contenir le nombre de personnes 
sur la liste d’attente qui subit une augmentation de près de 50% entre fin 2012 et fin 2013. 

30 nouvelles orientations émanant de la MDPH en 2013 sont venues se rajouter aux  
17 personnes en attente depuis 2012. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 
Les personnes accueillies au service doivent relever d’un certain nombre de critères : 

�� Présenter un handicap psychique consécutif à une maladie mentale 

�� Etre âgé de plus de 25 ans 

�� Etre reconnu apte à vivre sans surveillance médicale constante 

�� Résider à Besançon ou sur le Grand Besançon, ou en avoir le projet 

�� Bénéficier d’une orientation par la MDPH. Lorsque celle-ci n’existe pas, 
l’accompagnement devra en permettre la régularisation. 

En 2013, 61% des personnes accompagnées sont des hommes et 39% des femmes.  

Depuis deux ans, nous constatons une augmentation significative du nombre de femmes 
présentes dans l’effectif (33% en 2010 et 36% en 2011). 

Il y a peu de changement dans le profil du public. Les éléments présentés concernent la file 
active, soit 54 personnes. 

II.2.a. Principales caractéristiques du public accu eilli : 

�� Une situation d’isolement (2 personnes seulement vivent en couple) 

�� Des ressources constituées essentiellement de revenus liés au handicap (89% 
perçoivent l’AAH, 13 % une pension Invalidité…). Par ailleurs, 3 personnes perçoivent 
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une retraite, et 3 personnes des revenus issus d’un contrat de travail (2 occupent un 
emploi adapté à temps partiel et 1 personne travaille en ESAT) 

�� Un certain niveau d’autonomie dans la gestion de leur budget pour 70 % des 
personnes accompagnées ; 16 personnes bénéficient d’une mesure de protection 
(tutelle, curatelle simple ou renforcée) et 1, d’une mesure d’accompagnement social 
personnalisé (MASP) 

�� Une capacité à  vivre seul en logement ordinaire (43 sont locataires et 2 sont 
propriétaires) 

�� Une mobilisation d’aide humaine, complémentaire à l’action du service, pour 33 % 
d’entre eux afin de soutenir le quotidien (stimulation pour les gestes liés à l’entretien du 
logement, aides à la toilette, aides aux courses et aux repas). Ces aides sont financées 
selon les situations des personnes par la Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH), l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA), et à la marge, par l’Aide 
Sociale 

�� Un suivi médical spécialisé pour la plupart d’entre eux (Centre Medico-
Psychologique ou libéral) ; une seule personne est suivie par un généraliste, et pour 
une personne, l’accompagnement a pour objectif de l’amener vers une acceptation 
d’un soin psychique régulier 

�� Des difficultés, voire une impossibilité d’accéder à l’emploi : 94 % sont sans emploi. 
22 % sont à la recherche d’un emploi. La disponibilité psychique n’est pas toujours 
présente pour y parvenir. Pour les personnes accompagnées au service actuellement, 
le milieu ordinaire est inadapté. Les essais en ESAT peuvent permettre d’évaluer la 
faisabilité de la reprise d’une activité salariée en milieu adapté. Quelque fois, ces 
essais peuvent aider à faire le deuil, en tout cas au moins ponctuellement, d’occuper 
un poste de travail 

�� Une vulnérabilité liée à la réapparition aiguë des symptômes de la maladie 
psychique malgré l’étayage médico-social et sanitaire en extra hospitalier : huit 
personnes ont été hospitalisées en service de psychiatrie, dont trois, à 3 reprises ; la 
durée des séjours a varié entre 1 à 3 semaines. Deux personnes ont fait un passage 
aux urgences psychiatriques : ce sont deux personnes pour qui la prise d’un traitement 
médicamenteux régulier n’est pas acquise. 

II.2.b. Répartition par tranche d’âge : 
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L’âge moyen est de 45,5 ans. 35 % des personnes accompagnées ont plus de 50 ans. 

24 % des personnes sont accompagnées depuis plus de 10 ans. Pour un certain nombre 
d’entre elles, la question des problématiques liées à l’avancement en âge se pose, avec pour 
conséquences la multiplicité des accompagnements médicaux pour soutenir les soins 
somatiques, et la nécessité d’étayer le maintien au domicile (soins infirmiers et aides à 
domicile). Il s’agit de soutenir les capacités d’autonomie mobilisables, particulièrement en 
favorisant l’accessibilité aux différents services de droit commun dans le domaine du 
maintien à domicile et de la santé. 
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Cette évolution pose deux questions : 

�� Le service est-il encore adapté à ces prises en charge ? 

�� Quels dispositifs d’accompagnement ou structures d’hébergement pour des 
personnes présentant des déficiences multiples avec des retentissements sur la vie du 
quotidien ? Les structures de type foyer logement et maison de retraite hésitent à les 
accueillir du fait de certaines représentations du handicap psychique ou encore du fait 
d’un manque de personnel formé à leur prise en charge spécifique.  

Dès mi-2012, le service a engagé des échanges avec les partenaires concernés par ces 
problématiques, suivis en 2013 d’une rencontre avec l’ARESPA et de réflexions au sein du 
Comité de Pilotage. 

II.2.c. Répartition par type de handicap : 

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP  
(ANNEE 2013) 

NOMBRE DE 
RESIDENTS 

CONCERNES 
Autisme et autres troubles envahissants du développement 1 
Psychose infantile 2 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence) 43 
Trisomie et autres anomalies chromosomiques  
Accidents périnataux  
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors de la 
période périnatale)  

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique  
Autres pathologies 8 
Pathologie inconnue, non identifiée  

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE 

NB DE RESIDENTS CONCERNES TYPE DE DEFICIENCE 
(ANNEE 2013) DEFICIENCE 

PRINCIPALE  
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle  5 
Troubles du psychisme 53  
Troubles de la parole et du langage   
Déficience auditive   
Déficience visuelle   
Déficience motrice  5 
Plurihandicap 1 10 
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles  9 

Polyhandicap   
Aucune déficience associée  25 

 

Ces tableaux appellent plusieurs remarques : 

�� 54 % des personnes présentent des déficiences associées. Les troubles 
métaboliques, nutritionnels sont souvent présents chez les personnes souffrant de 
psychoses 

�� 7 personnes, par ailleurs, présentent des addictions, ce qui rend plus compliqué tant 
l’accompagnement proposé par le service que le suivi du secteur médical. 
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
Le SAMS propose des actions individuelles ou collectives. Ces modalités sont définies lors 
des bilans d’accompagnement qui ont lieu au moins une fois par an et sont reprises dans les 
projets personnalisés. 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 

III.1.a. L’accompagnement individuel : 
Près de 2 800 interventions ont été réalisées en 2013. Ces chiffres ne tiennent pas compte 
des temps de bilans avec les personnes.  

De plus, ce chiffre ne tient pas compte du traitement des messages laissés sur le répondeur 
qui ont, pour une grande part, fonction de déposer les angoisses en dehors des temps 
d’ouverture et qui peuvent suffire à apaiser ponctuellement. En 2013, une même personne a 
déposé 324 messages les soirs et les week-ends. 

REPARTITION DES ACTIONS 
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 Les accompagnements peuvent porter sur tous les domaines de la vie quotidienne et 
notamment sur l’accompagnement de la santé (24 % des interventions). Ils se répartissent 
comme suit : 

REPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE 

Budget/administratif
14%

Emploi/formation
3%

Logement
15%

Soins/santé
24%

Vie familiale
9%
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Vie sociale
17%
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III.1.b. Les temps collectifs : 
Les temps collectifs, repas et activités, ne sont pas proposés à toutes les personnes 
accompagnées ; ils répondent à des objectifs singuliers. Ces temps de socialisation, de 
convivialité, servent également de repères dans l’organisation de la semaine. 
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�� les repas : 23 personnes, soit près de 43 % prennent un à trois repas /semaine ;  
1 140 repas ont été facturés en 2013 

�� les activités : 27 personnes différentes ont participé aux 38 activités programmées. 
La fréquentation moyenne par personne est de 8 activités par an. Elle reste très 
variable d’une personne à l’autre, de 1 à 35 participations sur l’année. La créativité, 
l’expérimentation, l’innovation ont participé, en 2013, au développement de l’offre de 
service. Suite à la réflexion menée en 2012, l’équipe a innové en proposant des 
calendriers d’activités par thématique, tout en gardant à l’esprit les objectifs habituels, 
à savoir socialisation, apprentissage éducatif, mieux vivre avec son handicap, stimuler 
et oser. Ceci dans le but d’apporter un fil conducteur sur un trimestre. Les thèmes 
choisis pour cette année ont été les saisons, les transports et les couleurs. 

 
Par ailleurs, quelques activités manuelles autour de 
l’aménagement du service ont été initiées pour permettre 
plus de convivialité et d’investissement des locaux :  

- décoration de pots 

- et plantation de fleurs pour égayer l’entrée du bâtiment (cf. 
ci-contre) 

- fabrication et installation d’une mangeoire à oiseaux.  

Cette démarche peut expliquer un taux de participation 
toujours en hausse. En 2013, il s’élève à 5.8 personnes en 
moyenne par activité ; il n’a jamais été aussi élevé. 

 

III.1.c. « L’atelier équilibre » animé par les infi rmiers : 
L’objectif de cet atelier, proche de l’éducation thérapeutique, est d’apporter des informations 
sur l’hygiène de vie et les comportements alimentaires, d’amener à une prise de conscience 
et dans la mesure du possible, d’inciter à modifier les habitudes. 

Les troubles de l’alimentation, les maladies métaboliques accompagnent souvent les 
symptômes psychotiques, car certaines psychoses peuvent être perturbatrices du 
métabolisme, du fait d’une hygiène alimentaire précaire ou encore de la prise de certains 
traitements. 

Ces effets ne sont donc pas à négliger dans l’accompagnement au regard de l’impact sur la 
santé somatique. 

Quatre personnes concernées par ces troubles (diabète, obésité..) ont pu participer à ces 
ateliers d’une durée d’1h30 entre mars et avril 2013 (4 ateliers et 2 rencontres de suivi).  

En octobre, une information complémentaire a été proposée par une stagiaire en soins 
infirmiers à ces mêmes personnes spécifiquement sur le diabète. 

III.1.d. L’appartement d’expérimentation : 
Grâce au soutien de deux financeurs -la Ville de Besançon et la Fondation Abbé Pierre-  et 
au partenariat avec un bailleur social, le service loue un appartement qu’il a meublé, depuis  
le 15 mai dans un immeuble proche du service. Cet appartement constitue une modalité 
d’accompagnement supplémentaire. Il a deux finalités :  

�� Permettre aux personnes en hébergement présentant des troubles psychiques de 
faire un essai afin d’expérimenter et d’évaluer leurs capacités à occuper seul un 
logement. Une personne a pu faire un essai en 2013. Cet essai a permis d’évaluer qu’il 
n’était pas encore prêt à quitter son mode d’hébergement actuel.  

�� Participer à des actions collectives autour de l’habitat. Les domaines ciblés sont les 
suivants : hygiène alimentaire et gestion de son espace de vie/gestion 
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administrative/alimentation (comment conserver les aliments, les cuisiner), recevoir 
(relation à soi, gestion de la solitude/ relation à l’autre). 

Toutes ces questions concernent quasiment toutes les personnes accompagnées à divers 
titres, même si elles ne sont pas toutes prêtes à y participer. 

Deux accompagnatrices ont ainsi pu mettre en place une série d’ateliers d’initiation dont les 
objectifs ont été les suivants : s’approprier la notion d’habiter, comprendre l’intérêt d’une 
organisation quotidienne, favoriser les échanges, acquérir des connaissances, évaluer les 
domaines nécessitant un approfondissement. Cette évaluation a ainsi permis de proposer 
une série d’ateliers de perfectionnement aux personnes. 

Cinq personnes ont pu y participer avec assiduité en 2013 ; le bilan a semblé positif pour les 
personnes accompagnées.  

La mise en place de ce nouvel outil d’expérimentation de la vie en autonomie est trop 
récente pour démontrer sa pertinence en vue de le pérenniser. La proposition de nouveaux 
cycles d’ateliers et de nouveaux essais de « vivre seul » permettra en 2014 de dégager des 
éléments visant à proposer une évaluation et une analyse plus complète.  

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  :  

III.2.a. Le développement des liens sociaux et de c itoyenneté des personnes 
accueillies : 
Même si ces thèmes sont abordés lors des accompagnements individuels, ce sont 
essentiellement à partir des temps collectifs que nous pouvons construire les différents 
supports favorisant  l’ouverture sur l’environnement. 

Les repas et les activités collectives permettent dans un contexte sécurisant et convivial de 
rompre l’isolement et de proposer la possibilité de contacts sociaux entre pairs. 

Les activités collectives constituent un levier fort pour donner des occasions visant à 
l’ouverture sur la cité et l’exercice de sa citoyenneté. 

En 2013, le service a pu proposer des activités innovantes et variées. Pour exemple : 
 

- les visites du musée Courbet à Ornans, de l’Ecole 
Nationale de l’Industrie Laitière (ENIL) de Mamirolle, 
des haras, de la maison du Tram 

- des promenades en bateau sur le Doubs, une autre en 
vélo (cf. ci-contre). 

Le service poursuit sa collaboration avec Doubs Nature 
Environnement, partenaire depuis 2010.  

 

Ces actions visent la sensibilisation aux économies d’énergie et à la valorisation des 
déchets ; elles permettent également la découverte de la biodiversité à Besançon et 
alentours (abeilles, oiseaux, insectes). Ces rencontres éducatives, ludiques et originales 
connaissent toujours un grand succès (7 participants en moyenne). 

Par ailleurs, le service a fait appel à une conseillère en images pour animer une activité 
autour de la couleur, à travers le choix des vêtements, du maquillage et de la coiffure. Nous 
avons pu aborder, par ce biais, la notion d’estime de soi. 

L’année 2013 a aussi été l’occasion d’accueillir la troupe de théâtre de l’ESAT de Villersexel 
et ainsi de favoriser une meilleure connaissance des uns et des autres. 
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III.2.b. L’ouverture pour les professionnels : 
L’organisation du service proposant une approche à la fois sociale et sanitaire grâce à une 
équipe pluridisciplinaire facilite les échanges et la compréhension respective des fonctions 
des uns et des autres et l’inscription dans le réseau  sanitaire et médico-social. 

L’accueil de stagiaires en soins infirmiers (3 en 2013) et en travail social (1 personne en 
formation d’éducateur spécialisé) apporte à la fois, pour les personnes accueillies et pour les 
professionnels, de nouvelles occasions d’échanges. 

Par ailleurs, ces stages, en plus de mieux faire connaître les missions du service, sont aussi 
l’occasion de donner de l’information sur la maladie mentale et le handicap psychique et par 
voie de conséquence, de contribuer à la destigmatisation de ces personnes. 

Les temps d’analyse des pratiques, mises en place depuis deux années, et les temps de 
formation (2 journées traitant de la prévention du suicide et une journée intitulée 
« Souffrance et troubles psychiques ») proposés en 2013 ont permis d’enrichir les 
connaissances et les pratiques professionnelles. 

III.2.c. L’ouverture pour le service : 
Plusieurs rencontres ont eu lieu avec un certain nombre de partenaires impliqués dans 
l’accès à la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et sa mise en œuvre. Ont été 
rencontré :  

�� Le pôle handicap dépendance du Conseil Général, le 7 mars 

�� La MDPH, le 15 mars et le 4 octobre 

�� ELIAD (ex ASSAD), organisme d’aide à domicile, le 16 mai. 
L’objectif étant de mieux connaître les missions de chacun et d’échanger sur les difficultés 
que peuvent rencontrer les uns et les autres dans l’évaluation et l’accompagnement des 
personnes présentant un handicap psychique.  

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
La mise en place d’un groupe d’expression créé en 2011 est donc récente. Il se réunit deux 
fois par an. Ce mode de participation, à l’époque, est apparu le plus adapté au public 
accueilli et aux missions du service. 

Le constat d’un faible taux de participation, 7 à 8 personnes par séance, soit 16 % de 
l’effectif, peut s’expliquer par : 

�� La difficulté d’entrer en relation avec les autres, et l’angoisse que cela peut générer 

�� La difficulté d’exprimer des avis sur le fonctionnement du service 

�� L’accompagnement individuel tel qu’il est proposé au service, qui permet le recueil 
des attentes et besoins de chacun. Ce qui peut, de ce fait, limiter l’intérêt de participer 
à un temps d’expression collectif. 

La réflexion engagée sur le fonctionnement des temps d’expression collectifs, à partir de ces 
constats, va se poursuivre en 2014. 

En 2013, une enquête a également été menée pour recueillir l’avis du plus grand nombre sur 
les activités collectives suite à des propositions émises en groupe d’expression.  

III.4. MOYENS HUMAINS : 
Le Service d’Accompagnement Médico Social est composé de 5.50 ETP dont 2,20 ETP mis 
à disposition par le CH de Novillars. 

Se reporter à l’organigramme en page suivante. 
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ORGANIGRAMME DU SAMS 
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Courant 2013, la dynamique d’équipe s’est trouvée déstabilisée sur le 2ème semestre suite à 
des absences simultanées de deux professionnelles ainsi qu’à leur remplacement. Certaines 
personnes accompagnées ont pu faire part de leurs difficultés à appréhender des 
changements multiples auxquels se sont ajoutés l’accueil sur la même période de stagiaires 
en soins infirmiers et travail social.  

La taille de l’équipe et la problématique des personnes accompagnées nous appellent à une 
grande vigilance sur ce point. 

Trop de changements, donc de ruptures sur une courte période, peuvent complexifier les 
prises en charge, même si le service reste contenant et sécurisant.  

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
L’évaluation interne au sein du service s’est déroulée en 2011 à l’aide du référentiel 
associatif. Un plan d’action issu des résultats de l’évaluation interne a été élaboré en janvier 
2012.  

La réactualisation du plan d’action 2013 a permis de dégager les axes d’amélioration 
suivants : 

�� Le développement d’actions favorisant la citoyenneté et l’attention aux demandes 
des personnes dans ce domaine à travers la diversification des activités collectives 

�� La participation à l’observation sociale à travers la réflexion menée sur l’impact du 
vieillissement au sein du service : cette question, évoquée au Comité de Pilotage 
mobilise ainsi l’ensemble des partenaires (UNAFAM, Conseil Général, CCAS de 
Besançon, etc.) et rejoint les réflexions initiées en 2013 par l’Etat et les collectivités 
locales 

�� L’amélioration de la connaissance du service par les administrateurs de l’AHS-FC : 
les missions du service ont été présentées lors du Conseil d’Administration du  
24 septembre 2013 qui s’est tenu dans les locaux du SAMS. 

IV. CONCLUSION 
L’année 2013 a été marquée par la volonté et l’implication de chaque collaborateur pour 
enrichir et diversifier l’offre de service. 

Un certain nombre de chantiers engagés en 2013 se poursuivront en 2014 : 

�  La proposition de nouvelles activités collectives, privilégiant l’ouverture sur la cité 

�  L’action « Appartement d’expérimentation» 
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�  La réflexion sur l’avancée en âge des personnes accompagnées et de ses 
conséquences sur l’accompagnement en partenariat avec les structures sociales et 
sanitaires œuvrant dans ce champ 

�  Les actions en vue de favoriser l’accessibilité des personnes en situation de   
handicap psychique. 

La préparation à l’évaluation externe va aussi être l’occasion pour le service, à travers le 
suivi du plan d’action, de poursuivre les démarches d’amélioration continue de 
l’accompagnement proposé par le SAMS. 

�  Et, continuer d’apprendre à se laisser surprendre……… 

 

 
 

Sculpture post-moderne ou mangeoire à oiseaux 
(Activités avec Doubs Nature Environnement, novembre 2013) 
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DISPOSITIF « VIVRE EN VILLE  » 
G.E.M. « LA GRANGE DE LEO »  
5 RUE LEO LAGRANGE  
25000 BESANÇON 
TÉL : 03.81.80.13.97 
gemlagrange@orange.fr  

DIRECTRICE : 
 

CATHERINE PERRIN 

GEM « LA GRANGE DE LEO » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Groupe d’Entraide Mutuelle (G.E.M) 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Non concerné 

DATE DERNIER 
AGREMENT Convention annuelle avec ARS 

CAPACITE TOTALE  / 
MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil collectif en journée 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Selon cahier des charges fixé par l’arrêté 
du 13/07/2011 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Adultes souffrant de troubles psychiques 

 

La loi 2005-102 du 11 février 2005 reconnaît pour la première fois la spécificité du handicap 
psychique et crée un nouveau dispositif qui s’adresse à des personnes souffrant de troubles 
psychiques. 

Avec la création des Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM), le législateur a pour objectif d’offrir 
une réponse à l’isolement des personnes en souffrance psychique et aussi la possibilité, à 
travers une implication associative, de créer des conditions d’entraide entre pairs, voire de 
prendre des responsabilités en prenant une part active dans les projets. Les personnes 
fréquentant le GEM doivent se constituer en association loi 1901. C’est ainsi que 
l’association « La Grange de Lé0 » est née en juin 2008. 

Le Groupe d'Entraide Mutuelle vient répondre à un besoin non couvert par les différentes 
formes d'établissements existants dans le secteur social et médico-social. C'est un lieu 
ouvert, libre d'accès, non médicalisé et ne nécessitant pas l'élaboration d'un projet médico-
social personnel. 

Le GEM La Grange de Le0 est donc une association d’usagers, comme le précise le cahier 
des charges : 

« dont l’objectif exclusif est de favoriser des temps d’échanges, d’activités et de rencontres, 
de créer du lien et de l’entraide entre les adhérents ».  

Le législateur précise que l’association d’usagers doit être épaulée dans son fonctionnement 
par un parrain, en l’occurrence l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté. 

Le cahier des charges prévoit également que des animateurs puissent être présents pour 
aider les adhérents à la réalisation de leurs projets.  
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LIEN FONCTIONNEL ENTRE L’AHS-FC ET L’ASSOCIATION LA  GRANGE DE LEO 
 

LA GRANGE DE LEO  L’AHS-FC 
   

Président Président 

Bureau Conseil d’administration 

Conseil d’Administration 

 
 
 
 

Convention de parrainage  
Directeur Général 

 

II. ACTIVITE 

II.1. ANALYSE QUANTITATIVE  :  
En 2013, le GEM a ouvert 226 jours comprenant 12 week-ends complets, 10 samedis et 
deux séjours. 

27 personnes ont payé leur cotisation au 31/12/2013 ; l’adhésion à l’association n’est 
toutefois pas une condition obligatoire pour fréquenter le GEM.  

Les adhérents ont ouvert 9 demi-journées hors présence de professionnels. 

85 personnes reçoivent le programme du GEM. L’envoi de ce programme constitue un 
véritable lien social pour les personnes qui le reçoivent. 

Extrait d’un courrier reçu au GEM : 

« Bonjour à toutes et à tous, 
MERCI de vos envois, j’existe pour quelqu’un ! …. »  

 

Parmi elles, 55 personnes ont fréquenté plus d’une fois le GEM en 2013 ; celles-ci ont eu au 
moins un contact par mois. 

22 nouvelles personnes ont pris contact en 2013 ; 15 d’entre elles sont restées en contact. 

L’activité du GEM est constituée essentiellement d’activités collectives qui se décomposent 
en ateliers et en temps associatifs. 

�� 177 ateliers ont été proposés  

�� 84 temps réservés plus spécifiquement à la vie de l’association en propre : travaux 
associatifs, permanence d’accueil, bureau, conseil d’administration, etc. 

La fréquentation du GEM en 2013 reste soutenue : 1 738 participations réparties ainsi : 

�� Ateliers : 1732 

�� Temps associatifs : 506. 

II.1.a. Les ateliers :  
Les ateliers proposés et animés par les animatrices permettent une offre diversifiée dans le 
mois. 

Une bénévole qui intervenait sur les ateliers créatifs a mis fin à sa prestation en juin 2013 
pour des raisons personnelles.  

Fin 2013, une seule bénévole était présente pour animer un atelier d’anglais. 
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Les ateliers se décomposent comme suit :  

REPARTITION DES ACTIVITES 
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Le nombre de participants moyen sur les ateliers est de 8 personnes. Ce sont les temps de 
repas qui sont plébiscités ; par exemple, un adhérent a participé à 43 repas sur les  
46 proposés. La moyenne est de 7 personnes/repas.  
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Ce sont des temps conviviaux et de partage qui permettent aussi de s’impliquer dans 
l’entraide : faire les courses, préparer les repas, faire la vaisselle. Chacun peut contribuer 
selon ses envies, ses savoir-faire mais aussi juste partager ce moment. 

Les temps d’activités manuelles (couture /tricot) et ateliers créatifs remportent aussi un franc 
succès avec une moyenne de 7 à 8 personnes par ateliers.  

Les sorties théâtre en partenariat avec le CDN sont moins prisées avec une moyenne de  
3 personnes par représentation. 

En dehors de ces temps habituels qui sont des repères bien connus et importants pour les 
usagers et adhérents du GEM, d’autres projets ont pu se réaliser : 

�� Deux séjours sur un week-end dont un, en octobre, portés  par les adhérents à 
Salins les Bains 

�� Visite de la nouvelle caserne des Pompiers 

�� Exposition photos à l’IRTS. 
 

 
 

�� Journée interGEM régionale qui a eu lieu le 7 septembre à Besançon, réunissant les 
12 GEM de la région 

�� Mise en place en septembre d’un partenariat avec le Musée des Beaux Arts de 
Besançon sur le thème « Comment je vis ma ville » qui offre des visites de la ville, du 
musée, des ateliers d’écriture et de modelage et va se poursuivre sur début 2014. 

II.1.b. Les temps associatifs :   
La participation moyenne est variable selon la nature de ce qui est proposé.  

Les permanences d’accueil recueillent le plus fort taux de participation, ainsi que les « Idées 
pour le GEM ». Temps de recueil des projets à l’origine, « les Idées pour le GEM »  constitue 
désormais un lieu d’échanges où les questions de la vie du groupe et du vivre ensemble sont 
abordées à l’initiative des adhérents. 

Les séances de Bureau et du Conseil d’Administration sont aussi bien investies par les 
adhérents. En 2013, deux personnes nouvelles ont rejoint le Conseil d’Administration. 

Ils constituent des lieux de débat sur la vie de l’association et de validation des projets. 
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Ces temps se répartissent comme suit :  

REPARTITION DES TEMPS ASSOCIATIFS EN NOMBRE 

Participation 
nettoyage locaux

6%
Jours de fête

5%

Idées pour le 
GEM
13%

Bureau/CA/AG
12%

Permanence 
accueil

19%

Participation 
adhérents aux 

travaux 
associatifs

39%

Permanence 
adhérents

6%

 

II.1.c. L’accueil -  Les contacts individuels : 
Ils se répartissent  ainsi : 

�� Contacts, essentiellement téléphoniques : 120  

�� Entretiens individuels : ils servent à faciliter la vie du groupe (mise en retrait, 
apaisement, etc.) : 43 

�� Premier accueil : 15 entretiens réalisés. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 
55 % des personnes fréquentant le GEM sont des hommes, 45 % des femmes. 

La moyenne d’âge est autour de 45 ans et reste stable. 

6 nouvelles personnes accueillies en 2013 ont environ 30 ans. 

Le fonctionnement même des GEM ne permet pas d’avoir des données précises sur la 
situation des personnes, à l’exception de celles qui veulent bien les transmettre. 

Les constats évoqués en 2012 restent d’actualité, à savoir qu’il est compliqué pour les 
personnes jeunes de fréquenter durablement un collectif composé de personnes de plus de 
45 ans. Les repères socio-culturels et les attentes peuvent être divergents entre ces deux 
générations et de ce fait, rendre compliqués les temps du collectif. A cela, s’ajoute leur 
différence de regard sur la maladie, son impact sur le quotidien et son acceptation.   

Le secteur sanitaire a repéré les GEM comme un soutien indispensable complémentaire aux 
soins. Les personnes en 2013 ont été orientées essentiellement par les Centre-Médico 
Psychologiques et d’autres structures extrahospitalières du Centre Hospitalier de Novillars 
(CATALPA, par exemple). Ce qui leur permet en tant que citoyen, selon leur histoire, leur 
parcours et leur rythme, de réinvestir le lien social dans un lieu non empreint du regard 
soignant, tout en poursuivant à côté le processus de soin. 
Toutefois, le cahier des charges précise que « l’état de santé doit permettre aux personnes 
fréquentant le GEM d’envisager un parcours visant une meilleure insertion sociale avec 
l’aide des pairs et des animateurs. » 

En 2013, un certain désinvestissement a pu être remarqué sur les temps de week-end, ceci 
pouvant s’expliquer par le mouvement observé dans le public (famille, amis à voir le week-
end) et aussi par la météo !! Plusieurs sorties, faute de participants, ont dû être annulées. 

Pour rappel, les personnes à l'origine de la création du GEM étaient accompagnées par le 
Service d'Accompagnement Médico-Social, donc souffrant plutôt de troubles dits 
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psychotiques. Aujourd'hui ces personnes ne sont plus majoritaires au sein du GEM. Depuis 
deux ans, le public s'est diversifié. 

De nouveaux adhérents ont permis de créer une autre dynamique qui a favorisé de 
nouvelles initiatives et des prises de responsabilité. Cela permet également une implication 
plus importante dans la vie associative et dans la réalisation de projets. Le week-end 
organisé en octobre par 8 adhérents en est une excellente illustration. 
 

 
 

C’est aussi dans cette dynamique que trois ateliers différents (modelage, couture, peinture) 
ont pu être animés par des adhérents sur la fin de l’année 2013. Toutefois, il n’est pas 
toujours facile de « tenir leur implication » dans la régularité et le temps et, par ailleurs, le 
soutien des professionnels reste nécessaire pour contribuer à réguler la vie du groupe. 

III. EVOLUTION DU PROJET DE SERVICE  

III.1. VIE DU GEM EN 2013 : 
Fin 2012, il avait été évoqué la nécessité de mettre en place une réflexion dans l’objectif 
d’une nouvelle organisation au regard des contraintes financières imposées au GEM. 

L’année 2013 a donc été une année de préparation au changement et à l’évolution du projet. 

Cette préparation au changement a dû se mener à plusieurs niveaux, tant au niveau des 
salariés que des adhérents. 
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En avril, la Direction Générale de l’AHS-FC a rencontré les adhérents et usagers du GEM 
pour un échange qui avait pour objectif de donner des informations sur la réflexion engagée 
sur la  réorganisation du GEM. 

Les craintes, revendications et tensions de certains adhérents ont pu être exprimées 
librement. Toutefois, cela a été l’occasion pour quelques-uns de se saisir de la possibilité 
d’ouvrir le GEM en dehors des temps professionnels ; entre juin et décembre, l’ouverture a 
pu être gérée par des adhérents sur 6 demi-journées. 

Ce qui laisse penser que la dynamique entraînée et soutenue par les animatrices vers plus 
d’autonomie semble porter ses fruits.  

Les animatrices recherchent et favorisent l'implication et l'autonomie du plus grand nombre 
d'adhérents dans la mesure des capacités et disponibilités de chacun, tout en veillant au bon 
fonctionnement de la dynamique collective. La prise de responsabilité peut en effet être 
source d'angoisse et de mal-être et donc mettre à mal la vie du groupe. 

Les entretiens individuels formels et informels tout au long de l’année ont été nombreux sur 
ces sujets. 

Entre avril et octobre, l’équipe a élaboré un nouveau projet de service visant à organiser le 
fonctionnement du GEM. Le directeur de l’ESAT de Villersexel, représentant l’AHS-FC au 
Conseil d’Administration s’est également fortement impliqué dans ces travaux. La réécriture 
du projet de service s’est fondée sur l’application des préconisations données par le cahier 
des charges de juillet 2011 fixant les principes de l’organisation, les places et rôles de 
chaque protagoniste, adhérents, salariés, parrains, ainsi que l’articulation entre les uns et les 
autres.  

Par ailleurs, les salariées ont été rencontrées à plusieurs reprises par la Direction Générale 
(Directeur Général et Directeur Ressources Humaines) pour échanger sur leur avenir 
professionnel respectif, dans la perspective d’une réorganisation du GEM avec une seule 
salariée.  

Le travail mené a abouti en novembre 2013 avec la  mise en place début 2014 d’une 
nouvelle organisation avec une seule animatrice à temps plein. Parallèlement des formations 
ont été mises en place pour les deux professionnelles, « Validation des Acquis 
Professionnels d’Educateur Spécialisé » pour l’une et « Formation d’Art Thérapeute », pour 
la seconde. 

III.2. OUVERTURE SUR L’ENVIRONNEMENT : 
Le cahier des charges précise que le rôle des animatrices est d’apporter aux adhérents qui 
les sollicitent, écoute, conseil, sans jamais se substituer aux professionnels du soin ou de 
l’accompagnement, ce qui implique de connaître le réseau social et sanitaire pour orienter 
les adhérents vers les structures adaptées. 

Pour remplir ses missions, le GEM tisse un réseau de partenaires avec la communauté 
environnante.  

Les partenaires sont de ce fait multiples et diversifiés, et le partenariat protéiforme, que ce 
soient les services de soins, les organismes sociaux, structures œuvrant dans la culture, etc. 

III.3. MOYENS HUMAINS : 
Comme évoqué dans le projet de service, cette organisation a évolué dès le début de 
l’année 2014 vers une organisation avec une seule animatrice temps plein (cf. 
organigramme en page suivante).  

Les salariées ont bénéficié en 2013 de temps d’analyse de pratiques (6 séances) en inter-
Gem bisontin, ciblés sur les difficultés rencontrées au sein des GEM. Les professionnelles 
ont appris à se connaître, à réfléchir ensemble, à partager leurs expériences. La spécificité 
du travail au sein des GEM est grande et nécessite une réflexion entre pairs. 
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Les salariées ont bénéficié également des temps d’analyse des pratiques mises en place au 
sein du dispositif Vivre en Ville, ainsi que des temps de travail avec le médecin psychiatre du 
Service d’Accompagnement Médico-Social, visant à mieux comprendre et appréhender 
l’expression de la maladie mentale, ses effets au quotidien. 

On ne peut que regretter la faiblesse du bénévolat au sein du GEM. Un certain nombre de 
bénévoles qui s’étaient impliqués sur les dernières années ont mis un terme à leur 
engagement entre mi 2012 et mi 2013. Ceux-ci contribuaient à la fois à ouvrir le GEM sur 
l’extérieur, proposer des activités diversifiées, et de fait pouvaient être complémentaires à 
l’action des animatrices. La mobilisation de ces partenaires sera un des objectifs 2014. 

Le GEM a accueilli sur le 1er semestre 2013 une stagiaire en formation d’éducatrice 
spécialisée (3ème année). 
 

ORGANIGRAMME DU GEM AU 31 DECEMBRE 2013 
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IV. CONCLUSION 
Le GEM « La Grange de Lé0 » poursuit son rôle d’entraide entre pairs et d’inclusion sociale. 
Les adhérents, grâce au soutien des professionnels, ont montré leur capacité à faire face 
aux perspectives d’évolution du GEM. Après une période de déstabilisation, Ils se sont 
appropriés l’enjeu de la nécessaire mobilisation et responsabilisation dans la gestion du 
projet de leur association. 

L’année 2014 sera une année charnière au cours de laquelle sera testée et éprouvée la 
nouvelle organisation.  

La recherche de bénévoles et la poursuite des actions d’autonomisation des adhérents 
seront les principaux axes de travail de 2014. 

N’oublions pas que les GEM font le pari que les personnes accueillies possèdent des 
ressources insoupçonnées pouvant être mobilisées pour devenir acteurs de leur propre bien-
être avec leurs pairs.  

Une vigilance bienveillante sera accordée afin de garantir des conditions de qualité et de 
sécurité de la mise en œuvre des projets du GEM « La Grange de Lé0 », avec le souhait et 
l’espoir que la réorganisation née d’une contrainte des ressources puisse aussi ouvrir de 
nouvelles opportunités en termes d’autonomie pour les adhérents. 
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90 RUE DE LA CROIX MARMIN 
70110 VILLERSEXEL  
TEL : 03.84.63.00.56 
FAX : 03.84.20.41.60 

DIRECTEUR : 
 

M. SEBASTIEN DUMOND 

esat@ahs-fc.fr  

ESAT 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Etablissement et Service d’Aide par le 
Travail 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Préfectoral 08-06-2007 

DATE DERNIER 
AGREMENT A.R.S. 01-12-2011 

CAPACITE TOTALE  Autorisée et installée : 33 
MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil temporaire ou permanent 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Externat, Semi-internat  

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Adultes, déficients psychiques 

 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 33 33 
Journées cibles CPOM 6 801 6 801 
Journées prévisionnelles AHS-FC 6 771 6 771 
Journées réalisées 5 923 6 011 
Taux d’occupation  78.37 79.54 

 
MOUVEMENT  

(NBRE D’ADMISSIONS ET DE SORTIES) ANNÉE N-1 ANNÉE N 

Entrées 5 3 
Sorties 1 5 
Durée moyenne de séjour des sortants 5.5 mois 6 mois 

 

32 personnes physiques sont présentes dont 29 à temps plein, 1 personne à 50 %, 
1 personne à 70 % et 1 personne à 60 %. 

Nous constatons toujours un nombre de mouvements relativement important puisqu’en 
2013, nous avons 8 mouvements (3 entrées et 5 sorties). Ceci s’explique d’une part par les 
problèmes de stabilité psychique des personnes accueillies qui quittent l’établissement de ce 
fait et, d’autre part, par les projets personnels des personnes accueillies (déménagement, 
formation…). 
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Le nombre de journées réalisées (6011 journées), en légère augmentation par rapport à 
2012, fait apparaître un taux d’absentéisme de 19,41 % en 2013. 

La tendance observée les années précédentes se confirme avec une baisse du taux 
d’absentéisme. Malgré tout, le nombre d’arrêts maladie nécessitant ou non une 
hospitalisation en lien avec la pathologie des personnes accueillies est important. 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  :  

PYRAMIDE DES AGES ET EFFECTIFS 

1 2

14

1

8

1

5
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40-49 ans

50-59 ans

Hommes

Femmes

 
La pyramide des âges en 2013 reste tout à fait similaire à celle de 2012 et concerne tous les 
âges de la vie active. La plus forte proportion se situe dans la tranche 30-39 ans représente 
46,87 % de l’effectif. 

ORIGINES GEOGRAPHIQUES 

Vesoul
44 %

Héricourt
3 %Luxeuil-Les-

Bains
9 %

Villersexel
et alentours

35 %
Lure
6 %

Autre
3%

 
Malgré les différents mouvements, on note peu d’évolution par rapport à 2012. Les origines 
géographiques nous montrent l’éclatement des lieux de résidence des personnes accueillies, 
ce qui rend d’autant plus compliqué l’accueil et le transport.  

MOYENS DE TRANSPORT 

Résidant sur  
Villersexel

28 %
véhicule 

personnel
13 %

Co-voiturage
3 %

taxi Mignavillers  
Lure 9 %

Taxi départ 
Vesoul
47 %

 
Peu de modifications constatées par rapport à 2012 si ce n’est une personne supplémentaire 
utilisant le taxi sur le trajet Lure-Villersexel. Par ailleurs, le lieu de résidence d’un moniteur lui 
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permet de gérer une navette sur le trajet Vesoul-Villersexel, ce qui permet de maîtriser les 
coûts de transport qui ont un impact fort sur le budget. 

REPARTITION PAR MALADIE MENTALE 

Dépressions et  
névroses graves

20%Psychose (*)
80%

 
(*) Maniaco dépressif, schizophrène… 

La répartition par maladie mentale n’a pas évolué depuis 2010. La majorité des troubles est 
psychiatrique avec des troubles importants de la personnalité d’origine génétique ou 
environnementale. 
 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NB DE 

RESIDENTS 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement  
Psychose infantile 1 
Autre psychose 
(survenue à partir de l’adolescence) 6 

Trisomie et autres anomalies chromosomiques  
Accidents périnataux  
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise 
(en dehors de la période périnatale)  

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie 
chromosomique  

Autres pathologies 25 
Pathologie inconnue, non identifiée  

 

DIFFERENTS TYPES DE DEFICIENCES 

Psychose
90%

Névrose
10%

Déficiences 
visuelles

3%

Déficiences 
auditives

3%

Retard mental léger 
à moyen

6%

 
Si toutes les personnes accueillies souffrent de troubles psychiques, nous constatons que  
2 personnes présentent également un retard mental léger, 1 personne est atteinte de 
déficience auditive et 1 personne de déficience visuelle. Cela n’a pas évolué par rapport à 
2012. 
 
 
 
 



170 

ESAT - VILLERSEXEL 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (31/12) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle  2 
Troubles du psychisme 32  
Troubles de la parole et du langage   
Déficience auditive   
Déficience visuelle  1 
Déficience motrice  1 
Plurihandicap   
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles   

Polyhandicap   
Aucune déficience associée  28 

 

TRAITEMENTS 

Injection
5 %

Traitement
94 %

Arrêt du 
traitement ou 

sans traitement
1 %

 
La quasi totalité des personnes accueillies suit un traitement (95 %) puisque, seules, 2 
personnes n’ont plus du tout de traitement. 5 % d’entre eux ont une prise du traitement sous 
forme d’injection à effet retard, et ce dans un souci d’une meilleure observance du 
traitement. Par ailleurs, nous constatons que globalement il y a une meilleure observance du 
traitement parmi les personnes accueillies, depuis la mise en place des interventions 
hebdomadaires du Dr Flesch, médecin psychiatre, à l’ESAT. Sa présence permet d’assurer 
une meilleure continuité des soins avec les médecins psychiatres qui suivent les personnes 
accueillies et avec la psychologue de l’établissement. 

HOSPITALISATIONS DANS L’ANNEE 

80%

20%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Pas d'hospitalisation Hospitalisation psychiatrique
 

Nous constatons une légère diminution des hospitalisations (- 5 %) au cours de 2013. Là 
encore, la présence du médecin psychiatre à l’établissement a permis de réduire les 
hospitalisations grâce notamment à une collaboration accrue avec le CMP d’Héricourt. En 
outre, les liens de plus en plus étroits tissés avec le CMP de Lure ont permis d’éviter des 
hospitalisations ou de réduire leur durée grâce à des échanges plus étroits évitant des 
décompensations et donc des hospitalisations. 



171 

ESAT - VILLERSEXEL 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION DU BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 

III.1.a. Activités éducatives et accompagnement : 
Il s’agit d’activités mises en place par l’Educatrice Spécialisée qui visent à proposer aux 
travailleurs handicapés un soutien dans le domaine de leur vie sociale : démarches 
administratives auprès de divers organismes, CAF, CPAM…, aide à la recherche de 
logements (OPH Haute-Saône), aide à la gestion du budget en proposant notamment des 
outils aux travailleurs handicapés. 

En ce qui concerne les activités éducatives, des sorties au cinéma, au marché de Noël ont 
eu lieu, ainsi qu’une soirée « observation des étoiles ». Les activités dessin, esthétique et 
cuisine se sont poursuivies en 2013. 

Mais, dans ce domaine, il nous apparaît important de nous arrêter un peu plus longuement 
sur l’activité théâtre. 

La pièce s’est construite à partir des improvisations des comédiens. Certains sketches ont 
été écrits par eux-mêmes, ce qui donne d’autant plus de valeur à la pièce. L’un des 
comédiens qui était auparavant accessoiriste, s’est lancé et a tenu plusieurs petits rôles. Il a 
fait les efforts nécessaires (et ce n’est pas peu dire) et a réussi une belle prestation. C’est 
une situation très valorisante, à ses propres yeux, mais aussi aux yeux de ses collègues. 

Grande nouveauté en 2013, la présence d’une femme dans la troupe : apport de féminité qui 
a eu un impact sur le comportement des uns et des autres et a donné un autre dynamisme 
dans les scènes. Présence très appréciée par tous les comédiens. 

Les « Zatomics » ont également été sollicités pour 5 représentations (Villersexel, FJT de 
Lure, Foyer Espérance, Vivre en Ville, APP de Rioz). La pièce et leur interprétation ont été 
appréciés, mais cela a été une expérience nouvelle, avec à chaque fois l’adaptation à des 
lieux nouveaux, un public différent, donc un important stress à gérer. Cela demande de la 
rigueur, une organisation pointue où le rôle de chacun doit être clairement défini. 

Dernier point par rapport à cette activité, les membres de la troupe sont capables, lors du 
bilan, de faire leur auto-critique, d’exprimer leurs ressentis et leurs désirs. Ils savent 
anticiper, prévoir des choses pour la saison prochaine, tant sur les thèmes d’une nouvelle 
pièce que sur l’organisation proprement dite. 

C’est une belle progression avec une responsabilisation de chacun, et une amélioration 
croissante de la qualité du travail réalisé. 

Un autre aspect de l’accompagnement proposé par l’Educatrice Spécialisée réside dans le 
fait d’emmener des personnes au CSAPA Equinoxe pour des suivis qui avaient débuté pour 
certains en 2012. 3 personnes ont été suivies régulièrement : 2 personnes pour l’arrêt du 
tabac et 1 personne pour l’arrêt de consommation de cannabis. Les méthodes 
d’accompagnement proposées par le CSAPA conviennent bien aux travailleurs de l’ESAT 
car leurs difficultés psychiques sont prises en compte. 

Il y a également des échanges, même s’ils sont brefs, avec l’éducatrice et les intervenants, 
qui permettent une continuité de l’accompagnement. Ce travail a porté ses fruits par rapport 
à une personne qui a arrêté la consommation de cannabis, mais qui continue le suivi 
psychologique car elle se sent encore fragile. Par rapport au tabac, la consommation a 
diminué, ce qui est une étape dans la réponse de cette dépendance. 

La participation de l’Educatrice Spécialisée au colloque « Aller vers…Préventions, soins, 
réduction des risques : les nouvelles alliances » organisé par la Fédération Addiction a 
permis d’avoir une somme d’informations sur le problème des addictions diverses, suivi 
d’une réflexion qui nous a amenés à organiser pour 2014 des réunions d’information sur les 
addictions en collaboration avec le CSAPA Equinoxe. 
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Enfin, en 2013, nous avons pu démarrer un atelier de remise à niveau en lecture, écriture, 
mathématiques pour 7 travailleurs à raison de 2 heures chaque vendredi. Ceci nous a 
permis de répondre à une forte demande de la part de certains travailleurs handicapés pour 
effectuer cette remise à niveau. L’Atelier Pédagogique Personnalisé de Rioz proposant une 
approche adaptée aux besoins des personnes, nous avons fait appel à leurs compétences 
pour ce projet. 

Les personnes y participent à leur demande. Pour chaque séance, il y a une heure de travail 
en commun et une heure de travail individuel. La formatrice apporte des thèmes, des 
supports, mais nous avons eu un échange sur les besoins spécifiques de chacun pour 
qu’elle adapte son intervention. 

Tous les stagiaires ont ressenti une certaine appréhension avant de commencer le stage, 
mauvais souvenir du milieu scolaire, peur d’être en échec, de ne pas être au même niveau 
que les autres (on a tous eu « la peur au ventre » nous dit G. !). 

Vite rassurés grâce à la pédagogie adaptée de la formatrice, le stage s’est déroulé dans une 
ambiance agréable. On note la solidarité, l’entraide, une bonne attitude des uns par rapport 
aux autres. 

De nombreux aspects positifs ont été relevés lors du bilan final avec la formatrice et la 
responsable : 

�� une bonne cohésion du groupe, le respect du rythme de chacun pendant les travaux 
communs (attente tant que la formatrice n’avait pas vu tout le monde : pas 
d’exclusivité), pas de jugement les uns par rapport aux autres 

�� importance de l’environnement : lieu extérieur à l’ESAT, qui n’est pas un milieu 
scolaire puisqu’il s’agit de formation pour adultes où l’on ne côtoie que des adultes 

�� volonté de chacun de progresser. 
Il est évident que ce stage a contribué à redonner de la confiance en soi à tous les 
participants. Chacun a fait part des points positifs perçus dans ce stage : 

�� se remémorer les acquis 

�� reprendre confiance en soi 

�� favoriser l’expression orale 

�� volonté de réussir 

�� respect mutuel 

�� échanges avec d’autres personnes de l’APP (socialisation) 

�� motivation pour aller jusqu’au bout et renouveler ce stage. 
Tous les participants ont apprécié l’accueil chaleureux de l’équipe de l’APP, avec le rituel de 
la pause qui s’est vite instauré : chacun a apporté quelque chose à manger (gâteaux, tartes, 
beignets…) pour ce moment convivial partagé avec d’autres personnes en formation. Cette 
ambiance a contribué à mettre tout le monde à l’aise et à favoriser les contacts. 

D’un avis général, c’est une expérience très positive à renouveler dès que possible. 

III.1.b. Activités professionnelles : 
Le chiffre d’affaires de l’ESAT a continué d’augmenter en 2013 par rapport à 2012 (+ 10 % ). 
Par ailleurs, la répartition du chiffre d’affaires s’est un peu modifiée par rapport à 2012. En 
effet, l’activité d’espaces verts est quasi stable, mais il faut noter que les changements de 
taux de TVA (5,5 % à 10% en 2013) ont eu une influence sur le marché des particuliers. 
L’activité peinture a quant à elle fortement baissé (-85 %) ce qui montre les fluctuations sur 
cette activité selon les années. A noter qu’un chantier démarré à l’automne 2013 s’est 
poursuivi début 2014 et que plusieurs chantiers de peinture sont déjà prévus en 2014. 
L’équipe peinture a beaucoup progressé ces dernières années, ce qui permet d’intégrer de 
nouvelles personnes pour leur permettre de découvrir cette activité. 
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L’activité ménage/vitres continue à progresser et elle permet de travailler l’autonomie avec 
les personnes accueillies pour des prestations ayant lieu à Villersexel. En effet, les 
personnes réalisant ce type de prestations sont maintenant formées et peuvent réaliser 
seules certaines interventions. 

L’activité horticulture/maraîchage est stable et 2013 a permis à une personne accueillie de 
se former et à l’équipe de stabiliser la production horticole et de lancer le développement de 
la production maraîchère. 

Les mises à disposition sont en forte augmentation (+ 58 %) car l’activité qui avait fortement 
baissé avec l’entreprise Galvanoplast en 2012 a redémarré en 2013. Le partenariat avec 
l’Imprimerie Moderne de l’Est à Baume les Dames a été un peu plus important en 2013, et 
ce malgré les soucis économiques de cette entreprise. Cette augmentation d’activité avec 
l’IME est due à la qualité du travail réalisé par les équipes qui positionne l’ESAT comme l’un 
des seuls sous-traitants de cette entreprise. 

Les autres activités sont elles aussi en très forte augmentation et regroupent les 
déménagements, notamment celui de la MAS de Cubrial vers la MAS Georges Pernot de 
Franois qui a mobilisé une grosse équipe, des petits travaux de terrassement, la destruction 
de documents et la rénovation de 2 anciennes pompes à bras des pompiers de Rougemont. 
Ces divers travaux permettent d’amener de l’activité, surtout en période creuse. 

Extrait du bulletin municipal de septembre 2013 : 

« …Après les travaux d’aménagement du centre bourg,  
le fleurissement contribue à donner une image encore plus attrayante de Villersexel »… 

 

En ce qui concerne la formation des personnes accueillies, 2013 a été riche en réussite 
puisqu’une personne accueillie ayant obtenu son CAP Petite Enfance en 2010 a obtenu en 
2013 son diplôme d’Auxiliaire de Puériculture. Cela lui a permis de décrocher un premier 
CDD en remplacement dans une crèche proche de Vesoul, puis d’avoir un CDD de 3 mois 
avec quelques perspectives de CDI par la suite au sein de la crèche de Lure. 
De plus, une personne accueillie entrée en formation pour un CAPA Horticole au CFPPA de 
Valdoie a, elle aussi, été reçue et a obtenu son diplôme. Cela permet à l’équipe 
d’horticulture-maraîchage de gagner en compétences, et nous permet de faire évoluer nos 
pratiques avec de nouvelles techniques. 

Enfin, une autre personne accueillie a, quant à elle, débuté en juillet 2013 une formation 
d’agent d’entretien du bâtiment à l’AFPA de Vesoul jusqu’en mai 2014. Les réussites de 
certains collègues à des examens et le travail avec l’APP de Rioz ont permis à cette 
personne de trouver suffisamment de confiance en elle pour se lancer dans cette formation. 

Enfin, des stages mécaniques au sein de l’entreprise Pagot-Caput ont pu être réalisés par  
un travailleur. Il faut noter que cette personne est à l’origine de cette démarche pour laquelle 
elle a géré seule une grande partie de sa mise en place. Notre rôle a consisté à 
l’accompagner, à rassurer l’entreprise d’accueil et à faire le bilan du stage avec celle-ci. Afin 
d’améliorer notre accompagnement dans ces projets de formation, le groupe de travail « 
mise en place de la formation professionnelle des travailleurs handicapés » va permettre de 
proposer une démarche d’accompagnement dans ce domaine plus précise et plus efficace.  
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III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT : 
L’ouverture de l’ESAT sur son environnement se traduit par de nombreux et divers 
partenariats.  

En effet, en interne à l’Association, le partenariat avec la Maison d’Accueil Spécialisée « Guy 
de Moustier » de Villersexel se poursuit avec la mise à disposition de l’atelier cuisine 
notamment, mais aussi avec l’accueil d’une personne accueillie à l’ESAT en stage dans le 
cadre de sa formation « agent d’entretien du bâtiment ». Ce stage auprès de l’agent 
d’entretien a permis à cette personne de mettre en pratique ses apprentissages au sein 
d’une structure qu’il connaissait, ce qui a été un élément rassurant pour son premier stage. 

Le partenariat avec l’IMPRO a, quant à lui, permis la poursuite des échanges entre les  
2 structures avec l’activité horticole, par des temps communs réguliers et par l’accueil de  
2 jeunes stagiaires de l’IMPRO à l’ESAT. Ces stages avaient pour but de permettre à ces 
jeunes de découvrir le monde du travail protégé.  

En externe à l’Association, le théâtre avec les représentations dans divers lieux, l’APP, les 
échanges avec la Mairie tant sur le plan commercial qu’avec son soutien aux activités par le 
prêt de salles notamment, la vente sur le marché de Villersexel de notre production horticole 
et maraîchère, l’accueil de tous les enfants de l’école maternelle pour la réalisation de leurs 
jardinières de fleurs sont autant de sources d’ouverture de l’ESAT sur son environnement. 

Par ailleurs, les liens avec la psychiatrie se développent et s’intensifient avec notamment un 
partenariat étroit avec le CMP de Lure par le biais de stages de découverte avant orientation, 
de temps d’échanges réguliers avec certains médecins psychiatres pour faire le point sur la 
situation de certaines personnes. 

De plus, la présence du Dr Flesch, médecin psychiatre, une fois par semaine a apporté un 
vrai plus, pour le suivi des personnes accueillies du fait du manque de psychiatres sur 
certains CMP ou dans les liens avec les médecins qui suivent les personnes qui sont ainsi 
facilités. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS : 
2013 a vu la mise en place du Conseil de la Vie Sociale avec les élections au printemps et 
une première réunion en septembre. Cela a permis d’expliquer à l’ensemble des personnes 
accueillies le rôle et les missions du Conseil de la Vie Sociale, mais également de reprendre 
certains éléments importants du règlement de fonctionnement qui a été validé lors de cette 
première réunion. La représentation des personnes accueillies par eux-mêmes et non par 
leur famille, nous montre leur implication dans la vie de l’ESAT et leur capacité d’autonomie. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Organigramme : 
L’équipe est constituée de 10 salariés, ou 8,01 ETP. Se reporter à l’organigramme en page 
suivante. 

III.4.b. Formations : 
En ce qui concerne les formations, il faut noter que l’ensemble des moniteurs d’ateliers font 
les renouvellements « Sauveteurs Secouristes du Travail ». Par ailleurs, un moniteur 
d’atelier poursuit sa formation d’Educateur Technique Spécialisé en 3ème année et un 
deuxième moniteur a engagé sa formation de moniteur d’atelier sur le dispositif expérimental 
soutenu par UNIFAF et mené par l’IRTESS de Dijon. 

Enfin, un moniteur d’atelier et l’éducatrice spécialisée ont suivi une formation sur « la mise 
en place de la formation des travailleurs handicapés » avec Andicat. Le but de cette 
formation était de pouvoir mettre en place les outils nécessaires au suivi des projets de 
formation des personnes accueillies. Suite à cette formation, nous avons mis en place un 
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groupe de travail dont le but est de mettre en place la démarche et les outils pour mieux 
déterminer et accompagner les projets de formation des personnes accueillies. A terme, 
l’objectif est de pouvoir construire un vrai plan de formation à l’échelle de l’ESAT pour les 
travailleurs handicapés. 
 

ORGANIGRAMME DE L ’ESAT DE VILLERSEXEL  
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III.5. DEMARCHE QUALITE : 
Du fait de sa création encore récente, l’ESAT n’est pas encore dans une démarche 
d’évaluation interne et externe. Malgré tout, le travail se poursuit notamment sur les 
procédures d’utilisation du matériel et sur l’élaboration du « document unique d’évaluation 
des risques professionnels ». 

IV. CONCLUSION 
L’année 2013 marque un moment important dans la vie de l’ESAT avec la mise en place du 
Conseil de la Vie Sociale. En effet, même si les échanges au quotidien sont riches avec les 
personnes accueillies, il était important que ce lieu d’expression se mette en place. 

De plus, la réussite de 2 personnes accueillies à leurs diplômes, après des formations 
exigeantes, est un grand point de satisfaction pour l’équipe qui a su proposer un 
accompagnement individualisé et adapté à chacun. Toutes nos félicitations à nos diplômés !  

La poursuite des activités de soutien et notamment l’évolution de la troupe de théâtre  
« Les Zatomics » montrent le besoin et l’importance de ces temps d’échange et de partage. 

Sur le plan professionnel, la diversité de nos activités s’avère être une force dans un 
contexte économique morose. La capacité d’adaptation dont fait preuve l’équipe chaque jour 
nous permet de saisir au mieux les opportunités dans ce domaine. Certains marchés et une 
meilleure organisation nous ont permis de mieux répartir l’activité sur l’année et proposer 
ainsi plus de régularité dans le travail aux personnes accueillies. Les temps d’inactivité sont 
toujours des moments compliqués et sources de tension. 

En outre, l’acquisition d’un nouveau véhicule de livraison avec haillon, ainsi que les projets 
de modification de l’accès pour les livraisons devraient nous permettre de nous positionner 
sur de nouveaux marchés. 

Les liens avec la psychiatrie et le travail en réseau qui se met en place petit à petit 
permettent un meilleur accompagnement des personnes et ainsi une meilleure stabilité. La 
présence du médecin psychiatre 2 heures par semaine à l’ESAT nous permet de développer 
ces liens et de faciliter les échanges avec le secteur psychiatrique. Sa présence et son 
expertise constituent un vrai soutien pour l’équipe. Après quelques mois pour mettre en 
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place le contenu de ses interventions et le temps de découvrir ce nouvel environnement et 
d’en maîtriser le fonctionnement, le premier bilan est très positif. Ces collaborations 
devraient s’amplifier et se développer dans les mois et années à venir par plus d’intensité 
dans nos échanges et une meilleure coordination de nos actions. 

Malgré tout, les besoins d’accompagnement en dehors du temps de travail sont importants 
et il ne nous est pas possible de répondre à tous. Une réflexion sur les réponses à apporter 
à ces besoins serait nécessaire à mener pour améliorer l’accompagnement des personnes 
accueillies et les aider ainsi à maintenir une bonne stabilité psychique. 
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RUE DES CHEVALIERS DE ST GEORGES 
25680 ROUGEMONT 
TEL : 03.81.86.06.06 
FAX : 03.81.86.99.07 

DIRECTEUR : 
 

M. CLAUDE BARRAUX  

envol@ahs-fc.fr  

FAM « LA CITADELLE  » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Foyer d’Accueil Médicalisé 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Arrêté conjoint Préfet/PCG du 26/05/2006 

DATE DERNIER 
AGREMENT Arrêté conjoint Préfet/PCG du 26/05/2006 

CAPACITE TOTALE  50 places autorisées, 36 installées 

MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil Spécialisé Permanent et 
Temporaire pour Adultes Handicapés 

MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Internat en hébergement complet 
(34 places) et temporaire (2 places) 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Adultes à partir de 20 ans, tous types de 
déficiences. 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec le Conseil 
Général du Doubs (2012/2014) l’ARS de Franche Comté (2012/2016). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Nombre global de journées : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 

Capacité installée 34 
+2 temporaires 

34 
+2 temporaires 

Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées cibles CPOM 10 949 10 949 
Journées prévisionnelles AHS-FC 10 200 11 035 
Journées réalisées 9 338 10 406 
Taux d’occupation (Base : 13 140 jours) 71 % 79 % 

 

Le nombre de journées montre que l’objectif n’est pas atteint, ce qui s’explique par une 
attente, pour raisons familiales, d’une admission prévue de longue date et par un nombre 
d’hospitalisations cumulées très importantes, en particulier pour deux des résidents. Ces 
hospitalisations représentent 523 jours dont 403 comptabilisés dans l’activité et 125 non 
comptabilisés (part des journées exclues pour les hospitalisations supérieures à 45 jours). 

Parmi les journées réalisées, on compte 67 jours d'accueil temporaire et 10 339 jours 
d’accueil permanent. 
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II.1.b. Nombre de journées réalisées par départemen t : 
 

DEPARTEMENT JOURNEES N-1 JOURNEES N 
Doubs (25) 8 314 9 106 
Haute-Sâone (70) 0 298 
Territoire de Belfort (90) 671 657 
Hauts-de-Seine (92) 353 345 

NOMBRE DE JOURNEES REALISEES / DEPARTEMENT (INTERNA T HEBERGEMENT) 

Hauts de 
Seine

4%

Territoire de 
Belfort

6%

Haute-Saône
3%

Doubs
87%

 

II.1.c. Mouvements des résidents : 
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 6 1 
Sorties 2 1 
Durée moyenne de séjour des sortants 2.5 ans 3.8 ans 

 

Au niveau des admissions, il est toujours privilégié les candidatures -au sein de l’association- 
de jeunes maintenus en établissement « enfants » au titre de l’amendement Creton ou des 
réorientations d’adultes présents en Foyer de Vie.  

La sortie de 2013 concerne un jeune adulte qui a intégré un dispositif d'appartement collectif.  

L’admission réalisée a concerné l’accueil d’une personne en situation d’amendement Creton 
à l’IME l’Envol. 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Répartition par âge et par sexe :  
La moyenne d’âge des résidents est de 38 ans. 

REPARTITION PAR AGE ET PAR SEXE : 18 FEMMES ET 17 H OMMES AU 31/12 
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II.2.b. Répartition par type de handicap :  
Sur les 35 résidents accueillis au 31/12/2013, deux le sont au titre d’un accueil temporaire.  
 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NOMBRE DE 
RESIDENTS 

CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 11 
Psychose infantile 4 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence) 1 
Trisomie et autres anomalies chromosomiques 5 
Accidents périnataux 1 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors 
de la période périnatale) 

2 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie 
chromosomique 

2 

Autres pathologies 3 
Pathologie inconnue, non identifiée 6 

II.2.c. Répartition par type de déficience :  
 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (31/12) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 19 3 
Troubles du psychisme 14 4 
Troubles de la parole et du langage   
Déficience auditive   
Déficience visuelle   
Déficience motrice 1 4 
Plurihandicap 1 1 
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles  3 

Polyhandicap   
Aucune déficience associée  20 

 

Les personnes accueillies correspondent à l’agrément de l’établissement. Le nombre 
important de résidents présentant des troubles du spectre autistique est du à l’existence 
d’une section spécialisée pour l’accueil de ce public à l’IME l’Envol, dont sont issus une 
grande partie des adultes présents aujourd’hui au FAM. Il convient par ailleurs de noter que 
l’accompagnement des personnes « handicapées psychiques » autres que celles porteuses 
de TSA continue à être complexe. 

II.2.d. Retours en famille :  
 

RETOURS TOUS LES 
WEEK-ENDS 

1 WEEK-END 
SUR DEUX 

1 WEEK-END 
PAR MOIS SANS SORTIE 

Année N-1 4 8 5 16 
Année N 3 8 6 16 
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COMPARATIF DES RETOURS DOMICILE 2012/2013 
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Pour ce type d’établissement, le nombre de retours en famille est relativement important. La 
moyenne d’âge des résidents de 38 ans se traduit par une présence encore importante des 
familles dans la vie de la personne adulte. De ce fait, le taux d’occupation est peu élevé pour 
un foyer ouvert en permanence. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  
Après une montée en charge longue marquée notamment par un grand nombre 
d’admissions en 2012, le FAM « la Citadelle » a trouvé, cette année, un début de vitesse de 
croisière avec un nombre d’hébergement complet à 33 sur 34 places, la place vacante étant 
déjà réservée suite à des stages en cours. L’accueil temporaire se développe également 
pour deux personnes même s’il reste inférieur à la prévision. 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 

III.1.a. Les  composantes principales du projet d’é tablissement : 
Le FAM est missionné pour accueillir un public présentant des pathologies hétérogènes qui 
imposent des liens permanents avec le secteur sanitaire, et des prises en charge 
différenciées adaptées aux besoins des résidents à travers un projet personnalisé.  

Les familles,  qu’elles soient tutrices ou non, sont des partenaires à part entière (y compris 
les fratries) impliquées dans les décisions à prendre avec le résident (quand cela est 
possible). Les professionnels sont bien identifiés par celles-ci comme pouvant être un 
soutien autant dans les actes quotidiens qu’au niveau psychologique. 

Les organismes de tutelle,  selon leur niveau d’intervention (curatelles ou tutelles),  
collaborent évidemment à l’élaboration du projet personnalisé des résidents en étant 
responsables de la gestion financière, des accords, des soins à dispenser ou du 
« montage » des séjours de vacances. 

Pour les personnes porteuses de handicap psychique et de déficience intellectuelle, il est 
important de maintenir les acquis de l’autonomie de la vie quotidienne mais aussi de la vie 
sociale. 

Deux activités spécifiques répondent à cet objectif : 

�� l’utilisation du self comme apprentissage du milieu ordinaire de restauration 

�� l’accueil chaque jour à la MAS (Maison d’Accueil Spécialisée) de Cubrial d’un 
groupe pour la préparation et la prise d’un repas et des activités permettant une 
préparation de sorties en milieu ordinaire.  

Cet autre lieu qu’est la « Maison » de Cubrial permet de constituer des groupes moins 
importants en journée plus particulièrement, pour les personnes porteuses de handicap 
psychique pour lesquelles il est important d’alterner les moments forts (activités, sorties…) 
avec des temps calmes (chambre, lieu de vie…). 
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La relation avec les personnes porteuses d’un handicap psychique est très particulière. Ce 
sont des personnes très sensibles à la manière dont on les aborde et au contexte du 
moment. Elles sont, en effet, très influencées par les aléas de la vie collective faits de 
changements ou  d’imprévus que cela soit d’encadrement, de lieux ou d’activités. Il est donc 
important de prendre en compte leur façon d’appréhender l’environnement. 

Pour les personnes porteuses d’autisme/TSA, le quotidien est en soi source d’angoisse d’où 
une attention particulière au respect des repères de chacun et à la mise en place d’un 
environnement structuré et rassurant.  

Des modes de communication adaptés sont essentiels ; ils ont été historiquement 
développés en lien avec les savoirs de la section « autistes » de l’IME l’Envol. Par ailleurs, le 
travail commencé avec la « plate-forme autisme » de l’association et le CRA vise à améliorer 
cet aspect. 

L’AHS-FC a en effet créé, fin 2013, une « plate-forme autisme » transversale à l’ensemble 
des établissements. Des actions auprès des équipes de la section « autistes » ont permis de 
faciliter une prise de distance et d’améliorer les modes de communication spécifiques. 

Pour tous les résidents, les équipes proposent des activités en petits groupes ou en 
individuel comme l’éveil sensoriel, la méthode Snoezelen, la musique, l’équithérapie, la 
piscine, le parcours moteur et l’activité esthétique. 

Par l’effet du vieillissement et des risques d’une vie trop sédentaire, le pôle d’activités 
physiques est important. Un éducateur spécialisé est affecté à ce pôle et accompagne les 
résidents en externe ou interne à l’établissement. 

Chaque résident, selon ses capacités intellectuelles élabore chaque jour son emploi du 
temps et l’encadrement est précisément vigilant à ce que les activités soient de différentes 
natures. 

Le projet d’établissement est centré sur l’usager, son environnement personnel étant 
privilégié (chambres décorées et meubles personnels chaque fois que possible), ainsi que 
son apparence (vêtements, soins esthétiques), son bien-être et son confort. Cela implique 
d’être au plus près des projets personnalisés en prenant en compte les déficiences, avec 
des contraintes environnementales et collectives qui peuvent être paradoxales et provoquer 
des tensions entre missions, moyens et objectifs individualisés. 

C’est pour tenter de répondre à cette problématique que deux groupes d’analyse de la 
pratique ont été mis en place permettant de prendre de la distance avec des situations 
pouvant apparaître inextricables aux équipes. 

III.1.b. L’organisation au quotidien : 
L’organisation doit correspondre au « projet d’établissement » et permettre de faire face aux 
différentes situations de handicap. C’est pour cela que le FAM est organisé en 4 groupes en 
lien avec les niveaux d’autonomie. 

GROUPES 
MODALITES 
D’ACCUEIL  

TYPE  
DE HANDICAP  

AGE 
MOYEN 

CAPA- 
CITE 

OCCU- 
PATION 

ALTO Hébergement 
complet 

Déficience 
intellectuelle/Autisme 

34 11 11 

CONCERTO Hébergement com-
plet et temporaire Autisme 35 6 6 

TEMPO 
Hébergement 
complet (10) et 
temporaire (2) 

Déficience intellectuelle 
et handicap psychique 

35 12 
11 
(*) 

ALLEGRETTO Hébergement 
complet 

Trauma crânien et 
handicap psychique 

40 7 7 

TOTAL 36 35 
(*) Un hébergement complet en attente 
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III.1.c. Le pôle médical : 
Il est constitué d’un médecin psychiatre coordinateur des soins et du médecin généraliste. Ils 
sont secondés dans leurs tâches par une équipe paramédicale d’infirmières, de 
kinésithérapeute, de psychomotricien  et d’ergothérapeute. 

Ainsi, le suivi médical est constant, les surveillances de problèmes infectieux actives.  

De plus, les multiples déficiences présentées par les résidents imposent des 
accompagnements nombreux auprès de spécialistes (environ une soixantaine par an). La 
collaboration avec une diététicienne libérale permet de prévenir les prises de poids et 
d’améliorer l’alimentation des résidents. 

L’équipe de rééducation intervient sur indications médicales : 

�� suite à des interventions chirurgicales 

�� de façon ponctuelle pour le confort des résidents 

�� de façon régulière pour prendre en compte les effets du vieillissement (interventions 
en kinésithérapie et psychomotricité, voire ergothérapie et orthopédie) 

La psychologue a des missions d’évaluation y compris pour la CDAPH mais aussi interne à 
la demande de l’équipe pluridisciplinaire : 

�� rencontre de certains résidents à leur demande ou sur indication. 

�� soutien auprès des familles et des équipes 

�� développement des liens avec le CRA et le secteur psychiatrique. 
Souvent des hospitalisations d’urgences, autant au niveau somatique que psychique, nous 
apparaissent indiquées. Quelques fois, des malentendus, voire des incompréhensions de la 
part de ces services d’urgences se font jour. Il est devenu incontournable de rencontrer ces 
partenaires et de mettre des conventions en place. 

III.1.d. Activités développées en lien avec le CPOM  : 
Le FAM « la Citadelle » relève du CPOM et, à ce titre, s’inscrit dans les thématiques qui 
suivent : 

�� Thématique 1 : Adaptation de l’offre aux besoins des usagers : 
o Prendre en compte le vieillissement des populations et l’alourdissement du 

handicap : Même si la moyenne d’âge des résidents reste assez basse, il 
s’avère néanmoins que la question du vieillissement se pose et que le suivi 
médical a, comme mission, de permettre une prise en compte de ces 
phénomènes. Une formation sur ce thème est suivie par les professionnels 
depuis 2 ans et la vigilance s’est accrue auprès des résidents les plus âgés 
de la part des intervenants, tous métiers confondus. 
L’adaptation du FAM passe aussi par la diversification des modes d’accueil. 
L’accueil temporaire est encore très nouveau pour le FAM : 2 résidents en ont 
bénéficié cette année sur 1 ou 2 jours par semaine avec une nuit. Le projet 
est de développer des accueils autant pour des familles en recherche de répit 
qu’auprès d’établissements dans le cadre de séjours de rupture. Ce dernier 
point permet des échanges réciproques à développer au sein de l’AHS-FC 
mais aussi avec d’autres associations proposant les mêmes prestations et 
ayant les mêmes besoins. 

o Favoriser le passage des jeunes en amendement Creton dans le secteur 
« adultes » : L’admission de jeunes adultes des IME de l’AHS-FC. Comme 
cela s’est déroulé cette année, chaque place vacante entraîne une 
information aux différents IME de l’Association ou aux Foyers de Vie orientant 
des résidents, de par leurs déficiences ou âge, ayant besoin d’un 
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accompagnement plus médicalisé. Ainsi, par ce mécanisme, des admissions 
sur les places libérées en Foyers de Vie profitent aux IME. 
Concernant cette thématique d’adaptation aux besoins, on observe que la 
demande d’accueil est de plus en plus forte de la part des C.H.S. (Centres 
Hospitaliers Spécialisés). En effet, le « Handicap Psychique » ne relevant plus 
d’un accompagnement sanitaire (selon les nouvelles modalités 
réglementaires s’appliquant à ce secteur) cela risque de créer une 
« tension », ce secteur étant un partenaire important, voire essentiel de 
l’accompagnement de certains résidents du FAM « la Citadelle ». 

�� Thématique 3 : Développement des collaborations :  
o Rencontres institutionnelles avec la MDPH : Il était important de rencontrer les 

acteurs de terrain de la MDPH et en particulier ceux de la CDAPH. Ces 
rencontres leur ont permis de mieux comprendre les missions d’un FAM et les 
particularités de celui de « la Citadelle » ; ces échanges nous ont permis de 
mieux percevoir le fonctionnement de ces instances et les éléments de 
réflexion les plus importants à transmettre pour que les orientations soient les 
plus adaptées possibles. 

o Les autres collaborations sont développées au chapitre 3.2. 

�� Thématique 4 : Promotion et développement d’une politique de bientraitance : 
o Suivi des actions définies lors de l’évaluation interne 
o Les éléments spécifiques à cet item sont développés dans le paragraphe 3.5. 

�� Thématique 5 : Gestion des risques : 
o Garantir la sécurité incendie et la sécurité des bâtiments et installations : Pour 

les risques incendie, la manœuvre ayant eu lieu en 2012 a permis de 
diminuer les risques (signalétique intérieure, tenue de la liste des présents et 
circuits d’évacuation). D’ailleurs, la commission sécurité incendie est 
disponible à chaque interrogation face à des modifications d’agencement ou 
des situations techniques nouvelles. Des procédures existent et sont 
actualisées régulièrement mais méritent d’être contrôlées à un niveau 
opérationnel au moins une fois par an, ce qui n’est pas le cas. 

o Organiser la gestion du risque sanitaire : Un travail est réalisé avec nos 
partenaires du secteur sanitaire pour mettre en place, avec leur aide, un 
Document d’Analyse des Risques Infectieux (DARI). Cette réflexion va 
permettre une adaptation au secteur Médico Social. 

III.1.e. Les réalisations spécifiques : 
Les moments forts de l’année 2013 ont rythmé, cadencé le déroulement de l’année. Ils 
fédèrent les résidents et les professionnels autour de projets communs et motivants. Leur 
préparation peut prendre plusieurs mois : 

�� Noël : les résidents invitent leurs familles et amis au restaurant ou salle des fêtes, 
offrant une animation musicale et/ou humoristique. Environ 90 personnes se sont 
retrouvées à cette occasion.  

�� Rencontres printanières : repas champêtre à l’intérieur du FAM avec les familles et 
les amis des résidents. 

�� La fête de la musique : c’est une rencontre inter-établissements (foyer de vie, FAM 
et MAS) de la région et inter-associative où il s’agit de présenter un spectacle ou des 
« instruments » inventés pour l’occasion. Le succès important de cette manifestation 
nous a contraints à limiter le nombre d’établissements participants. 

�� Les autres rencontres inter-établissement : jeu de l’oie, journée moto, loto, par 
exemple,  organisées, cette fois-ci par les autres établissements. 
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�� Les sorties exceptionnelles : zoos, concerts, parcs d’attractions, sorties aux 
restaurants, matchs de foot…Toutes ces sorties sont proposées aux résidents qui les 
choisissent (ou demandent) selon leurs goûts. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
Les partenaires du FAM « la Citadelle » sont multiples du fait des différentes déficiences 
présentes et des différentes missions de l’établissement. 

�� Les centres hospitaliers : 
o Le CHI de Vesoul : dont le FAM « la Citadelle » dépend pour les 

hospitalisations somatiques d’urgences et diverses spécialités. 
o Le CHU Jean Minjoz de Besançon et le CH de Montbéliard pour les 

interventions chirurgicales spécifiques en rapport avec la domiciliation des 
représentants légaux. Le CHU Jean Minjoz est aussi chargé des accueils 
d’Urgences Psychiatriques. Il est, à ce titre, un partenaire essentiel. 

o Le CHS de Novillars qui permet au FAM « la Citadelle » de continuer l’accueil 
de résidents porteurs d’un handicap psychique et d’une déficience 
intellectuelle à travers des séjours de rupture programmés ou des accueils 
ponctuels. De cette collaboration est née une mise en place de suivi régulier 
ambulatoire en CMP ou sur site. 

�� Le CRA (Centre Ressources Autisme) qui devient progressivement un partenaire 
rencontré au départ à travers la collaboration avec l’IME « l’Envol ». Leur section 
« adultes » se développe et certains professionnels du FAM « la Citadelle » 
(Psychologue, Educateur Spécialisé ou Psychomotricien) font partie des groupes de 
travail de cet organisme. 

�� Les GEM (Groupe d’Entraide Mutuelle) à Vesoul ou Besançon pour deux résidents, 
(un résident porteur de handicap psychique et un autre traumatisé crânien). C’est, pour 
ces deux résidents, un repère spatio-temporel mais aussi une ouverture sur un 
environnement différent de leur quotidien avec des pairs, des professionnels et des 
activités autres. 

�� Les organismes sportifs : à Vesoul et Besançon : ils permettent d’assurer les 
activités piscine ou équithérapie par exemple en toute sécurité et avec un apport 
technique adapté. 

�� Les organismes culturels : 
o La Société Protectrice des Animaux a accepté, depuis une année, qu’un 

résident intéressé par les chiens puisse soigner et promener les animaux 
avec un accompagnateur. 

o Les salles de spectacles, en particulier à Montbéliard où est développé un 
accueil spécifique de personnes handicapées physiques et/ou mentales, très 
contenant et rassurant. Ce dispositif permet aux résidents, certains à leurs 
demandes, de participer à ce type de manifestation de façon plus sereine. 

o Le stade de football de Sochaux est sensibilisé lui aussi par la situation 
particulière des personnes handicapées. Une 1ère expérience a été réalisée 
cette année. Celle-ci ayant été concluante, un abonnement est possible sur 
une année pour des résidents « fans » du F.C. Sochaux. 

�� Les autres établissements de la région, internes ou non à l’AHS-FC, sont nos 
partenaires des différentes rencontres inter-établissements chacun se chargeant d’une 
animation par an. Le FAM « la Citadelle » se charge de la fête de la musique, d’autres 
de jeu de l’oie, d’autres de concours sportifs, etc. 

�� Les organismes de formation  (IRTS, IFSI, MFR, etc.) : Le FAM « la Citadelle » est 
un lieu de stage qui se développe progressivement. Ce travail de réseau est 
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fondamental car le secteur handicap « adulte » et en particulier les FAM ne sont pas 
les lieux de stages priorisés par certains métiers, le secteur de l’enfance étant préféré. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Elle consiste essentiellement à la tenue du Conseil de la Vie Sociale qui a eu lieu seulement 
à deux reprises cette année de par l’annulation du conseil prévu au dernier trimestre pour 
des raisons d’indisponibilités des représentants. 

Les thèmes abordés furent centrés sur la préparation de la « journée des familles » 
organisée par l’AHS-FC et de la démarche d’évaluation externe. Les représentants des 
familles souhaitent également une visite de la Cuisine Centrale de Villersexel, qui sera 
programmée en 2014. Les prochaines élections du Conseil de la Vie Sociale auront lieu 
début 2014. 

Une autre forme de participation a lieu mensuellement avec les résidents sous forme de 
groupe d’expression avec leurs encadrants. Les thèmes abordés nourrissent les questions 
posées au Conseil de la Vie Sociale. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 
Le nombre des salariés est de 47 pour  43 ETP. 

Dans le cadre de la fin du redéploiement, 2 infirmières et 3 AMP de la MAS de Cubrial ont 
été intégrées à l’effectif, permettant de mettre fin aux postes temporairement gelés et 
pourvus uniquement par des recours à des CDD.  
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Cette année, 3 stagiaires  en formation  de reprise de  contact avec le monde du travail ont 
été encadrés. Une procédure d’accueil et de suivi des stagiaires est pilotée par le chef de 
service en lien avec la coordinatrice et une « référente ». 

Un financement a été dégagé dans le cadre du CPOM pour mettre en place l’analyse de la 
pratique. Le bilan réalisé en fin d’année est encourageant et devrait être reconduit. 

En termes de formation, le FAM « la Citadelle » a bénéficié :  

�� de formations sur le vieillissement sur 2 modules 

�� des formations sécurité pour 2 AMP de nuit. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
Les  objectifs posés lors de l’évaluation interne en 2008 sont repris chaque année lors de la 
relecture du projet d’établissement : 

�� Au niveau des usagers : les démarches concernant le respect de l’intimité sont en 
place 

�� Au niveau de l’organisation : il est important de réécrire le règlement de 
fonctionnement du fait de l’évolution du FAM « la Citadelle » ces dernières années et 
surtout de retranscrire ces règles de vie pour chaque groupe bien spécifique 

�� Concernant les conditions de travail : En lien avec les IRP (DP, CE, et CHSCT), 
deux enquêtes ont été réalisées sur les conditions de travail dont les conclusions ont 
été transmises aux salariés. Ainsi, plusieurs axes de réflexion ont été soulevés : 

o La communication institutionnelle 
o Le travail entre les différents corps de métiers 
o La violence des usagers. 

La préparation de l’évaluation externe a commencé mi-juin afin d’être opérationnelle en juin 
2014. A ce titre, le groupe de travail sur l’évaluation interne a été et sera mobilisé, il pourra 
s’appuyer sur le CoPil associatif. 

IV. CONCLUSION 
Le FAM « la Citadelle », comme tous les établissements accueillant des adultes, est 
confronté au phénomène du vieillissement des personnes accueillies, pris en compte au 
niveau professionnel par des formations mais aussi par une vigilance particulière des 
équipes et en particulier du personnel médical et paramédical. 

L’agrément très large du FAM se traduit par l’accueil de personnes porteuses de handicap 
psychique demandant une approche professionnelle très spécifique avec une cohabitation 
des publics accueillis toujours problématique. A ce titre, le partenariat avec le CHS de 
Novillars est une aide importante mais qui doit être soutenue par un volet formation. 

Le projet d’échanges entre établissements pour proposer des « séjours de vacances » aux 
résidents en utilisant des places temporaires par exemple se développe entre les 
établissements de l’AHS-FC, mais aussi avec d’autres associations. Plusieurs résidents sont 
demandeurs de ces « ailleurs » pour vivre d’autres expériences. 

L’accueil temporaire a débuté cette année. C’est une nouveauté pour le FAM. Ce dispositif a 
concerné deux personnes. Il va se développer par le travail réalisé avec la CDAPH pour des 
orientations à 90 jours et leurs liens avec des familles en demande de ce type d’accueil. 

Le FAM accueille désormais 35 personnes et bientôt 36 avec une admission début 2014 en 
hébergement complet. C’est la première fois que l’établissement aura atteint sa pleine 
capacité d’accueil. Le pari de faire naître un établissement « adultes », avec tout ce que cela 
suppose d’acculturation des professionnels, de remises en question et d’apprentissages est 
réussi.  
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En même temps, le redéploiement des personnels avec la MAS de Cubrial, suite à 
l’ouverture de la MAS « Georges Pernot » de Franois, étant terminé, la stabilisation des 
équipes permettra une amélioration de la continuité des accompagnements.  

C’est un autre pari, permanent et toujours inachevé celui là que de permettre des 
accompagnements qui se veulent personnalisés, inventifs et dynamiques.  

C’est un challenge permanent avec une autre exigence permanente, celle de la 
bientraitance.       
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2 PLACE DE LA MAIRIE 
25270 VILLENEUVE D ’AMONT 
TEL : 03.81.49.58.20 
FAX : 03.81.49.62.05 

DIRECTEUR : 
 

M. PHILIPPE ROUGEOT 

chateau@ahs-fc.fr 

FOYER « LE CHATEAU » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Foyer de vie 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

30 avril 1986 
Renouvelée le 3/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 

Arrêté départemental au titre de l’aide 
sociale du 18-12-2001 

CAPACITE TOTALE  10 lits 
MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil permanent 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Hébergement complet en internat 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Adultes handicapés mentaux (mixte) 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec le Conseil 
Général 25 (2012/2014). 

L'établissement « le Château » composé d’un foyer de vie de 10 places et d’une maison 
d’accueil spécialisée de 20 places est implanté à Villeneuve d'Amont (Doubs), village situé à 
7 km de Levier, chef-lieu de canton, 15 km de Salins-les-Bains (jura), 27 km de Pontarlier, 
sous-préfecture, 45 km de Besançon, préfecture. 

Le foyer de vie est aménagé dans une ancienne maison de maître entièrement rénovée, 
propriété de l’AHS-FC. 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 10 10 
Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées cibles CPOM 3 270 3 270 
Journées prévisionnelles AHS-FC 3 330 3 345 
Journées réalisées 3 336 3 351 
Taux d’occupation  91.40% 91.80 % 

 

L'activité de l'établissement est stable. Les 8.20 % de taux d'absentéisme correspondant à 
299 journées concernent des retours en famille des résidents.  

Les journées d'hospitalisation ne sont pas décomptées car aucune hospitalisation n'est d'une 
durée supérieure à 45 jours. 

Hospitalisation -----------------------------------------------------------------61 journées 
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�� 3 jours d'hospitalisation pour des crises d’épilepsie 

�� 2 jours d’hospitalisation pour pneumopathie par inhalation 

�� 4 séjours de 13 jours, 12 jours, 26 jours, 5 jours d'hospitalisation pour une 
réévaluation du traitement et séjour de rupture. 

II.1.a. Evolution des journées de présence :  
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II.1.b. Evolution des retours en famille :   
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II.1.c. Fréquence des retours en famille : 
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II.1.e. Mouvements des résidents : 
Nous n’avons procédé en 2013 à aucune sortie ni réalisé d’admission. 

Attente admission -------------------------------------------------------- néant. 
Les constats effectués en 2012 sont toujours d'actualité et certains résidents ne semblent 
plus répondre aux critères définis par l'agrément. Pour autant, la proximité de la Maison 
d'Accueil Spécialisée permet encore d'accompagner dans de bonnes conditions leur 
situation de dépendance. Les réorientations vers des lieux plus médicalisés sont étudiées 
dans le cadre des projets individualisés pour certains résidents. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 
Au 31 décembre, la moyenne d'âge des pensionnaires est de 37.5 ans. Ce chiffre est une 
indication précieuse sur les progrès encore envisageables et sur le type de prise en charge 
qui peut être proposé. 

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 

 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NB DE 

RESIDENTS 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 1 
Psychose infantile 3 
Autre psychose 
(survenue à partir de l’adolescence)  

Trisomie et autres anomalies chromosomiques 1 
Accidents périnataux 5 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise 
(en dehors de la période périnatale)  

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique  
Autres pathologies  
Pathologie inconnue, non identifiée  

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE 
 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (31/12) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 4 4 
Troubles du psychisme 4  
Troubles de la parole et du langage   
Déficience auditive   
Déficience visuelle   
Déficience motrice  3 
Plurihandicap   
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles  1 

Polyhandicap 2  
Aucune déficience associée  2 

 

Le niveau de dépendance des résidents du foyer est relativement important, ils ont besoin 
d'aide et d'assistance dans les gestes de la vie quotidienne. La toilette et l'habillage sont 
entièrement réalisés par les personnels d'accompagnement pour 7 résidents, 2 résidents 
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sont autonomes et 1 résidente a besoin d'être stimulée pour la toilette et l'habillage.  
1 résident bénéficie d'une aide au repas. 

Sur les 10 résidents, 2 personnes atteintes d’une infirmité motrice d’origine cérébrale sont 
reconnues polyhandicapées mais ont bénéficié d’une orientation en foyer de vie. Aucun 
projet de réorientation n’est envisagé à ce jour pour ces personnes pour lesquelles la prise 
en charge reste adaptée. 

REPARTITION PAR AGE ET PAR SEXE 
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REPARTITION PAR ORIGINE GEOGRAPHIQUE 

Doubs
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Saône et Loire
10%

 
Origine du lieu d’orientation :  

�� 9 résidents viennent de l'IME l’Eveil (Villeneuve d'Amont) 

�� 1 résident vient de l'IME l’Envol (Rougemont). 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN OEUVRE  : 
Le projet global du foyer de vie est d’amener les usagers à vivre au mieux leur vie d’adulte 
handicapé, en leur permettant d’accéder à leurs droits fondamentaux, tels qu’inscrits dans la 
« Charte des Droits et Libertés de la personne accueillie », et avec le support d’un Projet 
Personnalisé d’Accompagnement (PPA).  

L’objectif est de leur apporter, aux travers des savoirs, savoir-faire et savoir-être spécifiques 
à l’accompagnement des personnes dépendantes dans les actes de la vie quotidienne : 
attentions, soins, aide, écoute, bien-être, réconfort, vie…, dans des conditions de respect, de 
confort et de sécurité optimum en restant vigilant quant aux risques de maltraitance. 

Le Projet Personnel d’Accompagnement est élaboré en fonction des besoins et attentes de 
la personne. Il présente les objectifs prioritaires qui seront abordés comme : la santé, la 
motricité globale, la socialisation, le comportement et la communication. 

III.1.a. L’accompagnement de la santé et du bien-êt re corporel : 
L’avancée en âge de nos résidents nous amène en prendre considération de façon 
importante la question de leur santé. Une vigilance accrue de la part des professionnels 



193 

FOYER LE CHATEAU – VILLENEUVE D’AMONT 

permet  de limiter des complications qui peuvent être vite aggravées sur des personnes 
fragilisées. Les différents soins à prodiguer sont reportés sur le cahier individualisé de 
chaque résident pour que chaque professionnel puisse en assurer le suivi. 

Pour un entretien quotidien de la condition physique, la motricité globale pour certains est 
travaillée au niveau de la marche, de parcours d’habileté motrice, de balades. Pour d’autres, 
la gymnastique douce d’entretien a pour but de limiter les rétractions musculaires, assouplir, 
donner ou maintenir de l’amplitude aux articulations des membres inférieurs et supérieurs.  

Pour répondre au vieillissement qui commence à se faire sentir chez certaines personnes, 
l’équipe d’accompagnement profite de la consultation mensuelle par le CRF de  
Salins les Bains réalisée sur le site de la MAS pour définir les actions ou conseils en matière 
de verticalisation, marche en déambulateur, ou posture dans le fauteuil roulant. Le soin 
apporté à une bonne posture en fauteuil roulant est primordial pour éviter les points d’appui, 
pour donner du confort tout en limitant les déformations. Veiller à proposer des temps de 
pause dans la  journée aux personnes en fauteuil roulant fait partie de la vigilance préventive 
pour limiter les problèmes au niveau cutané. 

III.1.b. Les actions collectives à visée d’inclusio n sociale : 
Afin de permettre aux résidents de sortir de l’institution, de rencontrer d’autres personnes, de 
connaître d’autres lieux, nous orientons nos actions de socialisation en toute occasion au 
cours de l’année,  comme les courses pour la vêture, des achats personnels ou pour l’atelier 
cuisine en grande surface, la coiffeuse en ville, des goûters à la cafétéria, la piscine…  

Ces actions sont proposées de préférence en individuel ou en tout petit groupe, ce qui 
permet un accompagnement de meilleure qualité et de sécurité, profitable à la personne, qui 
est plus sereine.  

Cette année, deux pensionnaires sont partis en transfert (trois jours en gîte), pour visiter 
l’Alsace, et plus particulièrement, le parc animalier près du château du Haut-Koenigsbourg et 
la montagne des singes.  

Nous avons pu également accompagner des résidents pour participer aux journées inter-
établissements de la MAS et Foyer d’Etalans, du Foyer « sur le Gey » de Maîche, de la MAS 
« la Châtaigneraie» de Novillars, du CEAT de Novillars, du Foyer « Charles Péguy » de 
Gilley et à la MAS « les Pommiers » d’Arbois lors de leur fête de la musique en juin. 

Nous avons organisé aussi notre journée-rencontre du château autour de la musique à la 
salle des fêtes du village. Des résidents sont allés au  concert « Age tendre et têtes de bois » 
à Besançon (Micropolis) ainsi qu’au concert des Etoiles Noires à Pontarlier. Des sorties 
restaurant ont eu lieu avant un spectacle ou un cinéma. L’année a été ponctuée par des 
sorties comme : le Salon de l’automobile de Genève, restaurant-bowling, la  brocante à 
Levier et des marchés de Noël à Frasne et à Levier. Aux séjours d’échange que l’on peut 
faire avec le « Foyer Rousset » de Levier tout au long de l’année, se sont ajoutées des 
rencontres « goûter » pour tisser des liens entre les équipes et les résidents afin de mieux se 
connaître.  

L’ensemble de ces activités et manifestations est très apprécié par les résidents à qui elles 
permettent de continuer à s’inscrire dans la vie. 

III.1.c. L’accompagnement individualisé : 
Pour faire face aux moments de tension qui ne manquent pas de se produire régulièrement 
au sein d’une communauté comme le Foyer, la parole, l’écoute et les explications qu’il est 
toujours bon de fournir, sont là pour essayer de désamorcer le climat avant que cela ne 
s’aggrave ou dégénère entre les résidents.  

Des accompagnements individuels sont privilégiés pour que l’AMP se rende disponible et 
puisse accorder du temps aux personnes qui, parfois souffrent du poids de la vie en 
collectivité.  
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Savoir aussi proposer à chacun de profiter d’un peu de calme et d’intimité dans sa chambre 
est toujours possible mais cette proposition est souvent rejetée, la personne ayant du mal à 
quitter le groupe dont elle fait partie depuis des années, aimant toujours avoir un regard sur 
ce qui s’y passe. 

D’une manière générale, la participation des résidents à la vie du Foyer est bien acceptée, et 
l’ensemble des accompagnements prévus sur une journée est plutôt bien suivi dans un souci 
de qualité du projet de service par l’équipe d’accompagnement.   

III.2. OUVERTURE DE L'ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
Selon l’ANESM, « l’ouverture est entendue comme un double mouvement, à et sur 
l’environnement. L’ouverture de l’établissement à et sur l’environnement constitue une 
orientation majeure à intégrer au projet d’établissement et impacte fortement les pratiques. 
L’ouverture sur l’environnement est donc comprise comme une dynamique impliquant les 
professionnels de l’établissement, les personnes accompagnées, leurs proches et les 
acteurs du territoire ». 

C’est dans cet esprit qu’en 2013, le Foyer de vie s’est fixé comme objectif de 
développer ses partenariats et son travail en réseau. 

Face à l’avancée en âge des personnes accueillies, l’établissement, conscient de cette 
évolution, se doit donc de développer son travail plus particulièrement avec les réseaux de 
santé. Le travail en réseau permet d'apporter une réponse à la complexité des besoins par la 
mise en place d'actions qui visent à organiser une offre de services partenariales adaptée à 
la globalité des besoins des personnes accueillies. Les réseaux de santé sont définis par 
l'article l.6321-1 du Code de la Santé Publique et ont pour objet de favoriser l'accès aux 
soins, la coordination, la continuité ou l'interdisciplinarité des prises en charges sanitaires, 
notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités 
sanitaires. Ils assurent une prise en charge adaptée aux besoins de la personne tant sur le 
plan de l'éducation à la santé, de la prévention, du diagnostic des soins. 

C'est dans ce souci de coordination et de continuité des soins que plusieurs partenariats ont 
été tissés et des conventions mises en œuvre ou signées. 

Nous pouvons dans ce cadre citer des partenariats initiés : 

�� Sur le site du CHI de Haute-Comté : 

· L'hôpital de proximité : Pontarlier  

· Le CHS du Grand Vallier 

�� Avec les officines, dans le cadre du circuit du médicament. 

III.2.a. Les urgences :  
Concernant les urgences, nous souhaitons développer les liens avec l’Hôpital de Pontarlier 
afin de favoriser un accueil de qualité des résidents du Foyer « le Château » lors de leurs 
transferts sur l’hôpital et notamment au service des urgences lors d’hospitalisations non 
programmées. L’objectif est d’assurer aux personnes accompagnées une prise en charge 
adéquate et adaptée à leur handicap comme à la maladie qui est à l’origine parfois de leur 
hospitalisation. La démarche vise l’amélioration des processus lors des transferts des 
personnes et des retours d’hospitalisation, tels que la transmission des informations, la prise 
en charge spécifique des personnes handicapées, l’accompagnement des personnes lors 
des transferts, l’organisation et la planification pour le retour vers l’établissement. 

Les objectifs sont les suivants : 

�� Personnaliser la prise en charge des personnes handicapées à l’hôpital et en 
particulier aux urgences 

�� Assurer une meilleure reconnaissance du rôle de l’accompagnant par une 
convention de partenariat. 
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III.2.b. Antenne mobile du Grand Vallier : 
Concernant l’antenne mobile du Grand Vallier, la collaboration concerne l’intervention d’un 
infirmier spécialisé dans les troubles psychiatriques pour l’étude et le suivi du traitement 
d’une personne accompagnée. 

III.2.c. Sécurisation du circuit du médicament : 
La sécurisation du circuit du médicament a fait suite au rapport d’inspection de la MAS 
réalisée par l’ARS en octobre 2012. Elle a donné lieu, en 2012, à la signature de deux 
conventions avec : 

�� à Levier, un « pharmacien référent » 

�� à Salins-les-Bains et à Levier, un « pharmacien dispensateur ». 
Ce partenariat s'est poursuivi en 2013. 

Ces conventions visent à sécuriser le circuit de médicament, depuis la prescription jusqu’à 
l’administration aux résidents.  

III.2.d. Autres partenariats : 
D'autres partenariats ont existé en 2013, il s'agit des partenariats « à visée ludique ». 

L'établissement entretient des liens avec les autres établissements de l'AHS-FC. 

Ces collaborations visent à : 

�� favoriser les sorties, activités, rencontres entre personnes accueillies 

�� préparer des échanges de week-end afin d'offrir des séjours de vacances aux 
résidents ne sortant pas ou très peu 

�� préparer des rencontres plus formelles entre professionnels des différents 
établissements. 

La stratégie d’ouverture de l’établissement sur son environnement a pour objectif de 
maintenir le lien social. Sa mise en œuvre se fait lors de l’élaboration, en équipe 
pluridisciplinaire, des projets personnalisés d’accompagnement (PPA) qui, lorsqu’ils 
respectent l’intérêt et la volonté des résidents, privilégient la socialisation par le biais de 
sorties extérieures individuelles et/ou collectives (vêtures, cinéma, piscine, restaurant…  
Cf. § 3.1.b.). 

Ce maintien du lien social passe également par l’implication des familles et proches dans le 
projet de vie de la personne accueillie. Au-delà du CVS (cf. § III.3), les familles sont 
systématiquement conviées, a posteriori, à la restitution des objectifs définis et des moyens 
mis en œuvre pour les atteindre, lors de l’élaboration du PPA. 

Face à la déficience intellectuelle profonde des personnes accueillies, le recueil des souhaits 
et potentialités des personnes, ainsi que l’identification des freins éventuels dans 
l’environnement sont repérés par les professionnels.  

De ce fait,  l’interaction avec le territoire est réelle avec la participation à des actions initiées 
par l’environnement (marché de Noël, fêtes de village, concours de pétanque) et en étant un 
lieu ressource pour l’environnement (prêt du parc pour des manifestations festives, partage 
de la salle Snoezelen avec l’IME l’Eveil et le Foyer Rousset). 

La diversité des formations de base et des parcours professionnels constituant une richesse, 
le Foyer de vie continue à accueillir des stagiaires, notamment AMP et IDE, ce qui nécessite 
l’implication des professionnels dans un rôle de tuteur. De plus, elle s’appuie sur les 
compétences annexes des professionnels pour enrichir les activités au sein de 
l’établissement (musique, activités manuelles, cuisine…). 

Enfin, nous ne pouvons parler de l’ouverture de l’établissement sans se questionner sur la 
pertinence de l’architecture. Or, c’est toucher du doigt le principal point faible du Foyer de vie 
car l’agencement actuel des lieux ne permet pas de privilégier un espace privatif pour 



196 

FOYER LE CHATEAU – VILLENEUVE D’AMONT 

chaque personne accueillie (chambre double pour 6 des 10 personnes accueillies), un 
accueil de qualité des familles  et la possibilité de s’isoler si besoin (pas de salles dédiées 
pour cela). De plus, 6 des 10 personnes accueillies ont leur chambre à l’étage sans 
ascenseur. Avec la problématique du vieillissement et notamment la perte d’autonomie 
comme conséquence, les escaliers deviennent de plus en plus une réelle contrainte à la 
sécurité de ces personnes. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS : 
Le Conseil de la Vie Sociale a été convoqué à trois reprises en 2013, les 26 avril, 22 juin et 
06 décembre. 

La réunion du CVS qui se déroule au mois de juin est traditionnellement suivie d'un repas 
festif auquel parents et professionnels sont invités. Ce temps est pour nous très important, il 
permet des échanges entre tous, familles, professionnels, administrateurs et des 
représentants de la Direction générale de l'association.  

Les sujets abordés ont été nombreux et riches. Notamment lors de la réunion du 26 avril, où 
les questions liées aux vieillissements ont été abordées : 

�� vieillissement des personnes accueillies avec son retentissement sur les modalités 
d'accompagnements et les difficultés architecturales 

�� vieillissement des parents, frères et sœurs des personnes accueillies. Ce 
vieillissement vient interroger le maintien des liens familiaux, les possibilités pour 
parents et enfants de se retrouver, de partager un moment, mais aussi les problèmes 
de succession. 

Un autre point a été abordé à plusieurs reprises, la fermeture des Services Communs  
Cuisine de Villeneuve d'Amont avec, en corollaire le passage en liaison froide pour les repas 
qui, désormais sont préparés et servis par la Cuisine Centrale de Villersexel. L’unité de 
production est une Entreprise Adaptée qui emploie 80% de travailleurs handicapés. 

Dans le cadre du CVS associatif, une première rencontre des familles a été organisée le  
19 octobre 2013 sur la thématique de l’accès aux droits. Quatre familles de personnes 
accueillies au Foyer/MAS le Château ont participé à cette rencontre et en ont fait un retour 
très positif.  

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Le personnel :  
Le nombre de salariés au 31 décembre est de 20, soit 10,93 ETP auquel il faut ajouter  
0,88 ETP pour des mensualités de remplacement. Cf. organigramme en page suivante. 

Le Foyer de vie a connu très peu de mouvement de personnel en 2013. Une mobilité d’une 
AMP à la MAS Georges Pernot à Franois. Nous avons remplacé les postes vacants d’AMP. 

III.4.b. Les formations :  

�� Formation qualifiante AMP (1 salariée) 

�� qualifiante CAFERUIS (1 salarié) 

�� qualifiante CAFDES (1 salarié) 

�� « Personne Handicapée Vieillissante » (5 salariées) 

�� « Hygiène des mains et sensibilisation au vaccin contre la grippe » (14 salariés) 

�� utilisation des produits d'entretien (3 salariées) 

�� manipulations d'extincteurs et évacuation (7 salariés). 
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ORGANIGRAMME DU FOYER LE CHATEAU  
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III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
L'obligation de la démarche qualité au sein des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux est définie par le décret 2007-975 du 15 mai 2007 : chaque établissement 
doit s'engager dans une démarche qualité lors de l'évaluation interne et externe. 

Cependant, la qualité n'est pas la démarche qualité, la première est un état de fait que la 
démarche volontaire mise en œuvre par la seconde va essayer d'objectiver. 

L'objectif de cette démarche au sein du Foyer de vie « le Château » pourrait se résumer à la 
définition délivrée par l'ANESM dans sa recommandation des bonnes pratiques 
professionnelles sur la bientraitance : elle vise à  « identifier l’accompagnement le meilleur 
possible pour l’usager, dans le respect de ses choix et dans l’adaptation la plus juste à ses 
besoins ». Nous ne sommes pas très loin de la vision de P. Ricoeur : « appelons visée 
éthique la visée de la « vie bonne » avec et pour autrui dans les institutions justes ». 

Nous sommes entrés dans la mise en œuvre d'une démarche d'amélioration continue de la 
qualité par une « approche soignante » : sécuriser l’accompagnement de la personne dans 
la prise des médicaments. Cela nous a obligés à travailler sur le circuit du médicament. 

Cela passe par l'écriture de procédures et  de protocoles… 

Nous avons également travaillé sur  une procédure de gestion documentaire permettant une 
indexation et un suivi de l’ensemble des écrits à partir d'octobre 2013. 

Les objectifs d'une telle démarche sont les suivants : 

�� Formaliser par écrit les règles de fonctionnement et les pratiques professionnelles 

�� Harmoniser les pratiques professionnelles 

�� Prévenir les éventuels dysfonctionnements 

�� S'assurer que les informations sont valides et actualisées 

�� Rendre l'information accessible 

�� Former les nouveaux arrivants. 
L’évaluation interne a été réalisée en 2008. Un plan d’action issu des résultats de 
l’évaluation interne a été actualisé en 2013.  
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En 2014, nous nous  préparons à  l’évaluation externe. Le comité de pilotage a été installé 
pour assurer le suivi du plan d’action de l’évaluation interne et travailler sur les actions 
prioritaires comme  l’évolution du  projet d’établissement. 

IV. CONCLUSION 
Avec l’évolution du public, au-delà de sa situation géographique, l’architecture de 
l’établissement, son organisation et son mode de fonctionnement ne permettent pas ou 
partiellement d’apporter des réponses satisfaisantes aux besoins des personnes accueillies, 
en particulier, les besoins liés au vieillissement.  

Face à l’avancée en âge des résidents, l’établissement se doit de penser non seulement à  
une organisation et un mode de fonctionnement adaptés aux résidents mais aussi 
d’accompagner l’ensemble des professionnels dans la prise en compte de ces nouveaux 
besoins.  

La formation de nos équipes et la mise en place de coopération avec le réseau sanitaire et 
médico-social nous permettra d’accompagner  les personnes qui nous sont confiées. 

C'est ce à quoi nous nous sommes attachés en 2013. 

Ainsi, nous avons travaillé autour d’un nouveau mode d'accompagnement du quotidien, ce 
qui a nécessité en premier lieu de repenser notre organisation du travail. Cette démarche 
sera mise en œuvre courant 2014. 

Par ailleurs, afin de garantir un accompagnement de qualité auprès de résidents, nous avons 
noué des partenariats avec le CHI de Haute-Comté afin d'optimiser la continuité des  soins. 

2014 va être une année pleine de projets et de réflexions entre la réorganisation de 
l'établissement au profit des résidents, l'évaluation externe et l'étude autour d'un projet de 
rénovation architecturale. 

La réorganisation de l’établissement va être le premier chantier de l'année. Il va nous falloir 
collectivement être attentifs à ce que vont produire ces changements auprès des résidents. 
Comment réagira Madame A,  qui, après avoir posé un pied par terre le matin, se dévêtit et 
va s'installer dans la baignoire dans un immuable rituel, si nous commençons par le petit 
déjeuner avant les toilettes ? 

Le second temps fort de cette année qui se profile, sera l'évaluation externe. Cette 
évaluation externe prévue sur le deuxième semestre 2014, nous aura laissé le temps de 
« prendre notre envol » et de présenter une organisation où les petites, voire les grosses 
imperfections seront atténuées. 

Enfin, le projet de rénovation architecturale va traverser l’année 2014. C'est un enjeu majeur 
pour le château, ne nous y trompons pas. 

Le Foyer de vie se situe dans une ancienne maison de maître. Aujourd'hui, les problèmes 
d'accessibilité sont prégnants : 6 résidents dorment à l'étage sans ascenseur. Le foyer ne 
dispose pas d'une unité de lieu dédiée à leur espace privatif dans un lieu collectif. Le lieu de 
vie des résidents et les bureaux administratifs sont imbriqués au niveau des espaces. 

L'amélioration des conditions d'accompagnement passe inéluctablement par un changement 
des conditions d'accueil, portées par un projet architectural en lien avec le projet 
d’établissement. 
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8 RUE BASSE 
25680 ROUGEMONT 
TEL : 03.81.86.98.59 
FAX : 03.81.86.99.06 

DIRECTEUR : 
 

M. CHRISTIAN BOUQUET 

manoir@ahs-fc.fr  

FOYER DE VIE « LE MANOIR » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Foyer de vie 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 01-07-1982 renouvelé le 03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 27-10-2004 

CAPACITE TOTALE  40 places dont 1 accueil temporaire 
MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil permanent et temporaire 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Internat mixte continu  

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Adultes déficients intellectuels profonds à 
partir de 20 ans 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec le Conseil 
Général du Doubs (2012/2014). 

II. ACTIVITE  

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Nombre global de journées : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 40 38 
Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées cibles CPOM 12 470 12 470 
Journées prévisionnelles AHS-FC 12 600 12 035 
Journées réalisées 12 454 11 749 
Taux d’occupation (calcul sur 40 places) 85,30 % 80,47 % 

 

La comparaison des journées réalisées en 2013 par rapport à 2012 doit prendre en 
considération deux éléments majeurs : 

�� En premier lieu, la réduction temporaire de la capacité autorisée et installée de 40 à 
38 places dans le cadre de la fermeture du 3ème étage pour des raisons de sécurité 
incendie et dans l’attente de la réalisation des travaux. Ainsi la place d’accueil 
temporaire est fermée. 

�� En second lieu, les départs non prévus de résidents : la disparition brutale d’un 
pensionnaire début septembre 2013 et le départ en EHPAD, attendu mais non prévu, 
de notre doyenne début novembre 2013.  

L’effectif en fin d’année était de 36 personnes accueillies pour 38 places installées. 
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II.1.b. Journées d’hospitalisation de moins de 45 j ours et plus de 45 jours : 
Nous avons comptabilisé 149 jours d’hospitalisation :  

�� 58 jours pour raisons médicales pour huit personnes  

�� 91 jours en hôpital psychiatrique pour 4 usagers dont une hospitalisation de  
47 jours. Nous avons donc continué à travailler avec le CHI de Vesoul, le CHU de 
Besançon et le CHS de Novillars.  

II.1.c. Mouvement des résidents : 
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 1 2 
Sorties 2 3 
Durée moyenne de séjour des sortants 27 ans 21 ans 

 

Conformément aux objectifs du CPOM, nous avons procédé à 2 admissions en 2013 de 
jeunes en « amendement Creton » de l’IME « l’Envol ».  

II.1.d. Les sorties :  

�� Une résidente, notre doyenne, a été admise en fin d’année à l’EHPAD de Baume-
les-Dames 

�� Un résident, au Manoir depuis 1985, a été accueilli à la MAS « Georges Pernot » à 
Franois. Cette personne avait une notification CDAPH pour une orientation en MAS 
depuis plusieurs années. 

�� Et puis, malheureusement, cette année encore, le Manoir a été marqué par le décès 
brutal d’un résident qui y était présent depuis 2008. Il avait 48 ans et restera dans la 
mémoire de tous, en particulier comme le gardien de but de l’équipe de hand-ball du 
Manoir. 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Répartition par type de handicap : 

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 
 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12/2013) 
NOMBRE DE 
RESIDENTS 

CONCERNES 
Autisme et autres troubles envahissants du développement 1 
Psychose infantile 19 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence) 2 
Trisomie et autres anomalies chromosomiques 5 
Accidents périnataux  
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors 
de la période périnatale) 1 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie 
chromosomique  

Autres pathologies 8 
Pathologie inconnue, non identifiée  
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REPARTITION SELON LA DEFICIENCE 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (31/12/2013) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 4  
Troubles du psychisme 19  
Troubles de la parole et du langage  14 
Déficience auditive  1 
Déficience visuelle  1 
Déficience motrice  6 
Plurihandicap   
Déficiences viscérales, métaboliques, nutritionnelles   
Polyhandicap   
Aucune déficience associée 13 14 

 

L’origine des déficiences des personnes accueillies est pour 52,7 % des psychoses infantiles 
diagnostiquées comme telles par le Médecin psychiatre, pour 13,8 % des maladies 
génétiques. 

Les autres personnes atteintes de handicap mental le sont pour des raisons étiologiques non 
connues ou difficilement diagnostiquées par le corps médical. 

Les troubles associés les plus courants sont l’épilepsie, les déficiences auditives ou 
visuelles, les troubles du langage et du comportement. 

Depuis quelques années, le profil des personnes accueillies au Foyer « le Manoir »  tend à 
se modifier. Si 73 % sont issus d’établissements médico-sociaux, ils sont 19 % à venir 
directement de structures hospitalières spécialisées et 8 % directement de leur famille. Ce 
qui signifie que 27 % des personnes accueillies ont eu, avant leur entrée en foyer de vie, une 
vie sociale hors institution.  

Il est donc nécessaire, tout en respectant le projet personnalisé individuel de chacun, de 
travailler le « vivre ensemble » et ainsi de faire cohabiter des gens en situation de handicap 
mental et psychique.  

Chaque jour, les équipes accompagnantes doivent concilier la vie en collectivité et la 
personnalisation de l’accueil et de l’accompagnement, en suivant les préconisations de 
l’ANESM (Agence Nationale de l’Evaluation et de la qualité des établissements et Services 
sociaux et Médico-sociaux). 

II.2.b. Répartition par classe d’âge et par sexe : 
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La population du Foyer « le Manoir » est composée de 2/3 d’hommes et de 1/3 de femmes, 
une composition constante depuis plusieurs années. 
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Par le départ d’anciens résidents et l’arrivée de jeunes venant d’IME en « amendement 
Creton », la population a rajeuni cette dernière année puisque la moyenne d’âge, tous sexes 
confondus, est passée de 43,75 à 42,45 ans. 

Celle des femmes est de 40,2 ans (41,5 en 2012) et celle des hommes de 44,7 ans (46 en 
2012).  

L’écart d’âge se situe entre 20 ans pour le plus jeune et 62 ans pour le plus âgé. La tranche 
des 25-29 ans a augmenté de 20 % alors que celle des plus de 70 ans a disparu. 

Le Foyer « le Manoir », dans la continuité de son accompagnement, a dû s’adapter à ce 
rajeunissement tant au niveau des activités proposées qu’au rythme de la vie quotidienne. 
La bonne cohabitation entre les générations est un enjeu à prendre en considération. 

II.2.c. Répartition par origine géographique (au 31 /12) : 

Savoie
3%

Paris
3%

Essonne
3%

Haute-Saône
11%

Doubs
80%

 
Il y a 30 ans, à son ouverture, le Foyer « le Manoir » a accueilli des résidents venant d’autres 
régions, en particulier la région parisienne ; ceci n’est plus d’actualité. 

Le Foyer « le  Manoir » reçoit en particulier des personnes originaires du Doubs et de Haute-
Saône. Il reste 3 résidents dont les départements d’origine respectifs sont Paris, l’Essonne et 
la Savoie. Pour cette personne« originaire » de la Savoie, il s’agissait d’un rapprochement 
familial. 

II.2.d. Retours en famille et sorties des résidents  : 
Plus de 55 % des pensionnaires ont des relations régulières avec leur famille, de façon 
hebdomadaire, mensuelle, bimensuelle ou plus ponctuelle : ils voient régulièrement un 
membre de leur famille soit en séjour soit en visite. Mais, 22 % les voient de façon beaucoup 
plus épisodique (1 fois par an ou moins) et plus de 8 % n’ont pas de relation avec leur 
famille, qu’ils n’en aient plus, ou qu’ils en aient perdu toute trace.  

RELATIONS AVEC LES FAMILLES 

 

SEJOURS 
EN FAMILLE  VISITES COURRIER TELEPHONE AUCUN 

CONTACT 
52 % 25 % 27 % 52 % 8 % 

FREQUENCE DES SEJOURS EN FAMILLE 
 

TOUTES LES 
SEMAINES 

QUELQUES 
FOIS PAR AN  2 FOIS/MOIS 1 FOIS/MOIS JAMAIS  

19 % 14 % 17 % 11 % 39 % 
 

Les familles sont associées aux réunions des Projets Personnalisés Individuels, soit de droit 
en cas de tutelle, soit à la demande des personnes accueillies elles-mêmes. Il nous faut 
constater que, malheureusement, les familles ne s’associent aux projets des personnes que 
lorsqu’elles sont tutelles.  
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La fête des familles et de la musique permet à tous de se retrouver dans un moment festif 
apprécié. Cette année, cette fête a été remplacée par la fête des 30 ans du Manoir où, bien 
sûr, toutes les familles ont été invitées et où elles ont répondu présent en grand nombre. 
Ainsi, un résident, à cette occasion, a pu revoir sa mère et son frère qu’il n’avait pas revus 
depuis plus de 10 ans ; un autre a invité son ami d’enfance. 

II.2.e. Séjours vacances réalisés : 
Au cours de l’été 2013, 17 résidents sont partis en séjour individuel avec l’UFCV, sur leurs 
deniers, en accord avec leur tuteur. 9 ont passé leurs vacances en famille.  

Pour les 11 autres, nous avons organisé avec l’UFCV, comme les années précédentes, un 
« séjour Manoir » avec un encadrement adapté. Ils sont donc partis 2 semaines à AiIlevillers 
d’où ils ont pu aller visiter Epinal, admirer le pays des 1 000 étangs et le ballon d’Alsace. 

Pour les vacances de fin d’année, 16 personnes ont passé les fêtes en famille. Quant aux 
autres, nous avons « mis les petits plats dans les grands » pour passer de très agréables 
vacances, chez eux, au Manoir. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Pour consolider ses missions et les adapter, l’AHS-FC a signé en  2012 un CPOM (Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens) avec le Conseil Général du Doubs et l’ARS de 
Franche-Comté. Ces contrats concernent plusieurs établissements dont le  
Foyer « le Manoir ».  

En lien avec ce CPOM, des fiches actions ont été réalisées pour parvenir aux objectifs fixés : 

�� Un des objectifs de l’adaptation de l’offre aux besoins des usagers est de privilégier 
l’admission des jeunes adultes encore en IME. En 2013, le Manoir a accueilli 
définitivement 2 jeunes en « amendement Creton » de l’IME « l’Envol » de Rougemont. 
Deux autres jeunes, un de Rougemont et l’autre de l’IME « l’Eveil » de Villeneuve 
d’Amont sont venus faire des stages en vue d’admission. Leur admission sera 
certainement validée dans le courant de l’année 2014. Une autre personne de  
l’IME « l’Eveil » a été reçue en stage, ce qui, malheureusement, n’a pas permis 
d’envisager une admission. 

�� Afin de prendre en compte le vieillissement des populations et l’alourdissement du 
handicap, plusieurs membres du personnel ont participé à une formation transversale 
sur  l’accompagnement des personnes vieillissantes : « Quel projet de vie pour la 
personne handicapée vieillissante ? ». 

�� Concernant la mise en place d’une politique de bientraitance, il a été procédé à la 
mise à jour du plan d’action suite à l’évaluation interne avec comme objectif de 
préparer l’évaluation externe.  

�� Afin d’aménager les locaux d'hébergement pour un meilleur confort du résident, des 
travaux sont prévus pour la sécurité, l’accessibilité et l’humanisation des locaux. Si la 
date de début des travaux a été quelque peu repoussée, les travaux devraient 
commencer en 2014, le permis de construire ayant été déposé fin décembre 2013. 

Plusieurs travaux de réécriture ont été initiés cette année. Il s’agissait de remettre à jour le 
« projet d’établissement » et le « règlement de fonctionnement », ces outils de la loi 2002-2 
devant être révisés tous les 5 ans.  

Nous avons donc travaillé en commissions, sur la base du volontariat, où tous les services 
du Foyer «  Le Manoir » étaient représentés : 

�� Le « projet d’établissement » a été revu, questionné de fond en comble pour mieux  
préciser nos missions : 
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o Envers les résidents 
o Envers les familles 
o Envers les représentants légaux 
o Envers les professionnels. 

�� Le « règlement de fonctionnement » a été mis à jour et permet de régir les règles de 
la vie collective dans le respect des consignes d’hygiène et de sécurité. Nous avons 
élaboré une version adaptée sur les droits et devoirs des résidents (« ce que je peux 
faire et ce que je dois faire »). 

�� Une commission a travaillé à l’élaboration du « livret d’accueil » qui se présentera 
sous la forme d’un dépliant présentant l’établissement, ses prestations, son équipe et 
son cadre environnemental. 

Toutes les activités, qu’elles soient transversales ou de groupe, sont des moments forts et 
importants pour les personnes accueillies ; elles rythment le quotidien et la semaine et sont 
de véritables points de repères.  

Durant l’année, deux activités importantes ont été ralenties par l’absence prolongée de leurs 
animateurs. Il s’agit de l’atelier du Manoir et des activités sportives.  

En contrepartie, une remplaçante professeur d’activités physiques adaptées a travaillé 
durant près de 2 mois et nous avons adapté les horaires d’une personne en poste d’AMP sur 
un groupe afin qu’il puisse créer un atelier d’Arts Plastiques qui a été très apprécié par les 
résidents.  

Cet atelier a d’ailleurs été en mesure de présenter une exposition de cartons peints lors du 
colloque « Première rencontre des familles » en octobre 2013 : 

 

 
Affiche de l’exposition de cartons peints réalisés par l’Atelier Arts Plastiques du Foyer le Manoir 

 Colloque « Première rencontre des familles – AHS-FC » - 10/2013  
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III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
�� Le 30ème anniversaire du Foyer le Manoir : 

L’année 2013 a été une année importante pour le Foyer « le  Manoir » puisqu’il a fêté ses 30 
ans lors d’une grande manifestation qui s’est déroulée le 6 juin. C’est en effet, en mai 1983, 
que s’ouvrait le premier foyer occupationnel du Doubs.  

Que de chemin parcouru durant ces trente années ! De 30 pensionnaires au début, à 33 en 
1990 puis 40 en 2007 et 42 prochainement, le Manoir a grandi ; les pratiques 
professionnelles et la notion d’accompagnement ont évolué. 

Tout le monde s’accorde à dire que ce fut une fête magnifique. La presse régionale a même   
évoqué une « véritable leçon de droit à la différence ».  
 

 
 

Après une représentation théâtrale d’une très grande qualité, eut lieu la remise d’un bouquet 
de fleurs à toutes les personnes présentes en mai 1983. Ce fut donc l’occasion de remercier, 
du côté des salariés : l’agent d’entretien arrivé le premier avant l’accueil des premiers 
résidents, les deux AMP, un surveillant de nuit (qui partira à la retraite en 2014) et, du côté 
des résidents : Marie-Claude qui après 30 ans au Manoir, a intégré l’EHPAD de Baume les 
Dames, en fin d’année.  

Après les discours officiels de notre Président et des élus locaux, il était l’heure de prendre le 
verre de l’amitié suivi d’un repas pour environ 200 personnes à la Salle des Fêtes de 
Rougemont où les bruits de la fête, ce jeudi 6 juin, ont résonné tard dans la nuit.  

�� L’arrivée des tricycles : 
Le vendredi 19 juillet, la Croix Verte et l ’Association des familles d’enfants handicapés de la 
Poste et de France-Télécom (AFEH) ont remis 3 tricycles adaptés aux résidents du Manoir. 
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Ce financement a pu être obtenu par la collecte de bouchons en plastique. C’est plus de  
90 sacs de 100 litres de bouchons qui ont été nécessaires pour réaliser ce financement. La 
Croix verte prend en charge le tri, le conditionnement, l’envoi des bouchons et gère l’argent 
récolté. Ces tricycles vont permettre aux pensionnaires de faire du vélo de façon plus sûre 
tant de manière « sportive » avec la professeure d’activités physiques adaptées que de 
façon ludique avec les AMP. 

 

 

 

�� Les échanges inter-établissement : 
L’accueil de résidents d’autres établissements a continué tant avec le foyer d’Etalans 
qu’avec le Foyer « Rousset » de Levier, un partenaire privilégié. La réalisation de ces 
accueils se fait à la demande des résidents et leur permet de vivre une autre expérience 
dans un nouveau lieu de vie ; c’est une  réelle bouffée d’air frais pour les résidents qui 
désirent voir quelques jours ou quelques semaines d’autres personnes dans d’autres 
endroits.  

Une rencontre a été faite avec le foyer « Le Château » de Novillars pour mettre en place des 
échanges et des contacts ont été pris avec le foyer « La Fontaine des Jonchets » à Grand-
Charmont. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 

III.3.a. Les temps de parole : 
Depuis plusieurs années, il a été mis en place des temps de parole pour les résidents. Ce 
temps est hebdomadaire et permet de transmettre les informations de la semaine, des 
rappels sur les activités. C’est un lieu où est débattu régulièrement le « règlement de 
fonctionnement ». C’est un lieu d’expression et d’échanges libres entre les résidents et les 
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éducateurs. Les thématiques abordées relèvent de demandes individuelles et collectives et 
peuvent concerner les menus, l’organisation des départs en week-end, les vacances... C’est 
un lieu de parole mis à disposition des résidents où chacun peut librement s’exprimer sans 
jugement ; ils peuvent raconter, se raconter et écouter et entendre les autres. 

III.3.b. Le Conseil de la Vie Sociale : 
Le CVS s’est réuni 3 fois durant l’année 2013.  

Cette année, le C.V.S. est allé visiter la Cuisine de Villersexel, ce qui a permis à tous ses 
membres de constater l’organisation importante de cette Entreprise Adaptée gérée par 
l’AHS-FC qui livre notamment, les repas du Manoir pour lesquels tous les résidents trouvent, 
aujourd’hui, une amélioration de la qualité gustative. Cette visite a été suivie d’un repas 
partagé ensemble à la Cuisine de Villersexel.  

Durant les diverses réunions, il a beaucoup été parlé de travaux et de déménagement. En 
effet, les travaux de sécurité et d’accessibilité sont plus que jamais d’actualité, même si la 
date de leur commencement a été, plusieurs fois, repoussée.  

Le C.V.S. a été consulté sur les outils de la loi 2002-2 qui ont été remis à jour, cette année. A 
savoir le « Projet d’Etablissement », le « Règlement de Fonctionnement » et le « Livret 
d’Accueil ». Ces documents ont été présentés pour avis au CVS qui les a validés. 

Toutes ces réunions ont été constructives dans une écoute mutuelle et un désir de chacun 
de faire en sorte d’améliorer sans cesse la qualité de l’accueil des résidents.   

Il est à noter qu’un des représentants des familles fait partie du C.V.S. associatif, réunissant 
les présidents ou représentants des familles de tous les C.V.S. de l’AHS-FC. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Organigramme : 
L’organigramme des postes 2013 est de 42,27 ETP. Il inclut 2,67 ETP de remplacement. 

Se reporter à l’organigramme en page suivante. 
Comme indiqué précédemment, à cela s’ajoutent les 2,67 ETP pour couvrir les 
absences programmées (récupération, prise de congés payés) en garantissant la qualité de 
l’accueil et de l’accompagnement des résidents. Cela représente au total une vingtaine de 
personnes qui vient renforcer l’effectif afin qu’à chaque moment, nous maintenions une 
qualité d’accueil maximale. 

En plus des remplaçants ponctuels, plusieurs contrats aidés ont été signés durant cette 
année : 

�� 2 CAE pour 2 surveillants de nuit dont 1 a débuté une formation à l’IRTS pour 
remplacer un collègue passé de jour pour faire une formation d’AMP 

�� 1 CAE pour 1 AMP non diplômée pour remplacer un congé longue maladie 

�� 1 CAE puis 2 CDD pour 1 poste de secrétaire à 0,60 ETP pour la construction et 
l’édition des plannings de l’équipe éducative 

�� 1 éducatrice sportive en CDD pour remplacer la titulaire en arrêt maladie 

�� Les horaires d’un AMP ont été aménagés afin de mettre en place un « Atelier d’arts 
plastiques » pour pallier l’absence du moniteur d’atelier. 

La  création d’un poste de psychologue pour 7 heures par semaine a permis d’étoffer 
l’équipe avec une compétence nouvelle qui permettra d’élargir nos réflexions et d’apporter 
des éléments plus techniques sur les pathologies et leur accompagnement. 
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ORGANIGRAMME DU FOYER LE MANOIR 
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III.4.b. L’accueil des stagiaires : 
Continuant de tenir son rôle de site qualifiant reconnu des organismes de formation, le Foyer 
le Manoir a reçu, en 2013, 10 stagiaires : 

�� 6 AMP en formation à l’IRTS de Franche-Comté 

�� 2 personnes en « découverte de professions » à l’Association du Pays des  
7 Rivières à Rioz 

�� 1 en BEP Secrétariat au Greta de Lure 

�� 1 CAFERUIS en formation à l’IRTS  de Franche-Comté. 
S’il est important de former les nouvelles générations de professionnels, ces stages sont 
l’occasion d’échanges mutuels. Si d’un côté, les stagiaires se professionnalisent, de l’autre, 
c’est l’occasion pour les professionnels de se remettre en cause et en question sur leurs 
pratiques et la routine quelquefois installée. 

III.4.c. La formation : 
La démarche qualité implique une réelle motivation de formation, tant de la part de la 
direction dans son organisation que de la part des salariés dans leur implication : 



209 

FOYER LE MANOIR – ROUGEMONT  

�� Deux groupes de 13 personnes ont donc suivi, chacun, 9 séances d’analyse de la 
pratique animées par une psychosociologue travaillant pour l’IRTS. 

�� Pour les autres formations, les 5 coordinateurs de groupe ou d’activités ont suivi un 
parcours de professionnalisation afin de mieux appréhender les missions de leur 
fonction. Pour les accompagner, le directeur a suivi une formation courte personnalisée 
au management. 

�� Le directeur a terminé sa formation d’évaluateur externe expert des organisations de 
l’économie sociale par une certification AFNOR. 

�� Une personne a suivi une formation de tutorat à l’IRTS de Besançon afin 
d’accompagner les personnes en contrat de professionnalisation. 

�� 9 personnes ont participé à une formation transversale à l’association « Gestes et 
postures ». Il s’agissait d’étudier les techniques de manipulation corporelle afin de 
respecter au mieux les personnes.  

�� 2 agents de service ont validé le recyclage n° 2 de  Sauveteur Secouriste du Travail 

�� 8 personnes ont participé aux Actions Prioritaires Régionales animées par UNIFAF ; 
3 agents au module « Vers une approche environnementale des métiers d'agents de 
service et de maîtresse de maison » et 3 personnes au module « Accompagnement 
des Adultes Handicapés Vieillissants ». 

�� En fin d’année, a été mise en place une formation de Prévention et Secours Civique 
de Niveau 1 pour 12 personnes.  

�� Enfin, un surveillant de nuit est passé de jour afin d’entamer une formation d’AMP en 
cours d’emploi sur 18 mois et une personne a été embauchée en contrat de 
professionnalisation pour suivre cette même formation.  

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 

III.5.a. L’évaluation interne : 
Effectuée en 2008 comme bon nombre d’établissements de l’Association d’Hygiène Sociale 
de Franche-Comté, l’évaluation interne avait abouti à un plan d’actions dans les 4 domaines 
concernés :  

�� Les usagers : nous avons continué à travailler à préserver l’intimité des résidents, 
notamment au moment des toilettes. Malgré des salles de bain communes, toute 
toilette est individualisée. Les prochains travaux viseront à l’humanisation de ces lieux 
et permettront de renforcer encore plus ce droit à l’intimité. 

�� L’environnement : comme demandé, une signalétique a été installée en lien avec la 
communauté de commune qui a engagé un programme de signalétique cantonale. 
Désormais, il est plus facile de trouver le Manoir ! Le projet d’établissement a été 
réécrit et sa diffusion amplifiée. Les agents de service interviennent maintenant les 
jours fériés comme cela avait été demandé. Cela évite des périodes qui existaient de 3 
jours sans ménage. 

�� Le projet : les Projets Personnalisés Individuels continuent à être mis en place. Ils 
sont maintenant formalisés après chaque réunion qui réunit la personne accueillie, son 
tuteur ou curateur, une personne de son choix, l’AMP référent, le coordinateur  et le 
directeur. Les réunions hebdomadaires se sont intensifiées et ont gagné en qualité 
d’écoute. Le CVS s’est réuni très régulièrement et le règlement de fonctionnement a 
été réactualisé.  

�� L’organisation : afin d’affiner les responsabilités et les fonctions de chacun, un travail 
de rédaction et de réflexion sur les fiches de postes a été fait par une commission de 
volontaires. Enfin, pour permettre aux équipes de mener une réflexion sur leur pratique 
professionnelle, l’analyse de la pratique a été remise en place pour les équipes 
éducatives. 
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III.5.b. L’évaluation externe : 
Un comité de suivi de l’évaluation externe sera institué en 2014 afin de préparer et 
d’accompagner cette démarche qui est une obligation légale et qui se déroulera en fin 
d’année 2014. Au-delà de l’obligation, l’évaluation externe permet une ré interrogation de 
notre pratique dans l’objectif d’améliorer notre accompagnement, en ayant le souci 
permanent de la bientraitance et de notre appropriation des Recommandations des Bonnes 
Pratiques Professionnelles.  

IV. CONCLUSION 
Cette année 2013 aura été tout d’abord l’année d’un anniversaire : les 30 ans du Manoir.  

30 ans d’avancées, de réflexions et d’accompagnement au service des personnes avec qui 
nous faisons un bout de chemin. 

Nous nous sommes préparés à l’évaluation externe prévue pour fin 2014. Ce fut l’occasion 
de renouveler certains documents fondateurs tels que le « projet d’établissement », le  
« règlement de fonctionnement ». Nous avons réactualisé le plan d’action de l’évaluation 
interne et travaillé sur la création d’un livret d’accueil sous la forme d’un dépliant qui décrit le 
fonctionnement et les modalités d’accueil du Foyer « le Manoir ». 

2014 verra la première étape de la concrétisation du projet d’humanisation, de sécurisation 
et de mise en accessibilité du Foyer « le Manoir ». Nous avons travaillé sur les plans des 
travaux prévus. Une présentation a été faite en février 2014 aux résidents et à leurs familles, 
en présence de l’ensemble des professionnels.  

Le démarrage « du chantier » est prévu en septembre 2014. La date initiale du démarrage 
des travaux a pris du retard du fait des procédures administratives. Pendant plusieurs mois, 
tout au long des travaux, les résidents iront vivre dans un nouveau lieu de vie, en 
l’occurrence l’ancienne Maison d’Accueil Spécialisée de Cubrial, ce qui constitue en soi un 
projet dans le projet ! 

Beaucoup de changements en perspective, sources d’inquiétudes pour les personnes 
accueillies mais desquels émergeront aussi de nouvelles potentialités  : un déménagement, 
des travaux et un autre lieu de vie pendant un an, qui demanderont une attention particulière 
de l’ensemble de l’équipe. 

Nous aurons à cœur de tout faire pour garantir un accompagnement le plus adapté à chacun 
et à tous et relever ce défi. 
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1 RUE ROUSSET 
25270 LEVIER 
TEL : 03.81.49.52.83 
FAX : 03.81.49.52.41 

DIRECTEUR : 
 

M. CEDRIC LEMAITRE 

rousset@ahs-fc.fr  

FOYER DE VIE « ROUSSET » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Foyer de Vie 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 18/03/1988 renouvelé au 3/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 

23/01/2002 au titre de l’aide sociale 
départementale 

CAPACITE TOTALE  

42 places :  
- 40 places en internat 
- 1 place accueil temporaire internat  
- 1 place semi-internat 

MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil permanent et temporaire 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Internat (41 places), semi-internat (1 place) 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Adultes handicapés mentaux profonds à 
partir de 20 ans 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec le Conseil 
Général du Doubs (2012/2016). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Nombre global de journées :  
 

JOURNEES ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Capacité installée 40 40 
Nombre de jours d’ouverture 366 365 
Journées cibles CPOM 13 660 13 660 
Journées prévisionnelles AHS-FC 13 660 13 660 
Journées réalisées 13 661 13 904 
Taux d’occupation 93,30 % 95,24 % 

 

En 2013, 13 904 journées ont été réalisées et se décomposent selon leur nature en :  

�� 13 555 journées internat (40 places) 

�� 349 journées accueil temporaire (1 place d’accueil temporaire en internat). 
Aucune demande n’a été faite pour la place d’accueil en semi-internat. 

L’activité est en hausse de 244 journées par rapport au prévisionnel, ce qui amène un taux 
d’occupation à 95,24 %. 
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La hausse d’activité s’explique principalement par une forte demande concernant la place 
d’accueil temporaire en internat. Le Foyer a répondu très largement aux différentes 
sollicitations sur des situations très complexes. Ainsi, nous avons pu accueillir 5 personnes 
sur la place d’accueil temporaire. Pour 3 d’entre elles, c’était un droit au répit avec, dans un 
second temps, une demande d’admission définitive. Et, pour les 2 autres admissions 
actuellement en hôpital psychiatrique, c’était un séjour préparant le résident à une admission 
définitive dans un foyer de vie. 

En ce qui concerne l’accueil temporaire en semi-internant, nous poursuivons un travail de 
réflexion avec l’Hôpital Psychiatrique de Pontarlier afin de proposer des réponses 
alternatives aux personnes sortantes bénéficiant d’une orientation MDPH vers un foyer de 
vie. Le projet d’accueil en semi-internat s’inscrit comme une modalité transitoire dans le 
projet de la personne. Il permet de préparer le passage d’une hospitalisation complète en 
Hôpital Psychiatrique à une orientation progressive vers un Foyer de Vie. 

II.1.b. Journées d’hospitalisation :  
Les journées d’hospitalisation pour l’année 2013 représentent 201 jours : 

�� en psychiatrie à Novillars et au Grandvallier (Pontarlier) : 31 hospitalisations 
(7 résidents) 

�� en hôpital général (Pontarlier)  : 6 hospitalisations (5 résidents). 
Les absences pour hospitalisation n’ont pas eu d’impact sur le taux d’occupation. En effet, 
dans le cadre du règlement départemental du Doubs, les hospitalisations de moins de 
45 jours ne sont pas décomptées. 

II.1.c. Mouvement des résidents : 
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 1 2 
Sorties 2 1 

Durée moyenne de séjour des sortants 11 ans  
et 3 mois 

3 ans  
et 1 mois 

 

40 % des résidents sont présents depuis l’ouverture (25 ans).  

Très peu de mouvements sont enregistrés, ce qui ne permet pas de répondre aux demandes 
d’admission par ailleurs importantes et de permettre une fluidité du dispositif. 

�� Les admissions : Elles ont concerné un homme âgé de 52 ans vivant au domicile 
familial et une femme âgée de 53 ans orientée par l’hôpital psychiatrique de Pontarlier 

�� La sortie : Une résidente âgée de 30 ans admise à la MAS d’Etalans 

�� La liste d’attente : Elle est constituée de 21 personnes. 
Nous avons eu 13 demandes pour un accueil en internat et 8 demandes pour un séjour de 
répit. 

Sur les 21 personnes inscrites sur la liste d’attente, 3 personnes sont en amendement 
Creton (accueillis à l’IME l’Eveil et l’IME l’Envol), 4 sont en famille, 4 sont en hôpital 
psychiatrique et 10 sont en établissement (foyer de vie, ESAT…). 

Dans le cadre des objectifs du CPOM, au niveau des admissions, il est toujours privilégié les 
candidatures au sein de l’association de jeunes maintenus en établissement « enfants » au 
titre de l’amendement Creton. 
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II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  :  

II.2.a. Répartition par âge et par sexe  
 

0
1
2
3
4
5
6
7
8
9

20/28 ans

29/45 ans

46/50 ans

51/55 ans

56/60 ans

Garçons

Filles

 

II.2.b. Profil des personnes accueillies : 
Le plus jeune -------------------------------------------------------------------24 ans 
Le plus âgé ---------------------------------------------------------------------73 ans 
La moyenne d’âge des résidents------------------------------------------ 46.22 ans 
La moyenne des hommes--------------------------------------------------- 45.04 ans 
La moyenne des femmes ---------------------------------------------------48 ans 

II.2.c. Répartition des 40 ans et  + : 

50 ans
36%

60 ans
8 %

40 ans
56%

 
L’ensemble des résidents du Foyer « Rousset » est constitué à 75% de personnes atteignant 
l’âge de 40 ans et plus, et 48% ont déjà atteint les 50 ans.  

L’âge moyen de la population est de 46 ans au 31 décembre 2013. Quatre personnes ont 
dépassé les 60 ans en 2013, dont le doyen qui a 73 ans. Deux autres personnes atteindront 
leurs 60 ans en 2014. La question du vieillissement est de plus en plus prégnante pour 
l’établissement. 

Incidences du vieillissement des personnes accueillies et du niveau de dépendance : 

La population vieillissante accueillie au Foyer de vie a augmenté les besoins en termes de 
prise en charge et d’accompagnement tant dans les tâches dites de « nursing » que tout au 
long des actes de la vie quotidienne.  

Ce vieillissement est source de nouveaux symptômes (fatigabilité qui augmente, 
récupération plus longue tant physique que psychique, perte d’autonomie, fragilité générale 
de l’état de santé, risques de chutes liées à des pertes d’équilibre, vertiges…).  

Cinq personnes sont en fauteuil et cinq autres présentent une mobilité réduite de plus en 
plus prononcée nécessitant lors de sorties extérieures l’utilisation de fauteuil roulant.  
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Autant d’éléments liés à la dépendance dont il faut aujourd’hui tenir compte dans la prise en 
charge au quotidien au sein du Foyer tant au niveau du ratio d’encadrement que dans la 
qualification professionnelle. 

II.2.d. Origine géographique : 
En 2013, les résidents du Foyer « Rousset » sont originaires essentiellement de la région de 
Franche-Comté et particulièrement du département du Doubs. 

Isère
1

Jura
2

Côte d'Or
2

Doubs
35

 

II.2.e. Répartition par pathologie à l’origine du h andicap et par déficience : 

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 

 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12/2013) NOMBRE DE 
RESIDENTS  

Autisme et autres troubles envahissants du développement 3 
Psychose infantile 6 
Autre psychose 
(survenue à partir de l’adolescence) 5 

Trisomie et autres anomalies chromosomiques 5 
Accidents périnataux 2 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise 
(en dehors de la période périnatale) 3 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie 
chromosomique 8 

Autres pathologies 8 
Pathologie inconnue, non identifiée / 

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE 

 
NB DE RESIDENTS  

TYPE DEFICIENCE (31/12/2013) DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 15 10 
Troubles du psychisme 19 10 
Troubles de la parole et du langage / 5 
Déficience auditive / / 
Déficience visuelle / / 
Déficience motrice 2 4 
Plurihandicap 3 / 
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles 1 3 

Polyhandicap / / 
Aucune déficience associée / 8 
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Le Foyer de Vie « Rousset » accueille des personnes en situation de handicap présentant 
une déficience mentale avec ou sans troubles associés, des pathologies psychotiques, des 
altérations de la personnalité et de la communication, ou des troubles de la sphère 
autistique, auxquels peuvent s’ajouter des atteintes sensorielles ne limitant pas entièrement 
les possibilités de déplacement et d’insertion dans le groupe. 

Sur les 40 résidents accueillis, 19 personnes ont comme déficience principale des troubles 
psychiques, qui, même stabilisés, demandent une prise en charge spécifique. Certains sont 
associés à des troubles moteurs, intellectuels et de langage.  

15 personnes ont une déficience intellectuelle dont la majorité, a, elle aussi une déficience 
associée. 

Les situations de handicap des résidents sont caractérisées par des déficiences, des 
incapacités et un niveau de participation spécifique à chaque personne. Cependant, 
l’admission en foyer de vie est conditionnée à l’acquisition d’un certain niveau d’autonomie 
dans les actes de la vie courante. 

Trois situations de handicap sont rencontrées au sein du Foyer :  

�� Le handicap mental lié à une cause génétique identifiée (trisomie 9 et 21), soit à des 
séquelles d’une autre maladie ou des troubles survenus en périnatalité ou en bas-âge 
(encéphalopathies, anoxie postnatale, convulsion), soit à un traumatisme ultérieur 
d’origine externe (accident de la route, dépression, alcoolisme). 

�� Le handicap psychique : Il s’agit de troubles « stabilisés » du comportement et de la 
conduite, tels que les psychoses, la schizophrénie, les délires chroniques, les 
séquelles d’une psychose infantile précoce. 

�� L’autisme (et des séquelles de troubles envahissants de développement) survenu 
durant l’enfance sans comportement ni conduite à risque. 

À ces pathologies peuvent se rajouter des troubles associés tels que l’épilepsie et des 
séquelles d’hémiplégie. 

II.2.f. Retours en famille et sorties des résidents  : 
Le Foyer prend en compte l’existence ou non des liens sociaux, ainsi que leur intensité, pour 
accompagner chaque résident. Un travail avec les familles est effectué autour de cette 
thématique (départ en week-end et vacances principalement) afin de répondre au mieux à 
chaque situation.  

Un calendrier annuel a ainsi été mis en place pour permettre une meilleure programmation 
des actions et une meilleure  lisibilité des personnes présentes au Foyer. 

WEEK-ENDS EN FAMILLE 

1 journée toutes 
les 3 semaines

1 personne
3%

Toutes les 4 
semaines

2 personnes
5%

Toutes les 2 
semaines

7 personnes
17%

Ne partent jamais
30 personnes

75%

 



216 

FOYER ROUSSET - LEVIER  

SEJOURS EN FAMILLE OU AVEC DIVERS ORGANISMES 

5 semaines 
1 pers.

3%

6 semaines
1 pers.

3%7 semaines
2 pers.

5%

4 semaines
1 pers.

3%

Toutes les 2 
semaines

1 pers.
3%

Quelques jours 
10 pers
24 %

Ne partent jamais
24 pers.

59%

 
75 % des résidents n’ont pas de retour en familles dont 24 % ne partent jamais en vacances. 

Les résidents qui partent en séjour sont principalement des personnes qui n’ont pas de 
famille ou peu de contacts, c’est pourquoi le Foyer favorise ces liens afin que les résidents 
découvrent d’autres lieux et d’autres échanges. 

En 2013, 15 personnes sont parties en vacances adaptées contre 9 personnes en 2012, soit 
6 personnes de plus par rapport à 2012. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  

III.1. LE CADRE REGLEMENTAIRE ET ETHIQUE  : 
Le foyer de vie ou occupationnel relève de la catégorie des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, définis à l’article L312-1 alinéa 7 du  Code de l’Action Sociale et 
des Familles. Il appartient donc aux « établissements et les services, y compris les foyers 
d'accueil médicalisé, qui accueillent des personnes adultes handicapées, quel que soit leur 
degré de handicap ou leur âge, ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui 
leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations 
de soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement 
médico-social en milieu ouvert. » 

Le Foyer de Vie « Rousset » ouvert depuis 1989, est destiné à des personnes en situation 
de handicap, disposant d’une certaine autonomie mais ne pouvant exercer un travail en 
milieu ordinaire ou protégé, et ne nécessitant pas une surveillance médicale et des soins 
constants.  

L’équipe socio-éducative et para-médicale du Foyer leur propose des activités pratiques et 
de loisirs, des activités sociales et culturelles, afin de préserver et d’améliorer leurs acquis et 
prévenir toute régression. 

Situé au centre de Levier, ville de 2 000 habitants, le Foyer Rousset (constitué de  
3 « maisons ») permet à ses résidents d’expérimenter la vie citoyenne et sociale. Cette 
commune offre toutes commodités à la mise en place d’actions visant à l’inclusion sociale et 
citoyenne grâce au développement important des associations culturelles et sportives et de 
leurs équipements. 

Le projet d’établissement et la mise en œuvre des projets personnalisés des résidents 
garantissent la qualité de l’accompagnement. 

III.2. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
En janvier 2013, la prise de fonction du Directeur a créé l’opportunité d’une nouvelle 
dynamique de travail autour du projet d’établissement. Un premier diagnostic de 
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l’organisation de l’établissement a permis de fédérer les équipes et de les mobiliser sur la 
démarche qualité. 

Les différents axes de travail ont porté sur la notion du projet personnalisé, la mise en place 
des réunions d’équipes et des réunions de synthèse, de travailler sur la notion du référent du 
résident, la formalisation des dossiers des résidents et la trame des projets de vie, la 
formalisation des outils de communication liés à la loi du 2 janvier 2002, des projets 
d’activités et des sorties, la place des familles, les règle de vie…  

III.2.a. Un changement d’appellation des 3 sites : 
Travailler sur une identification individualisée des 3 sites a été un réel travail d’appropriation 
des lieux de vie par les résidents et les équipes.  

La mise en place de la nouvelle signalétique a été un temps fort pour les résidents car cela 
prenait un sens dans la réalité. 

Le choix autour de la thématique des « pierres précieuses » a fait suite à un travail 
d’élaboration où chaque résident et chaque salarié ont pu s’exprimer. 

Voici un poème qui évoque le choix de la thématique des pierres précieuses :  

 

Chaque vie est unique, 
Chaque vie est précieuse, 
Nous tenons à nos vies, 

Et à celles qui nous sont confiées, 
Comme de véritables pierres précieuses. 

 
Les choix des noms des lieux de vie sont donc : 

VILLA ÉMERAUDE 
VILLA AVENTURINE 

VILLA AMBRE. 

Texte rédigé par une AMP du Foyer Rousset – 2013 

III.2.b. Les temps forts :  
Deux temps forts ont particulièrement marqué cette année au Foyer Rousset : 

�� La « fête de la musique » afin de favoriser les rencontres entre les 
familles/résidents/professionnels et partenaires 

�� La « fête de Noël », plus intimiste, mais aussi forte en émotion et en investissement 
de la part de chacun. 

 
 

 
Fête de la musique du 21 juin 2013 
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III.2.c. Les activités socio-culturelles : 
En externe, des sorties régulières ont eu lieu tout au long de l’année : au cinéma, au 
bowling, à des concerts, à divers spectacles, à des thés dansants, au théâtre, au restaurant, 
etc. Au-delà de la dimension ludique, ces sorties permettent surtout de maintenir l’autonomie 
et la socialisation. Des rencontres, des sorties ou des invitations sont également organisées 
avec d’autres établissements (Foyer le Château, MAS d’Étalans, UNAP de Pontarlier…).  

En interne, des activités sont régulièrement proposées autour d’ateliers : peinture, couture, 
perles et créations diverses, cuisine…  

Un atelier jardinage et entretien des espaces verts permet à une dizaine de résidents 
d’exercer leurs mains vertes pour le fleurissement du Foyer. Cela leur permet de se sentir 
valorisés et d’investir leur lieu de vie. 

III.2.d. Point sur la restauration : 
Du fait de l’arrêt définitif de l’activité de la Cuisine de Villeneuve d’Amont, en  
septembre 2013, le Foyer Rousset bénéficie pour ses 3 sites du passage en liaison froide.  

La restauration est aujourd’hui assurée par l’Entreprise adaptée « La Cuisine de 
Villersexel ». La livraison des repas se fait désormais directement sur le site de 
l’établissement, après avoir été assurée pendant une période transitoire sur le site de la 
Cuisine de Villeneuve d’Amont pour les trois établissements du Haut Doubs (Foyer Rousset 
de Levier et Foyer/MAS le Château et l’IME l’Eveil de Villeneuve d’Amont), ce site assurant 
la préparation (re conditionnement, réchauffe et livraison des containers dans les 
établissements). 

Cette livraison directe en liaison froide a entraîné une réorganisation des espaces cuisine-
restauration (équipement de matériel sur chaque site). Les points d’amélioration ont été très 
vite ressentis au niveau de la qualité gustative, de la convivialité pour les résidents  et  dans 
l’implication du suivi des commandes et de la préparation pour les salariés. 

III.3. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 

III.3.a. Point sur les conventions : 

�� Convention cadre AHS-FC – CHIHC de Pontarlier : 
La convention cadre, signée en 2010 entre l’AHS-FC et le Centre Hospitalier Intercommunal 
de Haute-Comté, permet de travailler en plus étroite collaboration avec l’hôpital de proximité. 
Des réunions d’échanges et de suivi ont lieu en moyenne tous les deux mois, 
particulièrement avec l’Hôpital Psychiatrique et le Centre Médico-Psychologique qui suivent 
plusieurs résidents de manière ponctuelle ou régulière.  

Ce rapprochement fortement développé cette année permet un accompagnement 
complémentaire aux résidents en prenant en compte les troubles psychiatriques pour 
certains d’entre eux, tout en assurant l’accompagnement éducatif dans un environnement 
médico-social. 

Le partenariat avec l’hôpital psychiatrique de Novillars, permet également de suivre 
conjointement d’autres résidents. 

�� Autres conventions : 
Compte-tenu de l’importance de l’accompagnement médical des résidents (39 résidents sur 
40 ont un pilulier préparé par une infirmière et nécessite une aide à la prise de médicament), 
nous avons travaillé en partenariat avec le cabinet médical et le pharmacien de Levier sur la 
coordination du suivi médical des résidents. Une convention est en cours de formalisation 
avec le pharmacien de Levier pour la dispensation des médicaments. 
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L’AHS-FC a mené cette année une réflexion sur la sécurisation du circuit du médicament au 
sein de ses établissements et services. Les procédures sur ce circuit en interne sont 
également à l’ordre du jour. 

III.3.b. Point sur les partenariats : 

�� Sur la commune : le Foyer Rousset (résidents et moniteurs) a participé à la 
préparation du Comice, en confectionnant plus de 4 000 fleurs en plastique et des 
porte-menus.  

�� Des partenariats ont également été mis en place tout au long de l’année et se 
renforceront l’année prochaine avec différents partenaires de la commune de Levier : 

�� le collège et la mairie en participant au fleurissement du parc de jeux du village 

�� l’école d’agriculture où un projet commun commence à émerger autour d’activités 
équestres avec des jeunes du lycée et un groupe de résidents. Nous travaillons 
également autour du thème de la différence 

�� la maison de retraite pour des actions conjointes. 

�� Avec le CICS (Centre d'Information et de Consultation sur la Sexualité) : face à un 
grand nombre de questionnement des résidents autour de la sexualité, de leur identité 
et leurs rapports aux autres, le CICS a été sollicité (18 interventions : 9 assurées en 
2013 et 9 programmées en 2014). 

�� Avec les institutions comme la Gendarmerie de Levier : leur intervention auprès des 
résidents du Foyer autour des thèmes de la sécurité routière, du respect de l’autre, des 
droits et des devoirs permet de favoriser leur inclusion sociale et de les responsabiliser 
autour de la vie citoyenne.  

III.4. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  :  
Le Conseil de la Vie Sociale s’est réuni deux fois cette année avec une participation active 
des résidents, des familles, des partenaires (maire de Levier, UDAF, SMJMS), des salariés, 
la direction de l’établissement et la direction générale de l’AHS-FC.  

Les thèmes abordés ont porté principalement sur les travaux des bâtiments qui étaient à 
réaliser, les projets éducatifs, la restructuration de l’organisation interne et la réflexion sur la 
qualité de l’accompagnement. Nous avons changé la noue du toit du bâtiment administratif 
ainsi que la chaudière du site. Les sites ont une nouvelle appellation, des pancartes 
signalétiques ont été placées devant chaque lieu de vie. Un aménagement extérieur des 
sites a été réalisé : restauration d’un muret, remplacement de lampes extérieures. Pour des 
raisons de sécurité, les arbres entre le site Emeraude et Aventurine ont été abattus. Une 
réorganisation autour de la cuisine pour la mise en place de la liaison froide a également été 
faite. 

Par ailleurs, Il est important de souligner l’investissement des résidents et de leurs familles et 
des salariés aux manifestations proposés par le Conseil de la Vie Sociale associatif de 
l’AHS-FC.  

En octobre 2013, un colloque « première rencontre des familles » a été organisée par le 
CVS associatif. Six résidents du Foyer, plusieurs familles et plusieurs salariés ont participé à 
cette rencontre avec beaucoup de joie et ne demandent qu’à recommencer ! 

Afin de permettre l’expression et la participation des résidents, une réunion de groupe 
résidents est organisée toutes les semaines ou par quinzaine (selon le site). C’est un lieu 
d’expression pour chaque résident abordant le « vivre ensemble », les projets, sorties… Ces 
réunions sont animées par les moniteurs du site (AMP ou moniteur éducateur).  
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III.5. MOYENS HUMAINS :  

III.5.a. Organigramme :  
L’organigramme autorisé pour l’exercice 2013 est de 43.82 ETP. 
 

ORGANIGRAMME DU FOYER ROUSSET  
 
 

     
   

DIRECTEUR  
1 ETP   

                  CADRE ADMINISTRATIF 
1 ETP     

CHEF DE SERVICE 
1 ETP   

             
ADMINISTRATION  

SERVICES 
GÉNÉRAUX 

 
SERVICES 

ÉDUCATIFS 
 SOINS 

             AGENT ADMINISTRATIF 
0.50 ETP 

 
AGENTS MENAGE 

3.25 ETP 
 

ANIMATEURS 2EME CAT. 
3.66 ETP 

 
MEDECIN PSYCHIATRE 

0.10 ETP 
             AGENT DE BUREAU 

0.50 ETP 
 

AGENT LINGERIE 
0.75 ETP 

 
AMP 

18.35 ETP 
 

PSYCHOLOGUE 
0.20 ETP 

             

  
SURVEILLANTS DE NUIT 

6.62 ETP 
 

CEVD 
1 ETP 

 
INFIRMIERE 
0.50 ETP  

+ INFIRMIERE LIBERALE 
             

   
AGENT ENTRETIEN 

1 ETP 
 

CONTRAT DE PROFES-
SIONNALISATION 

1 ETP 
   

             
     

CONTRAT AIDE 
1 ETP 

   

 

Une vraie dynamique existe dans ces équipes avec un souci constant de répondre au mieux 
aux besoins des résidents (vieillissement, troubles associés très hétérogènes dans chaque 
groupe).  

La réorganisation du travail avec l’embauche supplémentaire d’une AMP sur un poste 
vacant, a permis de renforcer les équipes et d’améliorer l’accompagnement du quotidien sur 
un site en particulier qui accueille principalement les personnes non valides. 

Le Foyer est toujours en recherche active pour embaucher un psychiatre à 0.10 ETP. 

La psychologue, embauchée à 0.20 ETP fin 2012, est devenue une personne ressource tant 
pour les résidents que pour les équipes. La présence de la psychologue au Foyer Rousset 
aide les résidents à appréhender la dimension de la collectivité qui est assez contraignante, 
la place de chacun et leur individualité : ce sont des enjeux permanents pour les résidents. 

III.5.b. Formations :  
Les formations professionnelles suivies au cours de l’année 2013 ont été nombreuses : 

�� Utilisation des extincteurs : 9 personnes 

�� « Communication non-violente » (sur site) : 6 personnes  

�� Gestes de premiers secours : 10 personnes  

�� Accompagnement des personnes vieillissements : 16 personnes 

�� Sauveteur Secouriste du Travail : 1 personne. 
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III.6. DEMARCHE QUALITE  : 

III.6.a. L’évaluation interne :  
Le Foyer Rousset a réalisé l’évaluation interne en 2008. Sur la base du référentiel associatif, 
les 4 domaines de l’évaluation interne ont porté sur : 

�� les droits des usagers, leur participation et la personnalisation des prestations 

�� l’inscription dans une dynamique territoriale 

�� la mise en œuvre du projet d’établissement 

�� l’organisation et sa qualité. 
Inscrit dans la démarche associative, le Foyer Rousset prépare le passage de l’évaluation 
interne à l’évaluation externe avant fin décembre 2014. Un auto-diagnostic a été réalisé en 
août dernier afin d’évaluer la conformité des outils issus de la loi du 2 janvier 2002. 

Les actions prioritaires issues de l’auto-diagnostic portent notamment sur la réécriture du 
projet d’établissement, le règlement de fonctionnement, le livret d’accueil, le dossier des 
résidents, le travail conjointement avec les familles et les différents partenaires… 

Pour le Foyer, le suivi des résultats de l’évaluation interne et de l’actualisation du plan 
d’action sont en cours de réactualisation avec la mise en place d’un comité de pilotage dès 
janvier 2014. 

III.6.b. Le Projet d’Accompagnement Personnalisé :  
La personnalisation de l’accompagnement, l’évaluation des besoins et les attentes de la 
personne accueillie, la réévaluation des choix effectués pour l’accompagnement sont des 
éléments essentiels à prendre en considération pour la mise en place des projets 
personnalisés. 

Dans ce cadre, les trames des Projets d’Accompagnement Personnalisés et des synthèses 
des résidents, tant dans leurs contenus que dans leur mise en forme ont été revisitées. Un 
groupe de travail a été mis en place sur l’élaboration d’une grille d’évaluation servant d’outil 
supplémentaire pour la construction du PAP. 

IV. CONCLUSION 
Les mots « changement » et « transformation » peuvent résumer à eux seuls ce qui s’est 
passé cette année au Foyer Rousset. En effet, 2013 a été une année de transition avec la 
mise en place de la nouvelle direction. Les résidents et les salariés ont été impliqués et 
mobilisés dans la réorganisation du Foyer.  

L’aboutissement de plusieurs projets a marqué l’année en améliorant ainsi le quotidien des 
résidents : les travaux, le passage en liaison froide pour les repas, la réflexion et les 
réformes autour de l’accompagnement et du sens de nos pratiques, le rapprochement avec 
plusieurs partenaires afin de répondre au mieux aux besoins des résidents. 

La participation des résidents a créé une véritable mutation dans les pratiques 
professionnelles. Cette dynamique professionnelle a permis que chaque personne accueillie 
soit valorisée dans son potentiel et de mettre en lumière les « pierres précieuses » que 
chacun porte en soi. 

L’enjeu pour l’an prochain est de maintenir cette dynamique lancée. L’échéance à fin 2014, 
avec la réalisation de l’évaluation externe, est un nouveau challenge qui demandera encore 
à chacun un grand investissement et une mobilisation pour les actions à mener.  

L’amélioration continue de la qualité est un objectif constant des Foyers de Vie.  
 





223 

MAS GEORGES PERNOT - FRANOIS 

3 CHEMIN DE TERRE ROUGE 
25770 FRANOIS 
TEL : 03.81.48.53.00 
FAX : 03.81.48.56.09 

DIRECTRICE : 
MME MONIQUE SESTIER 

 

DIRECTRICE ADJOINTE  : 
MME ISABELLE LIGIER 

georgespernot@ahs-fc.fr  

MAS « GEORGES PERNOT » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Maison d’Accueil Spécialisée 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Arrêté 2006-1011-06979 du 10/11/2006 

DATE DERNIER 
AGREMENT Visite de conformité du 04/02/2013 

CAPACITE TOTALE  40 places autorisées 
38 installées 

MODALITE D ’ACCUEIL  

Accueil permanent : 36 autorisées,  
38 installées 
Accueil temporaire : 2 autorisées, 
0 installée 
Accueil de jour : 2 autorisées, 0 installée 

MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Internat mixte (38 places) 
Accueil de jour (2 places) 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Personnes adultes âgées d’au moins 
20 ans 
Tout type de déficience (*) 

 

(*) La visite de conformité précise que la MAS s’adresse à des personnes atteintes de 
polyhandicap totalement dépendantes ou appareillées disposant d’une petite autonomie, et 
à des personnes présentant une déficience intellectuelle profonde n’ayant pu acquérir un 
minimum d’autonomie. 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

L’établissement est situé à Franois, à proximité de Besançon. Il a été ouvert le  
12 février 2013 par déménagement et extension (+ 10 places) de la Maison d’Accueil 
Spécialisée située à Cubrial. 

II. ACTIVITE 

II.1. ANALYSE QUANTITATIVE :  
Compte tenu de la montée en charge progressive de l’activité, l’activité prévisionnelle avait 
été définie à hauteur de 10 741 jours de la façon suivante : 

�� du 01/01/2013 au 11/02/2013 : 978 journées à la M.A.S. à Cubrial 

�� du 12/02/2013 au 31/12/2013 : 9 763 journées à la M.A.S « Georges Pernot » à 
Franois. 
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Nombre de journées :  
 

NOMBRE DE JOURNEES  
(N-1 FAISANT REFERENCE A  

LA MAS DE CUBRIAL ) 
ANNÉE N-1 ANNÉE N 

Capacité installée 30 38 
Nombre de jours d’ouverture 366 365 
Journées cibles CPOM 10 150 13 572 
Journées prévisionnelles AHS-FC 10 007 10 741 
Journées réalisées 9 962 10 603 
Taux d’occupation (base jour 10 950 en 
2013 et 13 870 en 2014) 90,98 % 76,44% 

 

Mouvement des résidents :  
 

MOUVEMENTS 

SITE DE CUBRIAL  
MAS DE CUBRIAL  

DU 01/01/2013  
0AU 11/02/2013 

SITE DE FRANOIS 
MAS G. PERNOT 

DU 12/02/2013  
AU 31/12/2013 

Entrées 0 38 
Sorties 28 0 
Durée moyenne de séjour des sortants (*) 23.06 ans - 

 
(*) Durée pour les 8 résidents n’ayant pas intégré la MAS Georges Pernot 

 

Les sorties des résidents qui étaient présents au 31/12/2012 à la MAS de Cubrial se sont 
faites de la façon suivante : 

�� 20 personnes vers la MAS « Georges Pernot » à Franois 

�� 3 personnes vers la MAS « Guy de Moustier » à Villersexel 

�� 1 personne vers la MAS « Les Sources » à Lure 

�� 1 personne vers la MAS « Le Bannot » à Seloncourt 

�� 3 personnes vers le FAM « la Citadelle » à Rougemont. 
Les admissions à la MAS Georges Pernot ont été les suivantes : 

�� 20 résidents issus de la MAS de Cubrial 

�� 3 résidents issus de la MAS Guy de Moustier à Villersexel 

�� 1 personne issue de la MAS Les Sources à Lure 

�� 1 personne issue de la MAS Le Bannot à Seloncourt 

�� 1 personne issue de la MAS Foissotte à Besançon 

�� 11 jeunes adultes maintenus en IME de l’AHS-FC au titre de l’amendement Creton 

�� 1 résident issu du Foyer le Manoir à Rougemont et réorienté par la CDAPH vers une 
MAS. 

Les admissions ont été progressives entre le 12 février et le 31 octobre 2013.  

Au regard des potentialités offertes par l’établissement et compte tenu des besoins très 
importants d’accueil permanent, il a été activé 38 places d’accueil permanent au lieu de 36. 
Le besoin de places d’accueil de jour (fixé initialement à 2 places) doit faire l’objet d’une 
analyse et le cas échéant, d’un projet spécifique ultérieur. L’activation des deux places 
d’accueil temporaire est prévue au premier semestre 2014. 
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II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 
La moyenne d’âge des résidents est de 34,74 ans. L’admission des jeunes adultes issus des 
IME a fait baisser de 5 ans la moyenne d’âge si on la compare avec celle des personnes 
accueillies à Cubrial (40 ans en 2012). 

II.2.a. Répartition des résidents par âge et par se xe (au 31/12/13) : 

0

1

2

3

20
ans

22
ans

24
ans

26
ans

28
ans

30
ans

40
ans

42
ans

45
ans

47
ans

62
ans

Hommes

Femmes

 

II.2.b.  Retour des résidents en famille (au 31/12/ 2013) : 

1 fois ou plus / 
mois
29%

ne partent 
jamais
71%

 
Cette représentation permet de repérer que plus d’un quart des résidents est régulièrement 
en famille, soit 11 résidents concernés par des retours en famille tous les week-ends. Cela 
représente 701 journées. 

Cette proportion est plus importante que celle connue sur l’établissement de Cubrial. Elle 
peut s’expliquer de différentes manières : 

�� l’admission de certains résidents à la MAS « Georges Pernot » répond à un critère 
de rapprochement familial ; les parents étant domiciliés alors à proximité de la structure 
d’accueil de leur enfant, les déplacements et retours en famille sont facilités et 
systématisés 

�� l’accueil des jeunes adultes maintenus jusqu’à l’ouverture de cet établissement en 
IME, a fait baisser la moyenne d’âge des résidents, et sous-entend également que les 
parents sont plus jeunes que la plupart de ceux des 30 résidents accueillis à la MAS de 
Cubrial.  

Nous constations ces dernières années, à la MAS de Cubrial, que l’avancée en âge des 
parents et/ou des fratries limitait souvent les accueils au domicile, l’accompagnement de leur 
proche devenant plus compliqué. 

A l’inverse, lorsque les parents sont plus jeunes, il est courant de noter des retours en famille 
plus fréquents. Ce que l’on repère aujourd’hui à l’établissement. 

Le maintien des liens familiaux est une vraie question à laquelle nous accordons toute notre 
attention.  

Dans le cadre du projet individualisé, les familles organisent à leur convenance les retours à 
domicile de leur enfant et au rythme qu’elles le souhaitent ; elles nous communiquent, soit au 
mois, soit à l’année dans certains cas, le planning des sorties. 
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Il arrive que ces rythmes soient évoqués et réajustés avec les parents. Les animations 
proposées à leur enfant, des rendez-vous médicaux…, peuvent remettre en cause les temps 
planifiés « en famille ».  

Au cours des premiers mois des admissions, les retours en famille ont pu être également 
aménagés et parlés avec les familles en fonction de l’adaptation du résident à son nouveau 
mode d’accueil et à son nouveau lieu de vie. Pour certains, il était utile et adapté de 
maintenir des retours hebdomadaires, pour d’autres, au contraire, nous nous sommes 
interrogés sur la pertinence de ces retours systématiques, au moins dans les premiers 
temps.  

Aujourd’hui, chacun a trouvé son rythme et le passage du domicile familial à l’établissement 
est acquis, repéré et ne pose quasiment plus aucun problème. 

II.2.c. Profil des résidents accueillis : 
Toutes les personnes accueillies à la MAS ont besoin d’un accompagnement, d’attention et 
de soins permanents. Elles n’ont pu acquérir un minimum d’autonomie et la présence de 
professionnels, au quotidien, leur est indispensable. 

Leur état de dépendance résulte de différents facteurs : polyhandicaps, association de 
déficiences graves avec retard mental sévère, déficiences intellectuelles profondes avec 
troubles du comportement. 

REPARTITION SELON L’ORIGINE DU HANDICAP 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12/13) 
NB DE 

RESIDENTS 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 5 
Psychose infantile 1 
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence)  
Trisomie et autres anomalies chromosomiques  
Accidents périnataux 21 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en dehors de la 
période périnatale) 2 

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 5 
Autres pathologies 2 
Pathologie inconnue, non identifiée 2 

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  
TYPE DEFICIENCE (31/12/13) DEFICIENCE 

PRINCIPALE  
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 3  
Troubles du psychisme 1  
Troubles de la parole et du langage   
Déficience auditive   
Déficience visuelle   
Déficience motrice   
Plurihandicap 5  
Déficiences viscérales, métaboliques, nutrition-
nelles   

Polyhandicap 29  
Aucune déficience associée  38 
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Le profil actuel des résidents, dans sa grande majorité, correspond à l’agrément de la 
structure. 

Le besoin en soins médicaux constants est une réalité chez les personnes adultes en grande 
dépendance. En effet, leurs pathologies complexes requièrent des consultations 
principalement vers les services des urgences, de neurologie, de gastrologie, de chirurgie 
digestive, de stomatologie, les services d’orthopédie et de réadaptation fonctionnelle. 

Sur 2013, 66 journées d’hospitalisation sont dénombrées (hospitalisation à l’hôpital général 
et hospitalisation en psychiatrie confondues). 

L’écart entre la réalité de l’établissement et l’agrément reste marqué pour la présence d’un 
résident, tel que nous l’avions déjà évoqué dans le rapport d’activité de 2012 de la MAS de 
Cubrial. En effet, ses troubles psychiques, aujourd’hui envahissants, sont de moins en moins 
compatibles avec une vie au sein de la MAS. Son accompagnement est inscrit dans un 
travail et une réflexion permanente avec l’équipe de l’hôpital psychiatrique de Novillars. Le 
relais est pris par cette structure de manière à répondre au plus près des besoins de cette 
personne, à préserver également l’équilibre du groupe de vie sur lequel il est inscrit et à 
donner aussi un peu de répit à l’équipe éducative pluridisciplinaire qui assure son 
accompagnement au quotidien. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
La Maison d’Accueil Spécialisée « Georges Pernot » est sortie de terre aux portes de l’été 
2011, suite à une longue réflexion initiée par le Président, le Conseil d’Administration de 
l’AHS-FC, la Direction Générale et une équipe pluridisciplinaire de professionnels de terrain.  

Depuis une dizaine d’années, les membres de ce conseil étaient conscients que la Maison 
d’Accueil Spécialisée située à Cubrial ne pouvait plus répondre de manière adaptée aux 
besoins et attentes des 30 résidents accueillis.  

Le manque d’espace de vie et de circulation, les chambres collectives mais également 
l’aggravation des pathologies des personnes accueillies nécessitant de fréquentes 
hospitalisations, ont progressivement conduit ce site à une complexification des réponses 
aux demandes. 

Se rapprocher d’un centre hospitalier était le premier objectif, offrir plus d’ouverture sur 
l’environnement proche en était le second, mais surtout apporter des espaces de vie 
appropriés à des adultes qui souffraient d’un manque d’intimité, d’espaces privatifs équilibrés 
au regard des espaces collectifs. 

La conception architecturale de ce bâtiment a été pensée et réalisée avec le principe initial 
du respect des futurs usagers. Les architectes ont cerné, envisagé, conceptualisé leur projet 
autour de cette valeur essentielle et primordiale de l’intimité de la personne accueillie. 

Le 12 février 2013, les portes de cet établissement de 4 500 m² se sont ouvertes à midi, pour 
accueillir 20 résidents en provenance de la M.A.S. de Cubrial.   

D’une capacité de 38 places en accueil permanent et 2 en accueil temporaire, la M.A.S.  
« Georges Pernot » répond à ce jour admirablement bien à ce que chacun avait pu espérer, 
imaginer en matière de confort de vie.   

Elle s’adresse à des adultes à partir de 20 ans atteints de polyhandicap ou de handicap 
mental sévère avec ou sans troubles associés. 

En juin 2013, elle a procédé à la préparation et à l’admission de 11 jeunes adultes maintenus 
sous Amendement Creton dans les IME « l’Envol » et « l’Eveil » de l’AHS-FC, offrant ainsi à 
ces personnes, en recherche d’établissement pour adultes, le bénéfice d’un 
accompagnement adapté à leurs besoins, conformément aux objectifs définis dans le 
CPOM. 
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Et puis, en octobre 2013, l’établissement est sorti de l’anonymat, il ne s’agissait plus de la 
simple M.A.S à Franois… M. Georges Pernot, qui fut président de l’AHS-FC de 1936 à 1959, 
offre désormais son nom à cette structure. 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Sur cette année 2013, les actions engagées ont d’abord porté sur l’accompagnement des 
résidents au changement et à leur adaptation à leur nouveau lieu de vie. 

Ainsi, au cours du premier trimestre, les équipes de professionnels, sur les quatre unités, ont 
réfléchi et élaboré une organisation du quotidien prenant en compte les besoins des 
personnes accueillies, et  inscrivant également leur accompagnement dans une continuité au 
regard de ce qu’elles avaient connu auparavant. 

L’ensemble des professionnels composant l’équipe pluridisciplinaire a dû inscrire ses actions 
de façon à ce qu’elles viennent compléter, enrichir celles des autres intervenants dans 
l’intérêt des résidents. Le puzzle se forme doucement… 

Des rythmes ont été pris, des repères posés sur les temps du quotidien afin que chacune 
des personnes accueillies trouve ou retrouve ce qui lui est essentiel et indispensable.  

Les résidents reçoivent alors des attentions, des soins qui rassurent, apaisent, structurent, 
concourent à leur bien-être physique et psychologique, à leur confort et leur sécurité. 

Aujourd’hui, les pratiques professionnelles évoluent et se réajustent.  

Les relations établies entre les professionnels et les résidents qui s’étayent en partie sur les 
temps d’accompagnement, sont plus évidentes et spontanées.  

Résidents et professionnels se connaissent davantage : les personnes accueillies se sentant 
plus en confiance, se détendent, la rencontre est plus probable et l’expression des besoins 
et des attentes ainsi que leur lecture sont facilitées. De leur côté, les professionnels  
« entendent » davantage de « petites choses » (expressions du visage, contractures, 
réactions comportementales inhabituelles, intonations…) si discrètes et pourtant si 
importantes pour la personne dépendante.  

Au-delà des soins vitaux à prodiguer (toilette, repas..), les équipes se sont engagées avec 
les personnes accueillies dans des activités et des animations.  

Toutes les propositions sont des outils relationnels inépuisables et il nous est apparu 
pertinent de les remettre en place assez vite. De plus, ces espaces de rencontre, 
d’échanges, de convivialité, de partage, de découverte du plaisir, …, structurent également 
les journées des résidents, leur donnent du rythme et des repères. 

Diverses thématiques ressortent :  

�� les activités aquatiques : piscine La Fayette à Besançon et bain détente  

�� la psychomotricité et l’entretien corporel : séances distinctes de celles menées par 
les rééducateurs, séances d’équitation et d’approche du cheval à la ferme équestre 
« Du Bois d’Ambre » à Ferrières les Bois 

�� l’atelier cuisine … qui accueille toujours autant de petits chefs ! 

�� les activités de détente et de stimulations sensorielles : snoëzelen, stimulation 
basale 

�� les activités d’expression : musique, conte, jeux de mimes, activités manuelles, stop 
motion, danse fauteuil… 

�� les activités à visée éducative, pédagogique : travail sur les saisons, les repas, …, 
en utilisant le support de l’informatique, de jeux. 

Les activités sus-citées sont animées par du personnel de la MAS.  

D’autres actions sont accompagnées et dirigées par des intervenants extérieurs et se 
déroulent au sein de la structure.  
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C’est le cas du théâtre animé par Madame Beuchot, professionnelle qui intervenait déjà à la 
MAS de Cubrial. Les séances « théâtre » hebdomadaires sont toujours attendues par les 
résidents avec beaucoup d’impatience. Ces derniers s’engagent dans un vrai travail durant 
cette heure, ils apprennent des choses et la plus importante étant celle de mieux se 
connaître, d’apprendre à dépasser ses limites ou à les accepter, à exprimer ses émotions… 
Ce travail les aide à évoluer au quotidien. Aussi, la présence d’un professionnel de la MAS 
aux séances et les bilans trimestriels avec l’intervenante permettent de faire le lien entre les 
séances et le quotidien, de diffuser et de s’appuyer sur les observations des uns et des 
autres et alors de faire progresser l’ensemble du groupe. 

Depuis le mois d’octobre, un certain nombre de résidents bénéficient aussi 1 fois par 
semaine de séances de musicothérapie prises en charge et animées par un 
musicothérapeute, intervenant extérieur et par la psychologue de la MAS. 

L’inscription des résidents et leur participation aux activités régulières, notamment pour les 
derniers admis, s’est faite dans un premier temps plus ou moins par « essai ».  

Puis, en fonction des observations des professionnels, des attitudes et des réactions des 
personnes ou de leurs remarques, du bénéficie tiré, la participation des résidents a été 
maintenue et régularisée ou, au contraire, certains résidents ont été inscrits à d’autres 
groupes d’activités qui leur correspondaient davantage. 

Par ailleurs, des propositions d’animations ou de sorties plus orientées vers l’extérieur 
permettent de développer, de découvrir, d’expérimenter des sensations nouvelles, de 
rencontrer l’Autre, de favoriser les contacts : 

�� sorties au restaurant, cinéma, théâtre 

�� découverte du musée des Beaux Arts à Besançon 

�� balade au centre ville de Besançon, achats dans les magasins 

�� sortie catamaran sur le lac de Malbuisson, sortie vélo autour de l’étang de Brognard 

�� sortie accro-branche dans les forêts jurassiennes 

�� découverte du marché de Noël, rencontres inter-établissements 

�� séjour à Montpellier pendant 3 jours pour 3 résidents. 
Enfin, à l’occasion des anniversaires, des fêtes calendaires, des animations spécifiques sont 
organisées.  

Les résidents apprécient les ambiances festives pendant lesquelles ils peuvent se retrouver 
en salle des fêtes, danser, échanger, rire… Il existe toujours un moment sur ces temps forts 
qui convient à tous les résidents : certains seront bien installés et présents autour de la table 
dressée pour le repas, d’autres ne manqueront pour rien le « café », d’autres encore ne 
rejoindront le groupe que pour quelques pas de danse… 

Depuis septembre, des temps d’élaboration du projet personnalisé sont mis en place. 

Ils permettent de reprendre l’histoire de chaque personne accueillie, de recentrer les 
diverses observations des membres de l’équipe pluridisciplinaire pour enfin co-construire un 
projet individualisé respectueux de la personne, de ses besoins, de ses attentes, de ses 
intérêts.  

Ce projet sert de référence à l’intervention des professionnels dans l’accompagnement des 
personnes accueillies au quotidien. Il évolue et est réajusté pour toujours répondre au plus 
près des besoins de la personne. Il est éclairé avec pertinence par la psychologue qui reçoit 
en entretien individuel quelques résidents et leur famille. 

2013 est une année particulière pour cet établissement puisqu’il en est aux prémices de son 
activité et doit construire et mettre en œuvre l’ensemble des outils de la loi 2002-2. 
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Néanmoins, l’expérience de fonctionnement de l’établissement de Cubrial, le 
professionnalisme des salariés ont su être emportés dans les bagages pour donner les 
premiers rudiments de fonctionnement de base à  cette nouvelle structure.  

Le projet initial de création de la M.A.S. « Georges Pernot » est le document de référence, 
document sur lequel s’appuie la Direction pour valider et transmettre la spécificité de 
l’établissement, ses missions, son organisation et ses prestations de service, ses activités et 
partenariats.   

De plus, ce projet s’appuie sur le décret du 20 mars 2009 relatif aux obligations des 
établissements et services accueillant ou accompagnant des personnes handicapées 
adultes n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie. 

Enfin, c’est sur les grandes orientations de la loi 2002-2, et notamment sur la création des 
éléments constitutifs du « livret d’accueil » que l’établissement pose ses fondations. Ainsi, 
les « contrats de séjour », la « charte des droits et libertés des personnes accueillies » ont 
été transmis aux représentants légaux et tuteurs des usagers de la M.A.S. 

Les personnes accueillies au sein de la MAS « Georges Pernot » répondent aux spécificités 
d’accueil, et 9 adultes en provenance de Cubrial présentent quant à eux un handicap mental 
profond avec ou sans troubles associés. L’on peut, dès à présent préciser que la M.A.S. 
« Georges Pernot » orientera son projet d’établissement vers l’accueil de personnes 
atteintes de pathologies très complexes, notamment sur le plan  physique. C’est ce profil qui 
a été retenu comme critère d’admission compte tenu de la  proximité avec le CHU Minjoz de 
Besançon.  

Bien avant le déménagement de la M.A.S. située à Cubrial vers sa nouvelle structure, un 
comité de pilotage oeuvrait depuis 2 ans à la préparation de la création de ce nouvel 
équipement  sur le plan technique comme l’aménagement des locaux, mais aussi et surtout 
sur le plan « accompagnement des résidents » vers leur nouveau lieu de vie, de nouveaux 
repères, et accompagnement des familles dans cette démarche. 

Ce comité de pilotage constitué du Directeur Général de l’AHS-FC et de professionnels de 
l’établissement de Cubrial, s’est positionné en soutien et en appui pour apporter à cet 
événement très particulier toute son expertise et en faciliter l’exécution. 

En outre, l’entrée en CPOM des établissements en 2012 a  permis de mutualiser plus 
aisément les moyens et ces derniers ont fait l’objet d’une attention particulière 
essentiellement entre la M.A.S. « Guy de Moustier » et la M.A.S. « Georges Pernot ». 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
Afin de garantir l’accueil et l’accompagnement des résidents vers le CHU Minjoz de 
Besançon, une rencontre visant à informer, sensibiliser la direction de ce centre sur les 
besoins de ces derniers lors d’hospitalisations dans des services spécifiques, a été réalisée 
bien avant l’ouverture de la M.A.S et ce, dès octobre 2012.     

Cette rencontre, dont le but a également porté sur la formalisation d’une convention de 
partenariat avec le CHU, s’est faite en présence de M. le Professeur Paratte, Chef de service 
de l’Unité de réadaptation fonctionnelle. Le premier objectif posé vise à ouvrir l’établissement 
aux médecins spécialistes, afin que des bilans orthopédiques de tous les résidents accueillis 
puissent être réalisés dans les meilleurs délais favorisant ainsi l’émergence de prises en 
charge spécifiques en kinésithérapie notamment ou ergothérapie.   

D’autre part, il nous paraît capital que le service des urgences ait connaissance de 
l’existence de l’établissement et du public accueilli, afin d’apporter dans les meilleurs délais 
les soins adaptés et spécifiques à la fragilité extrême des personnes de la M.A.S. Cette 
convention de partenariat intègre également l’équipe mobile de soins palliatifs et de 
traitement de la douleur, partenariat précieux à l’écoute, la compréhension des 
manifestations infra-verbales des résidents quant à l’expression de leurs douleur et 
souffrance. 
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La convention a été signée en novembre 2013. Elle est aujourd’hui au démarrage de son 
existence, de la mobilisation de toutes ses énergies capitales et vitales pour les résidents. 
L’équipe mobile de soins palliatifs a déjà apporté son soutien à une résidente, apportant 
conseil et réponse à une situation où la souffrance est quotidienne.    

Une seconde convention mobilise les pharmaciens de l’officine et, depuis avril 2013, la 
Directrice Générale Adjointe de l’AHS-FC associe sa réflexion à la direction de 
l’établissement, afin de proposer et mettre en œuvre, en partenariat avec l’officine, toutes les 
procédures nécessaires et obligatoires à la sécurisation du circuit du médicament. Avec 
l’appui et les conseils du pharmacien inspecteur de l’ARS, l’AHS-FC envisage de généraliser 
pour l’ensemble des établissements, un modèle de convention et de procédures relatives au 
circuit du médicament. 

D’autre part, une réflexion en partenariat avec le service d’appui de la  Médecine du travail  a 
débuté fin 2013 pour élaborer le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels. 
Des outils et des conseils ouvrent les débats propres à la gestion de ce document et 
permettent de promouvoir les besoins en formation comme la manutention, gestes et 
postures. 

Enfin, on ne peut cesser de remercier l’implication des travailleurs de l’ESAT de Villersexel 
qui, dans une relation de proximité allant au-delà du partenariat, s’est inscrite dans une 
volonté d’aider, de soutenir, de contribuer au déménagement des résidents et de leur 
mobilier. 16 transports ont été effectués entre Cubrial et Franois, et toujours, toujours avec le 
même enthousiasme, le même dynamisme, le plaisir de faire plaisir avec la cerise chaque 
fois posée sur le gâteau : le sourire, la politesse, l’écoute attentive, le service…, le respect 
tout simplement.  

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Si les usagers, jusqu’au terme du fonctionnement de la M.A.S. de Cubrial, ont pu participer 
activement en tant que membres élus au Conseil de la Vie Sociale, il est évident aujourd’hui 
que cette instance n’a pas encore existé en tant que telle à la M.A.S. « Georges Pernot ». A 
l’horizon du printemps 2014 des élections seront programmées pour faire vivre et revivre 
cette  instance au regard de la loi 2002-2.  

Cependant, chaque résident est entendu autant que de besoin dans ses demandes, ses 
remarques. La libre et facile circulation dans l’établissement conduit ceux qui le peuvent et le 
souhaitent à venir rencontrer les membres de la direction ou du pôle administratif pour 
exprimer leurs attentes. Il est par ailleurs entendu que chaque jour, tous les résidents sont  
rencontrés et écoutés avec bienveillance par les salariés qui transmettent les besoins.  

Les familles, quant à elles, sont également rencontrées régulièrement de manière formelle 
ou informelle et s’adaptent doucement à la structure accueillant leur enfant et à un 
fonctionnement nouveau. Les craintes sont présentes, sont exprimées et il faudra sans doute 
un peu de temps pour qu’une réelle relation de confiance s’instaure entre les familles et les 
professionnels. Si l’on a pour objectif constant d’apporter le meilleur à chaque usager, il faut 
du temps pour que tous les salariés s’approprient les règles de fonctionnement, soient à 
l’aise dans les réponses à apporter aux besoins des résidents, soient en capacité d’adopter 
sans cesse un comportement approprié absolu et sans fausse note… Il faut du temps pour 
que chacun « usager/professionnel/parent » s’apprivoise, se connaisse, se fasse confiance 
et lâche prise… 

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Organigramme : 
L’organigramme présenté est conforme au décret du 20 mars 2009 quant à la constitution de 
l’équipe pluridisciplinaire en Maison d’Accueil Spécialisée ; cependant, si nous avions pu 
imaginer qu’en étant à proximité d’une ville universitaire et proche d’un centre hospitalier, il 
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serait plus aisé de recruter du personnel, notamment paramédical et répondant aux 
spécificités de kinésithérapie, ergothérapie, psychomotricité, cette évidence n’en est pas… 

Après 10 mois de fonctionnement, le poste d’ergothérapie n’est toujours pas pourvu. Si l’on 
sait que ces métiers sont en tension depuis des années, la proximité d’une ville ne résout 
pas la situation sachant par ailleurs que la population accueillie en M.A.S. n’est pas celle qui 
est recherchée malheureusement prioritairement par ces professionnels.  

De même en est-il pour le recrutement du médecin psychiatre qui n’a pu encore se 
concrétiser. 

Au total, l’organigramme théorique compte 48,9 ETP auxquels il faut ajouter 2,8 ETP de 
remplacement et un contrat de professionnalisation.   
 

ORGANIGRAMME DE LA MAS GEORGES PERNOT 
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III.4.b. Recrutement : 
L’ouverture de la MAS George Pernot s’est faite en partie avec des salariés de Cubrial, et en 
partie avec de nouveaux salariés, dont le recrutement avait débuté pour certains dès le mois 
d’octobre 2012 afin de préparer la transition. 

Au total, sur la cinquantaine de professionnels différents qui travaillent à la MAS, ce sont 
plus de 35 nouveaux professionnels qui ont été recrutés entre octobre 2012 et décembre 
2013, soit plus des deux tiers de l’équipe. Au travail considérable de recrutement, succède 
dorénavant le travail lent et indispensable de constitution d’une communauté professionnelle 
cohérente.  

Afin de prendre en compte au mieux les besoins des résidents, et conformément à l’un des 
objectifs du CPOM, les équipes intègrent à la fois des compétences AMP, mais aussi des 
professionnels Aide Soignant. 

III.4.c. Formation : 
Un an avant le déménagement de la M.A.S. de Cubrial, nous avons sollicité l’IRTS afin 
d’accompagner les salariés à se préparer au changement… Changement d’établissement 
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pour certains qui ont intégré d’autres établissements de l’association, changement de lieu, 
d’environnement, de collègues, découverte de nouveaux résidents. Plus qu’un changement, 
c’était un véritable bouleversement à soutenir, un cataclysme pour certains qui intervenaient 
à la M.A.S. de Cubrial depuis 1986 et connaissaient les résidents depuis leur plus tendre 
enfance… 

Cette formation préparée en amont, avec des attendus précis, visait à permettre aux salariés 
de repérer leurs compétences acquises, de les valoriser pour les mettre au service d’autres 
usagers. Elle a été d’une aide précieuse, rassurante et a permis aux professionnels de 
mieux accepter cette réalité, réalité douloureuse pour beaucoup car subie et non choisie. 

En outre, la formation s’est poursuivie à la M.A.S. « Georges Pernot » pour assurer cette 
transition, permettre aux salariés d’exprimer les effets du changement et poser les bases 
d’un nouvel environnement professionnel. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
L’on peut aisément considérer que l’Association est entrée, auprès des résidents de la 
M.A.S. de Cubrial, dans une « démarche qualité » bien avant l’ouverture de l’établissement 
situé à Franois. 

Preuve en est de la qualité conceptuelle de cette maison, le souci que l’architecte a pu avoir 
pour mettre tout en œuvre afin que cette structure, dès l’instant où l’on y pénètre, donne le 
sentiment au visiteur et…, à ses locataires d’approcher une résidence « trois étoiles »… 

Si l’architecture d’un bâtiment n’est pas l’outil essentiel à la démarche qualité, cette dernière 
y contribue et sera peut-être plus facile à porter en son sein, dès l’instant où l’on vit, travaille 
et se côtoie dans un lieu adapté, calme et répondant à un bien-être commun.  

Néanmoins, poser le cadre d’une démarche qualité, c’est s’interroger sur sa pratique, en 
saisir le déroulé et avoir conscience des points de vigilance à améliorer. 

Les équipes se sont constituées progressivement pour arriver fin juin à une adéquation avec 
l’organigramme pour le secteur éducatif et infirmier notamment. 

Il n’en reste pas moins qu’en cette fin d’année 2013, il est essentiel que chacun s’approprie 
un langage commun, que chacun soit parfaitement non seulement sensibilisé mais conscient 
des besoins et attentes des personnes accueillies afin d’adopter l’attitude la plus juste et la 
plus proche de ces derniers. 

Nous savons que cela sera un travail de longue haleine pour que chacun développe des 
compétences adaptées. On ne s’improvise pas Aide médico psychologique ou Aide 
Soignant, fraîchement diplômé, parfaitement compétent dès ses premières heures 
d’intervention auprès de résidents qui souffrent de ne pouvoir communiquer verbalement, qui 
souffrent de déformations physiques importantes et qui présentent de graves atteintes 
neurologiques. 

Par conséquent, le comité de pilotage qui a préparé l’aménagement, le déménagement et 
l’emménagement vers la M.A.S. « Georges Pernot » à Franois, s’est vu réactivé en octobre 
2013 avec l’objectif précis que chacun réfléchisse sur les domaines de compétences à 
développer en lien avec, entre autres, la loi 2002-2 et le décret du 20 mars 2009 relatif aux 
missions et obligations des M.A.S., mais surtout eu égard au type de population accueillie et 
aux dernières recommandations de l’ANESM (juillet 2013 : Qualité de vie en MAS-FAM 
volets 1 et 2). 

Avec les autres MAS et le FAM de l’Association, il est prévu en 2014 que la démarche 
qualité de la MAS Georges Pernot soit soutenue par l’appui du REQUAMS (Réseau Qualité 
des établissements de santé et du secteur social et médico-social de Franche-Comté). 
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IV. CONCLUSION 
Impensable… Inacceptable…Irréalisable…Toutes les impossibilités ont été tentées, 
évoquées et parfois espérées par les résidents, les professionnels et les familles. 

Comment et pourquoi oser délocaliser, à quel titre, pour quel objectif, dans quel intérêt… ? 

Que de doutes, de peurs, de craintes exprimés…, de sentiments d’arrachement…, de 
rancœurs exprimées… 

Fin 2012, je donnais rendez-vous à chaque lecteur pour la suite d’une aventure hors du 
commun, celle du déménagement des résidents de Cubrial vers leur nouvelle demeure… 

Passer d’un manoir à un château…, quelle belle perspective… ! 

Temps sec mais froid, un ciel gris, le sol blanc, - 2°C, le mardi 12 février est arrivé… A midi, 
Sylvie G. est la première à franchir le seuil de sa nouvelle maison accompagnée par des 
ambulanciers, puis c’est au tour de Martine D… et au son des klaxons arrivent les véhicules 
transportant résidents et salariés… Le grand moment qui semblait inaccessible se 
transforme en une fraction de secondes en un moment absolument…, hors du commun…, et 
inoubliable…! 

Le repas est chaud, la table est mise…, il ne manque que les bouquets de fleurs sur les 
tables en signe de bienvenue… ! 

Napoléon Bonaparte a écrit : «  L’art d’être tantôt très audacieux, tantôt très prudent est l’art 
de réussir ».   

C’est très exactement cet art ci que nous avons tenté d’explorer dans la perspective de 
réussir cette intégration avec le moins de perturbations possibles et avec autant de douceur 
que nécessaire face à la fragilité extrême de certains résidents. 

Quelle émotion après tant d’énergie donnée, de stress, de temps non compté pour que tout 
se passe bien, pour que le sourire s’affiche sur les visages. 

Chacun a pris ses marques tant bien que mal, passer d’un petit espace à un « palace » n’a 
pas été aisé pour certains résidents qui, le lendemain matin, avaient les yeux bouffis et les 
paupières rougies de n’avoir pas dormi !!! 

Et quel bonheur ou quelle surprise parfois, d’entendre certains dire au détour des 
espaces… : « je suis heureux » ou « c’est foutu Cubrial, c’est râpé ». 

Le pari a été relevé, le challenge on peut le dire, réussi… Grâce à l’implication de tous, à la 
volonté sans relâche, à l’envie de chacun, quitte à aller jusqu’à l’épuisement… 

Ma reconnaissance est infinie à l’égard de toute personne qui nous a soutenus dans cette 
aventure rare à vivre dans une carrière professionnelle, et mes remerciements ne suffiront 
sans doute pas assez à dire combien la force, la motivation qui a animé chaque 
professionnel ont été d’un soutien immense, précieux, d’une valeur inestimable à la 
concrétisation de ce projet ambitieux. 

En cette fin d’année 2013, lorsque l’on pénètre dans cet établissement une atmosphère de 
quiétude et de sérénité règne. Les résidents circulent, investissent tous les espaces, 
viennent montrer le bout de leur nez dans l’entrebâillement de la porte de la salle des fêtes… 
lors des réunions qui s’y déroulent ! C’est un bonheur chaque jour renouvelé que de les voir 
ainsi à l’aise dans leur nouvelle demeure. 

Avec une attention particulièrement touchante de la part du président, du conseil 
d’administration et de la direction générale de l’AHS-FC, l’arbre de vie est venu prendre 
possession du hall d’accueil, invitant chaque visiteur, dès le seuil franchi, à 
l’épanouissement, au renouveau. Il côtoie celui qui, en provenance de Cubrial, invite à la 
poursuite d’une histoire, invite à la continuité de cette histoire particulière… Deux mondes 
qui s’unissent avec une volonté d’alliance et de force tranquille. 
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La structure est raffinée et élégante. Nous en attendons tout autant de la prestation que nous 
offrons chaque jour aux résidents. Ces deux adjectifs sont désormais à travailler en 
profondeur, objectif ambitieux qui suppose une exigence de tous les instants, de la patience 
et de la bienveillance également, le temps que chaque professionnel fasse preuve de réel 
professionnalisme… Cela passera par la mise en place de groupes de travail, de formations, 
de temps d’information et de réflexion, pour que chacun comprenne et intègre que la 
personne atteinte de polyhandicap vit une situation très complexe dont la charge de soins 
spécifiques est lourde et ne peut être considérée comme une nécessité de soins ordinaires 
et courants. Il y a une multitude d’obstacles à  franchir pour trouver l’équilibre et l’articulation 
avec les soins spécifiques de ce type de handicap. La complémentarité des soins, la mise en 
cohérence et le juste équilibre des différents types de soins entre eux, doivent être l’affaire 
de tous pour qu’une indispensable continuité soit assurée. Au départ, on est exécutant… On 
apprend à « Etre », à se spécialiser dans cette rencontre si particulière, à mettre au service 
de la personne des savoir-faire partagés. Savoir pourquoi l’on accomplit des actes peut 
faciliter l’action mais n’oublions pas cependant que la répétition quotidienne de l’action peut 
aussi nous conduire à oublier pourquoi on la met en œuvre… 

On ne peut tout solutionner tout seul, et le travail pluridisciplinaire suppose de bien connaître 
et délimiter les espaces de chacun, tout en les respectant, et ceci nécessite un vrai travail 
d’équipe.      

Chacun, dans son champ de compétences, doit remplir au mieux sa fonction à travers des 
réponses les plus adaptées, conjuguant l’alchimie du collectif et du particulier. Et au cœur de 
ce lien existe obligatoirement la famille… 

Si le polyhandicap n’est pas forcément considéré comme une maladie, mais peut en être la 
conséquence, il est l’expression, à mon sens, d’un ensemble de maladies rares…Quel que 
soit le degré de gravité de l’atteinte, la personne reste toujours un sujet en devenir. 

Chaque situation que nous rencontrons est unique, singulière et est en attente d’une 
réponse à inventer.   

La qualité de vie offerte à ce jour par l’architecture ne peut être efficiente qu’à partir du 
moment où l’on se situe dans l’exigence d’une vie de qualité. 
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158 RUE DE MARTINEY 
70110 VILLERSEXEL  
TEL : 03.84.63.48.00 
FAX : 03.84.63.48.03 
guydemoustier@ahs-fc.fr  

DIRECTRICE :  
MME MONIQUE SESTIER 

 
CHEF DE SERVICE : 

M. L. PINARD-BERTELLETTO 

MAS « GUY DE MOUSTIER » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Maison d’Accueil Spécialisée 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrêté préfectoral du 18-11-1992 
Renouvelé le 02/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 29 mars 1999  

CAPACITE TOTALE  40 places autorisées et installées 
MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil permanent 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Internat mixte à l’année 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Adultes, à partir de 20 ans, présentant un 
handicap mental profond avec troubles 
associés et polyhandicap. 

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec l’ARS de 
Franche Comté (2012/2016). 

L’établissement est situé en Haute-Saône à 30 km de Vesoul, 40 de Montbéliard et 65 de 
Besançon. 

II. ACTIVITE 

II.1. ANALYSE QUANTITATIVE  : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 40 40 
Nombre de jours d’ouverture 366 365 
Journées cibles CPOM 13 442  13 442 
Journées prévisionnelles AHS-FC 13 578 13 512 
Journées réalisées 13 712 13 617 
Taux d’occupation (base jours : 14 640 et 14 600) 93.66 % 93.27% 

 

Mouvement des résidents :  
 

MOUVEMENTS ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 1 3 
Sorties 0 3 

Durée moyenne de séjour des sortants - 11 ans  
et 2 mois (1) 

 
(1) 17 ans et 2 mois pour 2 résidents – 1 an pour un résident admis en vue de son orientation à Franois 
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La relation de proximité avec l’établissement de même nature situé à Cubrial et sa future 
délocalisation, nous ont engagés vers une réflexion bien en amont de son déménagement 
afin de permettre aux familles domiciliées sur le secteur de ne pas être éloignées de leur 
enfant. Ainsi, 3 résidents en provenance de la M.A.S. de Cubrial ont pu intégrer la  
M.A.S. « Guy de Moustier » dès le 13 février 2013. Conjointement 3 résidents vivant à 
Villersexel ont intégré l’établissement situé à Franois dans le cadre d’un rapprochement avec 
leur famille. 

Ce travail répond par ailleurs à deux objectifs du CPOM :  

�� engager une gestion coordonnée des admissions sur les établissements de  
l’AHS-FC favorisant notamment l’ouverture de la MAS à Franois l’accueil de jeunes en 
amendements CRETON dans le secteur adulte (objectif 1.6.1) 

�� promouvoir une politique de bientraitance (thématique général N°4), notamment en 
favorisant la proximité entre les résidents et leurs familles. 

D’autre part, même si les retours en famille sont un peu moins importants qu’en 2012, nous 
constatons un nombre de journées réalisées inférieur au regard de cette même année. Nous 
enregistrons moins de séjours en structure hospitalière (5 séjours) mais ces derniers sont 
beaucoup plus longs et ont concerné notamment 2 résidents. L’une y a séjourné 66 jours et 
le second 30 jours, reflet d’une explication tangible à cet écart de journées 2012/2013. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE : 
La moyenne d’âge en 2013 est de 39,08 ans. L’établissement accueille 27 hommes et  
13 femmes hébergés soit en chambre double soit en chambre individuelle. 

En 2013, la moyenne d’âge a progressé de deux ans, du fait de l’admission de 3 résidents 
ayant au moins 45 ans en provenance de la MAS de Cubrial, alors que les 3 personnes qui 
ont quitté la M.A.S. « Guy de Moustier » pour intégrer celle de Franois avaient 40 ans ou 
moins. 

PYRAMIDE DES AGES AU 31/12 

0

5

10

15

20

20-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-59 ans

Hommes

Femmes

 



239 

M.A.S. GUY DE MOUSTIER - VILLERSEXEL 

Nous constatons, au 31 décembre 2013, une augmentation du pourcentage des personnes 
accueillies en provenance du département de la Haute-Saône, constat à rapprocher de 
l’intégration entre autres de 2 résidents accueillis antérieurement à la M.A.S. de Cubrial. 

ORIGINES GEOGRAPHIQUES 

Doubs
33%

Jura
2%

Haute-Saône
45%

Territoire de Belfort
5%

Autres
15%

 

REPARTITION PAR PATHOLOGIE 

 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NB DE 

RESIDENTS 
CONCERNES 

Autisme et autres troubles envahissants du développement 3 
Psychose infantile 1 
Autre psychose 
(survenue à partir de l’adolescence)  

Trisomie et autres anomalies chromosomiques 3 
Accidents périnataux 17 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise 
(en dehors de la période périnatale)  

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie chromosomique 4 
Autres pathologies 12 
Pathologie inconnue, non identifiée  

 

REPARTITION SELON LA DEFICIENCE PRINCIPALE 
 

NB DE RESIDENTS CONCERNES  

TYPE DEFICIENCE (31/12) POUR LA 
DEFICIENCE 
PRINCIPALE  

POUR LA 
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 8  
Troubles du psychisme   
Troubles de la parole et du langage   
Déficience auditive   
Déficience visuelle   
Déficience motrice   
Plurihandicap   
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles   

Polyhandicap 32  
Aucune déficience associée  40 

 

Nous constatons que 2 des 3 résidents en provenance de la M.A.S. à Cubrial présentent une 
déficience intellectuelle majeure, le dernier étant quant à lui atteint de polyhandicap. Ces 3 
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admissions transforment de 5% les déficiences principales et modifient d’autant notre 
schéma d’intervention et de mission. Néanmoins, cela n’impacte pas l’agrément de 
l’établissement ni, in fine, la nature même de notre activité. D’autre part, les 3 résidents qui 
sont partis vers la M.A.S. « Georges Pernot » étaient atteints de polyhandicap.  

RESIDENTS CONCERNES POUR LA DEFICIENCE PRINCIPALE ( 31/12) 

Déficience 
intellectuelle

20 %

Polyhandicap
80%

 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
Les orientations prises en 2013 par l’établissement ont été très spécifiques et rentrent dans 
un cadre où les pratiques se travaillent en finesse et de manière approfondie pour répondre 
aux besoins de nos résidents. 

La poursuite des travaux du comité de pilotage au cours de cette année en lien avec la 
nouvelle écriture du projet d’établissement en est une preuve certaine, et a permis 
d’interroger à nouveau les pratiques de chaque professionnel et de les ajuster au regard de 
l’évolution des résidents. 

Le travail de réflexion et d’écriture engagé depuis fin 2011 a été particulièrement actif et 
devrait être finalisé en 2014. Il a d’ores et déjà conduit à des évolutions de pratiques situées 
essentiellement par rapport à la qualité et la précision des transmissions d’information entre 
les membres des équipes pluridisciplinaires. La coordination en est ainsi améliorée. Des 
outils ont également été développés pour permettre une meilleure lisibilité sur les rythmes et 
fréquences de participation des résidents aux activités internes et externes et des tableaux 
de bord trimestriels récapitulatifs sont élaborés et remis aux professionnels concernés. 

Il est aujourd’hui certain que la M.A.S. « Guy de Moustier » assoit son professionnalisme sur 
les compétences qui se développent, se précisent au rythme des formations, notamment 
grâce au programme mis en œuvre régulièrement par UNIFAF.  

Les AMP et les éducatrices continuent à se spécialiser à travers des formations orientées 
vers l’accompagnement des personnes atteintes de polyhandicap ou vieillissantes. Même si, 
à ce jour, nous devons trouver les outils nécessaires à la généralisation, pour l’ensemble des 
professionnels, des connaissances acquises individuellement, il n’en est pas moins probant 
que les effets sur la qualité d’accompagnement  se vérifient au quotidien.  

De même, il existe depuis 2 ans une volonté affichée des AMP de suivre la formation à titre 
complémentaire d’Aide Soignante, démarche qui rejoint l’objectif institutionnel fixé dans le 
CPOM d’adaptation des compétences afin de prendre en compte le vieillissement des 
populations et l’alourdissement du handicap (objectif 1.3.2). 

Cette recherche de double qualification n’est sans aucun doute pas neutre, et est à relier au 
questionnement quant aux besoins en soins de plus en plus spécifiques des personnes 
accueillies. Mais le second objectif  à mettre en lien avec la volonté de ces professionnels 
d’aller chercher de nouvelles compétences, est celui de garder leur niveau de motivation et 
d’investissement tout en rapportant de nouveaux savoir-faire au sein de la structure.   

En outre, le travail mis en œuvre à plusieurs niveaux avec des personnes qualifiées 
extérieures et dans le cadre de programmes innovants ou répondant à des exigences 
réglementaires, présente un impact majeur sur l’implication et la motivation des salariés, et 
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permet à chacun d’aborder le résident avec une meilleure maîtrise des connaissances liées 
à la particularité de la situation de polyhandicap, de ses effets et conséquences.  

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Le fonctionnement de l’établissement s’articule sans relâche autour des besoins et attentes 
des résidents. Ces derniers évoluent sans cesse et l’apparition de maladies liées à l’âge, des 
effets des traitements au long court, des problématiques évolutives de la spasticité, associés 
aux pathologies existantes, nous amènent à adapter nos pratiques, à être toujours plus 
inventifs et à trouver de nouvelles réponses favorisant leur bien-être et leur épanouissement.  

Ainsi, sans pour autant définir notre activité comme médicalisée, nous constatons 
néanmoins une augmentation des personnes nourries par sonde entérale, soit 7 désormais, 
et des retours d’hospitalisation de résidents nécessitant un apport d’oxygène sur le long 
terme et en continu. Cela suppose une adaptation et une technicité des infirmières à ces 
besoins autres, à repenser constamment l’organisation pour un accompagnement efficient.  

Les besoins sont actuellement couverts avec 2.60 ETP en postes d’infirmière, l’activité liée 
aux consultations, hospitalisations, prélèvement est à l’image de 2012, néanmoins les soins 
à dispenser au quotidien se développent et sollicitent un investissement des infirmières 
toujours plus conséquent. 

Cette activité de soins mobilise tous les soignants le matin et ne laisse que peu de répit aux 
résidents concernés pour découvrir d’autres horizons durant cette période de la journée.  

Néanmoins, l’établissement garde sa spécificité de lieu de vie et des activités éducatives ou 
culturelles sont développées en matinée pour les résidents disponibles. Ainsi, le théâtre et 
les percussions viennent rythmer ces moments de la journée avec des intervenants 
extérieurs. Au regard du succès remporté lors de la fête de la musique où les artistes se sont 
réunis pour offrir aux parents, aux amis et à l’ensemble des personnes de l’établissement, 
une prestation magistrale, une nouvelle collaboration est envisagée pour 2014… ! 

L’année 2013 a vu une reprise importante de l’activité balnéothérapie, reliée aux projets 
individualisés des résidents et encadrée par le professeur APA, les AMP, l’ergothérapeute, la 
psychomotricienne et les éducatrices.  La salle inspirée de « Snoëzelen » dans son 
aménagement a été de nouveau très fréquentée également.  

De nouvelles activités ont vu le jour, au-delà de toutes celles existantes depuis de 
nombreuses années. Ainsi, un atelier « jus de fruits et légumes crus » initié par 
l’ergothérapeute a ouvert ses portes à une découverte multi-sensorielle dans une approche 
individualisée.  

Des repas thérapeutiques et éducatifs animés par les professionnels paramédicaux et les 
éducatrices sont organisés une fois par semaine voire deux pour offrir un temps de repas 
plus individualisé aux résidents, et favoriser ainsi les échanges entre résidents des 4 
pavillons dans un groupe restreint.  

Les activités régulières sont poursuivies : l’équitation, la piscine, la fréquentation des 
thermes à Luxeuil, la marche, les bains-détente pour accompagner le « prendre soin de soi » 
et le bien-être, les contes afin d’ouvrir à l’imaginaire, la cuisine pour éveiller les papilles, les 
après midi détente, les créations manuelles favorisant la préhension fine, les décorations au 
fil des saisons et pour garder le lien avec le temps, le temps qui passe…, autant de moments 
qui apportent de la Vie, une ambiance, une dynamique.      

Et sans oublier, les sorties diverses et variées, la participation aux manifestations locales, les 
concerts, les matchs de foot à Sochaux, les spectacles culturels à L’Arche à Bethoncourt, 
etc. 

Les résidents, par groupes de 2 à 3, ont également participé à 7 journées de rencontre avec 
les établissements et à une journée multi sport, ont vécu un week-end de dépaysement dans 
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un gîte. Certains ont pu participer à quelques activités mises en musique par l’Association 
Sourire et Handicap autour de la soirée loto, du vide grenier, du théâtre.  

Malgré la multiplicité des animations déjà déployées, un projet impliquant un vélo adapté 
(tandem avec fauteuil pour personne à mobilité réduite et assistance électrique) est en cours 
et va s’adresser à un grand nombre de résidents : il est ainsi envisagé de parcourir le 
Chemin vert par étapes sur la saison 2014. Cet événement sera couvert par nos reporters 
puisqu’en 2014, la petite gazette de la M.A.S. va voir le jour et nous fêterons la naissance de 
« Mazette » mise en œuvre par un collectif de résidents et de personnel pour couvrir les 
évènements et la vie de la M.A.S. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
Si l’ouverture de l’établissement sur son environnement existe avant tout à travers les 
activités proposées aux résidents hors les murs, et à travers la venue d’intervenants 
extérieurs pour animer celles-ci, nous mettons en avant cette année de façon plus spécifique 
le travail en réseau avec les institutions partenaires sur des champs techniques très 
spécifiques.   

Les travaux décrits ci-dessous s’inscrivent dans les objectifs du CPOM : développer les 
coopérations avec le secteur sanitaire (objectif 3.12) ; organiser la gestion du risque sanitaire 
(objectif 5.2.1). 

L’expérimentation d’amélioration de la qualité de prise en charge des résidents dans les 
services hospitaliers engagée en 2012 a abouti.  

Le comité de pilotage très actif, animé par le Cabinet ALCIMED et mandaté par l’ARS a 
rempli sa mission. Ce travail de rapprochement avec le sanitaire a été particulièrement 
marquant et a permis d’aboutir à la mise en place d’un référent au service des urgences, 
d’une personne référente cadre de santé pour l’ensemble des services du Centre Hospitalier 
de Vesoul et à des documents de liaison et de communication pour faciliter l’arrivée des 
résidents aux urgences et leur admission. Les relations qui pouvaient parfois être tendues 
avec ce service se sont largement améliorées. Il tient aujourd’hui à faire perdurer ces 
relations, conscients néanmoins que ce sont les motivations de professionnels et leur 
volonté qui les font vivre. Déployer des outils, formaliser des échanges est un fait, mais les 
faire vivre tient à l’implication et aux certitudes de chacun concernant leur intérêt. 

La seconde démarche mise en œuvre vise l’élaboration d’un document d’analyse du risque 
infectieux. L’intervention d’une infirmière hygiéniste, détachée du Centre Hospitalier de 
Vesoul, accompagne l’établissement dans l’élaboration de procédures et protocoles relatifs à 
ce recueil. 

Une infirmière référente a été nommée à l’établissement, des fiches techniques mises à sa 
disposition intègrent un programme démarche qualité et de prévention des risques 
infectieux. De plus, l’ensemble du personnel a reçu en 2013 une formation de base sur 
l’hygiène des mains et un certain nombre de procédures ont déjà été formalisées.  

L’entrée dans ce programme a pour objectif de maintenir un niveau de vigilance élevé en 
matière de soins et d’hygiène dont les résidents sont les bénéficiaires au tout premier chef. 

Une réunion d’information initiée par l’ARS, a permis également d’ouvrir à la dimension 
possible d’hospitalisation à domicile et de pouvoir bénéficier, si besoin, des compétences de 
professionnels dans l’établissement pour des soins palliatifs ou le traitement de la douleur.   

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Les réunions du Conseil de la Vie Sociale organisées en 2013 tentent de laisser exprimer 
librement la parole des 2 usagers qui y participent, néanmoins ce n’est sans doute pas, pour 
eux, l’instance la plus adaptée pour parler du quotidien. Ce dernier est évoqué dans 
l’immédiateté des évènements vécus et ne peut-être conceptualisé ou analysé. L’expression,  
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elle est, elle existe au quotidien, elle est simple, elle est spontanée, globalement infra-
verbale, mais tellement riche de sens et de sentiments… 

Par conséquent, l’idée de créer ce journal « Mazette » où ils pourront prendre le temps 
d’exprimer leurs ressentis, traduire par des photos des instants de leur vie, paraît être un 
outil dynamique d’écriture et de transmission de l’histoire de chacun. 

Le Conseil de la Vie Sociale a permis également d’assurer une transition, de ne pas 
interrompre brutalement cette instance existante à Cubrial, et la participation du Président de 
cet établissement aux premières réunions de la M.A.S. « Guy de Moustier » a été l’occasion 
d’expressions, d’intégration et d’écoute, riches d’enseignement. 

D’autre part, le CVS Associatif réunissant tous les présidents de CVS des établissements de 
l’Association a conduit à l’organisation d’une première rencontre entre familles, résidents et 
professionnels le 19 octobre 2013. Cette journée s’est déroulée autour de thématiques 
précises dont les actes sont publiés sur le site internet de l’association (ahs-fc.fr).  

La participation des familles aux côtés des usagers est également importante, dans le 
partage de moments festifs, renforcée par l’implication des parents et de leurs amis dans le 
cadre de leur Association Sourire et Handicap. Les barrières sont moins importantes entre 
les familles et les professionnels, ce sont de vrais moments d’échanges conviviaux où 
chacun sait malgré tout garder la bonne distance dans le respect de la place de chacun.    

III.4. MOYENS HUMAINS : 
L’effectif, constitué de 54 personnes soit 45.95 ETP est réparti selon l’organigramme suivant, 
auquel il faut ajouter un Contrat de Professionnalisation pour un 1 ETP, et 3,87 ETP de 
remplacements pour les divers congés programmables. 
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Les postes paramédicaux restent des postes en tension et fragiles. Nous sommes toujours 
en recherche d’un kinésithérapeute qui vienne compléter les 0,1429 ETP assurés 
actuellement ainsi que d’une psychomotricienne à ½ temps. 
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D’autre part, le poste de psychologue reste à pourvoir et devrait être effectif en 2014. De 
plus, la nécessité de soins quotidiens spécifiques allant croissant, il s’avère nécessaire de 
recruter une infirmière à temps partiel dès 2014. 

Le bilan social de 2013 conclut à un taux d’arrêt maladie de 3,07 ETP qui reste sensiblement 
identique aux années précédentes. 2,53 ETP ont été nécessaires à la gestion de ces 
remplacements. Le taux d’absentéisme global s’élève à 18.11 %. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
La poursuite et l’aboutissement de la démarche relative à l’amélioration de la qualité de prise 
en charge médicalisée des résidents au sein du Centre Hospitalier de Vesoul, l’introduction 
d’une infirmière hygiéniste pour débuter l’élaboration du document d’analyse des risques 
infectieux, la mise en place et le travail du comité de pilotage pour la réécriture du projet 
d’établissement, sont autant de projets mis en œuvre en 2013, inscrivant l’établissement 
dans une dynamique d’amélioration continue de la qualité de l’accompagnement des 
personnes accueillies.   

La volonté de certaines AMP de compléter leurs compétences par une formation d’aide 
soignante, la poursuite de la formation concernant le projet de vie pour la personne 
handicapée vieillissante, l’humour, les troubles de comportement sont autant de thématiques 
qui ont intéressé 18 personnes en 2013. Des formations spécifiques destinées à l’ensemble 
du personnel (comme l’hygiène de base des mains) et la poursuite de l’analyse de la 
pratique, montrent que cet établissement affine et précise ses savoir-faire, développe et va 
chercher les professionnels dans leur savoir-être. 

Par ailleurs, afin de permettre une mise à jour du plan d’action issu des résultats de 
l’évaluation interne qui avait été réalisée en 2008, un comité de pilotage spécifique a été 
installé dès le début de 2013, qui permet de préparer l’évaluation externe en rendant très 
lisible l’ensemble des actions engagées au cours des dernières années, et faisant émerger 
celles qui doivent l’être. 

IV. CONCLUSION 
La fin de 2013 ouvre la voie à de nouveaux projets ou laisse place à ceux qui n’ont encore 
pu être mis en œuvre. Ainsi, sur le plan technique, la réfection du réseau d’eau chaude fera 
partie des priorités, voire des urgences au vu de l’état des circuits d’eau…, l’isolation 
phonique, les circulations extérieures et l’optimisation de l’investissement de l’espace 
extérieur sont des domaines qui restent en suspens tout en sachant que l’établissement 
présente des espaces intérieurs de stockage trop restreints, ou d’autres locaux qui ne sont 
plus conformes aux exigences réglementaires… Les professionnels usent d’astuce et 
d’inventivité pour que les activités des résidents se déroulent dans des conditions optimales 
et qu’elles soient variées et interactives. Ces aspects sont importants pour améliorer le cadre 
de vie individuel et collectif des résidents, conformément à l’objectif fixé dans le cadre du 
CPOM. 

L’accompagnement des résidents et leur avancée en âge met de plus en plus en exergue la 
question de la douleur, de la douleur physique, psychologique, de son traitement et les 
équipes sont désormais en demande pressante de formation à ce propos, d’écoute et de 
soutien également.   

Un lieu pour dire, pour dire autrement sa pratique existe à nouveau et va être reconduit en 
2014, par le biais de l’analyse de la pratique d’une part, mais également du fait de la 
présence efficiente du Médecin Psychiatre désormais au sein des réunions d’équipes depuis 
février 2013. L’éclairage apporté par ce dernier sur des situations difficiles est un véritable 
soutien, reconnu et précieux et nous dirige vers plus de disponibilité pour rencontrer plus 
régulièrement les familles et leur présenter le projet personnalisé de leur enfant.  
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Avec la réécriture du projet d’établissement et ses axes d’amélioration à développer par le 
biais de plans d’action, les salariés fortement impliqués dans ce travail s’achemineront entre 
autres vers l’élaboration de fiches de poste, ce qui permettra à chacun de se référer 
précisément aux domaines de compétences de l’ensemble des professionnels. 

La richesse de réflexion des équipes, l’engagement des professionnelles du pôle 
administratif devrait conduire à l’écriture en 2014 : 

�� d’un livret d’accompagnement à destination des familles pour les aider dans leurs 
démarches autour de l’accès aux droits et des liens avec les différentes instances 

�� d’un tableau de suivi des dossiers socio-administratifs des résidents, intégrant une 
partie médicale et éducative et précisant les différentes échéances et renouvellement 
de leurs droits administratifs et sociaux (RQTH, ALD 30, mesure de protection…).  

Les projets donnent du sens à notre action, ouvrent des perspectives, des dynamiques, nous 
stimulent et renforcent nos déterminations. Ils sont les couleurs de l’avenir. Sans projet, la 
Vie est terne, sans lendemain… Alors à quels projets se raccrocheront toutes ces personnes 
que nous accompagnons ? Est-ce qu’ils se reflètent dans les nôtres, se les approprient pour 
les faire leurs et y révéler le sens de leur propre Vie…? 
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2 PLACE DE LA MAIRIE 
25270 VILLENEUVE D ’AMONT 
TEL : 03.81.49.58.20 
FAX : 03.81.49.62.05 

DIRECTEUR : 
 

M. PHILIPPE ROUGEOT 

chateau@ahs-fc.fr  

MAS « LE CHATEAU » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Maison d'Accueil Spécialisée 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrêté préfectoral du 12-02-1987 pour 
reconversion partielle de l’I.M.E. l’Eveil 
Renouvelé 3/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 12-02-1987 

CAPACITE TOTALE  20 lits 
MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil permanent 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Hébergement complet en Internat 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Personnes adultes à partir de 20 ans 
présentant une déficience intellectuelle 
profonde avec handicaps associés 

 

L’établissement est inscrit dans le cadre d’un Contrat Pluriannuel d’objectifs et de moyens 
avec l’ARS de Franche-Comté de 2012 à 2016. 

La Maison d’Accueil Spécialisée « le Château » est implantée à Villeneuve d’Amont (Doubs), 
village situé à 7 km de Levier, chef-lieu de Canton ; 15 km de Salins-les-Bains (Jura) ; 27 km 
de Pontarlier, Sous-Préfecture ; 45 km de Besançon, Préfecture. 

La MAS est aménagée dans le prolongement d'une ancienne maison de maître entièrement 
rénovée lors de la création de l’établissement. Propriété de l’AHS-FC, la MAS se trouve sur 
le même lieu que le Foyer de vie « le Château » (10 places). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 20 20 
Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées cibles CPOM 6 596 6 596 
Journées prévisionnelles AHS-FC 6 722 6 720 
Journées réalisées 6 786 6 781 
Taux d’occupation  92.96 % 92.89 % 

 

En 2013, 6 781 journées ont été réalisées contre 6 786 en 2012.  

Par rapport au prévisionnel 2013 fixé à 6 720 journées, 61 journées supplémentaires ont été 
réalisées. 
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Le taux d’occupation en 2013 est de 92,89 % par rapport à l’activité théorique  
(7 300 journées). 

Les 7.11 % de taux d'absentéisme ou 519 journées non réalisées, prennent en compte les 
absences liées à des retours en famille ou des hospitalisations précisées ci-dessous. 

II.1.a. Evolution des journées de présence :  
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II.1.b. Evolution du nombre de journées de retour e n famille : 
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�� 2 résidents sortent quelques fois par an 

�� 2 résidents sortent à la journée 

�� 6 résidents rentrent en famille au moins une fois par mois 

�� 10 résidents ne quittent jamais l'établissement. 

II.1.c. Hospitalisations :  
La répartition des hospitalisations (15 journées) est la suivante :  

�� 1 jour pour un bilan d'apnée du sommeil 

�� 2 jours pour constipation grave 

�� 2 jours pour le contrôle d'une valve céphalo-rachidienne 

�� 10 jours pour pneumopathie grave. 
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NOMBRE DE JOURNEES D’HOSPITALISATION 
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II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  :  
Au 31 décembre 2013, la moyenne d'âge des résidents est de 36,5 ans. Evoquer le 
vieillissement des résidents avec un âge moyen de 36,5 ans peut paraître surprenant. Il n'en 
est rien, le vieillissement apparaît précocement chez les personnes polyhandicapées. 

Agées de 20 ans révolus lors de leur accueil au moment de l’ouverture, les personnes 
encore présentes aujourd’hui (soit 45 %) ont 24 ans de plus. Certains facteurs comme la 
sévérité des handicaps et les traitements médicamenteux qui en découlent, la perte 
progressive des acquis et de l’autonomie ou encore la diminution des différentes sorties 
extérieures et activités mises en place, amènent à penser que l’établissement est déjà 
confronté à la problématique du vieillissement. 

La répartition Hommes/Femmes est équilibrée du fait de l'architecture qui nous amène à 
réfléchir aux espaces de vie et aux espaces d’intimité.  

Les résidents accueillis correspondent à l'agrément de l'établissement. Le vieillissement des 
personnes accueillies peut actuellement être accompagné dans de bonnes conditions. 

Nous réfléchissons à une amélioration des groupes de vie afin de prendre en compte les 
besoins des résidents. 

II.2.a. Répartition par pathologie à l’origine du h andicap et par déficience :  
L'état de santé des résidents est resté stable en 2013, les pathologies n'ont que très peu 
évolué au cours de cette année. Nous n'avons pas eu à déplorer d'épidémie saisonnière. 
L’ensemble de ces constats de « bonne santé des résidents » s'est traduit par un faible 
nombre de jours d'hospitalisation. 

La MAS « le Château » accueille principalement des personnes en situation de polyhandicap 
(déficience mentale grave associée à une déficience motrice importante). 

 

PATHOLOGIE A L ’ORIGINE DU HANDICAP (31/12) 
NOMBRE DE 
RESIDENTS 

CONCERNES 
Autisme et autres troubles envahissants du 
développement 1 

Psychose infantile  
Autre psychose (survenue à partir de l’adolescence)  
Trisomie et autres anomalies chromosomiques 3 
Accidents périnataux 5 
Traumatisme crânien et lésion cérébrale acquise (en 
dehors de la période périnatale)  

Pathologie génétique connue autre qu’anomalie 
chromosomique  

Autres pathologies 10 
Pathologie inconnue, non identifiée 1 
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NB DE RESIDENTS  
TYPE DEFICIENCE (31/12) DEFICIENCE 

PRINCIPALE  
DEFICIENCE 
ASSOCIEE 

Déficience intellectuelle 3  
Troubles du psychisme 1  
Troubles de la parole et du langage   
Déficience auditive  1 
Déficience visuelle  2 
Déficience motrice   
Pluri handicap  17 
Déficiences viscérales, métaboliques, 
nutritionnelles 

  

Polyhandicap 16  
Aucune déficience associée   

 

II.2.b. Répartition par âge et par sexe :  
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II.2.c. Répartition par origine géographique : 
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II.2.d. Origine du lieu d’orientation : 

�� 17 résidents viennent de « l'I.M.E. l’Eveil » (Villeneuve d'Amont)  

�� 3 résidents viennent de « l'I.M.E. l’Envol » (Rougemont).   

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN OEUVRE  : 
Conformément au décret 2009-322 du 20 mars 2009 relatifs aux obligations des 
établissements et services accueillant et accompagnant des personnes handicapées adultes 
n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie, le projet d’établissement de la Maison 
d’Accueil Spécialisée (MAS) « le Château » est d’accompagner les résidents à vivre au 
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mieux leur vie d’adulte handicapé, en leur permettant d’accéder à leurs droits fondamentaux, 
tels qu’inscrits dans la Charte des Droits et Libertés de la personne accueillie, et avec le 
support d’un Projet Personnalisé d’Accompagnement (PPA).  

Les dernières recommandations de bonnes pratiques professionnelles de l’ANESM autour 
de la qualité de vie en MAS-FAM publiées en juillet 2013 et décembre 2013, abordent les 
deux thématiques suivantes :  

�� volet 1 : Expression, communication, participation et exercice de la citoyenneté 

�� volet 2 : Vie quotidienne, sociale, culture et loisirs. 
Une proportion importante des résidents accueillis présente une situation de handicap 
complexe entraînant une grande dépendance et une grande vulnérabilité qui requièrent une 
équipe pluridisciplinaire formée à la prise en compte des besoins et attentes de la personne. 

�� L’accompagnement individualisé pour le bien-être de  la personne  : L’objectif 
pour notre établissement est d’apporter aux résidents, aux travers des savoirs, savoir-
faire et savoir-être spécifiques à l’accompagnement des personnes : attentions, soins, 
aide, écoute, bien-être, réconfort, vie…, tout en restant vigilant quant aux risques de 
maltraitance, et ceci dans des conditions de respect, de confort et de sécurité optimum. 
Nous retrouvons dans une grande majorité des Projets Personnalisés 
d’Accompagnement (PPA), les objectifs prioritaires comme : la santé, le bien-être 
corporel, la motricité globale et la socialisation. Toutes ces actions primordiales visent 
au  bien-être de la personne accueillie et à lui apporter les réponses face à ses besoins 
et attentes. 

Le bien-être corporel fait l’objet de soins tout particuliers afin de procurer de la détente 
par les hydro-massages, toucher-relationnel, des soins spécifiques du corps ou du 
visage en salle d’esthétique, des enveloppements chauds ainsi que les séances 
Snoezelen. Les soins de toilette en font partie au quotidien, tant par le soin en lui-
même que par la présence, la disponibilité et la proximité. 

La motricité globale pour certains est travaillée au niveau de la marche, la montée 
d’escaliers, de parcours d’habileté motrice, de balades, pour un entretien quotidien de 
la condition physique. 

Pour d’autres, la gymnastique douce d’entretien a pour but de limiter les rétractions 
musculaires, assouplir, donner ou maintenir de l’amplitude aux articulations des 
membres inférieurs et supérieurs. Elle facilite aussi grandement la pose d’orthèse. Une 
bonne posture en corset-siège ou en fauteuil roulant est primordiale pour éviter les 
points d’appui, pour donner du confort tout en limitant les déformations orthopédiques.  

Le service accompagnement et les infirmières conseillés par l’équipe du CRF de Salins 
les Bains ont pris progressivement le relais pour ces actions suite au départ de la 
psychomotricienne. L’impossibilité à ce jour de trouver des candidats sur les postes de 
rééducation constitue une difficulté importante pour l’établissement.  

�� La vie relationnelle et sociale  : Afin de permettre aux résidents de sortir de 
l’institution, de rencontrer d’autres personnes, de connaître d’autres lieux, la 
socialisation se fait dans toutes les occasions qui se présentent au cours de l’année. 
Ces actions sont proposées de préférence en individuel ou en tout petit groupe, ce qui 
permet un accompagnement de meilleure qualité, profitable à la personne qui est plus 
apaisée et  plus détendue.  
Cette année, 2 pensionnaires sont partis en transfert, 2 jours à Saint Laurent en 
Grandvaux, et 2 autres, 2 jours près de Villars les Dombes dans un mobil-home afin de 
visiter le parc des oiseaux. 

Nous avons pu accompagner des résidents pour participer aux journées inter-
établissements de la M.A.S « Guy de Moustier» de Villersexel, la M.A.S et Foyer 
d’Etalans, le Foyer « sur le Gey » de Maîche, la M.A.S « La Châtaigneraie » de 
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Novillars, le Foyer « Charles Péguy » de Gilley et un rapprochement s’est fait avec la 
M.A.S « les Pommiers» d’Arbois » lors de leur fête de la musique. Nous avons 
également organisé notre « journée rencontres » autour de la musique à la salle des 
fêtes du village. 

Des résidents sont allés au  concert « d’Age tendre et têtes de bois » à Besançon 
(Micropolis), ainsi qu’au « Concert des Etoiles noires » à Pontarlier. Trois sorties 
combinant un repas au restaurant et ensuite une séance de cinéma ont eu lieu à 
Besançon.  Les unes comme les autres sont des sorties très appréciées. 

Les accompagnements en général se sont vus renforcés en qualité et en régularité 
même si pour améliorer l’ensemble, l’accent devra être mis sur leur programmation 
ainsi qu’un travail autour du rôle du référent. En effet, il est important de 
responsabiliser les professionnels dans ce rôle de coordination des projets 
individualisés au sein d’un collectif.  

III.2. OUVERTURE DE L'ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
Selon l’ANESM, « l’ouverture est entendue comme un double mouvement, à et sur 
l’environnement. L’ouverture de l’établissement à et sur l’environnement constitue une 
orientation majeure à intégrer au projet d’établissement et impacte fortement les pratiques ». 
L’ouverture sur l’environnement est donc comprise comme une dynamique impliquant les 
professionnels de l’établissement, les personnes accompagnées, leurs proches et les 
acteurs du territoire ». 

Face à l’avancée en âge des personnes accueillies, l’établissement, conscient de cette 
évolution, se doit donc de développer son travail en réseau, et plus particulièrement avec les 
réseaux de santé. C’est dans cet esprit qu’en 2013, la Maison d’Accueil Spécialisée s’est 
fixée comme objectif de développer ses partenariats. 

Le travail en réseau permet d'apporter une réponse à la complexité des besoins par la mise 
en place d'actions qui visent à organiser une offre de services partenariales adaptée à la 
globalité des besoins des personnes accueillies.  

Les réseaux de santé sont définis par l'article L.6321-1 du Code de la Santé Publique et ont 
pour objet de favoriser l'accès aux soins, la coordination, la continuité ou l'interdisciplinarité 
des prises en charges sanitaires, notamment de celles qui sont spécifiques à certaines 
populations, pathologies ou activités sanitaires. Ils assurent une prise en charge adaptée aux 
besoins de la personne tant sur le plan de l'éducation à la santé, de la prévention, du 
diagnostic des soins. 

Nous pouvons compléter cette définition par la recommandation de l’ANESM portant sur 
l’accompagnement à la santé de la personne handicapée (publiée en juillet 2013). Les droits 
liés à la santé ont été réaffirmés dans la loi du 2 janvier 2002, dans la loi du 4 mars 2002 
ainsi que dans la loi n°2005-370 du 22 avril 2005 r elative aux droits des malades et à la fin 
de vie. 

C'est dans ce souci de coordination et de continuité de la qualité des soins prodigués que 
plusieurs partenariats ont été tissés et que des conventions ont été formalisées. 

Nous pouvons dans ce cadre citer les partenariats suivants :  

�� l'un concerne l'hôpital de proximité, le CHI de Haute-Comté, site de l'Hôpital de 
Pontarlier 

�� le second concerne les officines dispensant les médicaments 

�� le dernier concerne le partenariat avec le CHI de Haute Comté dans le cadre des 
services d'urgence de Psychiatrie. 

Nous pouvons également ajouter la signature d'une convention de mise à disposition d'un 
infirmier hygiéniste dans le cadre de la lutte contre le risque infectieux. 
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III.2.a. Les urgences :  
Concernant les urgences, nous souhaitons développer les liens avec l’hôpital de Pontarlier 
afin de favoriser un accueil de qualité des résidents de la MAS « le Château » lors de leurs 
transferts vers l’hôpital et notamment au service des urgences lors d’hospitalisations non 
programmées. L’objectif est d’assurer une continuité de l’accompagnement aux résidents 
nécessitant une hospitalisation, par une prise en charge adéquate et adaptée à leur 
handicap comme à la maladie qui est à l’origine de leur hospitalisation.  

Nous travaillons à l’amélioration des transmissions des informations concernant les prises en 
charge spécifiques des personnes handicapées, l’accompagnement des personnes lors des 
transferts, l’organisation et la planification pour le retour à l’établissement.  

Les objectifs de cette coopération entre le secteur sanitaire et médico-social sont les 
suivants : 

�� personnaliser la prise en charge des personnes handicapées à l’hôpital et en 
particulier aux urgences 

�� assurer une meilleure reconnaissance du rôle de l’accompagnant par une 
convention de partenariat. 

III.2.b. Antenne mobile du Grand Vallier : 
Concernant l’antenne mobile du Grand Vallier, la collaboration concerne l’intervention d’un 
infirmier spécialisé dans les troubles psychiatriques pour l’étude du traitement d’une 
personne accompagnée. 

Enfin la convention établie avec le CHI dans le cadre du Document d'Analyse des Risques 
Infections permet d'identifier les risques infectieux propres à l'établissement, d'en déterminer 
les causes, les origines, puis les moyens de les éviter et éventuellement de les combattre à 
travers la mise en place de procédures et protocoles. 

III.2.c. Sécurisation du circuit du médicament : 
La sécurisation du circuit du médicament a fait suite au rapport d’inspection de la MAS 
réalisée par l’ARS en octobre 2012. Elle a donné lieu, en 2012, à la signature de deux 
conventions avec : 

�� à Levier, un « pharmacien référent » 

�� à Salins-les-Bains et à Levier, un « pharmacien dispensateur ». 
Ce partenariat s'est poursuivi en 2013. 

Ces conventions visent à sécuriser le circuit de médicament, depuis la prescription jusqu’à 
l’administration aux résidents.  

Le circuit du médicament est un sujet qui a été traité au niveau associatif, il se finalisera en 
2014. 

III.2.d. Autres partenariats : 
D'autres partenariats ont existé en 2013, il s'agit des partenariats « à visée ludique ». 

L'établissement entretient des partenariats avec d’autres établissements de l'AHS-FC. Il a 
également débuté des rencontres avec la MAS « les Pommiers » de l'APEI d'Arbois. 

Ces collaborations visent à : 

�� favoriser les sorties, activités, rencontres entre personnes accueillies 

�� préparer des échanges de week-end afin d'offrir des séjours de vacances aux 
résidents ne sortant pas ou très peu 

�� préparer des rencontres plus formelles entre professionnels des différents 
établissements. 
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Une des missions premières de l’établissement consiste à maintenir le lien social. Cet 
objectif se retrouve dans le Projet Personnalisé d’Accompagnement élaboré en équipe 
pluridisciplinaire qui privilégie la socialisation et le bien être.  

Accompagner la personne au choix de sa vêture, aller au cinéma, à la piscine, au restaurant, 
activité Snoezelen, hydromassage, enveloppement chaud, …, sont autant de moyens qui 
permettent de répondre à cet objectif. 

L’établissement fait valoir ses atouts, notamment son parc ombragé, sa salle snoezelen et 
en fait profiter les établissements de proximité. Nous participons aussi aux activités de la vie 
locale (marché de Noël, fêtes de village, concours de pétanque…). 

S’ouvrir c’est également accueillir et faciliter la formation des futurs professionnels. 
L’établissement entretient donc ses collaborations avec l’IRFSS de Lons-Le-Saunier par 
l’accueil de stagiaires aides soignants et infirmiers, ainsi qu’avec l’IRTS de Besançon pour 
les stagiaires Aides Médico-Psychologiques.  

Enfin, nous ne pouvons parler de l’ouverture de l’établissement sans se questionner sur la 
pertinence de l’architecture. Or, c’est toucher du doigt le principal point faible de la MAS car 
l’agencement actuel des lieux ne permet ni un espace privatif pour chaque personne 
accueillie (dortoirs de 5 lits), ni un accueil de qualité pour les familles, ni la possibilité de 
s’isoler si besoin (pas de salles dédiées pour cela). 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Le Conseil de la Vie Sociale regroupe les deux établissements Foyer et MAS « le Château ». 
Il  a été convoqué à trois reprises en 2013, les 26 avril, 22 juin et 06 décembre. 

La participation des résidents à ce type d’instance reste limitée. Ils sont présents avec leur 
accompagnateur. Les parents ou familles sont présents lors de chaque séance. 

La réunion du CVS qui se déroule au mois de juin est traditionnellement suivie d'un repas 
festif auquel parents et professionnels sont invités. Ce temps est pour nous très important, il 
permet des échanges entre tous, familles, professionnels, administrateurs et des 
représentants de la Direction Générale de l'association.  

Les sujets abordés ont été nombreux et riches. Notamment lors de la réunion du 26 avril, où 
les questions liées aux vieillissements ont été abordées : 

�� Vieillissement des personnes accueillies avec son retentissement sur les modalités 
d'accompagnement et les difficultés architecturales 

�� Vieillissement des parents, frères et sœurs des personnes accueillies. Ce 
vieillissement vient interroger le maintien des liens familiaux, les possibilités pour 
parents et enfants de se retrouver, de partager un moment, mais aussi les problèmes 
de succession. 

Un autre point a été abordé à plusieurs reprises, la fermeture des services communs de la  
Cuisine de Villeneuve d'Amont avec, en corollaire le passage en liaison froide pour les repas 
qui désormais sont préparés et servis par la Cuisine Centrale de Villersexel. L’unité de 
production est une Entreprise Adaptée qui emploie 80% de travailleurs handicapés. 

Dans le cadre du CVS associatif, une première rencontre des familles a été organisée le  
19 octobre 2013 sur la thématique de l’accès aux droits. Quatre familles de personnes 
accueillies au Foyer/MAS le Château ont participé à cette rencontre et en ont fait un retour 
très positif.  

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Le personnel : 
L’organigramme autorisé est de 26,02 ETP. Au 31 décembre 2013, 33  salariés sont 
présents, soit 24.10 ETP. Cf. organigramme en page suivante. 
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A ce jour, les postes paramédicaux et médicaux de psychomotricien et kinésithérapeute à 
mi-temps et de psychiatre à 0.06 ETP ne sont pas pourvus, ce qui n'est pas sans poser des 
problèmes dans le cadre de l’accompagnement de la santé des personnes accueillies en 
situation de polyhandicap. 

Les postes vacants d’AMP suite à des départs en retraite ou des départs volontaires ont été 
remplacés par des Aides Soignantes afin de mieux accompagner le vieillissement des 
personnes accueillies. Ainsi l'effectif AMP a diminué de 1.5 ETP  passant ainsi de 9.8 à 8.3, 
l'effectif Aide Soignant augmentant dans les mêmes proportions. 

Nous pouvons saluer le départ de deux personnes qui ont fait valoir leurs droits à la retraite 
méritée après respectivement 23 et 29 années d’implication au sein de la MAS. 
 

ORGANIGRAMME DE LA « M.A.S. CHATEAU  » 
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III.4.b. Formations :  

�� Formation qualifiante AS (1 salariée) 

�� qualifiante CAFERUIS (1 salarié) 

�� qualifiante CAFDES (1 salarié) 

�� « Personne Handicapée Vieillissante » (3 salariées) 

�� « Hygiène des mains et sensibilisation au vaccin contre la grippe » (28 salariés) 

�� utilisation des produits d'entretien (4 salariées). 

�� manipulations d'extincteurs et évacuation (8 salariés). 

III.5. DEMARCHE QUALITE  :  
Comme pour l’ensemble des établissements et services du secteur social et médico-social, 
l'obligation d’inscrire une démarche qualité est définie par le décret 2007-975 du 15 mai 
2007 : chaque établissement doit s'engager dans une démarche qualité lors de l'évaluation 
interne et externe. 

Cependant la qualité n'est pas la démarche qualité, la première est un état de fait que la 
démarche volontaire mise en œuvre par la seconde va essayer d'objectiver. 

L'objectif de cette démarche au sein de la MAS « le Château » pourrait se résumer à la 
définition fournie par l'ANESM dans sa recommandation des bonnes pratiques 
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professionnelles sur la bientraitance : elle vise à  « identifier l’accompagnement le meilleur 
possible pour l’usager, dans le respect de ses choix et dans l’adaptation la plus juste à ses 
besoins ». Nous ne sommes pas très loin de la vision de P. Ricoeur : « appelons visée 
éthique la visée de la « vie bonne » avec et pour autrui dans les institutions justes ». 

Nous sommes entrés dans la mise en œuvre d'une démarche d'amélioration continue de la 
qualité par une « approche soignante » : sécuriser l’accompagnement de la personne dans 
la prise des médicaments. Cela nous a obligés à travailler sur le circuit du médicament. 

Nous avons également travaillé sur une procédure de gestion documentaire permettant une 
indexation et  un suivi de l’ensemble des écrits à partir d'octobre 2013. 

Les objectifs d'une telle démarche sont les suivants : 

�� Formaliser par écrit les règles de fonctionnement et les pratiques professionnelles 

�� Harmoniser les pratiques professionnelles 

�� Prévenir les éventuels dysfonctionnements 

�� S'assurer que les informations sont valides et actualisées 

�� Rendre l'information accessible 

�� Former les nouveaux arrivants. 
L’évaluation interne a été réalisée en 2008 pour les deux établissements 
Foyer/MAS « le Château ». Un plan d’action issu des résultats de l’évaluation interne a été 
actualisé en 2013.  

En 2014, nous nous  préparons à  l’évaluation externe. Le comité de pilotage a été installé 
pour assurer le suivi du plan d’action de l’évaluation interne et travailler sur les actions 
prioritaires comme  l’évolution du projet d’établissement. 

IV. CONCLUSION 
Avec l’évolution du public, au-delà de sa situation géographique, la configuration des locaux 
dédiés à la Maison d’Accueil Spécialisée « le Château », son organisation et son mode de 
fonctionnement ne permettent de répondre que partiellement aux besoins liés au 
vieillissement des personnes accueillies. 

Face à l’avancée en âge de nos résidents, l’établissement se doit de penser une 
organisation et un mode de fonctionnement en adéquation aux besoins et attentes des 
personnes accueillies.  

La coordination des soins autres que dans le projet personnalisé nécessite de nouveaux 
modes de collaborations et de partenariat avec le secteur « santé » de proximité. Nous 
avons, en ce sens, noué des partenariats avec le CHI de Haute-Comté afin d'optimiser la 
continuité de l'accompagnement et des soins. 

Nos équipes sont, elles aussi, fortement impliquées dans la transmission des savoirs et le 
partage des bonnes pratiques professionnelles. 

C'est ce à quoi nous nous sommes attachés en 2013. Ainsi, nous avons travaillé autour de 
nouveaux modes d'accompagnement du quotidien : réorganisation de deux groupes de vie 
et organisation du temps de travail des équipes. Ce projet sera  mis en œuvre courant 2014. 

2014 va être une année pleine de projets et de réflexion entre la réorganisation de 
l'établissement au profit des résidents, l'évaluation externe et l'étude autour d'un projet de 
rénovation architecturale. 

La réorganisation sera le premier chantier de l'année. Il va nous falloir collectivement être 
attentifs à ce que vont produire ces changements auprès des résidents. Changer de groupe 
de vie nécessitera des temps d’adaptation, de rencontres avec les familles pour les informer 
et les associer. 
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Le second temps fort de 2014 qui se profile sera consacré à l'évaluation externe. Cette 
évaluation externe prévue sur la fin du deuxième semestre, nous aura laissé le temps de 
« prendre notre envol » et de présenter une organisation où les ajustements auront pu être 
retravaillés. 

Enfin, le projet de rénovation architecturale reste un enjeu important pour les établissements 
qui composent le site du « Château ». La Maison d'Accueil Spécialisée, située dans un 
bâtiment de plain-pied, est composée de deux unités de dix lits. Chaque unité possède une 
vaste salle de vie avec office, et deux chambres à coucher de cinq lits, les salles d'activités 
sont en sous-sol et accessibles uniquement par l'extérieur. L'amélioration des conditions 
d'accompagnement passe inéluctablement par un changement des conditions d'accueil, 
portées par un projet architectural répondant aux besoins et attentes des personnes 
accueillies au sein d’une Maison d’Accueil Spécialisée. 
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3 GRANDE RUE 
25270 VILLENEUVE D ’AMONT 
 

SERVICE FERME EN OCTOBRE 2013 

« LA CUISINE » DE VILLENEUVE D’AMONT 

I. PRESENTATION 
Le service commun cuisine de Villeneuve d’Amont est un service de l’Association d’Hygiène 
Sociale de Franche Comté qui produit et livre des repas en liaison chaude pour  
4 établissements de l’Association accueillant des enfants et adultes handicapés tout au long 
de l’année en internat : 

�� Le Foyer et la MAS le Château à Villeneuve d’Amont 

�� L’IME l’Eveil à Villeneuve d’Amont  

�� Le Foyer Rousset à Levier. 
Le service commun cuisine assure une production 7 jours sur 7 tout au long de l’année. Les 
repas sont réalisés au sein de l’unité de production située à Villeneuve d’Amont, puis 
conditionnés et stockés dans des containers et livrés le midi et le soir aux 4 établissements 
cités. 

L’activité de référence annuelle s’établit autour de 90 000 repas produits chaque année. 

II. EVOLUTION DE L’ACTIVITE 
A compter du mois de septembre 2012, le service commun cuisine a rencontré plusieurs 
difficultés ne permettant plus d’assurer sur site la production chaude 7 jours sur 7 : 

�� L’organisation du travail nécessaire à garantir la continuité de production pour 
couvrir les besoins des 4 établissements clients n’a pas pu être assurée 

�� Des défauts importants relatifs aux locaux ont été mis en évidence, les réparations 
et mesures ponctuelles qui avaient pu être mises en œuvre au préalable ayant atteint 
leur limite. 

Ces difficultés ont été par ailleurs relevées par une inspection des services de l’Etat en 
charge du contrôle des établissements agréés assurant la production de repas.  

Fort des constats réalisés, plusieurs actions ont été engagées : 

�� A compter du 5 octobre 2012, la production sur site a été interrompue. Une 
organisation spécifique  provisoire a été mise en place avec  la cuisine centrale agréée 
de Villersexel : le service commun cuisine assurant exclusivement  le réchauffage de 
barquettes livrées en liaison froide pour ensuite les livrer en liaison chaude aux  
4 établissements 

�� Un audit de la structure a été engagé afin de déterminer les actions correctives  à 
engager, ainsi que leur coût.  

A partir des constats, trois scénarios ont été envisagés permettant d’assurer dans les 
conditions réglementaires la délivrance des repas aux 4 établissements du site : 

�� SCENARIO 1 : Evolution de l’activité du service commun cuisine vers une remise en 
température de repas livrés par un tiers en liaison froide, sans production sur site, avec 
une livraison des 4 établissements en liaison chaude 
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�� SCENARIO 2 : Réalisation de travaux et réorganisation du travail du service commun 
cuisine de Villeneuve d’Amont pour assurer de nouveau une production sur site  et une 
livraison des 4 établissements en liaison chaude  

�� SCENARIO 3 : Livraison directe des 4 établissements en liaison froide, avec remise 
en température au sein des 4 établissements. 

L’étude de ces scénarios (faisabilité technique, organisationnelle et économique) a été 
menée de décembre 2012 à juin 2013 et a conduit la Direction Générale à faire le choix du  
scénario 3. 

Dans ce contexte, l’AHS-FC a informé les salariés de l’arrêt définitif de l’activité du service 
commun cuisine de Villeneuve d’Amont, et de la livraison des sites directement par la cuisine 
de Villersexel. 

III. CONCLUSION 
Au cours de l’année 2013, malgré le contexte décrit ci-dessus, les salariés du service, la 
Direction Générale et tous les établissements clients sont restés mobilisés afin de garantir 
une continuité de la prestation « alimentation » auprès des résidents.  

A compter du mois de septembre 2013, un comité de pilotage réunissant la cuisine de 
Villersexel, les établissements clients et la Direction Générale a été mis en place afin de 
préparer le passage en liaison froide directe, qui est intervenu en octobre. 

Les mesures sociales correspondant à la fermeture du service ont été engagées et mises en 
œuvre.  

Tout au long d’une période difficile pour les acteurs de proximité, l’implication de chacun 
–qu’il convient de saluer ici– a permis de ne jamais perdre de vue l’intérêt des résidents du 
point de vue de la qualité et de la sécurité de la prestation, comme ce fut par ailleurs le cas 
durant toutes les années d’activité de ce service.   
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465 RUE DE MARTINEY 
70110 VILLERSEXEL  
TEL : 03.84.62.49.20 
FAX : 03.84.20.29.63 

CHEF DE PRODUCTION : 
M. LIONEL GARNIER 

GESTIONNAIRE : 
MME AGNES REDOUTEY 

lacuisine@ahs-fc.fr  

« LA CUISINE DE VILLERSEXEL  » (EA) 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Entreprise Adaptée 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 1er novembre 2000 

DATE DERNIER 
AGREMENT 

24 octobre 2008 n°70.561.035 (cuisine 
centrale) 

CAPACITE TOTALE  29 Travailleurs Handicapés en équivalent 
temps plein 

MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Unité économique de production de type 
cuisine centrale 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Personnes bénéficiant de la reconnais-
sance de la qualité de travailleur handicapé 
et orientées par la CDAPH vers le marché 
du travail 

 

Pour obtenir l'agrément, l’Entreprise Adaptée doit signer un Contrat d'Objectifs Triennal 
(COT) avec les services de l'État. Ce contrat est valable pendant trois ans. À cette 
échéance, l'entreprise est évaluée selon les objectifs définis d'un point de vue économique et 
social.  

L’E.A. « la Cuisine de Villersexel » bénéficie d’une subvention dans le cadre du contrat 
d’objectifs triennal n° 102 E 432012006 couvrant la  période 2012-2014. 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE : 
 

ACTIVITE ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité journalière 2 000 repas 2 000 repas 
Nombre de jours d’ouverture 253 251 
Production journalière prévisionnelle 1 600 repas 1 600 repas 
Production journalière réalisée 1 315 repas 1 475 repas 
Taux de production  82 % 92 % 
Personnel TH ETP 27.14 29.01 

 

Entre 2012 et 2013, l’amélioration du taux de production a permis à la Cuisine de Villersexel 
le recrutement de 1.87 ETP travailleurs handicapés. 
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COMPARAISON ACTIVITE 2008/2013 
CLIENTS 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

CLIENTS EXTERNES 51 053 92 896 179 080 181 816 174 991 135 581 
AHS-FC 140 778 143 767 146 737 143 650 157 758 234 594 

TOTAL 191 831 236 663 325  817 325 466  332 749 370 175 
 

COMPARAISON ACTIVITE 2008/2013 
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TOTAL

 

CHIFFRE D’AFFAIRES  
DE LA CAFETERIA  

2009 2010 2011 2012 2013 

C.A. (€) 90 800 95 300 85 311 76 717 72 859 

II.1.a. La production livrée sur site externe ou in terne à l’AHS-FC : 
Afin de suivre l’évolution de l’activité, nous avons établi un histogramme sur les 6 dernières 
années. Malgré les aléas d’une activité économique dans un marché du travail en tension, la 
courbe est en progression. 

En 2013, le nombre total de repas confectionnés et livrés en liaison froide s’est élevé à  
370 175 réparti comme suit : 

Clients externes ------------------------------------------------------- 135 581 repas 
Clients AHS-FC-------------------------------------------------------  234 594 repas. 

En comparant 2013 à 2012, l’augmentation de + de 48 % du nombre de repas fournis pour 
les clients internes à l’AHS-FC a permis de compenser largement la perte de repas des 
clients externes (- 22 %). 

Il convient d’apporter les explications suivantes : 

�� La nouvelle répartition géographique de la clientèle dans le cadre du partenariat 
avec le « Château d’Uzel » sur la région de Montbéliard a généré une perte de certains 
contrats ce qui explique l’impact sur le nombre de repas pour les clients externes en 
2013. En septembre 2013, nous desservons 3 nouveaux sites (périscolaire de 
Abbenans, Athesans et Anteuil) ce qui permettra en 2014 d’améliorer notre activité. 

�� Parallèlement, en interne, au niveau de l’AHS-FC à partir du 9 septembre 2013, 
nous avons mis en place la livraison en liaison froide sur le site de Levier puis en 
novembre sur les 2 sites de Villeneuve d’Amont.  

Concernant ce deuxième point, la livraison des repas, dans un premier temps, s’effectuait 
auprès des services communs de Villeneuve d’Amont, chargés de la remise en température 
et de la distribution sur les 3 sites (fonctionnement d’octobre 2012 à octobre 2013). 

Dès le passage en liaison froide directement sur les 3 structures, une nouvelle organisation a 
été mise en place ce qui a permis d’améliorer la redistribution sur les 3 sites, la qualité 
gustative et une meilleure efficience des commandes réparties par unité. 
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Un comité de suivi a permis d’accompagner les établissements et de garantir les bonnes 
pratiques professionnelles : 

�� Conseil technique pour l’acquisition de matériel pour le stockage et la remise en 
température des repas 

�� Formation du personnel pour le contrôle à réception et les procédures sanitaires 
liées à la liaison froide 

�� Mise en place des documents de traçabilité. 
Pour conclure, bien que l’E.A. « la Cuisine de Villersexel » n’ait pas encore atteint l’objectif 
de production de 2 000 repas par jour, les activités professionnelles ainsi que le chiffre 
d’affaire global ont nettement progressé sur 2013, permettant un équilibre économique qui 
demeure toutefois fragile, le seuil nécessaire à une assise économique solide se situant 
entre 1 600 et 1 800 repas/jour. 

II.1.b. Au niveau de la Cafétéria : 
Le chiffre d’affaire accuse une légère baisse due à une variation de la fréquentation. 

Ce secteur représente 4% de l’activité principale, néanmoins les travailleurs handicapés 
volontaires pour travailler sur le site de la cafétéria apprécient le contact avec le public 
extérieur.   

Quelques chiffres :  

�� Moyenne prix plateau : 7.86 €  hors taxe 

�� Moyenne repas jour : 37 

�� Total repas annuel : 9 270. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  :  
Les Entreprises Adaptées1 sont à part entière des entreprises du marché du travail dont la 
seule spécificité est d’employer majoritairement des travailleurs handicapés.  

Les Entreprises Adaptées constituent des unités économiques de production qui rendent les 
travailleurs handicapés aptes à exercer une activité professionnelle salariée dans les 
conditions adaptées à leurs possibilités : 

Notion de « travailleur handicapé » selon le Code du travail : « Toute personne dont 
les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par 
suite de l’altération d’une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou 
psychique » (article L. 5213-1 du Code du travail).  

A la Cuisine de Villersexel, nous employons plus de 80 % de personnes en situation de 
handicap. 

Notre partenaire CAP emploi nous propose dans le cadre d’E.M.T (Evaluation Milieu de 
Travail) des personnes répondant à notre spécificité : bénéficier de la RQTH 
(Reconnaissance Qualité de Travailleur Handicapé) et au critère prioritaire. 

Lorsque nous recrutons des personnes, nous privilégions la volonté de travail plutôt que la 
capacité de rendement. Ainsi le niveau de qualification n’est pas prépondérant.  

REPARTITION DES TRAVAILLEURS HANDICAPES PAR AGE AU 31/12/2013 

 

Salariés – de 30 ans  6 
Salariés de 30 à 55 ans   19 
Salariés de plus de 55 ans  4 

 

                                                
1 Anciennement « ateliers protégés » réformés par la loi n°2005-102 du 11 février 2005 
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
Les entreprises adaptées font partie du marché du travail. Néanmoins, notre mission sociale 
est d’employer des personnes handicapées en difficulté au regard de l’accès à l’emploi.  

Le statut des travailleurs handicapés employés dans notre structure est celui d’un salarié de 
droit commun à part entière. Il perçoit une rémunération, à la charge de l’employeur, au 
moins égale au SMIC.  

Pour aider les entreprises adaptées à réaliser cet objectif et compte tenu de notre spécificité, 
nous bénéficions de deux aides de l’Etat 1 : 

�� une aide au poste qui se substitue à la garantie de ressource des travailleurs 
handicapés (GRTH) en ateliers protégés 

�� une subvention spécifique qui se substitue à la subvention d’accompagnement et de 
développement   

Le contrat d’objectif passé entre l’Etat et l’EA, valant agrément, précise la situation et le 
projet de l’EA et détermine les aides de l’Etat. Le COT (Contrat d’Objectif Triennal) 
détermine les caractéristiques et les projets de la structure et fixe ses engagements sur trois 
ans. 

Les actions réalisées au cours de 2013 : 

�� continuité du partenariat « Château d’Uzel » en terme de démarche commerciale et 
d’appui logistique et technique. Les objectifs et stratégies sont abordés lors des 
réunions hebdomadaires. Le partenariat engagé a montré son efficacité sur les 
ressources logistiques et techniques mais il reste à dynamiser le secteur commercial, 
dans un contexte concurrentiel fort ou tous les sites de production travaillant pour le 
Château d’Uzel ont une production inférieure à leur capacité.  

�� professionnalisation des salariés travailleurs Handicapés : afin de répondre aux 
problématiques rencontrées par certains salariés pour effectuer des opérations du 
quotidien, l’E.A. a programmé une formation intitulée : « actualiser ses 
connaissances ». Cette formation concerne tout le personnel et répond à 2 objectifs : 

o développer l’autonomie des personnes dans la lecture, l’analyse et la 
retranscription des informations de production 

o évaluer les personnes afin que nous prenions connaissance des difficultés de 
chacun, et de ce fait, favoriser l’adaptation aux postes et donner une 
formation nécessaire afin d’éviter de mettre les salariés en situation d’échec. 

�� projet et mobilité professionnelle des salariés travailleurs handicapés : le décret 
2006-150 du 13 février 2006 précise que les entreprises adaptées favorisent le projet 
et la mobilité professionnelle de salariés reconnus travailleurs handicapés  
« à efficience réduite ». Interpellé par cette notion de mobilité, le collectif EAFC 
(collectif des entreprises adaptées de Franche-Comté) a  élaboré un outil-qualité 
capable de mesurer et d’améliorer le rôle social en même temps que l’activité 
commerciale des EA : « Le passeport de compétences ».  
Ce passeport est la synthèse des évaluations et du suivi des personnes sur le plan 
professionnel, tenant compte du projet professionnel et des capacités de la personne. 
L’EA «  la cuisine de Villersexel » va répondre à ces exigences en investissant dans un 
logiciel « E-FORMADAPT ». Le personnel identifié pour l’utilisation de ce logiciel sera 
formé à son application. 

                                                
1 Références légales : Art. L 5213-13 et suivants, Art. R5213-62 et suivants du Code du Travail 
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III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT : 
Nous évoquerons quatre  événements marquants :  

�� La Cuisine de Villersexel a réalisé le repas et le service en salle pour environ  
130 personnes lors de la « Première journée des familles de l’AHS-FC » qui s’est 
tenue le 19 octobre 2013 à l’IRTS suite à une initiative du Conseil de la Vie Sociale de 
l’Association. Ce repas, apprécié de tous, a été un moment de convivialité important 
contribuant d’une part à valoriser le travail réalisé, et d’autre part au succès de cette 
journée.  

�� En partenariat avec la Banque Populaire de Franche-Comté de Villersexel, un appel 
à projet à but non lucratif « initiative association 2013 » a été lancé. L’E.A. « La Cuisine 
de Villersexel » a déposé un dossier de candidature. Le lauréat et vainqueur 
sélectionné par le jury se verra remettre un chèque de 1 000 € pour concrétiser son 
projet qui, dans notre cas porte sur l’acquisition de matériel innovant : un pistolet 
pulvérisateur permettant une meilleure autonomie des salariés. 

�� A l’occasion de la « semaine de l’emploi pour le handicap » qui s’est déroulée du  
12 au 22 novembre 2013, la société PSA de Vesoul (Peugeot), a sollicité l’E.A. pour un 
partenariat. L’E.A. y a répondu favorablement et a réalisé l’ensemble des pièces pour 
la pâtisserie. 
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�� A l’occasion de son repas de Noël, le centre périscolaire d’Esprels a loué la salle des 
fêtes afin d’y réunir parents, enfants, élus… « La Cuisine de Villersexel » a collaboré à 
ce projet en proposant à l’organisatrice un menu festif adapté. 

 

 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Bien que l’établissement ne relève pas de la loi du 2 janvier 2002 dans son obligation de 
mettre en place une instance de participation, il est proposé des réunions hebdomadaires 
avec le personnel encadrant (permanents). Ces échanges sont des temps de paroles dédiés 
à l’accompagnement des travailleurs handicapés. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 
L’E.A. « La Cuisine de Villersexel » emploie plus de 80 % de travailleurs handicapés.  
 

ORGANIGRAMME DE LA CUISINE DE VILLERSEXEL  
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 4 TH  
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1 TH 

(Lien avec les établissements extérieurs : 1,8 TH). 
 

L’organigramme est réparti comme suit :  

�� 29.01 ETP de personnes reconnues travailleurs handicapés  

�� 6  ETP : 1 agent technique supérieur (réception), 3 agents techniques (production 
froide, production chaude, conditionnement/allotissement), 1 ouvrier qualifié (secteur 
cafétéria et allotissement), 1 agent administratif. 

Plusieurs points concernant l’évolution des effectifs en 2013 doivent être soulignés : 

�� Une personne a définitivement quitté l’entreprise suite à un  départ à la retraite  
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�� Au 31 décembre 2013, une personne travailleuse handicapée à été réorientée en 
milieu ordinaire sur un de nos sites internes 

�� Un recours à un travailleur handicapé a eu lieu dans le cadre d’un accroissement de 
l’activité et pour intervenir sur différents postes lors des absences pour formation. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  :  
La mise en place d’un système qualité et d’outils tels que : audits, enquêtes de satisfaction, 
recensement des anomalies et calcul des non conformités de livraison, nous permet 
d’identifier les problèmes et d’améliorer notre prestation. 

Les différentes enquêtes ainsi que les réunions clients font état d’une satisfaction importante, 
notamment pour la qualité des repas livrés et la réactivité de la cuisine. 

Par ailleurs, une démarche de prévention des risques professionnels doit prendre en compte 
tous les risques et s’adresser à tous les salariés. À ce titre, la démarche de prévention doit : 

�� intégrer dans l’évaluation des risques ceux spécifiques auxquels sont exposés les 
travailleurs handicapés (risques liés à leur activité, à l’environnement de travail, risques 
liés à l’équipement utilisé…) 

�� s’assurer que les mesures générales de prévention sont adaptées aux situations 
particulières 

�� avoir pour objectif l’amélioration des conditions de travail de tous, ce qui peut 
nécessiter d’aménager spécifiquement les situations de travail des personnes 
handicapées 

Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels a été élaboré ainsi que le 
plan de prévention en avril 2013. 

IV. CONCLUSION  
En 2013, les activités professionnelles de la Cuisine de Villersexel ont connu une  
progression du nombre total des repas produits et livrés. 

Bien que l’objectif des 2 000 repas ne soit pas atteint, cette évolution de l’activité a permis un 
équilibre financier sur l’année et une mobilisation de tous les salariés. Nous poursuivons le 
travail de démarchage de nouveaux marchés en répondant aux appels d’offre. 

Sur le plan social, les modes de communication avec l’ensemble du personnel proposés à 
travers des  réunions générales mensuelles fonctionnent comme des indicateurs de qualité 
du climat social. Ils permettent d’évaluer la notion de bien-être des personnes accueillies. 
Nous avons constaté que les salariés s’intéressent mieux à l’évolution de l’entreprise et sont 
valorisés par la satisfaction des clients.  

La loi du 11 février 2005 a transformé les ateliers protégés en entreprises adaptées, les a 
déplacés du milieu protégé vers le milieu ordinaire et a confirmé leur double mission de 
production économique et sociale : la production classique de service et la production 
sociale favorisant l’inclusion.  

A presque 10 ans de sa promulgation, la politique de l’emploi des travailleurs handicapés 
reste au cœur des préoccupations publiques pour favoriser leur inclusion sociale.  

En 2014, de nouveaux marchés restent nécessaires pour nous permettre de réaliser nos 
objectifs de développement afin de pérenniser notre activité et de garantir un outil de travail 
visant à l’inclusion sociale et professionnelle de personnes en situation de handicap. 
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MISSION « SANTE PUBLIQUE  » 
 
 
 

MISSION 

SANTE PUBLIQUE  

PREVENTION 

DEPISTAGE 

SOINS 

 
 
 

Ce sont des services ambulatoires dont les interventions sans délai favorisent 

à Besançon et à Montbéliard, la prophylaxie des infections sexuellement transmissibles 

(I.S.T.), du Sida et des Hépatites 

et sur l'ensemble du département du Doubs, de la tuberculose. 

De plus, à Montbéliard, l'Association propose un accompagnement  

aux personnes en situation d'addictions problématiques. 

 

 
 
 

ETABLISSEMENT OU SERVICE  IMPLANTATION  FILE ACTIVE  CONSULTATIONS 
ANNUELLES  

CDAG / CIDDIST Besançon - 4 463 

CDAG / CIDDIST Montbéliard - 1 835 

CLAT Besançon  - 4 915 

CSAPA Equinoxe Montbéliard  620  

TOTAL SERVICES SANTE PUBLIQUE  620 11 213 
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15 AVENUE DENFERT-ROCHEREAU 
25000 BESANÇON 
TEL : 03.81.65.44.50 
FAX : 03.81.88.32.56 

MEDECIN RESPONSABLE  : 
 

MME LE DR CATHERINE COURTIEU 

cdag@ahs-fc.fr  

CDAG SIDA ET HEPATITES 
CIDDIST DE BESANÇON 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  CDAG-CIDDIST 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 09-09-1993 

DATE DERNIER 
AGREMENT 

- Décision ARS du 13/09/2010 pour le 
« CDAG de l’infection par les virus de 
l’Immunodéficience et des Hépatites B et C » 
- Décision Préfecture du Doubs du 
01/01/2009 pour le « CIDDIST »  

MODE DE 
FONCTIONNEMENT Consultations sur site 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Tout public 

 

Convention triennale avec l’ARS pour le CIDDIST pour la période 2012/2014. 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  : 

II.1.a. Activité globale du CDAG-CIDDIST :  
 

ACTIVITE GLOBALE  ANNEE 
N-1 

ANNEE 
N 

Nombre total de ½ journées d’ouverture  (1) 489 486 
Nombre d’individus ayant eu un contact avec le centre en dehors 
des consultations (2) 2 879 3 109 

Nombre de séances de consultations médicales (½ journées) (3) 248 209 
File active (4) 5 191 4 542 
Nombre total de consultations méd. effectuées au centre (5) 5 094 4 463 
Dont nombre total de consultations méd. pour le CDAG seul (6) 2 279 1 808 
Dont nombre total de consult. méd. mixtes CDAG-CIDDIST (7) 2 609 2 459 
Dont nombre total de consultations médicales pour le CIDDIST (8) 206 196 

 
(1) Plage d’accès au public 
(2) Individus s’étant rendus au service ou ayant téléphoné pour quelque motif que ce soit. Ce chiffre ne tient 
pas compte des personnes venues pour une séance de prévention et d’information au centre (Atelier Santé 
Jeunes…) 
(3) Plage de consultation du médecin  
(4) Ensemble des individus vus au cours des séances de consultations 
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(5) Consultations infirmières déduites de la file active 
(6) Ce nombre comprend 734 consultations pré-tests et 1 074 consultations de remise de résultats 
(7) Ce nombre comprend 1407 consultations pré-tests et 1 052 consultations de remise de résultats 
(8) Ce nombre comprend 60 consultations pré-tests et 136 consultations de remise de résultats. 

 

Pour diverses raisons (congés maternité de deux médecins, congés annuels, journée de 
formation etc.), il est à noter, une forte diminution du nombre de consultations médicales 
pour 2013 et une diminution de la file active. 

Les consultations pour 2012 sont au nombre de 5 094 contre 4 463 pour 2013, ce qui 
indique une baisse de 12%. 

Concernant la file active, elle est de 5 191 consultations pour 2012 contre 4 542 
consultations pour 2013, soit une baisse de 13%. Cette baisse semble conjoncturelle car 
directement liée à l’organisation du service. 
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À noter que nous avons renvoyé 303 personnes pendant les horaires de consultations. En 
effet, la capacité maximum d’accueil de notre salle d’attente est de 30 personnes et d’autre 
part, si nous voulons préserver la qualité de la prise en charge des patients, nous devons 
respecter un certain temps d’échange. 

II.1.b. Détail de l’activité :  

CDAG DU SIDA ET DES HEPATITES 

 

DEPISTAGE DU VIH 
 N N-1 
Nombre de sérologies V.I.H. (1) pratiquées (Elisa) 2 121 2 435 
Nombre d’infections à V.I.H. 4 4 
Nombre de patients ayant consultés dans les 48 heures 45 57 
Nombre de patients ayant eu un traitement post-exposition 31 29 

DEPISTAGE DE L ’HEPATITE B 
Nombre de sérologies pratiquées 1 638 1 940 
Nombre de sérologies positives 14 10 
Nombre de personnes vaccinées (2) 618 783 
Nombre de sérologies ayant révélé un contact avec le virus de 
l’hépatite B 
(immunité naturelle) 

48 
65 

DEPISTAGE DE L ’HEPATITE C 
Nombre de sérologies pratiquées 896 1 056 
Nombre de sérologies positives 9 7 
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DEPISTAGE DE L ’HEPATITE A (3) 
Nombre de sérologies pratiquées 76 64 
Nombre de sérologies ayant révélé un contact ancien avec le virus de 
l’hépatite A ou une vaccination 

12 16 

Nombre de sérologies positives 0 0 
 

(1) Virus de l’immunodéficience Humaine 
(2) 618 personnes ont un taux d’Anticorps anti-HBs montrant une vaccination efficace contre 
l’hépatite B ; cela représente 38 % des personnes dépistées. Cette proportion est stable par 
rapport à 2012 (40.4%). 
(3) Chez les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, cette infection peut se 
transmettre sexuellement. Le dépistage permet de repérer les personnes non immunisées et de 
leur conseiller de se faire vacciner. 

INFECTIONS VIH 1993-2013 (Y COMPRIS MAISON D’ARRET JUSQU’EN 2007) 
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Cette année, nous avons dépisté 4 personnes séropositives au VIH. Il s’agit de 4 nouvelles 
contaminations. L’augmentation du nombre de test VIH, qui pourrait être liée à la campagne 
d’incitation au dépistage du plus grand nombre, n’a donc pas permis dans notre service de 
dépister des anciennes contaminations. 

En 2013, nous avons réalisé 27 TROD (Test à lecture Rapide d’Orientation Diagnostique) ; 
la plupart (19 sur 27) dans le cadre de consultation pour un risque de contamination de 
moins de 48 heures. Le test aide alors le médecin à savoir s’il doit prescrire le traitement 
post-exposition ou non. Les médecins privilégient toujours le test classique de dépistage du 
VIH compte tenu du fait que le délai de fiabilité est plus court (6 semaines contre 3 mois 
avec le TROD), mais également parce que la plupart des patients ont d’autres tests à 
réaliser en plus de celui du VIH et que ces tests nécessitent de toute façon une prise de 
sang.  

Comme en 2012, nous n’avons donc pas choisi de généraliser l’utilisation des TROD. Il 
règne cependant une confusion auprès des usagers qui pensent que le TROD est « rapide » 
parce qu’il est fiable quelques jours après la prise de risque. Nous devons donc leur 
expliquer que la rapidité fait seulement référence au temps de remise du résultat. 

Le nombre de consultation dans les 48 heures est passé de 57 en 2012 à 45 en 2013, soit 
une diminution de près de 21 %. Cette diminution est en partie due à la diminution 
exceptionnelle des consultations médicales de cette année. Cependant, le CDAG reste très 
actif dans la prise en charge des accidents d’exposition au VIH, dans la mise en place des 
traitements post exposition et dans la participation au groupe de travail du COREVIH.  Sur 
les 45 patients ayant consulté dans les 48 heures, le Traitement Post-Exposition (TPE) a été 
prescrit à 31 d’entre eux. 

Concernant le dépistage des hépatites B et C, on note une nette augmentation des 
sérologies positives (hépatite B : 14 pour 2013 contre 10 pour 2012) et (hépatite C : 9 pour 
2013 contre 7 pour 2012, sachant que le nombre de sérologies pratiquées en 2013 est 
moitié moindre que celui de 2012).  
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Pour les hépatites B, on note que plus de la moitié des porteurs d’antigènes HBs sont des 
migrants (7 sur 14), on retrouve le même schéma pour les hépatites C, on note que les ¾ 
des sérologies positives ont été dépistées chez des migrants (6 sur 9). 

Concernant l’activité du CIDDIST, le nombre d’IST dépistées continue d’augmenter. 

CIDDIST 

 

CIDDIST N N-1 
Nombre total d’examens bactériologiques et sérologiques pratiqués 1 946 2 578 
Nombre de patients traités 230 217 
Nombre de traitements donnés (1) 224 250 
Nombre total d’IST dépistées 
dont : 
- syphilis primo-secondaires 
- autres syphilis 
- gonococcies 
- infections à chlamydia 
- mycose-candidose 
- mycoplasmes 
- UNG 
- papillomavirose 
- gardnerella 
- autres (sans VIH)  (vaginite, herpès génital, molluscum conta-
giosum)  
- dermatoses 
- Auto-prélèvement chlamydia 

253 
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(1) Une personne peut être traitée à plusieurs reprises pour une même IST. Par exemple, un patient qui a de 
l’herpès peut recevoir 3 traitements car il a eu 3 éruptions herpétiques dans l’année. Pour ce patient, nous 
comptons :  

- 1 patient traité 
- 3 traitements donnés 
- 1 IST, à savoir l’herpès 

TYPE D’I.S.T. DIAGNOSTIQUEES (HORS H.I.V.) 
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II.2. PUBLIC ACCUEILLI  : 
La répartition des patients dans les différentes classes d’âge ne varie pas d’une année à 
l’autre : un peu plus de la moitié des personnes venues au centre ont entre 20 et 29 ans. 
Nous avons vu moins de femmes (N = 1 043) que d’hommes (N = 1 233). 
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En 2013, les personnes déclarant avoir des rapports bisexuels représentent 2% de notre 
population et ceux ayant des rapports homosexuels représentent 7%. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE  

III.1. MISSIONS DU SERVICE : 
Les missions du CDAG inscrites dans le Code de la Santé publique sont précisées par le 
cahier des charges de cette structure.  

Les missions du CIDDIST sont très proches et ont été précisées dans le cadre de la 
convention triennale passée avec l’ARS pour la période 2012/2014. Elles portent sur les 
champs suivants : 

�� Prévention et d’incitation au dépistage  

�� Accueil et information 

�� Réalisation au cours d’une consultation médicale de l’analyse globale des risques, 
d’un examen clinique et de la prescription éventuelle d’examens diagnostiques 
complémentaires 

�� Remise des résultats et éventuelles prescriptions thérapeutiques (hors VIH) 

�� Délivrance des médicaments nécessaires au traitement ambulatoire des infections 

�� Proposition de dépistage et de traitement éventuel des partenaires en cas de 
dépistage positif 

�� Accompagnement vers une prise en charge médicale, psychologique et sociale 
adaptée en veillant à respecter le caractère volontaire et anonyme de la démarche.  
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III.2. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE  : 
Il n’y a pas de distinction dans le fonctionnement entre le CDAG et le CIDDIST. Les 
personnels sont communs, ainsi que les horaires. La distinction ne s’établit que sur la base 
des motifs de consultations. 

Les consultations relatives au VIH et aux hépatites B et C sont décomptées « CDAG », 
celles pour les autres infections sexuellement transmissibles sont décomptées « CIDDIST ». 
Certaines consultations concernent les deux champs.  

Le centre est ouvert aux horaires suivants : 

�� Le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h15 

�� Le mardi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 

�� Le mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h45 

�� Les jeudis et vendredis de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h45 
Les consultations médicales sont assurées : 

�� Le lundi de 17h00 à 19h15 

�� Le mardi de 13h30 à 15h30 

�� Le mercredi de 15h30 à 18h45 

�� Le jeudi de 9h30 à 12h00 et de 13h15 à 16h15 

�� Le vendredi de 15h00 à 17h45. 

III.3. BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  :  
Au-delà des prises en charge individuelles décrites dans le paragraphe lié à l’activité, le 
service développe de façon importante des actions d’information et de formation visant à 
améliorer la prévention primaire et secondaire. 

III.3.a. Actions de prévention dans les locaux du C DAG-CIDDIST :  
Cette action concerne tout le public reçu dans nos locaux, au cours des entretiens 
individuels avec le médecin lors d’une consultation pré-test puis lors d’une consultation de 
remise des résultats. Les usagers sont également reçus par les infirmières au cours du 
prélèvement et si besoin en dehors des séances de consultations médicales pour des 
conseils de prévention et des informations. 

Public individuel ou groupe reçu à l’accueil : information sur le dépistage, le traitement post-
exposition et prévention, distribution de supports d’information (dépliants, affiches, 
préservatifs). 

Il existe par ailleurs des actions d’information spécifique. 

Groupes de parole « Femmes et VIH » et « Association Droits des Femmes et des 
Familles » (19 personnes) : depuis 2013, dans un but d’accompagnement et de soutien aux 
personnes séropositives, le Docteur Courtieu, chef de service reçoit dans nos locaux le 
groupe de paroles «  Femmes et VIH » et participe à ces temps d’échanges. Ces groupes, 
organisés par le COREVIH, permettent à des femmes atteintes du virus de dialoguer entre 
elles mais aussi de bénéficier pour chacune d’une écoute professionnelle.  

Le Docteur Courtieu, chef de service ainsi que Mme Bravard et Mme Cochet, toutes deux 
infirmière et secrétaire au sein du service, se rendent régulièrement aux différents groupes 
de travail du COREVIH. Cette démarche a pour but d’améliorer la coordination régionale 
autour de la lutte contre le VIH. 
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Groupes reçus par le médecin ou par les infirmières pour des séances d’information :  

�� Groupes d’élèves venant des écoles d’infirmières ou de lycée pour la réalisation de 
dossier sur le Sida ou les IST : 

o 9 élèves en CAP au Lycée Condé  
o 48 élèves du lycée Sainte Famille. Auparavant, nous nous déplacions au 

lycée Ste Famille, mais nous préférons maintenant que les personnes 
viennent dans le service ; celui-ci est accueillant et le fait de situer et de visiter 
les locaux est un plus appréciable. Nous aimerions généraliser cette pratique 
dans la mesure du possible. 

o 3 élèves du lycée St Jean 
o 3 élèves du lycée de Dole 
o 6 élèves du lycée Pergaud. 

�� 10 groupes de l’Atelier Santé Jeunes organisé par l’Ireps. Les personnes viennent 
de la MJC de Palente, du CFA Hilaire-de-Chardonnet, de l’IFPA, et de l’INFA. Cela 
représente 74 personnes ; dans le cadre d’un « parcours santé » organisé par l’IREPS 
et toujours dans un but d’information et de prévention, nous recevons dans nos locaux 
différents groupes. On note une nette augmentation du nombre de personnes 
présentes au séances : 90 personnes pour 2013 contre 74 pour 2012. 

Afin de former les futurs médecins et infirmiers et de les sensibiliser aux IST, 2 étudiants 
externes en médecine de 6ème année, 1 interne en dermatologie, 1 interne en Biologie 
Médicale et une étudiante en 3éme  année d’école d’infirmières sont venus assister à 1 ou 2 
consultation(s) médicale(s). 

III.3.b. Actions de prévention à l’extérieur :  
Les actions d’information se font également à l’extérieur, par les infirmières et les médecins : 

�� Formation des externes en médecine sur les IST (environ 60 élèves) 

�� Formation des internes de dermatologie-vénéréologie (environ 20 élèves) 

�� Formation continue des médecins généralistes (environ 55 praticiens) 

�� Information auprès d’élèves du Collège Voltaire de Besançon (environ 124 élèves de 
3ème). 

Dans le cadre de leurs thèses de fin d’études, le service a permis à 2 médecins généralistes 
d’introduirent 2 études distinctes portant sur les auto-prélèvements de Chlamydiae. Ces 
études ont permis au service d’augmenter le nombre de dépistage de Clamydiae puisqu’il 
s’est avéré que la technique par auto-prélèvement est plus sensible que toutes les autres. Le 
Docteur Courtieu, chef de service, a pour but en 2014 de généraliser cette technique dans 
notre service. 

III.3.c. Lien avec le CDAG de Montbéliard :  
Plusieurs rencontres ont eu lieu dans le cadre de l’harmonisation des deux CDAG CIDDIST 
de l’association. 

Tout d’abord, les 2 services se sont rencontrés pour faire le point sur leurs pratiques puis 
ensuite pour essayer de les optimiser. Plusieurs éléments (changement de médecins, non 
informatisation d’un service…) n’ont pas permis d’aboutir. Le travail sera repris en 2014. 

III.4. OUVERTURE DU SERVICE SUR SON ENVIRONNEMENT :  

III.4.a. Partenariats : 

�� Collaboration avec les médecins de la PASS, de Médecins du Monde, du Centre 
Départemental de l’Enfance… 

�� Liaisons avec des médecins référents (HIV, Hépatites) 
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�� Mission complémentaire avec l’association Aides : Les salariés et les bénévoles 
développent le dépistage communautaire du VIH par TROD sur les lieux de drague, 
dans les entreprises « gay » (sauna, bar…). Ils incitent ensuite les personnes à venir 
compléter le bilan chez nous pour les autres IST. Le Dr Courtieu fait d’ailleurs partie du 
comité de pilotage des TROD de l’Association Aides 

�� Poursuite du partenariat avec le SNEG (Syndicat National des Entreprises Gaies) : 
passage une fois par trimestre d’un représentant du SNEG : dépôt de brochures et 
discussion autour de la prévention dans le milieu gay 

�� COREVIH : les membres ont été renommés en début d’année ; le Dr Courtieu reste 
élue au sein du bureau. Elle participe avec une des infirmières et la secrétaire aux 
différents groupes thématiques 

�� Le Dr Pelletier et le Dr Schmidt-Guerre sont membres de la section MST de la 
Société française de Dermatologie et assistent entre autres à l’assemblée générale de 
l’association. 

III.4.b. Futurs partenariats : 
En novembre 2013, en vue de futurs partenariats sociaux, nous avons rencontré 
l’Association SOLÉA qui souhaiterait mettre en place une collaboration plus rapprochée avec 
le CDAG. 

III.4.c. Conventions : 
Pour le centre de dépistage anonyme et gratuit, une convention a été établie entre l’État et 
l’Assurance maladie. 

Pour le centre d’Information, de dépistage et de diagnostic des IST, une convention a été 
établie avec le département prévention et avec l’Agence Régionale de Santé. 

III.5. MOYENS HUMAINS : 

III.5.a. L’organigramme :  
L’équipe est constituée de 7 personnes ou 3,43 ETP.  
 

ORGANIGRAMME DU CDAG CIDDIST 
 

       

    

RESPONSABLE DE 
SERVICE 

MEDECIN SPECIALISTE 
0.34 ETP 
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En 2013, trois de nos médecins ont été en congés maternité ou paternité. Cette année, les 
infirmières ont également fait l’objet d’arrêts maladie successifs et prolongés.  

Toutes ces absences n’ont pas permis de mettre en place des remplacements de 
personnels, ce qui a valu la plus forte  diminution de consultations médicales et de file active 
depuis 2007.    
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III.5.b. Les formations : 
En mars, les infirmières ont participé à une journée de formation délivrée par l’Instance 
régionale d’Éducation et de promotion de la santé (IREPS) intitulée « Jeux et outils pour 
intervention santé ». La démarche ciblait les différents supports de jeux permettant une 
approche ludique de la prévention contre le VIH et les IST dans le cadre d’animations de 
groupes.  

En mars également, dans le cadre du Corevih, une journée de formation « TROD » a été 
effectuée au siège de l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté. À cette occasion, 
44 professionnels médicaux et paramédicaux se sont formés aux tests à lecture rapide. Le 
Docteur Courtieu, chef de service et Mme Bravard Catherine, infirmière comptaient parmi les 
intervenants de cette journée. L’aboutissement de cette formation a permis à deux structures 
de demander l’habilitation auprès de l’Association Régionale de Santé (ARS) afin de pouvoir 
pratiquer des tests rapides dans leurs locaux. 

IV. CONCLUSION 
Cette année, du fait d’absences et d’une demande qui reste très importante, le service à 
fonctionné en flux tendu. Nous avons constaté que 77 consultations de médecins ainsi que 
227 heures d’arrêts maladies dûs aux congés maternité des médecins ainsi qu’aux arrêts 
maladies des infirmières et de la secrétaire n’ont pas pu être remplacés. De là, découle une 
baisse conjoncturelle de la file active de 13%. 

2014 sera une année de renégociation des conventions avec nos laboratoires partenaires 
afin d’élargir notre panel d’analyses. 
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40 FBG DE BESANÇON 
25200 MONTBELIARD  
TEL : 03.81.99.37.00 
FAX : 03.81.97.16.52 
cdag.montbeliard@ahs-fc.fr  

DIRECTEUR : 
M. BERNARD TRIPONEY 

CDAG SIDA ET HEPATITES 
CIDDIST DE MONTBELIARD  

I. PRÉSENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  CDAG-CIDDIST 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 09-09-1993 

DATE DERNIER 
AGREMENT 

- Décision ARS du 13/09/2010 pour le 
« CDAG de l’infection par les virus de 
l’Immunodéficience et des Hépatites B et C » 
- Décision Préfecture du Doubs du 
01/01/2009 pour le « CIDDIST »  

MODE DE 
FONCTIONNEMENT Consultations sur site 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Tout public 

 

Convention triennale avec l’ARS pour le CIDDIST pour la période 2012/2014. 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Activité globale (dont maison d’arrêt) : 
 

ACTIVITE GLOBALE  ANNEE N-1 ANNEE N 

Nombre total de ½ journées d’ouverture  (1) 273 322 
Nombre d’individus ayant eu un contact avec le centre en dehors 
des consultations (2) 493 523 

Nombre de séances de consultations médicales (en ½ journées) (3) 249 205 
File active (4) : 1 930 1 835 
- Dont nombre total de consultations médicales pour le CDAG seul (5) 1 231 872 
- Dont nbre total de consultations méd. mixtes CDAG-CIDDIST (6) 534 750 
- Dont nombre total de consultations médicales pour le CIDDIST (7) 127 150 
- Dont  informations médicales 38 63 

 
(1) Plage d’accès au public 
(2) Individus s’étant rendus au service ou ayant téléphoné pour quelque motif que ce soit. Ce chiffre ne 
tient pas compte des personnes venues pour une séance de prévention et d’information au centre (Atelier 
Santé Jeunes…) 
(3) Plage de consultation du médecin  
(4) Ensemble des individus vus au cours des séances de consultations par le médecin et/ou l’infirmière 
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(5) Ce nombre comprend 448 consultations pré-tests et 424 consultations de remise de résultats 
(6) Ce nombre comprend 394 consultations pré-tests et 356 consultations de remise de résultats 
(7) Ce nombre comprend  96 consultations pré-tests et 54 consultations de remise de résultats. 

II.1.b. Répartition des consultations (CDAG CIDDIST  – 2012/2013) : 

�� au CDAG CIDDIST :  
o consultations médicales :  

�� 2012 : 1 871 
�� 2013 : 1 614.  

Au vu de ces éléments, Il est à noter une baisse de 13.7 % des 
consultations médicales au centre pour 2013. Le manque de médecins 
entraîne une diminution du temps d’ouverture pour consultations. 

�� en Maison d’arrêt :  
o consultations médicales :  

�� 2012 : 39 
�� 2013 : 221. 

Au vu de ces éléments, on peut constater une augmentation par 5 de 
l’activité en Maison d’arrêt. Cette hausse se justifie par la régularité 
des interventions. 

II.1.c. Détail de l’activité :  

CDAG DU SIDA ET DES HEPATITES (DONT MAISON D’ARRET)  
 

ACTIVITE DU CDAG ANNEE N-1 ANNEE N 

DEPISTAGE DU V.I.H 
Nombre de sérologies V.I.H. (1)  909 832 
Nombre d’infection à V.I.H. 2 1 
Nombre de patient ayant eu un traitement post-
exposition 

1 0 

DEPISTAGE DE L ’HEPATITE B 
Nombre de sérologies pratiquées  804 786 
Nombre de sérologies positives 4 0 
Nombre de personnes vaccinées (2) 414 401 
Nombre de sérologies ayant révélé un contact avec 
le virus de l’hépatite B (immunité naturelle) 23 21 

DEPISTAGE DE L ’HEPATITE C 
Nombre de sérologies pratiquées  766 785 
Nombre de sérologies positives 1 6 

DEPISTAGE DE L ’HEPATITE A (3) 
Nombre de sérologies pratiquées  32 57 
Nombre de sérologies positives  11 17 
Nombre de sérologies ayant révélé un contact 
ancien avec le virus de l’hépatite A ou une 
vaccination 

11 17 

 
(1) Virus de l’Immunodéficience Humaine 
(2) 401 personnes ont un taux d’Anticorps anti HBs montrant une vaccination efficace contre 
l’hépatite B ; cela représente 51 % des personnes dépistées 
(3) Chez les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, cette infection peut se 
transmettre sexuellement. Le dépistage permet de repérer les personnes non immunisées et de 
leur conseiller de se faire vacciner 
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CIDDIST (DONT MAISON D’ARRET) 
 

ACTIVITE DU CIDDIST ANNEE N-1 ANNEE N 

Nombre total d’examens bactériologiques et 
sérologiques pratiqués 438 541 

Nombre de malades traités 24 43 
Nombre total d’IST diagnostiquées (toutes affections) 
dont : 
- syphilis primo-secondaires 
- autres syphilis : suivis ou cicatrices sérologiques 
- gonococcies 
- infections à chlamydiae 
- mycose 
- mycoplasmes 
- UNG 
- papillomavirose 
- autres (sans VIH)  (Gardnerella, Herpès virus)  
- dermatoses diagnostiquées 

33 
 

4 
0 
0 

24 
0 
3 
0 
0 
2 
0 

61 
 

5 
12 
0 

43 
2 
0 
0 
0 
0 
0 

 

Concernant l’activité du CIDDIST, le nombre de dépistage pour les IST augmente, ce qui a 
permis une multiplication par 2 du nombre d’infections diagnostiquées et ce du fait du 
respect strict des recommandations par les deux médecins du centre de dépistage. 

II.2. PUBLIC ACCUEILLI  : 
En 2013, la répartition des patients hommes/femmes qui ont été vus pour des consultations 
médicales est de 1232 hommes contre 603 femmes.  

Cette répartition ne varie pas d’une année sur l’autre. 126 personnes qui se sont présentées, 
avaient moins de 18 ans contre 140 en 2012 soit une baisse de 10 % des mineurs venus se 
faire dépister 

FREQUENTATION PAR SEXE ET PAR AGE 
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En 2013, les personnes déclarant avoir des rapports hétérosexuels représentent : 89 % de 
notre population, ceux ayant des rapports homosexuels représentent 9 % et enfin ceux 
déclarant des rapports bisexuels sont de 2 %. 
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE 

III.1. MISSIONS DU SERVICE :  
Les missions du CDAG inscrites dans le Code de la Santé publique sont précisées par le 
cahier des charges de cette structure.  

Les missions du CIDDIST sont très proches et ont été précisées dans le cadre de la 
convention triennale passée avec l’ARS pour la période 2012/2014. Elles portent sur les 
champs suivants : 

�� Prévention et d’incitation au dépistage  

�� Accueil et information 

�� Réalisation au cours d’une consultation médicale de l’analyse globale des risques, 
d’un examen clinique, et de la prescription éventuelle d’examens diagnostiques 
complémentaires,  

�� Remise des résultats et éventuelles prescriptions thérapeutiques (hors VIH) 

�� Délivrance des médicaments nécessaires au traitement ambulatoire  des infections 

�� Proposition de dépistage et de traitement éventuel des partenaires en cas de 
dépistage positif ; 

�� Accompagnement vers une prise en charge médicale, psychologique et sociale 
adaptée en veillant à respecter le caractère volontaire et anonyme de la démarche. 

III.2. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE  :  
Il n’y a pas de distinction dans le fonctionnement entre le CDAG et le CIDDIST. Les 
personnels sont communs, ainsi que les horaires. La distinction ne s’établit que sur la base 
des motifs de consultations. Les consultations relatives au VIH et aux hépatites B et C sont 
décomptées « CDAG », celles pour les autres infections sexuellement transmissibles sont 
décomptées « CIDDIST ». Certaines consultations concernent les deux champs. 

Le centre est ouvert aux horaires suivants :  

�� le lundi de 09h00 à 16h00  

�� le mardi de 09h00 à 16h00  

�� le mercredi de 10h00 à 15h30  

�� le vendredi de 09h00 à 12h00 et de 12h30 à 16h00. 
Pendant ces heures d’ouverture, le personnel répond aux différents problèmes et questions 
pouvant être abordés par les usagers. Il écoute, informe et oriente… 

Les consultations sont assurées (situation au 31/12/2013) : 

�� le mardi de 12h00 à 15h00  
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�� le mercredi de 13h00 à 15h00 

�� le vendredi de 10h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h00 les semaines paires et de 10h30 
à 12h00 et de 13h00 à 15h00 les semaines impaires. 

La consultation du mardi soir n’est plus assurée depuis le 03 septembre 2013. 

Une consultation à la Maison d’Arrêt de Montbéliard est assurée le vendredi matin durant 
1h30 les semaines impaires. 

III.3. BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  :  
Au-delà des prises en charge individuelles décrites dans le paragraphe lié à l’activité, le 
service développe de façon importante des actions d’information et de formation visant à 
améliorer la prévention primaire et secondaire. 

III.3.a. Actions de prévention, formation et inform ation dans les locaux du CDAG-
CIDDIST : 

�� Des informations individuelles sont dispensées à la demande lors d’un entretien 
confidentiel avec un médecin, et ce avec ou sans prescription de test ; 

�� L’infirmière reçoit des usagers en dehors des temps de consultation pour les 
informer, les conseiller ; 

�� La secrétaire accueille et renseigne tout public sur le dépistage, les informe sur le 
déroulement d’une séance de consultation, elle distribue de la documentation, des  
préservatifs… Selon la demande de chacun, elle assure aussi l’orientation vers les 
organismes ou associations compétentes (contraception, toxicomanie…) ; 

�� Toute demande d’information, de documentation, de plaquettes ou de préservatifs 
émanant d’infirmières scolaires, d’associations ou de particuliers est prise en compte ; 

�� 6 groupes de l’atelier santé organisé par l’IREPS ont bénéficié d’informations 
préventives au sein du CDAG-CIDDIST. Ces personnes viennent du CFA de 
Béthoncourt, du SESSAD d’Audincourt, de l’accueil de jour de « la Maison de la  
Prairie » et de l’accueil de jour de « Grange la Dame ». Cela représente 46 personnes  
(28 jeunes et 18 adultes). 

III.3.b. Actions de prévention, formation et inform ation en dehors des murs : 
Des actions de prévention ont été dispensées en dehors des murs. Les techniques 
d’animation varient selon le lieu, le public visé et le nombre de personnes par groupe : 

�� Soirée Intervision : Présentation par le Docteur Cabasset d’un « Topo » sur 
Hépatites et Addictions. Rencontre en lien avec le réseau addictologie qui réunit 
différents professionnels de santé (Médecins, pharmaciens, éducateurs, 
psychologues…). L’action a touché 20 personnes. 

�� Séances d’information et de prévention à la demande de l’infirmière de la Maison 
Familiale et Rurale de Mandeure afin de responsabiliser et d’informer les jeunes aux 
différents risques et à la transmission des IST. 4 séances de prévention et 
d’information dispensées :  

o 2 séances par l’infirmière : 20 élèves de seconde 
o 2 séances par le médecin : 30 élèves de seconde 

�� Intervention à la Mission Locale de Montbéliard : Présence de l’infirmière le matin, 
afin de relayer la journée Mondiale du Sida. Environ 45 personnes ont été vues, en 
particulier des jeunes de 16 à 25 ans. 
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Journée Mondiale du Sida 

III.3.c. Au cours de 2013 : 

�� 2 réunions concernant les antennes CDAG CIDDIST) de l’Association (Montbéliard 
et Besançon) ont eu lieu afin d’échanger et d’harmoniser le fonctionnement de 
chacun ; 

�� 1 réunion d’équipe au sein du CDAG-CIDDIST afin d’accueillir le médecin 
nouvellement embauché et pour discuter de l’organisation du service et ainsi prévoir 
les remplacements durant les périodes de congés ; 

�� 2 réunions au sein de la Maison d’arrêt : l’une pour la mise en place des 
interventions au sein de la structure et la seconde, compte rendu annuel de l’UCSA, 
réunion à la demande des ARS. Le centre a été représenté par l’infirmière. 

III.4. OUVERTURE DU SERVICE SUR SON ENVIRONNEMENT : 

III.4.a. Convention avec la Maison d’arrêt : 
L’équipe du CDAG CIDDIST de Montbéliard intervient à raison de deux fois une heure trente 
par mois en Maison d’Arrêt afin que les détenus puissent bénéficier de manière volontaire et 
anonyme du dépistage de l’infection par le VIH, Hépatite B, Hépatite C, syphilis et autres 
maladies sexuellement transmissibles.  

24 interventions faîtes en Maison d’Arrêt pour un total de 221 consultations médicales. 
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III.4.b. Convention avec l’IREPS : 
Dans le cadre du dispositif « ateliers santé » proposé aux personnes en situation de 
précarité et de vulnérabilité et/ou en situation d’insertion professionnelle, l’IREPS-FC et son 
unité locale de Montbéliard, font appel aux compétences professionnelles du CDAG-
CIDDIST de Montbéliard afin d’assurer une présentation d’environ 1 heure.  

Cette présentation entre dans le cadre d’un parcours santé au sein duquel les participants 
visitent différentes structures afin d’identifier les ressources locales en matière d’information, 
de prévention, d’accompagnement et de prise en charge.  

Cette présentation assurée par l’infirmière a pour objectifs de présenter les missions de la 
structure et d’apporter les informations nécessaires sur le VIH, les Hépatites et  les IST. 

6 groupes  venus pour un total de 46 personnes. 

III.4.c. Autres Conventions :  
Pour le Centre de Dépistage Anonyme et Gratuit, une convention a été établie entre l’état et 
l’Assurance maladie. 

Pour le Centre d’Information de Dépistage et de Diagnostic des IST, une convention a été 
établie avec le département prévention et l’Agence Régionale de Santé. 

III.5. MOYENS HUMAINS : 

III.5.a. Organigramme : 
L’équipe est constituée de 5 personnes.  
 

ORGANIGRAMME DU CDAG-CIDDIST DE MONTBELIARD  
 

      
    

DIRECTEUR 
  

            
            
 ADMINISTRATIF  PARAMEDICAL   MEDICAL  

 
SECRETAIRE 
0.64 ETP 

 
INFIRMIERE 
0.50 ETP 

 
2 MEDECINS 

GENERALISTES 
0.32 ETP 

 

De janvier à fin mars 2013, un seul médecin, le Docteur Cabasset était présent au centre 
pour assurer les consultations du mardi soir, mercredi midi et vendredi la journée ainsi que la 
consultation du vendredi matin en Maison d’Arrêt. 

A partir d’avril, un nouveau médecin est venu renforcer l’équipe : le Docteur Smouts qui 
assure désormais les consultations du mardi midi et du mercredi. 

La consultation du mardi soir a pris fin le 03 septembre 2013. 

A ce jour, le temps d’ouverture hebdomadaire avec présence d’un médecin est insuffisant 
par rapport aux cahiers des charges, ce qui nécessite de revoir l’organisation afin aboutir sur 
le recrutement d’un troisième médecin afin d’avoir un nombre d’heures hebdomadaires 
d’ouverture de 10 heures et une souplesse de remplacement lors des congés des médecins. 

Depuis 2013, afin d’améliorer la continuité et de répondre au cahier des charges, le 
remplacement de l’infirmière est assuré pendant ses congés afin qu’une infirmière soit 
systématiquement positionnée sur les temps de consultation.  
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III.5.b. Principales formations : 
L’infirmière a bénéficié d’une Formation « Education à la sexualité » à l’attention des jeunes 
en Franche Comté, du 14 octobre au 18 octobre 2013. 

IV. CONCLUSION 
Les perspectives ouvertes en 2013 concernant un travail d’harmonisation des pratiques et la 
recherche d’une coopération plus forte entre les deux CDAG/CIDDIST de Besançon et 
Montbéliard n’ont pas abouti. Ce travail devra reprendre en 2014.  

Le temps de présence médical est insuffisant actuellement au regard du cahier des charges : 
si le temps d’ouverture du centre a été plus important en 2013 par rapport à 2012, le temps 
de consultation médical a diminué. Bien que dans ces conditions l’organisation du travail ne 
permette une réponse optimisée aux besoins, l’implication de l’équipe a permis 
l’accompagnement d’une file active en hausse (523 personnes) et un partenariat renouvelé 
avec la maison d’arrêt où les interventions ont repris de façon régulière.  

La stabilisation de l’équipe médicale envisagée fin 2012 n’a pas été effective et constitue un 
enjeu important pour l’année 2014. 
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15 AVENUE DENFERT-ROCHEREAU 
25000 BESANÇON 
TEL : 03.81.65.44.58 
FAX : 03.81.88.25.66 
clat@ahs-fc.fr  

MEDECIN RESPONSABLE  : 
 

M. LE DR CLAUDE PRENAT 

CLAT 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE DE SERVICE Centre de Lutte Antituberculeuse 
DATE DERNIER 
AGREMENT 

ARS du 10-02-2009 (renouvellement 
habilitation) 

MODE DE 
FONCTIONNEMENT Consultations sur site et dans les CMS 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Enfants et adultes 

 

En France, la tuberculose reste un problème de santé publique et relève de la responsabilité 
de l’Etat depuis le 1er janvier 2006. Le programme national de lutte contre la tuberculose 
(2007) a été élaboré afin de consolider la diminution progressive de l’incidence de la maladie 
et de réduire les disparités épidémiologiques. La mise en œuvre opérationnelle de la lutte 
antituberculeuse a été confiée aux Centres de lutte antituberculeuse (CLAT) depuis 2006 en 
lien désormais avec les Agences Régionales de Santé. 

Le Centre de Lutte Antituberculeuse du département du Doubs (CLAT 25) est inclus dans le 
cadre des actions en faveur de la Prévention et de la Promotion de la Santé portées par 
l’Agence Régionale de Santé de Franche-Comté. 

A ce titre, une Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens a été signée avec l’ARS 
pour les années 2012 à 2014 qui définit les missions et actions du CLAT. 

II. ACTIVITE 

II.1. ELEMENTS DE CONTEXTE :  
En Franche-Comté, notre activité de lutte antituberculeuse a permis d’obtenir une certaine 
stabilisation de l’incidence de la tuberculose, actuellement chiffrée à 5.5 pour  
100 000 habitants par an.  

Néanmoins, cette maladie reste présente du fait de l’augmentation de situations de 
tuberculose maladie liée aux flux migratoires, et plus particulièrement à l’arrivée de 
populations originaires des pays de forte endémie tuberculeuse (pays de l’Est et d’Afrique). 
Le département du Doubs a également connu en 2013 une arrivée plus importante de 
jeunes mineurs isolés étrangers en provenance du continent africain, porteurs pour nombre 
d’entre eux d’une InfectionTuberculeuse Latente (ITL). 

Un autre facteur de risque à prendre en compte est celui de la paupérisation de la population 
(personnes sans domicile fixe, personnes en précarité économique et sociale…). 

II.2. EVOLUTION GLOBALE DE L ’ACTIVITE :  
L’écart entre le nombre de consultations médicales réalisées en 2013 et celui de 2012 est lié 
à un nombre plus restreint de patients « cas contact » inclus dans les enquêtes 
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épidémiologiques autour d’un cas index de tuberculose. De plus, une enquête 
épidémiologique internationale (France-Royaume Unis) dont la complexité est importante 
(plusieurs CLAT nationaux concernés, ainsi que des services médicaux anglais), n’a pu être 
correctement « comptabilisée » car les cas « contact » étaient disséminés sur tout le 
territoire national avec prise en charge disparate, et sur le territoire international avec peu ou 
pas de prise en charge. 
 

PRINCIPALES DONNEES D ’ACTIVITE DU CLAT 
(EN NOMBRE) 2011 2012 2013 

Déclaration obligatoire de tuberculose (DO) ou 
d’ITL reçues 52 55 60 

ITL découvertes 12 17 39 
Traitement de chimio-prévention de la rechute 
tuberculeuse (sans DO) / / 19 

Tuberculose pulmonaire maladie décelée  3 6 2 
Consultations médicales réalisées  5 299 5 587 4 915 (*) 
Examens radiologiques pulmonaires demandés  1 299 2 431 1 643 
Examens médicaux complémentaires 
Prélèvements sanguins (quantiFERON ou QF, 
scanner thoracique, bilan biologique, fibroscopie, 
expectorations) 

84 443 (**) 357 (**) 

Vaccinations BCG SSI 305 257 275 
 
(*) Le nombre de consultations médicales varie fortement d’une année sur l’autre en fonction du nombre de 
sujets potentiellement « contact », lui-même variable d’une enquête à l’autre 
(**) Dont 183 QF en 2013 et 156 en 2012 
 

Concernant les ITL découvertes en 2013, les précisions suivantes peuvent être apportées : 

�� 29 ITL découvertes chez des enfants de + de 15 ans et chez des adultes (sans DO) 

�� 9 ITL découvertes chez des enfants de - de 15 ans (DO comptées en 2013) 

�� 1 ITL découverte chez une enfant à l’hôpital de Pontarlier (DO comptée en 2013). 

II.3. ANALYSE DETAILLEE DE L ’ACTIVITE :  
Notre analyse porte sur les différentes actions mises en œuvre durant 2013. 

II.3.a. Enquêtes épidémiologiques menées autour d’u n cas index de tuberculose : 
60 déclarations obligatoires de tuberculose (DO) reçues en 2013 : 

�� 16 enquêtes épidémiologiques ont eu leurs visites « V1 » et « V2 » réalisées en 
2013 

�� 12 enquêtes épidémiologiques ont eu leur visite « V1 » réalisées en 2013 et auront 
leur « V2 » en 2014 

�� 2 enquêtes épidémiologiques ont eu leurs visites « V1 » réalisées en 2013  (pas de 
« V2 » prévues. Tuberculoses liées à une mycobactérie atypique 

�� 1 enquête épidémiologique a eu sa visite « V3 » réalisée en 2013 (« V1 » et « V2 » 
par CLAT extérieur) 

�� 4 enquêtes épidémiologiques auront leur visite « V1 » en 2014 (reçues fin 2013) 

�� 25 DO n’ont pas nécessité d’enquêtes épidémiologiques. 

II.3.b. Dépistage tuberculeux réalisé auprès des pe rsonnes demandeurs d’asile : 
648 actes de dépistage tuberculeux réalisés auprès des personnes demandeurs d’asile. 
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Au cours des consultations, le CLAT 25 a découvert et mis sous traitement antituberculeux : 

�� 1 ITL chez un enfant 

�� 1 ITL chez un adulte 

�� 8 chimio-préventions de la rechute tuberculeuse chez des adultes. 

II.3.c. Dépistage tuberculeux réalisé auprès des pe rsonnes incarcérées à la Maison 
d’Arrêt de Besançon : 
 

ACTIVITE DU MEDECIN DU CLAT  
EN MAISON D’ARRET DE BESANÇON (EN NOMBRE) 2012 2013 

Examens radiocliniques 350 333 
Consultations NC 13 
Tuberculose pulmonaire commune diagnostiquée  0 0 
Infection Tuberculeuse Latente (ITL) diagnostiquée  0 0 

 

II.3.d. Séances de vaccinations B.C.G. SSI dans les  Centres Medico-Sociaux : 
15  interventions du CLAT 25 ont eu lieu dans 5 centres médico-sociaux : 

�� Montbéliard : CMS Le Petit Chênois ; CMS La Chiffogne 

�� Audincourt : CMS La Gare 

�� Valentigney : CMS Les Buis ; CMS Les Bruyères. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE 

III.1. MISSIONS DU SERVICE : 
Les missions du CLAT sont de 3 ordres : 

�� Conseiller et informer, vérifier l’état vaccinal et pratiquer la vaccination BCG 

�� Réaliser les tests tuberculiniques, le dépistage de la tuberculose 

�� Réaliser les enquêtes épidémiologiques suite à la déclaration de la tuberculose. 
L’ARS de Franche-Comté a fixé dans la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 
les modalités d’intervention et les actions à réaliser. Le bilan annuel des actions est présenté 
à la partie III.3 du présent rapport. 

III.2. MODALITES DE  FONCTIONNEMENT DU CLAT 25 : 
Le Centre de Lutte Antituberculeuse (CLAT) est ouvert à tout public du lundi au samedi  
(10 demi-journées d’ouverture), avec une consultation le mercredi jusqu’à 19 H et le samedi 
matin. Les locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et aux parents avec des 
enfants en poussette.  

Toute personne qui le souhaite peut être reçue pour vérification de son état vaccinal, 
information et sensibilisation sur la tuberculose, consultation pneumo-phtisiologique. 

Le CLAT 25 couvre la totalité du Département en matière de dépistage tuberculeux faisant 
suite aux Déclarations Obligatoires (DO) de tuberculose. Il favorise l’accès aux soins et 
renforce la confiance du patient dans le dispositif de soins. Il assure un partenariat avec les 
médecins libéraux et de P.M.I. ce qui permet une couverture vaccinale de la population. 

Les enquêtes épidémiologiques sont menées au sein de milieux très divers : au sein d’une 
famille, d’un établissement scolaire ou universitaire, d’une entreprise, d’une crèche ou halte-
garderie, d’un foyer-logement, d’un établissement médicalisé, d’un EHPAD, d’un Centre 
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d’hébergement de réadaptation sociale, d’un centre d’accueil et d’hébergement pour 
demandeurs d’asile, en Maison d’Arrêt, etc. 

Lors de la réalisation des enquêtes épidémiologiques, des consultations sur les différents 
sites,  lors de la réalisation de l’intradermoréaction (IDR) et de la vaccination B.C.G., et 
également durant les accueils physiques et téléphoniques, le CLAT 25 délivre une 
information sur la maladie et répond aux questions et aux inquiétudes des personnes 
accueillies. 

III.3. BILAN DES ACTIONS REALISEES EN 2013 : 
Action 1  : Consultations médicales avec suivi des patients et délivrance des 
médicaments antituberculeux, en particulier pour le s personnes en rupture 
de couverture sociale  : 

Les différentes structures d’accueil de migrants, ainsi que les services médico-sociaux 
éducatifs (ASE, CDE…), les services médicaux tels le PASS du CHU, Médecins du monde, 
nous contactent régulièrement pour le suivi de jeunes mineurs et d’adultes arrivant de pays à 
forte endémie tuberculeuse. 

En raison de la précarité sur le plan social et  médical parfois extrême du patient, le CLAT 25 
engage des échanges entre les différents intervenants (médecins traitants, médecins 
hospitaliers, pharmaciens, travailleurs sociaux, etc.…) afin d’assurer un accompagnement 
social adapté à la problématique de la personne accueillie. Cet échange rassure le patient 
quant au « sérieux » et « professionnalisme » de la prise en charge de sa pathologie par un 
service public. 

Il est à signaler par ailleurs que lorsque le patient présente des difficultés linguistiques en ce 
qui concerne la compréhension de la langue française pour les termes médicaux utilisés, le 
traitement initié, les examens complémentaires à réaliser, le suivi médical à programmer sur 
plusieurs mois, le CLAT 25 fait appel à un service d’interprétariat téléphonique, mis à 
disposition gratuitement par la DGS pour tous les CLAT nationaux. 

Ce service se situe à Paris et tous les CLAT nationaux peuvent faire appel à ses services. 

Le CLAT 25 possède un code numéroté qui est transmis lors de chaque intervention auprès 
de ce service. 

En 2013, le CLAT a délivré un traitement pour 4 personnes en raison de l’absence de 
couverture sociale. 

Action 2  : Dépistage avec enquêtes dans l’entourage des cas, r éalisation 
d’actions ciblées de dépistage, élaboration de stra tégies  : 

Lors d’une déclaration de tuberculose maladie, la personne concernée est dite « cas index ». 
Pour permettre l’identification des « sujets contacts », qui peuvent potentiellement se 
retrouver concernés par la maladie, le CLAT réalise un travail d’investigation en fonction des 
différents milieux de vie du cas index de tuberculose et de son entourage. 

Les risques de transmission sont évalués à partir des facteurs de contagiosité, des types de 
contacts (proximité, confinement, durée), des caractéristiques du patient (risque de 
développer une tuberculose maladie, chez les patients porteurs d’une immunodépression en 
particulier). 

La responsabilité du suivi des sujets contacts incombe au CLAT 25, en coordination avec les 
autres intervenants éventuels (services hospitaliers, Pneumologie et Infectiologie en 
particulier, médecin du travail, médecin traitant, autre CLAT). 

La liste des cas « contact » est systématiquement établie en lien avec l’ARS, en coordination 
avec le cas index, le médecin traitant, le médecin du travail, le service médical de 
l’entreprise, le DRH dans le cadre d’un dépistage en milieu de travail. 

Il est proposé une  visite « V1 » dès réception de la Déclaration Obligatoire de tuberculose 
où il sera proposé en fonction de la situation :  
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�� un tubertest 

�� un examen radiologique pulmonaire standard 

�� un test de dosage d’Interféron IGRA (QuantiFERON) 

�� une consultation médicale. 
Le médecin du CLAT 25, en fonction des résultats de la visite « V1 » pour chacun des cas 
«contact», programme les examens complémentaires nécessaires (2ème tubertest,  
2ème examen radiologique pulmonaire standard, éventuellement IGRA). 

La visite « V2 » a lieu trois mois après la visite « V1 ». 

Pour chaque situation, le CLAT 25 transmet les informations aux médecins traitants qui 
suivent les sujets contacts. 

Les actions ciblées autour du cas index et des personnes contacts : 

L’objectif est d’essayer d’obtenir une coopération complète du cas index de tuberculose : 

�� Mise en confiance de la personne malade en l’informant sur la responsabilité du 
CLAT 25 

�� Réassurance  sur la confidentialité des informations qui nous sont délivrées 

�� Réponses  à ses interrogations médicales, administratives et personnelles 

�� Information sur les personnes ayant été en contact familial, extra-familial, 
professionnel et autre. 

D’autre part, l’objectif est d’obtenir une mobilisation maximale des personnes ayant été en 
contact avec le cas index : 

�� Rassurer et informer sur la nécessité du dépistage 

�� Réaliser et vérifier les tests tuberculiniques 

�� Réaliser  des examens complémentaires 

�� Mettre en place un suivi médical régulier si nécessaire. 
Ces résultats sont dans la majorité des cas obtenus grâce à un important, sérieux et 
rigoureux travail de communication, d’écoute, de relationnel et de professionnalisme auprès 
du cas index, des personnes contacts et des différents partenaires, tels les élus locaux, les 
médecins traitants, les médecins du travail, les directeurs, les DRH des entreprises… 

Action 3  : Actions de prévention primaire, notamment ciblées s ur les groupes 
à risques avec informations, communication. Actions  orientées vers les 
demandeurs d’asile ou les personnes incarcérées en maison d’arrêt  : 

Au niveau des demandeurs d’asile : 

Le dépistage de la tuberculose dans la population migrante représente une stratégie de lutte 
complémentaire à celle recommandée pour l’ensemble de la population. Cette stratégie 
repose sur le diagnostic rapide et le traitement des malades, ainsi que le dépistage le plus 
précoce possible des cas d’infection tuberculeuse latente et tuberculose maladie dans 
l’entourage d’un tuberculeux.  

Il est très important de présenter le dépistage de la tuberculose et son diagnostic pour les 
migrants et les demandeurs d’asile comme un bénéfice de santé et non pas comme une 
mesure discriminatoire qui empêcherait le migrant ou le demandeur d’asile d’accéder à sa 
demande ou de poursuivre l’instruction de son dossier administratif. 

Les structures d’accueil domiciliées à Besançon adressent régulièrement au CLAT 25, les 
primo-arrivants pour dépistage de la tuberculose.  

Le CLAT 25 assure également le suivi médical sur long terme de certains patients (suspicion 
de tuberculose actuelle ou ancienne tuberculose). 
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Le CLAT 25 se déplace également sur les différents lieux d’accueil des personnes 
demandeurs d’asile du département afin de vérifier leur protection vaccinale B.C.G. Il est  
réalisé en moyenne une visite semestrielle pour dépistage de la tuberculose et suivi médical 
sur les sites d’hébergement :  

�� Béthoncourt : CADA  

�� Pontarlier et Levier : CADA du Haut-Doubs 

�� Besançon : HUDA, CADA Bregille et CPH de l’AHS-FC 

�� CADA Lafayette 

�� CADA Adoma. 
Il arrive aussi que lors des déplacements du CLAT 25 dans les Centres Médico-Sociaux, des 
primo-arrivants soient vus à cette occasion. 

Plusieurs structures accueillent des mineurs isolés provenant notamment d’Afrique sub-
saharienne. Grâce à un travail intense de partenariat entre tous ces services et le CLAT 25, 
ces jeunes sont rapidement dirigés vers le CLAT pour dépistage de la tuberculose.  

Il s’avère qu’un fort taux de mineurs est placé sous traitement d’infection tuberculeuse 
latente ou chimio-prévention de la rechute car ils sont très souvent, sans le savoir, en 
contact avec le bacille tuberculeux dans leur pays, mais également en raison de l’épidémie 
d’infection à VIH sévissant dans ces régions. 

Un projet de partenariat avec le Conseil Général du Doubs au niveau des services de  l’Aide 
Sociale à l’Enfance est prévu en 2014 afin de mettre en place des informations sur la lutte 
contre la tuberculose et de proposer un dépistage et  la mise en place d’un suivi si 
nécessaire en particulier pour les mineurs isolés étrangers accueillis sur le département. 

Au niveau des personnes incarcérées : 

Les actions du CLAT ne différent pas dans leur principe de la prévention en milieu ordinaire. 
Mais la coordination des intervenants est essentielle ainsi que l’adaptation des protocoles à 
une population mobile et la prise en compte de la sécurité des personnels. 

Elles comprennent un dépistage de la tuberculose maladie à l’admission, une prise en 
charge du patient, son isolement et la continuité des soins après sa libération. 

Le médecin pneumo-phtisiologue du CLAT 25 réalise une consultation hebdomadaire à la 
Maison d’arrêt de Besançon. 

A cette occasion, le médecin visionne les clichés radiologiques pulmonaires réalisés pour 
chaque nouvel entrant et peut également assurer des consultations pneumologiques de 
patients adressés par ses confrères de la Maison d’arrêt. 

Un tubertest est réalisé par l’infirmière de l’UCSA à chaque nouvel entrant. 

Au niveau des  populations en situation de précarité : 

Une des spécificités de cette population est de ne pas avoir de lieu de vie fixe, d’être  en 
situation de rupture médicale et sociale. Nous travaillons avec les CHRS et les accueils de 
jour du département. 

Les interventions du CLAT 25 dans ces structures médico-sociales, permettent d’optimiser la 
protection chez le tout jeune enfant par rapport à certaines formes de tuberculose telle la 
tuberculose méningée, grâce à la vaccination B.C.G. La majorité des enfants de ces 
consultations sont issus d’une population à risque (population migrante effectuant des 
voyages réguliers dans des pays à endémie tuberculeuse). 

Action 4  : Vaccination par le vaccin antituberculeux  : 
Depuis 2007, l’obligation de vaccination par le BCG chez l’enfant et l’adolescent a été 
suspendue au profit d’une recommandation forte de vaccination ciblée sur les enfants les 
plus exposés à la tuberculose. 
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Le CLAT 25 réalise au service lors de ses consultations hebdomadaires, des vaccinations 
B.C.G. auprès :  

�� des enfants nés dans un pays de forte endémie tuberculeuse (continent africain 
dans son ensemble, continent asiatique dans son ensemble y compris Proche et 
Moyen Orient, Amérique Centrale et Amérique du Sud, pays d’Europe Centrale et de 
l’Est y compris les pays de l’ex URSS, Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, 
Pologne, Portugal, Roumanie, France d’Outre-mer, Guyane et Mayotte), 

�� des enfants dont au moins un des parents est originaire de l’un de ces pays, 

�� des enfants devant séjourner au moins un mois d’affilée dans l’un de ces pays, 

�� des enfants ayant des antécédents familiaux de tuberculose (collatéraux ou 
ascendants directs), 

�� des enfants résidant en Ile de France, en Guyane et à Mayotte, 

�� des enfants dans toute situation jugée par le médecin à risque d’exposition au bacille 
tuberculeux, notamment enfants vivant dans des conditions socio-économiques 
défavorables ou précaires (en particulier parmi les bénéficiaires de la CMU, CMUc, 
AME) ou en contact régulier avec des adultes originaires d’un pays de forte endémie. 

Certains parents sensibilisés par la tuberculose (ayant eu un cas dans leur entourage, 
voyages à l’étranger...) souhaitent faire vacciner leur enfant et font appel à notre service. 

Il existe également un partenariat dynamique et construit avec les médecins traitants et 
pédiatres qui nous adressent les enfants chez qui une vaccination B.C.G. est nécessaire 
(population à risque en particulier). 

Le CLAT 25 réalise également des vaccinations B.C.G. dans les Centres médico-sociaux du 
département (Montbéliard, Audincourt, Valentigney). 

Une information précise sur la vaccination B.C.G. est diffusée aux parents lors de la 
vaccination de l’enfant.  Ils sont rassurés et n’hésitent pas à nous contacter s’ils ont une 
inquiétude sur la réaction locale. 

Les médecins de P.M.I. ainsi que les médecins pédiatres et traitants dirigent très 
spontanément les enfants au CLAT 25, car la technique de vaccination est très délicate. 

A ce jour, aucun sérieux problème de réaction locale ou générale apparue suite à la 
réalisation d’une vaccination B.C.G. n’a été rapporté au service, ni par des parents, ni par 
des médecins traitants. 

Le médecin du CLAT 25 insiste beaucoup auprès des parents sur le fait qu’ils doivent 
contacter le service en cas de toute inquiétude, même bénigne. 

Action 5  : Participation à la formation des professionnels  : 
Formation et informations délivrées à un public médical et paramédical qui peut être :  

�� Le Service Hygiène Santé de la Ville de Besançon 

�� Les Services de Santé Scolaire 

�� Les Services de Médecine Préventive Universitaire (SUMPPS) 

�� Les médecins du travail (qui appartiennent au secteur public ou au secteur privé 
dans leur ensemble) 

�� L’association Médecins du Monde 

�� Les médecins des Centres Médico-Sociaux de P.M.I. 

�� Les médecins traitants 

�� Le Centre Départemental de l’Enfance 

�� Les écoles à caractère sanitaire et social et à caractère paramédical (IDE en 
particulier) 
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�� Les centres d’accueil des personnes demandeurs d’asile du département. 
Le médecin du CLAT 25 a été sollicité par le SUMPPS de Besançon  pour la mise en place 
d’une réunion à destination des étudiants en médecine. 

Le CLAT 25 a des échanges réguliers (au moins 2 fois par semaine)  par voie téléphonique 
avec les médecins traitants ou médecins du travail afin de donner des explications sur la 
tuberculose, le dépistage, le suivi, le traitement, etc. 

Le CLAT 25 a également organisé une réunion d’information et des échanges à la demande 
des élèves d’écoles à caractère sanitaire et social et paramédical dans le cadre de leur 
formation et sur la question de la tuberculose et tous ses attenants. 

Action 6  : Participation à l’évaluation et la surveillance épi démiologique  : 
Travail de partenariat avec l’ARS afin que tous les acteurs de santé soient sensibilisés  à la 
prévention de la tuberculose : 

�� Accueil et écoute du public (lors d’un contact tuberculeux dans l’entourage personnel 
ou professionnel, pour un séjour en pays étranger où la tuberculose sévit à l’état 
endémique, pour vérification de la protection tuberculeuse, pour la vaccination B.C.G.) 

�� Conseils et informations sur la tuberculose respiratoire (nature, symptômes, 
traitement) 

�� Vérification de l’état vaccinal de la population, notamment pédiatrique du 
département 

�� Réalisation de tests tuberculiniques 

�� Réalisation de vaccinations B.C.G 

�� Dépistage de la tuberculose par investigations radiologiques, immunologiques, 
bactériologiques réalisées à l’échelle départementale, mais essentiellement menées 
auprès des populations ciblées (migrants, patients vivant dans la précarité et la 
pauvreté, etc.) 

�� Accueil et information au CLAT et hors CLAT 

�� Participation aux groupes de travail et aux réunions des CLAT (réseau national) 

�� Participation à l’information de la population franc-comtoise sur la maladie 
tuberculeuse et plus précisément sa nature, ses symptômes, son traitement et 
observance ; mais surtout prévention. Autrement dit, il s’agit de « mieux la connaître 
pour mieux la combattre ».  

Cette information est délivrée à tout patient s’adressant au CLAT 25 pour bénéficier d’une 
consultation, d’une vaccination par BCG, d’une enquête épidémiologique mais également 
lors de soirées débats organisées avant la réalisation d’une enquête autour d’un cas index, 
surtout si le patient est un enfant. 

III.4. MOYENS HUMAINS : 
L’équipe est composée :  

�� D’un médecin Pneumo-phtisiologue responsable du CLAT 25 à 0.57 ETP 

�� D’une infirmière à 0.80 ETP 

�� D’une secrétaire à 1 ETP. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
Chaque année, dans le cadre de la rédaction du bilan d’activité que nous transmettons à 
l’ARS, nous interrogeons nos pratiques professionnelles au regard des objectifs fixés en 
dégageant les actions prioritaires. 
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Nous nous référons aux recommandations de la Haute Autorité de Santé en ce qui concerne 
les actes professionnels notamment sur la question du diagnostic des infections 
tuberculeuses latentes et sur les axes du programme de lutte contre la tuberculose. 

III.6. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Le CLAT 25 rencontre une grande mixité sociale de la population qu’il accompagne et a su 
s’adapter aux besoins et attentes des personnes. Ce travail se réalise en collaboration avec 
les services en charge de ces personnes. 

En cas de problème linguistique, le CLAT 25 fait appel à un service d’interprétariat ou à un 
proche pour expliquer les étapes et le déroulement de chaque consultation au CLAT 25. 

Nous n’avons pas mis en place de modalités de participation des personnes accueillies pour 
connaître le degré de satisfaction du service rendu.  

Cette question pourrait être étudiée dans le cadre de la démarche qualité en collaboration 
avec d’autres services de l’association tels que le CIDDIST, le CDAG. 

IV. CONCLUSION 
Le CLAT 25 s’est engagé et poursuivra en 2014 sa coopération active avec l’Agence 
Régionale de Santé de Franche-Comté mais également avec tous les acteurs de la vie 
sociale, avec le corps médical ambulatoire et hospitalier, pour mettre en place une politique 
forte de lutte antituberculeuse, qu’il s’agisse : 

�� d’accentuer le dépistage précoce de la tuberculose latente et tuberculose commune 
autour d’un cas déclaré de tuberculose par une enquête épidémiologique rapide, 
efficace et bien ciblée 

�� d’accentuer le dépistage ciblé auprès des populations à risque, tels que personnes 
sans domicile fixe, migrants, clandestins, personnes en détention, centres d’accueil 
des personnes demandeurs d’asile, voire personnes isolées qui en raison de la crise 
économique actuellement évolutive versent dans la précarité 

�� de promouvoir la vaccination B.C.G. chez les nourrissons et enfants à risque par des 
actions d’information, de communication auprès du grand public, de formation du corps 
médical et paramédical dans son ensemble (Centre P.M.I., crèche, halte-garderie en 
particulier) 

�� d’optimiser l’approche vaccinale par B.C.G. 

�� de maintenir la résistance aux antibiotiques à une faible incidence. 
Ces différents axes de lutte antituberculeuse font bien sûr partie des missions du  CLAT tout 
en développant les méthodes de dépistage mais également en accentuant la surveillance 
épidémiologique de toute la population à risque médical et social, et en améliorant les 
connaissances sur les déterminants de la tuberculose maladie en Franche-Comté. 
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40 FBG DE BESANÇON 
25200 MONTBELIARD  
TEL : 03.81.99.37.04 
FAX : 03.81.31.00.85 

DIRECTEUR : 
 

M. BERNARD TRIPONEY 

csapa.equinoxe@ahs-fc.fr  

CSAPA « EQUINOXE » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Décision ARS du 28-06-2010 (*) 

DATE DERNIER 
AGREMENT Décision ARS du 28-06-2010 N° 2010.104 

MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Prestation en milieu ordinaire 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Personnes ayant des pratiques addictives 

(*) Préalablement à la création du CSAPA, l’activité existait sous la forme d’un Centre de Cure 
Ambulatoire en Alcoologie (CCAA), qui lui-même a succédé en juillet 2000 au Centre d’Hygiène 
Alimentaire (CHA). 

II. ACTIVITE 

II.1.a. Actes administratifs : 
 

ACTES ADMINISTRATIFS  N-1 N 
Téléphones, courriers, visites, gestion de 
dossiers 3 194 3 354 

Attestations Parquet, Service de Probation et 
d’Insertion (SPIP) et Maison d’Arrêt 449 544 

TOTAL  3 643 3 898 
 

II.1.b. File active : 
 

FILE ACTIVE  N-1 N 
File active (usagers et entourage) 535 500 
Personnes de l’entourage 76 89 
Usagers en suivis : 
Dont nombre d’usagers vus une seule fois 
Dont nombre de nouveaux patients 

459 
38 

198 

411 
70 

193 
Personnes rencontrées au CSAPA pour 
informations 102 120 

Total de personnes reçues au CSAPA (file 
active et personnes rencontrées pour 
informations) 

637 620 
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II.1.c. Actes thérapeutiques :  

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPARTITION DES ACTES THERAPEUTIQUES N-1 N 
ACTES THERAPEUTIQUES AU CSAPA 

Consultations médicales 92 98 
Entretiens infirmiers addictologie 993 891 
Entretiens de tabaccologie 55 38 
Entretiens psychothérapeutiques 979 1 099 
Actes éducatifs 298 327 

Dont entretiens 125 154 
Dont actes de médiations thérapeutiques 129 141 
Dont accompagnements pour démarches extérieures 44 32 

ACTES THERAPEUTIQUES EN INTERVENTION EXTERIEURE 
Entretiens infirmiers en maison d’arrêt 134 222 
Entretiens éducatifs en maison d’arrêt 0 137 
Entretiens éducatifs au CHRS 29 21 
Visites à domicile (20 par infirmiers et 18 par éducatrice 
spécialisée) 35 38 

Entretiens psychologiques Pont de Roide 0 39 
SOIT :  

Sur site CSAPA Equinoxe 2 505 2 453 
En activités extérieures 198 457 

TOTAL 2 703 2 910 

ACTIVITES DE GROUPES THERAPEUTIQUES 
(EN NOMBRE) 

TYPE 
D’ATELIERS , 
DE GROUPE 

REUNIONS 
DES 

GROUPES 

PERSONNES 
CONCERNEES 

Groupes de paroles 1 11 42 
Groupes d’informations (éducation pour la 
santé, éducation thérapeutique) 1 2 4 

Petits déjeuners, ateliers, activités culturelles 3 79 35 
Sorties extérieures 1 13 8 

DECISIONS THERAPEUTIQUES N-1 N 
Séjour Thérapeutique en Addictologie 18 17 
SSRA 1 1 
Hospitalisation (service gastro-entérologie) 3 3 
Hospitalisation (psychiatrie) 1 3 
Sevrages ambulatoires / Interruption de consommation 14 8 
Sevrage Tabac 25 5 
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II.1.d. Activité en réponse aux mesures d’obligatio n de soins pour les personnes 
placées sous main de justice : 
Nombre de personnes prises en charge : 154 usagers (149 hommes et  5 femmes). 
 

SITUATION JUDICIAIRE  
DES PUBLICS PRIS EN CHARGE  

NOMBRE DE 
PERSONNES 

N-1 

NOMBRE DE 
PERSONNES 

N 
PRE-SENTENCIEL 
Autres alternatives aux poursuites (alcoolémies 
routières) 27 9 

ALTERNATIVE A L ’INCARCERATION  
Obligations de Soins 79 91 
Travail d’Intérêt Général 2 0 
PEINES D’EMPRISONNEMENT, PEINES AMENAGEES  
Majeurs suivis en détention 33 44 
Bracelets électroniques 3 6 
Semi-Liberté 1 4 

ACTES DE PRISES EN CHARGE PAR LE CSAPA 
NOMBRE 
D’ACTES 

 N-1 

NOMBRE 
D’ACTES 

N 
Consultations médicales 2 12 
Infirmières (entretiens individuels)    394 414 
Infirmières (groupes)  12 2 
Entretiens psychothérapeutiques                164 209 
Educatrice spécialisée (individuels)  38 88 
Educatrice spécialisée (groupes) 4 2 
Infirmière en Maison d’Arrêt  134 222 
Educatrice spécialisée en  Maison d’Arrêt  0 136 

 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 
Répartition des dossiers d’usagers (à l’exception des dossiers de proches) : 

�� Hommes : 77 % 

�� Femmes : 23 % 
Moyenne d’âge : 43 ans. 
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ORIGINE DES  RESSOURCES (%) 

Revenus d'Emploi
55%

AAH
3%

RSA
15%

Assedic
16%

Ressources Tiers
3%

Autres Ressources
5%

Autres Prestations 
Sociales

3%

 
ORIGINE DE LA DEMANDE DE CONSULTATION (%) 

Pré sentencielle
2%

Post sentencielle
25%

Maison d'arrêt
10%

Individuelle
43%

Médicale 
(médecins, 
hôpitaux…)

15%

Services sociaux
5%

 
Un premier changement relatif à la situation économique des usagers du CSAPA a été 
observé et cette donnée n’est pas sans effet sur nos pratiques.  

En effet, une augmentation de 13% du nombre de personnes en situation économique 
précaire est identifiée. Cette précarisation se traduit par la nécessité pour l’équipe 
d’accompagner un certain nombre de personnes de façon plus soutenue : le nombre d’actes 
thérapeutiques a ainsi augmenté de 8%. 

Cela peut s’expliquer par la nécessité de suivis plus longs dans le temps, faisant appel à la 
pluridisciplinarité de l’équipe. Les 3 pôles médico-psycho-social ont très souvent été sollicités 
simultanément, et pour des prises en soins durables.  

Certains usagers en grande précarité ont été accompagnés de façon quasi quotidienne en 
raison de la complexité de leur situation qui ne permettait pas de les orienter vers d’autres 
partenaires. Cet état de fait a entraîné une augmentation significative du nombre d’actes 
éducatifs et psychothérapeutiques. 

Par ailleurs, l’augmentation de 7% des demandes de consultations émanant de personnes 
placées sous main de justice, est justifiée en partie par de nouvelles modalités de prise en 
considération des addictions en détention. 

Cette prise en compte a été optimisée de façon significative par la mission de coordination 
du CSAPA Equinoxe pour la Maison d’Arrêt de Montbéliard, permettant un meilleur repérage 
des personnes ayant une problématique addictive. 

D’autre part, depuis mai 2013, les habitants du bassin de Pont-de-Roide ont la possibilité de 
rencontrer un membre de l’équipe, à la Maison de Santé Rudipontaine. Ces consultations de 
proximité s’effectuant en partenariat avec nos collègues d’ALTAU1 Le Relais. 

                                                
1 Association de Lutte contre les Toxicomanies de l’Aire Urbaine 
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Enfin le nombre d’usagers rencontrés à l’extérieur du Centre (Maison d’Arrêt, CHRS,  
Pont-de-Roide, domicile) a augmenté de 34%, témoignant d’une demande 
d’accompagnement croissante adressée au CSAPA Equinoxe. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 
La volonté de développement de l’activité du CSAPA s’est centrée en 2013 sur les actions 
en direction des adolescents et de leurs parents, tant sur le versant de l’intervention précoce 
que sur celui de la prévention, ainsi que sur la coordination des acteurs en Maison d’Arrêt. 

Dans le cadre de la mission d’intervention précoce confiée aux CSAPA, définie dans 
l’Annexe 4 Circulaire CSAPA 2008 et dont la nécessité a été réaffirmée par le récent plan 
MILDT 2013-2017, le développement des actions en direction des publics jeunes a permis 
de poursuivre l’accompagnement des adolescents et de leurs parents lors des temps de 
consultations « jeunes consommateurs » du mercredi au CSAPA Equinoxe et de consolider 
les partenariats engagés avec les dispositifs éducatifs généralistes et spécialisés de notre 
réseau mais également d’en créer de nouveaux. 

Ainsi, afin de répondre aux sollicitations de formation, de soutien aux équipes éducatives et 
de consultations « hors les murs », est apparue la nécessité de prévoir le renforcement de 
l’équipe par le recrutement d’un professionnel dédié (1 ETP psychologue) chargé de recevoir 
les jeunes et leur entourage en consultation, de développer le lien avec l’extérieur, de mailler 
un réseau avec l’ensemble de la communauté adulte qui entoure l’adolescent afin de faciliter 
sa rencontre et son accompagnement. Ce mode spécifique d’intervention clinique se situant 
à l’interface de la prévention et du soin, il lui a également été demandé de participer aux 
actions de prévention, et ce,  de leur conception  à leur mise en œuvre.  

Notre perception de ces consultations à destination des jeunes et de leur entourage s’est 
affinée de telle sorte que notre volonté s’est portée, dans un premier temps, sur le travail 
auprès et avec les équipes qui encadrent ces jeunes dans différents contextes tels que les 
centres éducatifs ou l’action éducative en milieu ouvert.  

En effet, il nous apparaissait judicieux de travailler « l’addiction » en allant à la rencontre de 
ces équipes, afin de leur donner des pistes et les clés nécessaires pour gérer certaines 
situations en lien avec les expériences et le comportement addictif chez les jeunes, étant 
donnée la proximité quotidienne dans laquelle ils interagissent avec ces derniers. 

Cet axe de travail permet parallèlement de rencontrer les adolescents sur place ou au 
CSAPA sur demande des intervenants et acceptation de l’adolescent. 

Les établissements partenaires de cette expérimentation de partage de compétences entre 
équipes spécialisées de la mission CJC sont le Centre Educatif et Professionnel St Joseph 
de Frasne-le-Château (AHS-FC), le Centre Educatif de Grange-la-Dame, la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de Montbéliard pour ses deux unités éducatives de milieu ouvert et 
d’accueil de Jour. 

Par ailleurs, la prise en charge des addictions en Maison d’Arrêt a été renforcée en 2013 par 
l’arrivée d’une coordinatrice, suite à la mise en application de la circulaire du 
17 novembre 2010.  

Dans le cadre de sa mission, la coordinatrice est chargée de la préparation à la sortie et fait 
le lien entre les acteurs de la santé, de la justice et de la réinsertion socio-professionnelle 
pour les personnes ayant une problématique addictive. L’objectif principal étant de mettre en 
place des projets de soins adaptés et individualisés en vue d’assurer la continuité des soins 
médico-psycho-sociaux, à la sortie. 
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En dernier lieu, le CSAPA Equinoxe conduit également des actions de prévention ciblées 
autour des nouvelles activités péri-éducatives et répond à un certain nombre de sollicitations 
émanant des établissements scolaires. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 

III.2.a. Rencontres et échanges avec les partenaire s concernant le suivi des patients :  
Plusieurs déplacements au sein de structures partenaires ont été nécessaires, notamment 
auprès du CHS de Novillars, et de nos partenaires de l’ARESPA. 

Concernant la problématique du logement et de l’hébergement de nos usagers, la 
participation à la commission du SIAO (Service intégré d’accueil et d’orientation du Doubs), 
ainsi que les rencontres avec les bailleurs sociaux tels que Habitat 25, permettent de 
construire une réponse adaptée compte tenu des difficultés d’accueil en structures 
d’hébergement du public en situation d’addiction. 

III.2.b. Prise de contacts, naissance et poursuites  de partenariats :  
Cette année, des demandes croissantes d’informations, d’échanges concernant le CSAPA et 
les modalités d’accompagnement ont été formulées. Cela concerne différents travaux 
d’études et des interventions en milieu professionnel mais également, comme décrit 
précédemment, un objectif d’optimisation de la continuité de la prise en soin de nos patients 
qui sont souvent amenés à transiter dans différentes structures. Ces actions ont permis 
d’apporter et d’affirmer une certaine cohérence dans leurs suivis.  

De cette manière, la collaboration avec le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
s’est poursuivie différemment. Le partenariat s’est en effet intensifié au niveau de la 
coordination du suivi des personnes. En revanche les sorties extérieures en commun n’ont 
pu se poursuivre pour des raisons internes au fonctionnement du CHRS.  

De plus, un renforcement des liens avec différents services a été amorcé : l’ARESPA, 
l’ALPD (Association de Logement des Populations Défavorisées), les centres de séjours 
thérapeutiques tels que l’UAPM de Lure, Habitat 25, les Services Pénitentiaires d’Insertion et 
de Probation et l’AMAT (l’Association Montbéliardaise d’Aide aux Travailleurs). 

L’un des axes de développement pour 2014 est de consolider un partenariat avec les 
résidences AMAT afin de faciliter l’accompagnement des personnes accueillies au sein de 
ces structures, parfois en rupture avec le soin. 

Le partenariat engagé en 2012 avec l’ESAT de Villersexel  (Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail de l’AHS-FC) se poursuit également dans l’objectif de faciliter 
l’accompagnement des personnes qui en formulent la demande. Des rencontres d’échanges 
de pratiques entre équipes sont prévues prochainement. 

Le CSAPA Equinoxe a, de plus, engagé de nouvelles modalités relationnelles avec le milieu 
spécialisé :  

�� l’ESAT de Roche-lez-Beauprés et le foyer hébergement l’Hermitage (Solidarité 
Doubs Handicap) 

�� le milieu psychiatrique (CHS Novillars et Centre Les 4 vents) 

�� les services de mandataires judiciaires à la protection des majeurs tels que l’UDAF 

�� la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile 

�� le dispositif MAIA (Mission pour l’Autonomie et l’Intégration des Malades Alzheimer 
et maladies apparentées de l’aire urbaine) 

�� le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) et la Coordination de 
Gérontologie du pays de Montbéliard. 
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III.2.c. Actions de prévention :  
En 2013, la mairie de Montbéliard a sollicité le CSAPA Equinoxe afin d’intervenir dans le 
cadre des NAPE (Nouvelles Activités Péri-éducatives). Pour se faire, des supports 
d’interventions adaptés et basés notamment sur les compétences psychosociales en faveur 
d’élèves de primaires, ont été développés. Ces interventions ont eu lieu dans deux écoles : 
Boulloche et Petit Chenois de Montbéliard à 6 reprises.  

A cela s’ajoutent les évènements auxquels le CSAPA Equinoxe participe une nouvelle fois : 
« Tip Top la Forme » à Audincourt les 14 et 15 mars 2013, ainsi qu’au Forum Santé organisé 
par l’Association Montbéliardaise d’Aide aux Travailleurs le 1er octobre 2013. 

III.2.d. Développement des partenariats stratégique s : 
Le CSAPA est engagé dans deux partenariats institutionnels importants : 

�� l’un avec le CSAPA Altau le Relais, matérialisé par une convention cadre et le 
développement d’actions communes et concertées : interventions en milieu carcéral, 
mise en place de consultations avancées pour la couverture des zones blanches 

�� le second avec 6 CSAPA de la région pour proposer et porter un dispositif régional 
d’appartements thérapeutiques-relais en addictologie, dont le pilotage serait confié à 
un GCSMS1 qui pourrait constituer un outil d’organisation à dimension régionale 
préfigurant des attributions plus larges et permettant de conduire des missions de 
prévention, d’intervention précoce, de réduction des risques, de soins et 
d’harmonisation des suivis. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
La prestation du CSAPA est évaluée par le biais d’un questionnaire proposé aux usagers et 
remis lors du premier accueil. Toutefois, le taux de retour de ces questionnaires est à ce jour 
très faible, ce qui conduit aujourd’hui l’équipe à engager une réflexion sur d’autres formes de 
participation.  

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Organigramme : 
L’équipe est constituée de 11 personnes représentant 7,19 ETP inscrits à l’organigramme, 
ainsi qu’un 1 ETP de psychologue en CDD. 
 

ORGANIGRAMME DU CSAPA EQUINOXE 
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MEDECIN 
0.07 ETP  

                                                
1 Groupement de Coopération Sociale ou Médico-Sociale 
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III.4.b. Principales formations : 

�� Formation de base en addictologie à la Fédération Addiction à Paris 

�� Formation « thérapie brève orientée solutions » animée par Harry Kormann à 
Héricourt 

�� Formation « phénomènes des dépendances, du jeu de hasard et d’argent (gambling) 
et des jeux vidéo (gaming) » à la Fédération Addiction à Paris. 

III.4.c. Sessions d’échanges de pratiques : 

�� Séances d’Intervision organisées par le Réseau d’Addictologie Nord Franche-Comté 
(RANFC) à Héricourt, Belfort et Montbéliard 

�� Réunions de coordination avec le SPIP (service pénitentiaire d’insertion et de 
probation) à Montbéliard 

�� Rencontres avec l’équipe de l’UAPM (unité d’addictologie et de psychologie 
médicale) à Lure 

�� Réunions à l’US (unité sanitaire) de la Maison d’Arrêt de Montbéliard 

�� Rencontre avec un représentant de la Brigade de Prévention de la Délinquance 
Juvénile (Gendarmerie) du Doubs 

�� Rencontre avec un membre de l’équipe du foyer AMAT 

�� Rencontre avec l’équipe du dispositif MAIA de l’Aire Urbaine 

�� Journées régionales de la Fédération Addiction à Besançon sur les Consultations 
Jeunes Consommateurs, en partenariat avec l’ARS et la Préfecture. 

III.4.d. Participations à colloques et journées pro fessionnelles : 

�� En juin 2013 se sont tenues les « 3èmes Journées Nationales de la Fédération 
Addiction » à Besançon, manifestation qui a rassemblé près de 700 participants. 
L’équipe du CSAPA Equinoxe s’est impliquée par sa participation à l’organisation de 
cet évènement. A cette occasion, ont été abordés les politiques publiques à l’échelle 
des territoires, l’évolution des dispositifs d’accompagnement, les leviers pour faire 
évoluer les représentations sur la personne addicte, ainsi que des aspects plus 
cliniques sur les liens entre psychothérapie et réduction des risques. 

 

 
« 3èmes Journées Nationales de la Fédération Addiction » 

 
De gauche à droite :  

Mme C. Jeanblanc, Déléguée régionale Fédération Addiction 
M. L. Babé, Délégué régional adjoint Fédération Addiction  
M. C. Jeannerot, Président du Conseil Général du Doubs 
Mme M-G. Dufay, Présidente du Conseil Régional Franche-Comté 
Mme S. Mansion, Directrice générale de l’ARS de Franche-Comté 
 



307 

C.S.A.P.A. EQUINOXE – MONTBELIARD  

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
L’évaluation interne a été réalisée au sein du CSAPA en décembre 2008 sur la base du 
référentiel propre à l’AHS-FC. 

Le plan d’action de l’évaluation interne est en cours de mise à jour et fera l’objet d’un travail 
mené pendant le prochain exercice ; par ailleurs, une réflexion est en cours sur les modalités 
de réalisation de la deuxième évaluation interne (utilisation du référentiel associatif ou 
utilisation d’un référentiel spécifique aux CSAPA). 

IV. CONCLUSION 
Le CSAPA Equinoxe connaît depuis plusieurs années une expansion régulière qui l’a conduit 
à s’engager vers de nouvelles missions appelées à poursuivre leur développement sur le 
long terme. Cette perspective implique à la fois la nécessaire consolidation des moyens 
positionnés, précisément dans le cadre de la continuité de la mission Consultation Jeunes 
Consommateurs, et une réflexion sur la pertinence d’un  renforcement structurel du service.  

Son inscription dans le Plan Régional de Santé et plus précisément dans le Schéma 
Régional de Prévention est une réalité, et les objectifs ambitieux affichés dans la Stratégie 
Nationale de Santé en matière de prévention sont de nature à renforcer le rôle de ces 
structures.  

Cette responsabilité importante qui est confiée aux CSAPA implique une logique d’efficience 
et de coordination dans laquelle s’inscrivent pleinement le CSAPA Equinoxe et l’AHS-FC, qui 
engage de façon active des partenariats avec l’ensemble des acteurs du secteur.   

La collaboration avec l’association ALTAU s’intensifie et trouve son expression concrète 
dans la mise en place, aujourd’hui effective, de consultations avancées sur la zone de  
Pont de Roide « Pays du Lomont ». D’autres collaborations sont en cours de réalisation. 

Par ailleurs, comme cela a été évoqué, la direction du CSAPA Equinoxe est associée à 
l’élaboration d’un niveau d’organisation à dimension régionale ayant pour objectif de 
coordonner des actions sur l’ensemble du territoire. Un groupement de coopération sociale 
et médico-sociale est actuellement en cours de création et aura pour objet la gestion du 
Dispositif Régional d’Appartements Thérapeutiques en Addictologie et permettra également 
de répondre aux futurs appels à projets régionaux. 

Penser et mener à bien des projets communs  est une nouvelle réalité nécessitant d’inventer 
des méthodologies et des pratiques partenariales que les CSAPA sont actuellement sur le 
point d’expérimenter dans le but de se préparer aux enjeux à venir. 
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 RAPPORT D’ACTIVITE 2013 AHS-FC 
 

MISSION « ACTION SOCIALE ET INSERTION » 
 

MISSION  

ACTION SOCIALE ET 

INSERTION 

ACCUEIL DES MIGRANTS 

PROTECTION DE L’ENFANCE 

INTEGRATION SOCIALE ET 

PROFESSIONNELLE 

 
 

Cette mission concerne l’accueil des migrants (notamment demandeurs d’asile, 

réfugiés), leur orientation, leur hébergement ainsi que l’accompagnement aux 

démarches administratives et d’insertion. 

Elle vise également à intégrer des enfants, adolescents et jeunes adultes relevant de la 

Protection de l’Enfance assurée par les Conseils Généraux et les juges pour enfants 

dans le Doubs et la Haute-Saône. 

L’Association porte par ailleurs une action d’accompagnement social des jeunes grâce 

au logement, avec un Foyer de Jeunes Travailleurs en Haute-Saône. 

 

Les établissements et services concourant à cette mission représentent  

plus de 300 places d’accueil, réparties comme suit : 

 

ETABLISSEMENTS OU SERVICES  IMPLANTATION  CAPACITE  
Centre Educatif et Professionnel St Joseph Frasne-le-Château 48 
M.E.C.S. « André Marguet » Pontarlier 33 

TOTAL ETABLISSEMENTS PROTECTION DE L’ENFANCE 81 
 

ETABLISSEMENT OU SERVICE  IMPLANTATION  CAPACITE  
Foyer de Jeunes Travailleurs Frasne-le-Château 24 

TOTAL F.J.T. 24 
 

ETABLISSEMENTS OU SERVICES  IMPLANTATION  CAPACITE  
Plate-forme d’Accueil et d’Orientation  Besançon, Pontarlier, Montbéliard (1)

Hébergement d’Urgence des Demandeurs d’Asile Besançon 121 
Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile Besançon 40 
Centre Provisoire d’Hébergement Pontarlier 36 

TOTAL DISPOSITIF MIGRANTS 197 
(1) La capacité de la Plate-forme ne s’exprime pas en places. La file active est d’environ 850 personnes. 
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21 RUE JEANNE D’ARC 
9 RUE DE MORTEAU 
25300 PONTARLIER  
TEL : 03.81.39.28.19 
FAX : 03.81.39.09.96 

DIRECTEUR : 
M. PASCAL ARNOUX  

JUSQU’AU 30/04/ 2013 
 

M. FRANÇOIS ANGIULLI  
DEPUIS LE 01/01/2014 

marguet@ahs-fc.fr  

MECS « ANDRE MARGUET » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Maison d’Enfants à Caractère Social 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

22-08-1978  
Renouvelée  03/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 26-01-2004 

CAPACITE TOTALE  

30 places d’internat (2004) 
Capacité redéfinie dans le CPOM (2012) :  
- 24 places d’internat dont 3 en studios  
- 9 places en service éducatif à domicile 
(SED) 

MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil d’urgence 
Accueil permanent  

MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Hébergement complet en internat 
Hébergement en studio 
Suivi à domicile 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Garçons et filles de 4 à18 ans et 18 à  
21 ans  

 

Etablissement inscrit dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec le Conseil 
Général du Doubs (2012/2014). 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Nombre global de journées : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 30 30 
Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées cibles CPOM 7 714 7 714  
Journées prévisionnelles AHS-FC 7 714 (*) 7 885 
Journées réalisées 7 973 7 846 
Taux d’occupation 
(capacité théorique de 10 950 jours) 72.8 % 71,6 % 

 
(*) En 2012, l’activité prévisionnelle fixée initialement à 8 528 journées avait été ramenée à  
7 714 journées d’internat étant donné la difficulté de mise en œuvre du SED. 
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En 2013, l’activité prévisionnelle prévoyait sur les 7 885 journées : 

�� 7 183 journées internat et studios (24 places) 

�� 702 journées en SED (9  places - activité calculée sur la base de 5 jours). 
L’activité réalisée n’a concerné que l’internat et les studios, soit 7 846 journées. Aucune 
journée n’a été réalisée sur le SED. On observe au total un déficit de 39 journées sur 
l’activité prévisionnelle globale. 

En ce qui concerne l’activité du SED qui depuis 2 ans ne fait l’objet d’aucune orientation, 
nous avons mis en place un comité de pilotage en février 2014 avec les services du Conseil 
Général du Doubs afin d’évaluer l’offre de service et d’ajuster le projet en fonction des 
attentes et des besoins du département. Au regard de cette absence de demande, 
l’établissement n’a pas limité en 2013 sa capacité d’internat à 24 places comme cela était 
prévu dans le CPOM, afin de pouvoir continuer à répondre aux besoins des pôles ASE. 

Pour l’analyse quantitative de la MECS, il convient donc de comparer l’activité en 
internat/studios de 2012 à 2013 hors activité SED.  

L’activité Internat/Studios est pour 2012 de 7 587 journées et pour 2013 de 7 846 journées, 
soit une hausse d’activité de 259 journées. Ceci démontre que nous avons répondu aux 
différentes demandes des Pôles ASE soit dans le cadre du protocole départemental 
d’accueil d’urgence soit pour les admissions au long cours. 

II.1.b. Mouvement des jeunes accueillis : 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 25 29 
Sorties 26 24 
Durée moyenne de séjour des sortants 14.5 mois 18 mois 

 
LES ENTREES : 29 ADMISSIONS ONT ETE REALISEES EN 2013 :  

�� 14 accueils en urgence dont 10 Mineurs Isolés Etrangers (MIE) 

�� 12 accueils travaillés en amont originaire des trois pôles ASE du Doubs 

�� 2 accueils de 72 heures (protocole d’accueil d’urgence départemental) 

�� 1 accueil de répit à la demande du Centre Educatif « Grange la dame », en lien avec 
le pôle ASE de Montbéliard. 

Le nombre d’admissions réalisées en 2013 a de nouveau augmenté. En 2012, nous en 
avions réalisé 25. La gestion de ces nouvelles demandes, notamment dans le cadre des 
accueils d’urgence, amène à prendre en considération la gestion du collectif et des 
dynamiques de groupe. 

L’accueil d’urgence a permis principalement d’accueillir des jeunes mineurs isolés étrangers 
orientés soit par l’antenne Enfance Ado soit par les Pôles ASE du Doubs.  

�� 8 MIE orientés par le Pôle ASE de Pontarlier 

�� 2 MIE orientés par le Pôle ASE de Besançon. 

ORIGINE PAR POLE ASE DES JEUNES ENTRES DANS L’ANNEE  

Mont-
béliard
19%

Besançon
27%

Pontarlier
54%
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�� Pôle Pontarlier : 54 % contre 60 % en 2012 

�� Pôle Besançon : 27 % contre 24 % en 2012 

�� Pôle Montbéliard : 19 % contre 16 % en2012. 
Les jeunes admis sont orientés principalement par le Pôle ASE de Pontarlier pour des 
raisons de proximité géographique avec le secteur d’intervention. Cela favorise également le 
travail avec les familles lors des retours en week-end ou pour les préparations de fin de 
mesure. 
 

LES SORTIES : 24 ADMISSIONS ONT ETE REALISEES EN 2013 :  

Les projets de sortie sont travaillés avec les Pôles ASE et nécessitent la pleine adhésion du 
jeune et de sa famille le cas échéant. Les situations se révèlent le plus souvent complexes. 

Les motifs de sortie ou de réorientation se déclinent comme suit :  

�� 1 jeune fille est sortie à la fin de son contrat jeune majeur soit à 21 ans après 10 ans 
d’accompagnement par la MECS. Elle a obtenu son logement et s’est inscrite dans un 
parcours  de professionnalisation 

�� 1 jeune a été exclu de l’établissement suite à des violences sur un éducateur. Il 
s’agit d’un jeune présentant des troubles psychiatriques qui avait été hospitalisé au 
service d’accueil Adolescent du CHU Saint Jacques (Besançon)  

�� 2 jeunes ont quitté la MECS à leur majorité. La possibilité d’un contrat jeune majeur 
afin de poursuivre leur projet d’insertion sociale et professionnelle leur a été proposée 
mais ils n’ont pas souhaité s’engager dans ce dispositif. Ils ont été orientés vers le 
CMS du secteur 

�� 7 jeunes ont bénéficié d’une fin de mesure de placement à la MECS et sont 
retournés en famille 

�� 2 jeunes ont été réorientés en famille d’accueil 

�� 4 jeunes ont été réorientés vers d’autres dispositifs de protection de l’enfance 

�� 2 jeunes ont mis fin à leur contrat jeune majeur et sont repartis vers les dispositifs de 
droit commun 

�� 1 jeune est repartie dans sa famille suite à un accueil d’urgence de 72 heures 

�� 1 jeune est repartie dans sa structure d’origine après un séjour de répit 

�� 3 mineurs isolés étrangers ont quitté la MECS : 

· 2 jeunes MIE pour une fin de prise en charge au titre de la protection de 
l’enfance. Ils ont été orientés vers les dispositifs de droit commun 

· 1 MIE d’origine albanaise est repartie dans son pays d’origine suite à un rejet 
OFPRA dans l’espoir de revenir en France avec un visa étudiant.  

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  :  

II.2.a. Répartition des  jeunes accueillis par unit é de vie : 

UNITE DE VIE : 9 RUE DE MORTEAU 

EFFECTIF AU 31/12/2013 : 12 JEUNES : 8 GARÇONS ET 4 FILLE S, AGES DE 13 A 18 ANS 

�� Origine par pôle ASE : 

· 7 sont confiés et suivis par le Pôle de Pontarlier dont 3 M.I.E. 

· 2 sont confiés et suivis par le Pôle de Besançon 

· 3 sont confiés par le Pôle de Montbéliard. 
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�� Scolarité au 31/12/2013 : 

· 7 jeunes sont en collège dont 1MIE 

· 2 jeunes sont en lycée professionnel ou MFR dont 1 MIE 

· 2 jeunes sont  en lycée général dont 1 MIE 

· 1 jeune est déscolarisé depuis la rentrée de septembre 2013. 

UNITE DE VIE : 21 RUE JEANNE D’ARC 

EFFECTIF AU 31/12/2013 : 10 JEUNES : 5 GARÇONS ET 5 FILLE S, AGES DE 11 A 17 ANS. 

�� Origine par pôle ASE : 

· 5 sont confiés par le Pôle A.S.E. de Pontarlier dont 4 M.I.E. 

· 4 sont confiés par le Pôle A.S.E. de Besançon dont 1 M.I.E. 

· 1 est confiée par le Pôle A.S.E. de Montbéliard. 

�� Scolarité au 31/12/2013 : 

· 2 filles sont en M.F.R dont 1 MIE 

· 1 garçon en école primaire (CM2) 

· 5 jeunes sont en collège dont 3 MIE 

· 2 jeunes sont en lycée professionnel dont 1 MIE. 

ACCUEIL EN STUDIOS  

EFFECTIF AU 31 DECEMBRE 2013 : 4 JEUNES : 3 GARÇONS ET UNE FILLE  

�� A Pontarlier : 3 jeunes MIE en studio. Ces 3 jeunes (1 fille et 2 garçons) sont inscrits 
dans un processus de pré professionnalisation (lycée professionnel et stages en 
entreprise). Un des jeunes était sortant au 30/09/2013 mais en accord avec le Pôle 
ASE de Besançon, il a été maintenu dans l’attente d’une solution vers un dispositif de 
droit commun (type FJT). 

�� A Frasne le Château : 1 jeune dans le cadre de son apprentissage en alternance 
(CFA). 

LES RESULTATS SCOLAIRES DE JUIN 2013 

�� 3 jeunes M.I.E. ont obtenu leur « certificat de formation générale » (CFG). Hormis 
ces 3 jeunes, aucun ne passait d’examen cette année. 

II.2.b. Profil des jeunes accueillis : 
Il est important de souligner le versant psychopathologique de plus en plus prégnant chez 
les jeunes accueillis à la MECS. Les prises en charge de type classique sont à distinguer 
des prises en soins plus complexes qui nécessitent de faire appel à une pluridisciplinarité, 
incluant notamment des professionnels des soins psychiques et des institutions spécialisées. 

Dans le cadre du projet d’accompagnement élaboré entre la MECS et les Pôles ASE 
référents, nous devons de plus en plus innover en proposant des passerelles entre les 
différents lieux de vie, des accueils diversifiés, une adaptation de la scolarisation. Il n’est pas 
rare qu’un jeune bénéficie d’une prise en charge alternant le milieu ordinaire et le milieu 
spécialisé.  

En lien avec les Pôles ASE, les enseignants référents chargés du suivi de la scolarisation 
des enfants en difficultés et le CGI de Pontarlier sont des partenaires importants dans la 
construction du projet de ces jeunes mettant bien souvent en échec les projets éducatifs. 
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II.2.c. L’accueil des Mineurs Isolés Etrangers (MIE ) : 
Cet accueil s’inscrit dans le cadre de la mise en place du dispositif national de mise à l’abri, 
d’évaluation et d’orientation des mineurs isolés étrangers faisant suite au protocole entre 
l’Etat et les départements conclu fin mai 2013. Le Conseil Général du Doubs a sollicité les 
associations dont l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté (AHS-FC) pour 
contribuer à l’accueil et à l’accompagnement social, éducatif et juridique des mineurs isolés 
étrangers (MIE) arrivant sur le territoire du Doubs. 

L’augmentation du nombre de jeunes migrants sur le territoire du Doubs a été importante. 
L’arrivée de ces jeunes a posé la question de leur accueil et de leur accompagnement au 
sein des dispositifs classiques de l’Aide Sociale à l’Enfance.  

Une rencontre avec le service de l’Aide Sociale à l’Enfance du Doubs a permis de définir de 
nouvelles modalités de fonctionnement pour l’orientation des mineurs isolés vers les 
établissements et services de la protection de l’enfance. Des rencontres régulières avec les 
différents acteurs permettent de mieux articuler les différentes prises en charge tant sur le 
plan administratif, social que sur le plan de la santé. 

Mi-juin 2013, 50 % des jeunes placés à la MECS étaient des Mineurs Isolés Etrangers.  
10 MIE ont été accueillis au cours de l’année. Le travail réalisé avec et pour ces jeunes a 
énormément évolué durant cette année. Une nouvelle dynamique s’est créée avec cette 
mixité de population originaire de différents pays… Un réseau de partenariat s’est développé 
(institutions, associations, suivi médical) afin de mieux accompagner ces jeunes dans leur 
parcours migratoire et d’insertion en France. 

L’évolution du savoir-faire de l’équipe de la MECS a permis d’accompagner ces jeunes et de 
coordonner les différents intervenants autour de leur projet de vie. Ainsi, le partage des 
pratiques professionnelles avec le Dispositif Migrants, l’OFII ou les services sociaux de droit 
commun a été une réelle plus-value de l’action socio-éducative. 

En 2014, l’achèvement d’une réponse spécifique pour ces jeunes sur Besançon par d’autres 
services contribuera à améliorer leur prise en charge et redéfinir un équilibre dans le public 
accueilli par la MECS. 

II.2.d. Relations avec les familles : 
Dans le cadre de la procédure d’admission en dehors de l’accueil d’urgence, nous 
proposons au référent ASE une première rencontre avec le jeune et sa famille dès lors que 
celle-ci est présente. Ce premier temps leur permet de prendre connaissance du lieu de 
placement et des modalités de fonctionnement mises en place entre le jeune, la famille et le 
référent ASE. 

Ensuite, lors de l’admission, la famille signe le contrat de séjour et participe à l’élaboration du 
projet individualisé au regard de l’ordonnance de placement. Ainsi, un calendrier est fixé 
définissant les modalités de retour en famille (week-end et vacances). Chaque temps passé 
en famille donne lieu à un échange avec l’éducateur référent de la MECS afin que le jeune 
puisse exprimer ses ressentis sur le déroulement du séjour. 

Des visites médiatisées coordonnées par le référent ASE sont aussi réalisées par la MECS 
lors du passage des parents dans l’établissement. 

Pour les jeunes ne pouvant retourner en hébergement dans leur famille, nous proposons  
des relais en famille d’accueil et également auprès de l’association A.F.B. (Association des 
Familles Bisontines) en continuité du travail déjà réalisé sur 2012. 

Nous avons également investi des familles de parrainage en lien avec le Dispositif Migrants 
de l’Association pour permettre à certains jeunes M.I.E. de trouver des relais dans leur 
communauté d’origine. 

Le soutien à la parentalité est une des missions de la MECS : redonner une place à chaque 
famille dès l’admission, dès que cela est possible. Nous prenons en compte la singularité de 
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chaque histoire et proposons des rencontres afin d’étayer, de travailler à la restauration les 
liens familiaux si cela s’inscrit dans le PPE (Projet Pour l’Enfant). La mise en place d’un suivi 
éducatif à domicile permettra, par la suite, d’accompagner les retours en famille après les 
mesures de fin de placement. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE  : 

III.1.a. Le projet éducatif sur l’internat : 
Depuis deux ans, nous avons constaté une grande mixité des âges et une hétérogénéité des 
jeunes accueillis : jeunes relevant de la protection de l’enfance, jeunes relevant d’une prise 
en charge MDPH, jeunes Mineurs Isolés Etrangers venant de 5 pays différents avec des 
confessions religieuses diverses. 

Tout ce brassage d’âges, de cultures, d’histoires, questionne sur ce qu’est le  
« VIVRE ENSEMBLE ». Le travail d’élaboration autour de cette pluralité est un véritable 
levier éducatif, un soutien au travail en internat. 

L’équipe éducative affirme : « Toutes les règles de vie sont soutenues par cette mixité. C’est 
une richesse formidable pour les jeunes ! ». 

Le projet éducatif de l’internat s’est orienté à partir d’un travail de gestion du quotidien à la 
construction d’un savoir-vivre ancré dans une démarche citoyenne. Les jeunes sont souvent 
dans une solidarité collective, un appui et un soutien entre pairs pour aider l’autre à grandir, 
à se construire, réfléchir sur le pays d’accueil et ses valeurs, les codes de la vie en France… 

III.1.b. La notion d’accompagnement individualisé :  
Le cadre juridique place la participation du mineur, de ses parents (ou des représentants 
légaux) et du jeune majeur comme un droit fondamental. 

Ainsi, chaque mineur ou jeune majeur accueilli à la MECS bénéficie d’un accompagnement 
personnalisé pour lequel il a participé à la définition et à la mise en œuvre. 

La  priorité en 2013 s’est portée sur la formalisation du contrat de séjour et des projets 
individualisés. A partir du contrat de séjour, pour chaque jeune, nous avons élaboré avec lui, 
le référent ASE, la famille lorsqu’elle est présente, un projet individualisé. 

Cette démarche s’est inscrite à partir du plan d’action issu des résultats de l’évaluation 
interne. En effet, le contrat de séjour n’était pas systématiquement mis en place. Il était 
nécessaire de travailler sur un engagement réciproque entre le jeune et l’établissement afin 
de garantir un accompagnement éducatif constructif durant la période de placement. 

Cette nouvelle contractualisation entre le jeune, la famille, le pôle ASE et la MECS a permis 
de poser les bases d’une nouvelle organisation de travail, de positionnement des 
professionnels, de partenariat, de mutualisation des compétences.  

En partant des attentes du projet d’accompagnement du Pôle ASE, nous pouvons construire 
avec le jeune, dès son admission, les différentes étapes de son projet au regard de 
l’échéance du placement et associer la famille le cas échéant. 

Ce travail s’appuiera sur la prochaine Recommandation de Bonnes Pratiques 
Professionnelles portant sur « l’expression et la participation du mineur, de ses parents, du 
jeune majeur dans le champ de la protection de l’enfance »1. 

 
 

                                                
1 Lettre de cadrage de l’ANESM 2013-2014 
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III.1.c. Les actions collectives : 

�� Sur le domaine de la citoyenneté :  
Nous avons mené un travail de prévention en lien étroit avec les services de la Police 
Nationale se traduisant par l’intervention d’un policier de la police urbaine dans le cadre 
d’une information en direction des jeunes. Ce professionnel intervient dans les 
établissements scolaires de la ville. 

Cette action a été mise en place afin de travailler autour des notions de respect, de 
tolérance, du vivre ensemble, à une période où les relations entre les jeunes étaient en 
tension, les réflexions à connotation discriminante commençaient à être importantes et 
maltraitantes. 

Le bilan de cet évènement fut très positif, les jeunes se sont montrés intéressés et très 
attentifs aux répercussions sur le plan pénal. 

�� Sur le domaine de la santé : 
Une intervention d’un médecin hépatologue du CH de Pontarlier et du médecin référent de la 
MECS a été mise en place auprès des jeunes afin de les sensibiliser sur les maladies 
sexuellement transmissibles et les conduites à tenir en matière de prévention. 

�� Bilan des autres actions : 
Les autres actions collectives (la majorité) ont été construites en 2013 sur un modèle plus 
imposé que participatif. 

Les jeunes sortent peu de la maison, sont beaucoup entre eux. Peu participent ou 
s’investissent dans une activité extérieure (sportive ou autre). 

Les raisons sont multiples et peuvent s’expliquer de façon différente pour les deux publics 
accueillis : 

· pour les MIE : difficulté à se faire des amis, barrière culturelle, barrière de la 
langue 

· pour les autres : absence d’autorisation recueillie auprès des parents. 
Pour autant, les actions internes de convivialité ont été investies : fête de fin d’année, fête de 
Noël, Mini-camps. 

En effet, de nombreux mini-camps ont été organisés sur les périodes de vacances afin de 
permettre aux jeunes de sortir de la MECS (jeunes sans solution familiale) mais aussi de 
découvrir la région et son patrimoine (camping, camping à la ferme, ferme d’alpage, nuits en 
yourte ou en tipi…). 

D’autres temps ont été très appréciés par les jeunes comme la fête de fin d’année, 
notamment les temps regroupant l’ensemble de la communauté Maison Marguet (jeunes et 
adultes). Ainsi les jeunes présents lors des fêtes de fin d’année (Noël et Nouvel An) ont, 
cette année, participé en créant un comité d’organisation des fêtes. 

III.1.d. L’accompagnement des jeunes en studio et l e suivi des jeunes majeurs : 
Au cours de 2013, 8 jeunes ont bénéficié d’une prise en charge en studio extérieur, 
principalement sur Pontarlier. Ce mode d’accompagnement présente un intérêt pour ces 
jeunes (majeurs ou non) dans leur projet d’autonomisation. Ils acquièrent de réelles 
capacités d’autonomie. Ces jeunes au parcours bien souvent traumatique montrent une 
appétence à « s’en sortir », trouver un travail, s’insérer dans la ville… 

En 2013, nous avons réorganisé les modalités d’accompagnement des jeunes accueillis sur 
les studios. Nous avions auparavant une seule et même éducatrice spécialisée référente 
pour l’ensemble des jeunes en studios. Désormais, dans le cadre de la contractualisation du 
projet, un éducateur est nommé et peut être différent pour chaque jeune. Cet éducateur 
intervenant également sur les accueils en internat, cela permet à l’équipe de la MECS de 
pouvoir travailler sur différentes modalités soit en internat, soit en suivi éducatif à l’extérieur. 
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L’individualisation de l’accompagnement est privilégiée afin de favoriser le processus de 
préparation à l’autonomie. Le jeune a besoin de pouvoir se référer à une personne qui 
connaît l’évolution de son projet. 

III.1.e. Prise en charge psychologique et pédopsych iatrique au sein de la MECS : 
De janvier 2013 à fin avril 2013, les prises en soins psychologiques se sont déroulées sur le 
mode suivant : chaque jeune nouvellement accueilli à la MECS est reçu pour un premier 
entretien de prise de contact par la psychologue. Ce premier entretien permet de faire le 
point sur les prises en charge en cours ou passées, ainsi que sur la compréhension du 
placement au sein de la MECS et sur la possibilité d’un travail avec la psychologue en 
interne ou l’orientation vers des structures extérieures si besoin. 

D’avril 2013 à décembre 2013, du fait de l’implication dans la continuité de direction de la 
psychologue, le travail d’accompagnement psychologique s’est organisé différemment. 
Néanmoins, chaque jeune nécessitant un entretien a été reçu et orienté vers les services  
compétents si besoin. Durant cette période, 16 jeunes ont eu des rencontres multiples (pour 
11 jeunes) ou un suivi régulier (pour 5 jeunes, 2 fois par mois) avec la psychologue de la 
MECS : 

�� 7 jeunes ont été accompagnés par la psychologue auprès de structures extérieures 

�� 1 garçon au C.G.I. de Besançon pour des rencontres tous les 15 jours avec une 
pédopsychiatre 

�� 1 jeune auprès du médecin du planning familial, à plusieurs reprises 

�� 2 jeunes ont été accompagnés à l’Espace Accueil Ados à Besançon en entretiens 
multiples d’un pédopsychiatre 

�� 2 jeunes ont été accompagnés au C.G.I. de Pontarlier auprès du pédopsychiatre  

�� 1 jeune a eu un suivi auprès d’un psychologue suite à une hospitalisation 

�� 4 jeunes ont été hospitalisés, soit en service de pédiatrie à Pontarlier, soit à l’Espace 
Accueil Ados de Besançon. 

III.1.f. Le service éducatif à domicile (SED) : 
En 2013, le Service Educatif à Domicile n’a effectué aucune mesure de suivi à la demande 
des Pôles ASE. 

La mise en place d’un comité de pilotage en 2014 permettra d’évaluer le projet de service et 
de procéder aux ajustements nécessaires en termes d’offre de service. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT  : 
Le placement en internat n’enferme pas la MECS dans un tout collectif, il est nécessaire de 
penser la « sortie » et l’apprentissage de la vie sociale et citoyenne. 

La prise en compte du projet de chaque jeune requiert de mobiliser des partenariats 
spécifiques sur le plan de la santé, de la scolarité, de l’emploi… 

Le principal  partenaire institutionnel reste l’Education Nationale (enseignant référent, lieux 
de scolarisation) pour l’ensemble des jeunes accueillis relevant d’une scolarisation et 
ensuite, les employeurs dans l’organisation des stages de pré professionnalisation… 

L’évolution du public accueilli nous questionne sur la scolarisation aménagée et les activités 
de jour à proposer pour les jeunes déscolarisés. Des projets de partenariat avec les 
chantiers d’insertion sont envisagés.  

Des actions d’animation et de loisirs sur des équipements municipaux sont également à 
valoriser  (piscine, gymnase, ski au Larmont), mais aussi une fréquentation régulière de la 
structure « EPISODE » du service de prévention spécialisé, et des maisons de quartier dont 
l’objectif premier est d’inscrire la MECS dans les dispositifs de droit commun. 
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La MECS participe également aux différents groupes de réflexion proposés par le Conseil 
Général :  

�� l’Observatoire de l’Enfance en danger 

�� les Groupes Techniques d’Orientation (GTO). 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS  : 
Deux modalités sont en œuvre au sein de la MECS : 

III.3.a. Le Conseil de la Vie Sociale : 
Conformément aux dispositions réglementaires, un Conseil de la Vie Sociale a été mis en 
place. Des élections ont permis de nommer 2 représentants pour chaque unité de vie et  
1 représentant pour les studios.  

Il s’est réuni une seule fois en avril 2013. Ce fut l’occasion, en présence du Maire et du Pôle 
ASE de Pontarlier, de faire un bilan du fonctionnement des unités de vie, et ce, avant le 
départ en retraite du Directeur. 

Cette logique participative et citoyenne trouve son sens et sa pertinence au sein du CVS de 
la MECS. En 2014, de nouvelles élections auront lieu avant la fin du premier semestre, ce 
qui permettra de poursuivre cette belle dynamique participative des jeunes.  

III.3.b. Le groupe d’expression des jeunes : 
Il s’articule de façon homogène sur chacun des sites. Une réunion « jeunes » a lieu une fois 
par semaine. Elle est investie et régulière. Elle permet aux différents jeunes accueillis de 
recueillir leur avis et de les impliquer dans les activités proposées (mini-camps, sorties 
extérieures ou séjours, fête de fin d’année).  

III.4. MOYENS HUMAINS : 

III.4.a. Organigramme : 
L’organigramme est de 23.187 ETP. Au 31/12/2013, 28 salariés sont en CDI, soit  
21.187 ETP.  
 

ORGANIGRAMME DE LA MECS ANDRE MARGUET 
 

  
DIRECTEUR 
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 CHEF DE SERVICE EDUCATIF 
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AGENTS ENTRETIEN 
2 ETP 

 
AMP 

0.75 ETP 
  

        
  

SURVEILLANTS DE NUIT 
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0,17 ETP de remplacement s’ajoutent à cet organigramme. 
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L’accueil des jeunes à la MECS se réalise sur deux lieux de vie distincts, ce qui conduit à 
une répartition des moyens entre les sites au niveau des services généraux (maîtresses de 
maison/surveillants de nuit) et de l’équipe éducative en fonction des besoins des jeunes afin 
d’organiser les accompagnements individualisés et des actions collectives et de garantir la 
sécurité de l’accueil. 

L’écart avec l’effectif initialement prévu à l’organigramme correspond au poste de directeur 
non pourvu et à 1 poste de maîtresse de maison pourvu par une salariée en C.D.D., pour 
lequel le recrutement en C.D.I. a été transféré sur l’exercice 2014. 

Durant la période allant de mai à décembre 2013, suite au départ en retraite du Directeur, la 
continuité de direction a été assurée par la Direction Générale de l’AHS-FC et par la mise en 
place d’une organisation des astreintes entre la Chef de service, la psychologue et la 
Directrice Générale Adjointe jusqu’à la prise de fonction du directeur au 1er janvier 2014. 

III.4.b. Formations : 
En 2012, la chef de service éducatif entrait en formation CAFERUIS et a obtenu la validation 
de 2 modules en 2013 (management – gestion administrative et financière). 

Journées de formation réalisées : 

�� 1 journée de recyclage SST pour l’homme d’entretien 

�� 1 journée de formation inter institutionnelle pour 2 éducatrices 

�� 1 journée d’étude concernant les M.I.E. pour 2 éducatrices 

�� 2 journées OCTIME pour la chef de service éducatif. 
Autres :  

�� Participation aux « 3èmes rencontres nationales des M.E.C.S. » organisées cette 
année à Lille. L’enjeu de ces troisièmes rencontres vise à répertorier et à questionner 
la diversité des modalités d’accueil et d’accompagnement initiées par les MECS depuis 
plusieurs années. 

�� Participation à la formation UNIFAF- CREAI portant sur la question : « des jeunes à 
problématiques multiples ». 

III.4.c. Accueil des stagiaires : 
Les stagiaires accueillis sont principalement des éducateurs spécialisés en formation à 
l’IRTS de Besançon. 

�� 2 stagiaires ont obtenu en juin 2013, leur D.E.E.S. à l’issue de leur stage long à la 
MECS 

�� 3 autres stagiaires « Educateur Spécialisé » en formation sont venus réaliser : 

· 1 stage court de 8 semaines (stage 2 – 1ère année) 

· 2 stages de 16 semaines (gratifications). 
1 accueil stagiaire psychologue a été réalisé en novembre et décembre 2013. 

III.5. DEMARCHE QUALITE  : 
L’établissement a procédé à la réalisation de l’évaluation interne en 2008. A l’époque, le plan 
d’action issu du rapport de l’évaluation interne n’avait pas été formalisé. 

Dans la perspective de préparer l’établissement à l’évaluation externe avant fin 2014, un 
comité de pilotage dédié au suivi de l’évaluation a été institué, animé par la direction 
générale, la psychologue et un représentant de chaque site. Le plan d’action a été 
réactualisé et a fait apparaître la nécessité de mise en conformité des outils de la loi du  
2 janvier 2002. 
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Afin d’associer l’ensemble des professionnels de la MECS, il a été proposé des groupes de 
travail sur les thématiques suivantes en intégrant l’internat et les studios : 

�� Le règlement de fonctionnement, les règles de vie 

�� Le contrat de séjour, le projet individualisé 

�� Le livret d’accueil 

�� Le conseil de vie sociale (CVS), les groupes d’expression 

�� Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP). 

IV. CONCLUSION  
L’année 2013 a marqué une transition importante pour la MECS.  

Le départ en retraite du directeur qui était en poste depuis 11 ans a ouvert une période 
d’intérim, le recrutement du nouveau directeur n’ayant abouti qu’en janvier 2014. 

Cet intérim a été assuré par la Directrice Générale Adjointe, avec un appui important de la 
chef de service et de la psychologue de la MECS.  

Dans un contexte de fort changement des publics accueillis, cette situation particulière a 
conduit à mobiliser un grand nombre de partenariats internes à l’Association mais aussi 
externes pour  favoriser la continuité des prises en charge, faire émerger de nouvelles 
ressources et formaliser davantage certains partenariats qui existaient mais reposaient sur 
des relations interpersonnelles et devaient être ancrés institutionnellement.  

Loin de n’être qu’une parenthèse, cette période a donc été un temps utile et l’occasion d’une 
mobilisation de tous les acteurs et partenaires pour ré interroger le projet de l’établissement 
et poser les bases d’une nouvelle histoire. 

2014 devra s’inscrire dans la continuité de la démarche qualité entreprise en 2013, par la 
construction de groupes de travail dont l’objectif final sera l’élaboration d’un nouveau Projet 
d’Etablissement pour 2015. 

Ainsi, la réflexion autour d’un projet thérapeutique est en train de prendre forme en vue de 
répondre au mieux à la demande des publics accueillis et d’assurer de façon efficiente le 
placement des jeunes. 

Nous identifions chez les jeunes accueillis, le besoin de travailler sur la rencontre avec 
l’autre, le besoin de lutter contre l’inactivité et la culture de l’occupationnel. 

Pour cela, nous avons besoin d’intégrer à notre projet d’établissement une culture commune 
avec l’Education Nationale en construisant une prise en charge innovante en soutien des 
dispositifs de droit commun en matière d’insertion. Ainsi, nous souhaitons enraciner nos 
pratiques et nos objectifs de progression au sein du socle commun des compétences 
Education Nationale (décret n° 2006-830 du 11 juill et 2006 relatif au socle commun de 
connaissances et de compétences et modifiant le code de l’Education). 

Ce travail doit se réaliser par la construction d’un support pédagogique, éducatif et 
thérapeutique inscrit dans une « démarche projet » capable d’investir les dispositifs 
extérieurs, mais aussi en créant des supports internes ouverts pour les jeunes accompagnés 
par d’autres services, dans une idée de mutualisation de l’offre en direction des jeunes sur le 
territoire pontissalien. 

Nous avons également la volonté de faire évoluer les pratiques vers plus d’activités sportives 
et d’exploiter ainsi, un tissu associatif riche et dense sur la ville de Pontarlier. 
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BP 90013 – FRASNE-LE-CHATEAU  
70700 - GY 
TEL : 03.84.32.48.00 
FAX : 03.84.32.48.04 

DIRECTEUR : 
 

M. FRANCK STORTI 

cep@ahs-fc.fr  

CEP « ST JOSEPH » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Centre Educatif et Professionnel 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

Arrêté du 6 avril 1935 
Renouvelé le 31/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT 

Habilitation Conseil Général 70 (ASE) : 
notification du 18/04/1997 
Habilitation justice : notification DTPJJ-
DDCSPP du 20/06/2013 

CAPACITE TOTALE  
Autorisées PJJ  : 52 places internat, 
15 accueil de jour, 15 service de suite 
Installées : 33 internat, 15 accueil de jour 

MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil permanent 
Accueil d’urgence PJJ 

MODE DE 
FONCTIONNEMENT Internat, accueil de jour 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Jeunes 11-20 ans habilitation PJJ (1) 
Jeunes 12-21 ans habilitation CG 70 (2) 

 
(1) Au titre de l’habilitation PJJ, l’établissement peut recevoir des jeunes confiés au titre des articles 375 à 375-8 
du code civil et des jeunes placés au titre de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. 
(2) Au titre de l’habilitation du Conseil Général, l’établissement est habilité à recevoir des jeunes sur décision du 
service de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE).  
 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE :  
 

N-1 N 

CEP 
INTERNAT SAJ 

SERVICE 
DE 

SUITE 
INTERNAT SAJ 

SERVICE 
DE 

SUITE 
Capacité installée 
(au 31 décembre) 33 15 0 33 15 0 

Nombre de jours 
d’ouverture 365 243 0 365 243 - 

Journées prévi-
sionnelles AHS-FC 10 238 2 030 0 10 969 1 412 - 

Journées réalisées 10 936 1 240 194 11 522 1 353 32 
Taux d’occupation 85,60 % 51,02 % - 92,84 % 55,67 % - 
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ANNÉE N-1 ANNÉE N MOUVEMENTS 
INTERNAT SAJ INTERNAT SAJ 

Entrées 36 14 16 9 
Sorties 25 9 25 7 
Durée moyenne de séjour des 
sortants 13 mois 6 mois 19 mois 9 mois 

 

DUREE DU PLACEMENT DES JEUNES SORTIS (TOUS SERVICES  CONFONDUS) 
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II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Indicateurs d’activité : 
Nous présenterons notre analyse qualitative à partir des indicateurs suivants : 

�� L’allongement de la durée moyenne des séjours : 
L’étude de la durée de placement des jeunes sortis (tous services confondus) montre que la 
tendance est à l’allongement de la durée de séjour depuis 2 ans.  

En 2013, le nombre de jeunes ayant fréquenté l’établissement au-delà d’une année est de 
60% (19/32 jeunes sortis). Par conséquent, nous pouvons en déduire que les adolescents 
prennent le temps de construire un projet d’avenir avec les professionnels du CEP. Une 
majorité d’entre eux investissent leur placement et concrétisent leur projet de formation en 
allant au terme du parcours proposé en interne : de la découverte des métiers jusqu’à 
l’inscription dans une formation qualifiante. Ainsi, la relation d’aide et de confiance entre 
éducateurs et jeunes s’instaure pas à pas. De leur entrée dans l’unité d’accueil à leurs 
premiers stages en entreprises, les jeunes pris en charge ont la possibilité de devenir 
acteurs de leurs projets d’inclusion sociale.  

�� L’impact sur la fluidité des entrées et des sorties : 
Les données quantitatives concernant le nombre d’entrées et de sorties (internat et SAJ) 
montrent une stabilisation des sorties entre 2012 (34 sorties tous services confondus) et 
2013 (32). Cependant, un élément peut surprendre et mérite une explication précise : la 
diminution significative du nombre d’entrées (de 50 en 2012 à 25 en 2013). Nous expliquons 
cette diminution de moitié par le rapport entre durée de séjour et places disponibles. En effet, 
l’augmentation des durées de séjour a un impact direct sur le turn-over des personnes 
accueillies au CEP. Les jeunes accueillis s’inscrivant dans un parcours pluriannuel, cela 
réduit de facto le nombre de places disponibles à l’année. Cette conjoncture explique la 
réduction des entrées comptabilisées en fin d’exercice.  

Une liste d’attente a même été établie cette année pour bien gérer cette situation. C’est la 
commission de préparation de l’accueil au CEP qui a pour mission d’aider le Directeur dans 
cette gestion. Depuis 2011, cette commission se réunit deux fois par mois afin d’émettre un 
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avis concernant chaque demande d’admission. En 2013, 67 demandes sur 92 n’ont pas pu 
aboutir, tous départements confondus et tous cadres d’accueil confondus.  

A titre informatif, les trois cas de figure qui amènent la commission à un avis négatif sont les 
suivants : annulation de la demande par les services orienteurs, profil du jeune non 
compatible avec le projet d’établissement (trop jeune par exemple) ou absence de  place 
disponible. 

�� L’augmentation des demandes en internat : 
Un excédent de 553 journées a été réalisé en internat par rapport au prévisionnel (+5%). La 
suractivité de l’internat comme en 2012, s’explique par la volonté de compenser l’activité 
insuffisante du SAJ.  

Un autre élément important à prendre en compte dans l’analyse qualitative de l’activité est le 
nombre de demandes. En 2012, le CEP avait été sollicité par ses partenaires pour  
101 projets d’accueil tous services confondus (50 demandes s’étaient concrétisées par un 
accueil, c’est-à-dire 50% des demandes).  

En 2013, la tendance est toujours à une forte sollicitation du CEP par les services en charge 
des placements : 92 projets d’accueil tous services confondus (pour 16 admissions en 
internat lorsque des places ont été disponibles). La tendance haussière observée concernant 
les demandes de placement en internat est le signe d’une réelle reconnaissance du savoir-
faire des professionnels par nos partenaires.  

Cette reconnaissance nous conforte dans notre travail éducatif et pédagogique en faveur 
des jeunes en difficultés ; elle est le résultat d’une véritable politique qualité dans laquelle 
l’institution est engagée depuis plusieurs années. 

Il est cependant important de rappeler que la Direction du CEP réalise un travail de gestion 
quotidien de la file active afin de garantir un contrôle de l’activité. Cette attention portée à la 
maîtrise des effectifs permet d’éviter une suractivité trop importante qui pourrait nuire au bon 
fonctionnement de l’établissement. D’autre part, le service de suite n’est plus en activité 
depuis 2011 conformément à ce qui a été convenu avec nos autorités de contrôle et de 
tarification. Les 32 journées facturées concernent uniquement les actes éducatifs réalisés 
par un éducateur à destination du dernier jeune majeur suivi dans ce cadre, et ce jusqu’à la 
fin du premier trimestre 2013. Des relais ont pu être trouvés en milieu d’exercice pour cette 
personne. 

II.2.b. Profil des jeunes accueillis : 

ORIGINE GEOGRAPHIQUE DES JEUNES ENTRES :  
INTERNAT + SAJ (PAR DEPARTEMENT) 
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Le Doubs et la Haute-Saône principaux prescripteurs de placements en 2013 :  

En 2013, on relève une importante représentativité des jeunes orientés par le département 
du Doubs (40% des accueils c’est-à-dire 10/25 jeunes admis au total). Si le département de 
la Haute-Saône est également un partenaire important cette année (32% des accueils 
réalisés - 8/25 jeunes), on peut cependant remarquer une baisse assez significative des 
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accueils de jeunes orientés par le département sur lequel est implanté le CEP. Comme nous 
venons de le voir précédemment, cette diminution s’explique par la baisse générale des 
accueils en raison de l’allongement des durées de séjour.  

Par ailleurs, comme le montre ce graphique, d’autres départements limitrophes ont 
également sollicité le CEP à proportion quasi égale : le Bas-Rhin, le Territoire de Belfort, les 
Vosges, etc. 

AGE DES JEUNES ADMIS A L’INTERNAT (EN NOMBRE) 
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Les moins de 16 ans majoritaires en internat : 

Comme en 2012, une majorité de jeunes sont âgés de 13 à 15 ans (62,5%). Les adolescents 
soumis à l’obligation scolaire représentent donc à nouveau en 2013 la majorité des jeunes 
accueillis au CEP même si leur nombre a diminué de 50% comparativement à 2012 en 
raison du manque de places disponibles à l’année. On peut noter à la lecture du graphique 
une diminution du nombre de jeunes âgés de 16 à 18 ans en 2013 (-37,5%). Cette 
diminution s’expliquant là-aussi par la baisse du nombre d’entrées à l’année faute de places 
disponibles en internat. 

AGE DES JEUNES ACCUEILLIS AU SAJ (EN NOMBRE) 
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Deux groupes d’âges quasi homogènes au SAJ : 

Deux groupes d’âges presque homogènes ont fréquenté le Service d’Accueil de Jour en 
2013 : les 13-15 ans et les 16-18 ans. Le nombre de jeunes âgés de 13 à 15 ans est stable 
par rapport à 2012 et représente cette année un peu plus de la moitié des jeunes 
accompagnés par ce service (5/9 jeunes) ; les jeunes se préparant à la majorité représentant 
quant à eux 44% du public accueilli (4/9 jeunes).  

Aucun majeur n’a bénéficié des services du SAJ en 2013 en raison de l’absence de 
demande d’accueil pour cette catégorie de public de la part des services orienteurs. 
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CADRE D’ACCUEIL DES JEUNES ADMIS (TOUS SERVICES CON FONDUS) 
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Une majorité de jeunes pris en charge au titre de l’assistance éducative : 

Comme les années précédentes, une majorité d’adolescents ont été pris en charge au CEP 
au titre de l’assistance éducative (18/25 jeunes admis). A nouveau, la diminution en volume 
du nombre de prise en charge dans ce cadre par rapport à 2012 trouve son explication dans 
la gestion de la file active à l’année. Le graphique ci-dessus montre que le nombre de prises 
en charge au titre de l’enfance délinquante cette année est quasi identique à celui de 2012 
(de 5 à 4 jeunes en 2013). 

Le renouvellement de l’habilitation justice du CEP : 
En 2013, le CEP a obtenu le renouvellement de son habilitation justice. Signe d’une 
confiance et d’une reconnaissance de son travail par les représentants de l’Etat, les Juges 
des Enfants et les services de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, le renouvellement de 
cette habilitation va permettre au CEP de poursuivre dans les 5 années à venir son 
intervention auprès des jeunes primo-délinquants. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT  

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE : 

III.1.a. Activités pédagogiques 2013 : 

�� Plateau technique :  
Le plateau technique est très sollicité par les jeunes, notamment concernant la réalisation de 
stages en entreprise. 

57 jeunes ont suivi les étapes du parcours allant de la découverte à la qualification. Comme 
en 2012, les résultats sont très satisfaisants. 

79 conventions de stages ont été signées et les ateliers de préprofessionnalisation ont pu 
servir de plate-forme aux jeunes dans le cadre de la découverte des métiers avant leur 
orientation vers les dispositifs de droit commun. La fréquentation des ateliers du CEP est 
restée relativement homogène (le restaurant pédagogique étant à nouveau l’atelier le plus 
fréquenté par les jeunes en 2013). 

On peut observer également une légère augmentation des plus de 16 ans en apprentissage 
en 2013 (13 jeunes en 2013 pour 10 jeunes en 2012). 

�� L’installation du comité de pilotage et des groupes de travail pour la mise en place 
du Livret de compétence de l’usager : 

C’est à l’issue d’un diagnostic préalable que le CEP a commencé à construire son livret de 
compétence de l’usager. Une étude approfondie des pratiques liées à la question de 
l’acquisition des compétences des jeunes a été menée en transversalité. 

Cet outil personnalisé devra permettre de capitaliser les expériences vécues de la personne 
accueillie (conventions de stages, bilans, photos souvenirs, etc.) et de compiler l’ensemble 
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de ses évaluations positives (diplômes, etc.). Nous souhaitons que ce nouveau support 
puisse être mis en place pour chaque jeune en septembre 2014.  

Pour être reconnu et efficient, nous devrons faire valider cet outil par l’Education Nationale et 
nos Autorités de Contrôle et de Tarification. Des représentants de ces administrations 
siègent au sein du comité de pilotage livret de compétences. Ce comité est l’instance qui 
pilote la mise en place du livret, évalue les résultats obtenus et détermine des axes de travail 
dans l’avenir. Il prend connaissance des résultats obtenus, étudie les données quantitatives 
et qualitatives inscrites aux comptes-rendus des réunions des groupes de travail et établit le 
plan d’action pour l’année suivante. Deux groupes de travail sont ainsi à l’œuvre depuis 
20131 ; l’un pour faire consensus autour d’une culture et de pratiques communes aux deux 
grands secteurs (éducatif et pédagogique) et l’autre plus axé sur la question de l’association 
des partenaires, la communication externe et la recherche d’une reconnaissance de l’outil.  

III.1.b. Le service d’accueil de jour (SAJ) : 

�� Un nouveau projet de service pour relancer l’activité : 
Du fait du passage de la capacité d’accueil du SAJ à 15 jeunes au lieu de 20 jeunes en 
2013, nous avons diminué l’encadrement éducatif de 2 à 1.5 ETP, soit un ratio maintenu de 
1 pour 10. Cependant, nous avons constaté que les profils des jeunes accueillis au SAJ ont  
évolué en un an (rajeunissement, situation de décrochage scolaire, dépressions, anxiété, 
troubles de l’apprentissage et de la communication, retard léger du développement, etc.).  

Cette évolution nécessite une intervention de tous les instants des deux salariés sur le 
collectif pour sécuriser la prise en charge et prévenir de passages à l’acte. Les jeunes pris 
en charge sont de la région, en grande difficulté d’inclusion et ont mobilisé beaucoup les 
deux salariés du service, et ce, même si l’effectif n’a pas été au complet durant l’année (12 
jeunes en moyenne pour 1.5 ETP).  

Les problématiques des jeunes se complexifient mais nous constatons heureusement des 
résultats encourageants (dans le cadre de signature de contrats d’apprentissage par 
exemple) ; si ces réussites sont avant tout dues aux compétences des usagers, elles ont 
également leur explication dans la mobilisation de l’équipe auprès des nombreux partenaires 
qu’il a fallu rencontrer.  Eu égard à l’évolution des publics pris en charge, le SAJ a entrepris 
cette année une démarche de réécriture de son projet de service. Un des objectifs de ce 
travail de réécriture (qui s’achèvera en juin 2014) est de pouvoir proposer une prise en 
charge éducative hors atelier pour certains jeunes déscolarisés, ces jeunes ayant besoin 
d’un accompagnement sur mesure qui puisse leur permettre de reprendre confiance en eux.  

III.1.c. L’action éducative : 
Depuis 2012, les principes éducatifs guidant la prise en charge au CEP ont été clairement 
affirmés. Le CEP fixe le cap de l'éducation aux valeurs Républicaines, aux codes sociaux, 
quelle que soit la forme que prendront ces prises en charge (en internat ou en milieu ouvert). 
Les principes de confrontation bienveillante des jeunes aux règles de vie en société et de 
tolérance zéro face aux actes d'incivilités étant institutionnalisés depuis 2012, les projets 
d'actions collectives ou individuelles d'éducation à la tolérance, à la différence, de prévention 
des actes de violences ou de lutte contre les discriminations sont prioritaires, pour préparer 
le CEP à la rencontre avec l'Autre, aussi complexe soit-il. 

Cette année, nous avons constaté une évolution des profils de jeunes du département 
faisant l'objet d'une demande de placement. En effet, les problématiques des mineurs 
orientés peuvent aujourd'hui à la fois relever du secteur social, c'est-à-dire des jeunes 
historiquement pris en charge par le CEP (suivis par les services de l'ASE ou directement 
adressés au CEP par le Juge des Enfants) et à la fois, relever du secteur médico-social, 
c'est-à-dire bénéficiant d'une notification MDPH (pouvant être accueillis la journée en ITEP 

                                                
1 Le groupe de travail de partenariat avec l’Education Nationale et le groupe de travail autour des 
quinze objectifs du socle commun des compétences 
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ou dans l'attente d'un accueil en IMPro par exemple). Certaines situations d'enfants en 
danger sont si problématiques qu'il est nécessaire que les équipes de professionnels du 
CEP soient préparées à leur accueil. La très grande vulnérabilité de ces mineurs nécessitant 
une prise en charge bienveillante et bientraitante la plus renforcée et la plus individualisée 
possible. 

Compte-tenu des réalités du territoire, nous serons ainsi de plus en plus sollicités pour 
prendre en charge ces adolescents dits « à problématiques multiples ou complexes ». 

Déjà, nous constatons que les modalités de prise en charge de ces adolescents font souvent 
l'objet d'une véritable ingénierie sociale. Déjà, des innovations complexes sont mises en 
œuvre, mobilisant souvent plusieurs partenaires (internes à l'Association d'Hygiène Sociale 
de Franche-Comté et/ou externes). 

Mais bien d'autres innovations sont à prévoir, comme par exemple l'ouverture de places 
d'Actions Educatives à Domicile (AED) renforcées. En effet, les Instances (ASE, Juges) sont 
souvent dans l'impasse pour trouver une solution à ces mineurs lorsqu'ils nous sollicitent. 

Ces constats alimenteront nos réflexions 2014 sur l'offre éducative. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT : 
De nombreux projets ont été concrétisés cette année pour continuer d’ouvrir l’établissement 
sur son environnement (une journée de sensibilisation aux dangers de la conduite sur deux 
roues, un spectacle de théâtre d’improvisation en partenariat avec la Ligue Universitaire et 
l’Association Régionale, la signature de conventions partenariales avec des associations 
locales pour la mise à disposition des installations sportives de l’établissement, etc.).  

Dans le cadre du rapport d’activité 2013 nous avons choisi de mettre une action phare à 
l’honneur : « Vis ma vie de pompier ». Voici un retour d’expérience sur cet évènement : 

III.2.a. « Vis ma vie de pompier » : 
Grâce au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), des jeunes accueillis au 
CEP ont eu la possibilité en 2013 de se former pour obtenir le diplôme PSC1 (gestes de 
premiers secours) : une première pour le CEP mais également pour le SDIS.  

Cette formation, basée sur le volontariat des adolescents, s’est déroulée en quatre temps 
forts : 

�� En premier lieu, la visite de la caserne de Vesoul. Lors de cette visite, les jeunes ont 
eu l’opportunité d’approcher les nombreux véhicules et matériels présents et d’avoir 
des explications précises sur leur utilisation. Ils ont pu également à cette occasion être 
informés sur le fonctionnement d’une caserne, du travail de sapeur-pompier, du 
quotidien des hommes du feu. Avant cette visite du site, la plupart des jeunes ne 
connaissaient pas la vie d’un pompier, encore moins le fonctionnement d’une caserne.  

�� La seconde étape fut la formation aux gestes de premiers secours. Cette formation a 
été très appréciée par les jeunes. Tous ont été conquis par son contenu. Le Lieutenant 
instructeur a su capter l’attention des participants, les passionnant pour le sujet en 
créant une ambiance conviviale qui a été la clé de voûte de la réussite de cette action 
éducative à dimension citoyenne. Cette transmission de savoirs dans la bonne humeur 
leur a permis de retenir les gestes qui sauvent, les postures qui protègent autrui ; leur 
donnant ainsi des connaissances pour intervenir en cas d’urgence et jouer un rôle de 
citoyen actif et responsable.  

�� La visite du centre opérationnel de Vesoul (CODIS) fut le troisième temps fort de cet 
évènement. Peut-être celui qui a eu le plus de résonance pour chacun des participants. 
Ce lieu, habituellement interdit au public, a impressionné les jeunes. Ils ont pu observer 
en temps réel ce qui se passe lors d’un appel d’urgence aux services de secours et 
mesurer le travail et la tension que représentent l’organisation et la coordination des 
interventions sur le terrain pour les professionnels. Les adolescents ont pris 
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conscience que ceux qui composent le « 18 » sans raison, juste pour s’amuser, 
perturbent en réalité tout le dispositif départemental et mettent en danger la vie des 
concitoyens réellement dans le besoin au moment de l’appel. Une vraie prise de 
conscience collective qui aujourd’hui encore fait écho dans la vie des jeunes stagiaires 
du PSC1.  

�� Le quatrième et dernier temps fort de cette formation a été la remise des diplômes 
dans la caserne de Frétigney en présence des élus du canton et des officiers du SDIS. 
Moment émouvant lors duquel les diplômes PSC1 ont été remis à chacun des jeunes 
qui n’ont pas hésité à prendre la parole afin de remercier eux-mêmes nos partenaires 
pompiers pour leur générosité et le temps passé à leurs côtés ! 

 

 
Est Républicain - 17/06/2013 

 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS : 
Mis en place en 2012 selon l’article D. 311-21 du Code l’Action Sociale et des Familles sur 
les autres formes de participation des usagers, le groupe d’expression a de nouveau été très 
actif cette année : 17 réunions ont eu lieu en 2013.  

Lors de ces réunions, les représentants des usagers ont été consultés et/ou associés à la 
rédaction des documents institutionnels comme par exemple : le règlement de 
fonctionnement 2013-2018 du CEP, le règlement intérieur d’utilisation des installations 
sportives, le règlement intérieur du foyer des jeunes, etc.  

Les participants aux réunions du groupe d’expression ont également été des acteurs à part 
entière de la démarche d’évaluation interne qui s’est achevée en décembre 2013 (comme 
d’ailleurs l’ensemble des personnes accueillies cette année).  
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Action innovante de cette année : les représentants des unités de vie ont pris l’initiative de 
réaliser un sondage auprès des jeunes concernant les repas (envies particulières, goûts 
alimentaires, etc.). Ce sondage a été réalisé avec le concours du responsable de la Cuisine 
centrale de Frasne-le-Château (cuisine gérée par l’AHS-FC) qui confectionne les repas du 
CEP.  

Les résultats ont été communiqués aux jeunes et pris en compte (diversification des menus, 
distribution occasionnelle de croissanterie, etc.). Les délégués d’unités siègent également au 
Comité de Gestion des Installations Sportives du CEP. Cette instance a pour mission de 
veiller au bon fonctionnement des espaces dédiés à la pratique du sport mais aussi de 
garantir une ouverture de ces installations aux scolaires ou aux associations locales (école 
primaire du village, associations de villageois, etc.).  

Chaque mois les représentants des usagers participent donc à ces réunions et à 
l’amélioration du cadre de vie.  

III.4. MOYENS HUMAINS : 
L’effectif du CEP St Joseph est constitué de 37,60 ETP.  
 

ORGANIGRAMME DU C.E.P. ST JOSEPH 
 
 

      
   

DIRECTEUR 
1 ETP   

              SERVICES 
GENERAUX 

 
POLE 

ADMINISTRATIF  
 

POLE 
EDUCATIF 

 
POLE 

PEDAGOGIQUE 
 

POLE 
SANTE 

                  

OUVRIER 
D’ENTRETIEN 

0.5 ETP 
CHAUFFEURS 

1 ETP 

 

SECRETAIRES 
1.1 ETP 

SECRETAIRE 
DE DIRECTION 

1 ETP 
COMPTABLE 
0.86 ETP 

 
CHEF DE SERVICE 

EDUCATIF 
1 ETP 

 

CHEF DE 
SERVICE 

PEDAGOGIQUE 
1 ETP 

 

PSYCHIATRE 
0.16 ETP 
PSYCHO-
LOGUES 

1.25 ETP 
INFIRMIERE 
0.25 ETP 

                   

           

ATELIERS 
EDUCATEURS 
TECHNIQUES 

6 ETP 
EDUCATEUR 

SCOLAIRE 
1 ETP 

      

                                      UNITE DE VIE 1 
EDUCATEURS 

5 ETP 
MAITRESSE DE 

MAISON 
1 ETP 

SURVEILLANT  
DE NUIT 
1 ETP 

 

SERVICE ACCUEIL 
DE JOUR 

EDUCATEURS 
1.5 ETP 

 
 
 
 
 

 

UNITE DE VIE 2 
EDUCATEURS 

4.5 ETP 
MAITRESSE DE 

MAISON 
0.5 ETP 

SURVEILLANT DE 
NUIT 

1 ETP 

 

UNITE DE VIE 3 
EDUCATEURS 

4.5 ETP 
MAITRESSE DE 

MAISON 
0.75 ETP 

SURVEILLANT 
DE NUIT 
1 ETP 

   

 

Quelques modifications de l’organigramme en 2013 : 

A compter de 2013, l’activité de la cuisine centrale est prise en compte comme une 
prestation de service et n’est plus intégrée en tant que tel dans l’organigramme du CEP.  
Une réorganisation a eu lieu au SAJ avec la diminution de 0.5 ETP liée au passage de 20 à 
15 usagers.  
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Par ailleurs, il est important de noter que nous avons eu parfois des difficultés à remplacer 
les maîtresses de maison (arrêts maladies et/ou entrée en formation). 

III.5. DEMARCHE QUALITE : 

III.5.a. La réalisation de l’évaluation interne au CEP : 
La démarche d’évaluation interne qui s’est achevée fin 2013 a permis aux équipes du CEP 
St Joseph d’utiliser le référentiel associatif existant et ainsi partager une expérience 
commune avec l’ensemble des ESSMS de l’AHS-FC. Ce temps d’évaluation a également 
favorisé la réalisation d’un diagnostic précis des supports, des projets, des pratiques et ce, 
au sein de toutes les équipes de professionnels du CEP : personnels administratifs, 
éducatifs, pédagogiques, des services généraux, du soin, etc., en priorisant les échanges 
interprofessionnels.  

L’évaluation interne a été l’occasion pour le CEP St Joseph de préciser les principes de ses 
actions et ses contributions au schéma de Protection de l’Enfance du département, dans le 
sens des dispositions légales et des orientations de celui-ci.  

La démarche a permis une valorisation de l’action des professionnels et a contribué à la 
promotion des projets internes et externes menés au service des personnes accueillies. La 
communication interne a été une étape importante. Elle a permis de présenter lors d’une 
réunion importante les enjeux de l’évaluation interne, les attentes du législateur et la 
philosophie de l’outil associatif à l’ensemble des salariés.  

Cette réunion a permis également aux salariés de poser des questions et de mieux 
appréhender la démarche de l’évaluation externe à venir. Les représentants du personnel 
ont joué un rôle important et ont porté aux côtés de l’équipe de direction le projet 
d’amélioration des pratiques pour mieux répondre aux attentes et aux besoins des 
personnes accueillies. Cette rencontre avait eu lieu en 2012. A l’issue de ce temps 
d’échange, nous avions procédé à la constitution d’un Comité de pilotage (sur le principe du 
volontariat).  8 membres s’étaient inscrits.  

Le Comité de pilotage a été constitué de représentants de tous les services et a été animé 
par le Directeur. Ce comité de pilotage de l’évaluation interne a eu pour fonction d’aider à la 
mise en œuvre de l’évaluation, de superviser la démarche, d’assurer les différentes 
articulations pour garantir son bon fonctionnement, d’aider à la rédaction des documents 
obligatoires. Les animateurs du Copil se sont engagés à développer une pédagogie adaptée 
en direction des équipes et des salariés, à faire remonter les difficultés, à tenir les échéances 
et le calendrier. Ils ne sont pas au départ des experts de l’évaluation mais ils se sont 
engagés dans le travail de coordination avec l’objectif d’obtenir les résultats les plus proches 
du réel pour le CEP.  

19 réunions du Copil ont eu lieu entre 2012 et fin 2013. 

III.5.b. La préparation à l’évaluation externe : 
Après une consultation des Instances Représentatives du Personnel sur les résultats de la 
démarche d’évaluation interne, les membres du comite de pilotage les ont présentés à tous 
les salariés lors d’une réunion générale. Après un retour sur expérience concernant la 
méthodologie de la démarche, ils ont commenté les observations, présenté les 
préconisations et diffusé le plan d’action avant un affichage en salle du personnel. Le comité 
de pilotage a annoncé également à cette occasion son changement de dénomination : 
« comité de suivi du plan d’action de l’évaluation interne et comité de pilotage de l’évaluation 
externe ». 
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IV. CONCLUSION 
Une année riche en actions éducatives et en projets  à destination des jeunes 
accueillis : 

L’année 2013 a été une année constructive :  

�� mise en œuvre d’actions pluri-partenariales 

�� réalisations de chantiers-écoles externes, etc.  
Il s’agit d’une dynamique, de mise en mouvement des acteurs et des projets, pour améliorer 
l’accompagnement des jeunes confiés. Le renouvellement de l’habilitation justice, comme le 
nombre important de demandes d’admission à l’année, sont des marqueurs de confiance qui 
encouragent le CEP à garder ce cap.  

En 2013, plusieurs projets importants ont été pilotés en interne : 

�� la refonte du projet de service du plateau technique tout d’abord, qui vise à redonner 
de la visibilité aux pratiques 

�� la mise en place d’un outil innovant : le livret de compétence de l’usager.  
Le projet du service d’accueil de jour doit également être réécrit pour garantir une nécessaire 
adaptation de l’offre de service à l’aune de l’évolution des besoins et des problématiques des 
jeunes relevant du champ de la Protection de l’Enfance sur le territoire.  

Concernant l’évaluation interne, celle-ci a été l’occasion pour l’établissement de repérer ses 
points forts et ses axes d’amélioration. Cette étape préparatoire à l’évaluation externe a 
permis d’associer l’ensemble des jeunes, de leurs familles et des salariés.  

Des actions prioritaires inscrites au plan d’action seront menées en 2014 pour finaliser la 
démarche. 

Une évolution des profils des jeunes faisant l’obje t d’une demande d’admission par 
les services de l’ASEF du département de la Haute-S aône qui ouvre de nouvelles 
perspectives pour le CEP : 

Le prochain schéma départemental de l’enfance et de la famille 2014-2019 est en cours 
d’élaboration et engage une réflexion sur le renforcement de la coordination 
interinstitutionnelle autour des situations relevant à fois du secteur social et médico-social.  

Une telle réflexion induit pour le CEP une adaptation de son offre aux besoins de ce public, 
car la proportion des jeunes relevant à la fois des compétences du secteur social et médico-
social est importante sur son territoire. 

En 2012, 673 mineurs et majeurs ont bénéficié d’une mesure de placement sur le 
département de la Haute-Saône. 159/673 jeunes sont issus du secteur géographique de 
Gray-Rioz1, c’est-à-dire un quart de la population globale bénéficiant d’une mesure de garde. 
24% du total des personnes confiées sur ce secteur ont bénéficié d’une notification MDPH 
(orientation vers un ITEP et/ou un IME), dont une partie est restée sans réponse en 2013.  

Les jeunes dont nous parlons sont identifiés comme souffrant de troubles du comportement 
et d’un retard au niveau du développement cognitif mais mobilisables sur un projet 
professionnel et donc susceptibles d’être intéressés par le projet d’établissement du CEP.  

Ces données nous questionnent et nous amènent à réfléchir à des propositions concrètes, 
d’autant plus que le CEP peut compter sur le réseau de son association gestionnaire, réseau 
très actif dans le secteur médico-social et qui pourrait apporter un relais et/ou une expertise 
de qualité pour et envers ces jeunes.  

Le CEP doit donc se préparer à répondre aux nouveaux besoins du territoire et faire des 
propositions collectives. 

                                                
1 Le CEP St Joseph est situé dans cette zone et donc directement concerné par ce public. 
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Pour amorcer ce virage dans les meilleures conditions possibles, il sera important de 
préparer les équipes. 

Si du temps sera nécessaire pour piloter le changement, nous pourrons compter également 
sur la dynamique de formation issue de l’Action Prioritaire Nationale concernant 
l’accompagnement des jeunes à problématiques multiples1. En effet, des stages croisés ont 
été mis en place en 2013 dans le cadre cette action-formation et ont permis aux travailleurs 
sociaux de découvrir le fonctionnement des établissements et services du territoire, de 
partager des expériences. Il sera donc important d’organiser à nouveau des stages croisés 
(en ITEP par exemple), pour lutter contre les préjugés et les représentations négatives (qui 
peuvent malheureusement parfois concerner ces jeunes) et mettre en valeur les pratiques 
éducatives du quotidien.   

 
 

 
 

                                                
1 Pilotée par le CREAI Bourgogne et se déroulant dans plusieurs régions du pays, cette APN s’est 
déroulée sur un an et a concerné l’ensemble des acteurs du champ de la Protection de l’Enfance. 
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BP 90013 – FRASNE-LE-CHATEAU  
70700 GY 
TEL : 03.84.32.48.05 
FAX : 03.84.32.48.04 

DIRECTRICE : 
 

MME CHRISTINE OLIVARES  

fjt.co@ahs-fc.fr  

FOYER DE JEUNES TRAVAILLEURS  

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Foyer de Jeunes Travailleurs 
(L312-1 du CASF) 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) 

28/10/1996 
Renouvelée 3/01/2002 

DATE DERNIER 
AGREMENT Agrément CAF du 1/01/2014 au 3/12/2017 

CAPACITE TOTALE  Autorisée et subventionnée : 24 lits 
MODALITE D ’ACCUEIL  Hébergement temporaire 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Hébergement complet en internat 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Jeunes 16-25 ans et plus de 25 ans exer-
çant une activité salariée en alternance, en 
stage professionnel ou demandeurs 
d’emploi 

 

Ce rapport présente la partie relative à l’activité subventionnée du Foyer de Jeunes 
Travailleurs. L’agrément a été reconduit par la Commission d’Action Sociale Aides Aux 
Partenaires de la CAF de Haute-Saône pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 
2017. 

D’autres publics sont accueillis sur le site ne relevant pas de la prestation de service à la 
fonction socio-éducative. 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  : 

II.1.a. Nombre de journées global pour les places a gréées par la CAF : 
 

ACTIVITE 2012 2013 

Capacité installée 24 24 
Nombre de jours d’ouverture 365 365 
Journées réalisées 4 113 4 065 
Taux d’occupation 47 % 46 % 

 

Le taux d’occupation en 2013 reste insuffisant compte tenu de l’offre de service. Les 
journées réalisées depuis ces dernières années sont en diminution malgré une file active 
plus importante, en 2013, nous avons accueilli 53 personnes. Le nombre de personnes 
hébergées est en légère augmentation mais leur durée de séjour est plus courte. 



336 

F.J.T.  – FRASNE LE CHATEAU  

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 50 53 
Sorties 38 42 

DURÉE DES SÉJOURS ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Moins de 1 mois 15 25 
1 à 3 mois 21 9 
3 à 6 mois 4 11 
Plus de 6 mois 10 8 

 

Le FJT s’inscrit comme un lieu d’hébergement temporaire, une passerelle vers le droit 
commun, conforme à sa mission première.  

Les personnes salariées qui nous sollicitent viennent sur le canton effectuer des missions en 
intérim ou des contrats à durée déterminée. Les apprentis ou stagiaires de la formation 
professionnelle quittent l’établissement en cours de parcours pour rejoindre d’autres FJT 
situés en milieu urbain (Gray, Besançon, Vesoul) pour profiter d’une meilleure offre de loisirs 
et de transports. 

Les services qui orientent ces publics vers notre structure sont multiples : les Centres  
Educatifs pour l’hébergement de jeunes en contrat jeunes majeurs, les Centres médico-
sociaux pour des personnes relevant de l’hébergement social, les entreprises du secteur 
pour des salariés en contrat court ou saisonnier ou des stagiaires qui effectuent leur stage 
pratique sur le canton (particulièrement sur des activités agricoles, forestières ou bâtiment 
second œuvre). 

II.1.b. Autres publics accueillis : 
Nous avons étendu l’ouverture de notre offre d’hébergement à des publics de passage tels 
que les marcheurs de Compostelle et de la Via Francigena, mais également aux habitants 
du canton qui nous sollicitent pour accueillir leurs proches lors de réunions familiales. 

Afin de répondre à l’ouverture de places d’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile 
au sein du dispositif de notre association, le FJT a mis à disposition des locaux sur un 
bâtiment hors périmètre « lits subventionnés par la CAF dans le cadre du Contrat de Projet 
(PSE) » ce qui a  représente 2 099 nuitées supplémentaires. Ce public ne bénéficie pas de 
la prestation socio-éducative dispensée au bénéfice des résidents du FJT. 
L’accompagnement social des personnes accueillies sur le site a été assuré par un 
professionnel du service HUDA (Dispositif Migrants AHS-FC). 

II.1.c. Location de salles : 
Le FJT met à disposition ses locaux et services associés (salles de réunion, matériel de 
vidéo-projection, copieurs), aux différents acteurs du territoire : associations, entreprises, 
organismes de formation, collectivités… 

Notre localisation à équidistance entre Gray / Vesoul / Besançon, la possibilité de choisir sur 
un même lieu entre une restauration de collectivité et une restauration gastronomique 
(restaurant pédagogique du CEP de Frasne le Château), la facilité de stationnement, 
l’hébergement à la nuitée, présentent de réels atouts pour apporter une réponse « sur 
mesure » sur un territoire rural qui ne dispose pas de cette offre de service.  

Nous sommes particulièrement sollicités par le secteur médico-social auquel nous 
appartenons mais aussi par les acteurs de l’économie agricole du département ou de la 
région. Nous avons aussi été sollicités récemment par la Fédération Française de 
Randonnées Pédestres pour être référencé comme lieu de formation et d’hébergement pour 
leurs adhérents du département mais aussi de toute la région Franche-Comté.  
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II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Répartition selon leur statut : 
 

STATUT N-1 N 
Demandeurs d’emploi 12% 11% 
Salariés 47% 47% 
Scolaires 14% 7.5% 
Apprentis 21% 23% 
Stagiaires de la formation Prof. 6% 11.5% 

II.2.b. Répartition selon leur âge : 
 

AGE N-1 N 
Moins de 18 ans 18% 19% 
18/25 ans 48% 56% 
Plus de 25 ans 34% 15% 

 

L’analyse des caractéristiques du public accueilli en 2013 montre, comme en 2012, que 
notre offre de services est conforme aux publics ciblés par la CAF : 

�� 75% des résidents sont des jeunes de 16/25 ans (le plus âgé a 48 ans et le plus 
jeune 17 ans) 

�� Plus de 80% a une activité salariée mais la priorité est donnée aux jeunes de 
conditions modestes : salariés en contrats précaires, stagiaires, apprentis. 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE : 
La vocation première des Foyers de Jeunes Travailleurs est de mettre à disposition des 
jeunes vivant hors de leur famille un ensemble d’installations matérielles pour leur 
hébergement et leur restauration, ainsi que des moyens visant à favoriser leur insertion 
sociale. La mission du FJT est caractérisée par un projet socio-éducatif qui doit décliner les 
prestations de service autour de plusieurs thématiques. 

L’accès au logement temporaire en FJT permet d’accompagner les jeunes et de préparer 
leur  entrée dans la vie active. L’accompagnement socio-éducatif qui complète cet accueil en 
FJT est la pierre angulaire de notre projet d’établissement qui vise à développer et renforcer 
l’autonomie des jeunes à un moment de leur parcours marqué par la précarité et les 
difficultés économiques.  

Notre prestation socio éducative s’articule autour de 5 axes précisés ci-dessous.  

III.1.a. L’ouverture à tous et le brassage de popul ations d’origines diverses : 
Les situations et parcours de vie des personnes accueillies sont multiples et singulières à la 
fois. Les raisons, les circonstances de la recherche d’un logement indépendant le sont 
également. 

Le FJT prend en compte les besoins spécifiques en termes d’hébergement mais aussi en 
termes d’accompagnement socio-éducatif. Nous constatons qu’en fonction du degré 
d’inclusion sociale et professionnelle, la personne recherchera un hébergement en FJT pour 
différents motifs. 

�� En fonction du statut professionnel : 
o Un Habitat pour travailler :  
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�� Les salariés préfèrent la formule « studios équipés »  à proximité du 
bâtiment central  qui offrent la possibilité de vivre en logement 
autonome et d’utiliser les équipements collectifs (restauration, laverie) 
sans pour autant partager avec d'autres la vie en collectivité. Ce public 
sollicite très rarement le personnel socio-éducatif et participe très 
sporadiquement aux activités proposées. 

�� Les apprentis qui vivent souvent leur première expérience de 
décohabitation familiale recherchent un logement accompagné. Les 
conseils de la technicienne d’Intervention sociale sont précieux pour la 
gestion de la vie quotidienne. La vie collective avec d’autres jeunes 
permet, en outre, de pallier l’éloignement de la famille. 

o Un Habitat économe et durable :  
�� Les demandeurs d’emploi, public très minoritaire, trouvent dans notre 

offre d’hébergement, un habitat peu onéreux (allocataire d’une APL, le 
résiduel restant à charge est minime). Afin de ne pas marginaliser ces 
personnes en situation de précarité, renforcée par l’isolement du milieu 
rural, nous mettons à leur disposition lave linge, matériel de repassage 
et un local dédié à leur rendez-vous avec les travailleurs sociaux.  

�� En fonction des origines, de la culture, du degré d’autonomie : 
o Choix entre la chambre individuelle, double et le studio autonome  
o Liberté de prendre ses repas avec les autres résidents ou de cuisiner dans 

son studio ou en cuisine d’étage 
o Restauration qui respecte les coutumes ou régimes alimentaires 
o Libre choix du type d’accompagnement souhaité : la technicienne 

d’intervention sociale et familiale (TISF) est présente sur les temps de vie 
collective (repas, animation) afin d’être à l’écoute et de répondre aux 
demandes des résidents.  

III.1.b. L’inscription du projet dans une politique  locale de la jeunesse et de l’habitat : 
Notre action ne se limite pas à la seule gestion d’équipements et services au bénéfice d’un 
public jeune. Le FJT participe activement à la co-construction des politiques publiques, à 
l’échelon local  et départemental et régional :  

Depuis 2011, le FJT de Frasne-le-Château assure la présidence de l’Union Régionale de 
l’Habitat des Jeunes (URHAJ)  qui regroupe 7 associations et 1 CCAS gestionnaires de  
9 FJT implantés en Franche Comté.  

L’URHAJ a pour mission de : 

�� Témoigner des situations de jeunesse que nous côtoyons au quotidien 

�� Participer à la construction des politiques publiques en direction des jeunes 

�� Mettre en œuvre des solutions d’accès au logement facilitant l’installation et  
l’intégration de nouveaux arrivants sur notre territoire. 

Ce mandat nous a permis d’attirer l’attention des prescripteurs, financeurs et partenaires sur 
la problématique de l’Habitat Jeunes : 

�� A la Commission Régionale FONJEP qui  statue  sur la répartition des  postes socio 
éducatifs 

�� Au Comité Régional de l’Habitat 

�� Au sein du CRAJEP qui regroupe les acteurs du champ de l’éducation populaire 

�� Lors des ateliers organisés par la Préfecture de Région sur le logement et 
l’hébergement dans le cadre du plan de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale. 
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En novembre 2013, la directrice du FJT, en qualité de présidente de l’URHAJ a été  nommée 
par le Préfet de région comme membre du CESER (Conseil Economique Social et 
Environnemental de Franche Comté), seconde assemblée de l’institution régionale, placée 
au côté du Conseil régional pour l’éclairer par ses avis. 

Au-delà de la reconnaissance portée au réseau régional des foyers de jeunes travailleurs, 
cette instance permet de porter à la connaissance des pouvoirs publics, la problématique « 
jeunes » qui est transversale à la plupart des thématiques travaillées dans les 6 
commissions : finances, territoire, mobilité, formation, économie/emploi et cadre de vie. 

III.1.c. L’accompagnement à l’accès aux droits et à  la citoyenneté 1  : 
L’accès aux droits et à la citoyenneté fait partie intégrante du projet d’établissement et du 
projet socio éducatif. Nous nous appuyons sur les outils de la loi du 2 janvier 2002 et sur les 
recommandations des bonnes pratiques professionnelles applicables aux Foyers de Jeunes 
Travailleurs. 

La  loi du 2 janvier 2002 valorise la liberté de choix et l’autonomie de l’usager. Nous avons 
mis en place une démarche de contractualisation entre le résident  et le FJT dès l’admission. 

Pour garantir l’effectivité des droits, nous avons mis en œuvre les actions suivantes : 

�� le livret d'accueil est remis et commenté avec chaque nouveau résident  

�� l’appropriation du règlement de fonctionnement et son application au quotidien 
mettent le jeune face à ses responsabilités : entretien des locaux privés et collectifs, 
respect d’autrui, droits, interdictions et devoirs 

�� la charte des droits et libertés de la personne accueillie est affichée dans le hall 
d’accueil 

�� la mise en relation des résidents avec des personnes ressources ou des lieux  
d’informations sur leurs droits et devoirs permet de les responsabiliser et de s’informer. 

En ce qui concerne la citoyenneté, nous avons mis en place des actions visant à promouvoir 
l’action citoyenne et solidaire ainsi que le sens de l’intérêt général pour faciliter le « Vivre 
ensemble » au sein du FJT et à l’extérieur :  

�� Elaboration d’un planning de répartition des tâches pour l’entretien de la cuisine 
d’étage et la laverie 

�� Détermination d’un créneau d’utilisation de la salle TV pour respecter les rythmes de 
chacun 

�� Mise en place d’un système de tri des déchets depuis 2012 qui  fonctionne bien : si 
le tri sélectif n’est pas toujours respecté ou compris, le compostage des déchets 
alimentaires a été bien investi par les résidents mais aussi par le personnel. Nous 
pouvons d’une part, mesurer au quotidien le poids de la nourriture non consommée et 
nous interroger sur nos habitudes de consommation, et d’autre part, nous inscrire dans 
une démarche collective et utile au sein de la  chaîne de recyclage de déchets sur la 
commune. Le recyclage permet de produire du compost sur le site à destination des 
habitants de la commune pour l’alimentation animale.  
Et de temps en temps, le retour de cette démarche nous permet d’être destinataire  
d’une livraison d’une douzaine d’œufs ou d’un poulet de ferme à destination de l’atelier 
« Bons p’tits plans pour des bons p’tits plats » organisé tous les mercredis.  

III.1.d. La valorisation du potentiel des jeunes : 
Notre approche éducative vise au développement et aux échanges de compétences et 
d’entraide entre les résidents pour que le Vivre Ensemble ne soit pas un vain mot. L’intérêt 
de cette démarche de solidarité est de favoriser les savoir-faire et de prendre en compte une 
                                                
1 Accompagner l’accès aux droits dans les établissements et services de l’inclusion relevant de 
l’article L312-1 du CASF, ANESM – janvier 2012 
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autre dimension concernant leur pouvoir d’achat. Par exemple le résident « coiffeur » 
échange ses compétences  avec le résident « cuisinier ». 

Par ailleurs, des habitants de la commune ou d’autres établissements de l’association nous 
mettent à disposition du matériel dont ils n’ont plus l’utilité. Ainsi, nos résidents ont pu 
aménager leur lieu de vie à moindre frais. 

L’Association Emmaüs est aussi un partenaire indispensable dans cette chaîne de solidarité 
et de sensibilisation à l’économie durable. Le fait d’expérimenter et de développer des 
mécanismes de coopération ayant des effets sociaux positifs sur les territoires est un 
véritable enjeu démocratique et de cohésion sociale. 

Nous n'apportons pas aux jeunes des savoirs « clef en mains » mais nous faisons en sorte 
de partir de leurs savoirs et de leur offrir les conditions qui leur permettront de les confronter 
à ceux des autres dans une démarche de co-construction et de co-élaboration. Les actions 
collectives développées au FJT permettent d’accompagner le parcours des jeunes accueillis  
dans leur projet d’insertion sociale et professionnelle qui se révèle parfois comme un pari 
pour l'avenir dans un contexte actuel d’incertitudes. 

En effet, si nous sommes convaincus du bien-fondé de ces actions, il n'est pas si facile au 
quotidien de mobiliser les « résidents » sur ces actions collectives, car ils restent envahis par  
leurs préoccupations personnelles. 

L’ATELIER « BONS P’TITS PLANS POUR DES BONS P’TITS PLATS  » 

Le premier levier de cette vie en collectivité est le plaisir de prendre un repas ensemble. 
Notre atelier « Bons p’tits plans pour des bons p’tits plats » est une rencontre hebdomadaire  
et surtout un formidable levier de socialisation. Ce rituel du mercredi soir a permis aux 
résidents de renouer avec cette cuisine d’étage, espace qui auparavant n’était pas respecté 
par ses utilisateurs et mal entretenu.  

Cet atelier a donné à cette cuisine, une autre dimension : elle est devenue une cuisine 
partagée qui contribue à rompre l’isolement en créant un lieu informel à la croisée du 
fonctionnel et du relationnel. Les résidents qui ne rentrent pas le week-end se sont mis à 
cuisiner ensemble plutôt que chacun pour soi. Ils réutilisent les recettes qu’ils ont 
expérimentées en atelier alimentation. 

Cette cuisine partagée permet de développer différentes capacités : 

�� être en capacité de cuisiner seul, de  prendre son repas seul ou avec les autres 

�� être en capacité de cuisiner en groupe à partir de menus établis et des produits 
achetés. 

C’est aussi un outil de construction personnelle : 

�� apprentissage : savoir cuisiner, mais aussi acheter, équilibrer ses repas 

�� partage : le plaisir de cuisiner pour les autres 

�� valorisation personnelle : montrer ce que l’on sait faire, partager ses propres 
connaissances,  sa culture, ses goûts, son savoir-faire 

�� découverte : des produits, des saveurs d’un terroir. 

III.1.e. L’accompagnement individualisé : 
Si les actions collectives permettent une valorisation de l'estime de soi indispensable pour 
s’affirmer et exister pleinement dans la société, il faut en parallèle proposer un 
accompagnement individualisé. 

Notre TISF (Technicienne d’intervention sociale et familiale) organise des temps de suivi 
individuel de plus en plus nombreux. Ces entretiens sont parfois indispensables pour 
accompagner l'évolution d'un jeune dans son accès à l’autonomie. Il sera proposé en 
fonction de ses besoins et de son adhésion, un accompagnement « sur mesure » :  
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�� aide aux devoirs 

�� appui à la rédaction de courriers administratifs 

�� accompagnement dans le logement (mise en pratiques de techniques d’entretien, 
respect de la chaîne du froid, économies d’énergie). 

Notre localisation en milieu rural renforce les sollicitations de résidents qui ont souvent 
besoin d’un accompagnement pour se rendre à leurs rendez-vous professionnels ou 
médicaux. Notre véhicule dédié est bien souvent sur les 4 chemins et permet de rejoindre les 
lieux où sont situés les partenaires indispensables. 

Une grande partie du travail d’accompagnement se fait également lors de moments 
informels. C’est toute la force des résidences FJT, véritables lieux de vie favorisant cet 
accompagnement et cette sensibilisation non formalisés, au détour d’un couloir, entre 
fromage et dessert. Ce positionnement en « suppléance familiale » permet de prendre le 
temps d’aborder des sujets fondamentaux, qu’ils soient personnels ou sociétaux. 

Pour tout ce qui relève de compétences plus spécifiques, nous faisons appel à notre réseau  
partenarial pour traiter de l’insertion professionnelle, de la santé. 

III.2. OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT : 
 

PARTENAIRES DU F.J.T. 

SOINS ET SANTE 

Cabinets médicaux et dentaires de Gy 
Hôpitaux, Hôpitaux psychiatriques 
Comité Départemental d’Education à la Santé (CODES) 
Centre de lutte contre les addictologies 
CMP, Psychologues et psychiatres de l’association 

 
Nous veillons  à ce que chaque  jeune soit à jour dans ses droits à la couverture sociale : 

 
· Partenariat avec la maison médicale de Gy qui connaît bien nos résidents 
· Accès aux consultations des personnels associatifs présents sur le site : psychologues 

et psychiatre mais aussi une infirmière qui assure le suivi des vaccinations, des 
immatriculations à la sécurité sociale et reçoit individuellement les résidents pour les 
informer sur la contraception, les dangers des conduites addictives et sur les 
parasitoses qui sont en recrudescence 

· Partenariat avec le CODES pour mettre à disposition des documentations de 
sensibilisation sur la santé globale 

· Mise en relation avec le réseau de personnes relais pour ce qui relève du soin. 
 
 

HEBERGEMENT 

CAF 
Union Nationale de l’Habitat des Jeunes (UNHAJ) 
Union régionale de l’Habitat des Jeunes (URHAJ) 
Logissim ; Locapass 
Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire (FASTT) 
Bailleurs publics et privés  

 
· Grâce aux aides au logement attribuées par la CAF, la MSA et autres fonds d’aide à 

l’installation, nos résidents peuvent se loger à moindre frais d’autant plus que l’APL 
« FJT » s’active dès le premier mois et qu’elle prend en compte loyer et charges 

· Le réseau national et régional de l’Habitat Jeune auquel nous participons activement 
est un outil qui facilite la mobilité résidentielle des jeunes que nous accueillons sur les 
8 FJT franc-comtois mais également sur d’autres régions. 
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FORMATION ET EMPLOI  

SPE (Pole Emploi, Cap Emploi) 
CRIJ 
Espaces Jeunes 
CFA, MFR 
Organismes de Formation ; Maîtres de stage 
Entreprises du territoire 

 
· Mise à jour permanente de l’offre de formation à destination des résidents, qui peuvent 

aussi consulter des sites spécialisés : missions locales, Pôle emploi, Informations sur 
l’apprentissage mais aussi les réseaux de l’insertion par l’activité économique 

· Partenariat avec le CRIJ et diffusion du guide 2013 « Trouver un job » dans lequel tous 
les FJT de Franche Comté sont référencés 

· Partenariat avec le SPE et particulièrement la mission locale : espaces-jeunes du 
Bassin Graylois pour faciliter les échanges d’information (offres d’emploi,  
d’apprentissage, aide au permis) et favoriser la mise en relation jeune/conseiller pour 
des aides techniques au cas par cas (Conseil pour CV, lettre de motivation, entretien 
d’embauche)  

· Relations de proximité avec les petites entreprises du canton qui permettent de faire le 
lien pour des résidents en recherche de stage ou de terrain d’apprentissage mais aussi 
pour offrir aux employeurs potentiels, une solution d’hébergement temporaire pour des 
salariés apprentis ou stagiaires qui viennent d’autres départements ou régions. 

III.3. EXPRESSION ET PARTICIPATION DES USAGERS
1
  : 

Le FJT relève des obligations réglementaires du secteur social et médico-social et, à ce titre, 
doit proposer un mode d’expression et de participation des personnes accueillies.  

Compte tenu de la spécificité des missions du FJT, de la taille de l’établissement et du public 
accueilli, nous travaillons actuellement sur la mise en place d’un groupe d’expression et 
d’une enquête de satisfaction permettant de recueillir l’avis des personnes accueillies. 

En 2013, nous avons organisé 2 réunions d’expression avec une libre participation. Nous 
constatons que l’intérêt des résidents et leur implication dépendent de l’ordre du jour. Par 
exemple, l’intérêt est plus fort si le sujet fait écho à leurs préoccupations quotidiennes : 
qualité de la restauration, choix des animations. 

Certes, lors de ces 2 réunions, les réactions de chaque participant varient entre une attitude 
d’indifférence (« ça ne sert à rien »), une simple écoute sans donner un point de vue, car ils 
se sentent consultés mais pensent que la décision finale ne leur appartient pas, et une 
implication plus forte. 

Il est difficile et quelquefois peu opportun d’en arriver à une co-décision. Le but est de créer 
un débat autour d’une question et surtout de trouver les bonnes pratiques pour améliorer le 
vivre ensemble. 

Nous avons également proposé des espaces pour que les résidents puissent s’impliquer 
dans la vie du FJT, donner leur avis, avoir leur part dans l’organisation du lieu où ils vivent et 
développer, comme nous l’avons exposé précédemment, leur citoyenneté. 

Afin de favoriser une expression des besoins plus spontanée et moins formelle, nos réunions 
animateurs/résidents se font aussi à l’occasion des repas organisés en soirée dans la 
cuisine d’étage tous les mercredis et qui permettent de déceler les préoccupations qui 
peuvent donner matière pour programmer une réunion d’expression avec les thèmes relevés 
lors de ces soirées. 

 
 

                                                
1 Expression et participation des usagers relevant du secteur de l’inclusion sociale - ANESM (03/2008) 
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III.4. MOYENS HUMAINS : 
L’équipe est constituée des salariés suivants :  

�� 1 directrice à 0,50 ETP 

�� 1 animatrice à 0,50 ETP 

�� 1 technicienne d’Intervention Sociale à 0.75 ETP. 
La qualification au métier de TISF de la maîtresse de maison a permis la diversification des 
interventions auprès d’un public jeune. En effet, les jeunes accueillis requièrent un 
accompagnement socio-éducatif important du fait de leurs  problématiques de plus en plus 
complexes. Nous avons pu proposer des ateliers alimentation hebdomadaires, hygiène 
alimentaire et corporelle, entretien du linge.  

Les financeurs, la CAF mais également le FONJEP (Fonds de Coopération de la Jeunesse 
et d’Education) ont reconnu cette professionnalisation par une augmentation de l’aide aux 
postes socio éducatifs.  

La TISF dispense un accompagnement permanent qui touche l’ensemble des actes de la vie 
quotidienne de l’hygiène de vie, au niveau de l’équilibre alimentaire, du respect de la chaîne 
du froid à  de l’entretien du corps et de la vêture. 

Le partenariat avec d’autres FJT du département et de la région permet de mutualiser des 
compétences mais aussi d’organiser des sorties inter résidents qui favorisent les échanges 
et la mixité sociale. 

III.5. DEMARCHE QUALITE : 
Dans le cadre de la préparation de notre établissement à l'évaluation externe fin décembre 
2014, le comité de pilotage « Evaluation Externe » mis en place au niveau de la Direction 
Générale, nous a accompagnés dans la réalisation d’un auto-diagnostic sur les outils de la 
loi du 2 janvier 2002 et le « document unique d'évaluation des risques professionnels ». 

Ce travail a dégagé d’une part les actions prioritaires qui devront être réalisées avant le 
passage de l'évaluation externe et d’autre part, les axes d'amélioration qui seront travaillés 
en équipe et avec les résidents : 

�� Adapter un mode de participation par la mise en place d’un Conseil de la Vie Sociale 
ou une autre forme  

�� Réactualiser le règlement de fonctionnement et sa compréhension par les résidents 
en proposant une version adaptée 

�� Remettre à jour le livret d’accueil 

�� Réécrire le projet d’établissement selon les Recommandations des Bonnes 
Pratiques Professionnelles applicables aux FJT. 

Nous souhaitons associer le plus possible les résidents à ce travail collectif afin que cette 
mise en conformité avec le cadre règlementaire soit aussi et surtout l’opportunité pour 
salariés et usagers de se sentir davantage investis dans la vie de l’établissement et les 
valeurs que nous portons. 

Dès janvier 2014, nous avons mis en place un comité de suivi de l’évaluation dont le premier 
objectif est de réaliser l’évaluation interne à partir du référentiel associatif en l’adaptant aux 
missions du FJT. 

IV. CONCLUSION 
Le Foyer de Jeunes Travailleurs est impliqué dans les différentes instances du territoire 
local, départemental et régional. Il est reconnu par les partenaires, les financeurs tels que la 
Caisse d’Allocations Familiales comme un lieu d’accompagnement socio-éducatif qui doit 
promouvoir les actions en faveur de la jeunesse en difficultés. 
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Comment rendre plus efficiente notre offre de service sur un secteur rural qui est également 
touché par la crise économique ? 

La mise en place prochaine d’un Comité de Pilotage permettra d’assurer une meilleure 
coordination des acteurs en faveur de la jeunesse sur la question de l’insertion sociale et 
professionnelle et sur la question de l’accès au logement. Le pilotage sera assuré 
conjointement avec la CAF de Haute-Saône et associera les différents échelons de la 
gouvernance et des collectivités territoriales. 

Nous avons par ailleurs été sollicités par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations de Haute-Saône pour ouvrir des places d’hébergement 
d’urgence « familles » et par le Conseil Général de Haute-Saône pour répondre à des 
besoins en termes d’hébergement social (mère isolée avec enfants). 

Nous devons anticiper l’évolution de notre dispositif « jeunesse » et nous adapter aux 
besoins et attentes du Territoire en ce qui concerne l’hébergement d’urgence et 
l’hébergement social en proposant différentes modalités d’accueil permettant de répondre 
aux besoins des populations en situation de précarité. 
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« DISPOSITIF MIGRANTS » : 
PADA – HUDA - CADA - CPH 
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MME SOPHIE EMONIN-DECHANET 
JUSQU’AU 31/05/2013 
M. MATTHIEU VARIN 

A COMPTER DU 01/06/2013 

DISPOSITIF MIGRANTS 

I. PRESENTATION  
L’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté est engagée depuis 2001 dans 
l’accompagnement des publics migrants dans le cadre du Dispositif Migrants implanté sur le 
territoire régional et principalement sur Besançon 

Le Dispositif Migrants est composé des établissements et services suivants :  

�� Une Plate-forme d’Accueil des Demandeurs d’Asile (PADA) située à Besançon avec 
une antenne à Pontarlier et une à Montbéliard : 871 personnes primo-arrivantes 
accueillies en 2013 

�� Un Hébergement d’Urgence des Demandeurs d’Asile à Besançon et  
Frasne-le-Château (HUDA) : 121 places, ainsi que 25 places d’Hébergement Urgence 
Migrants (HUM) 

�� Un Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile à Besançon (CADA) : 40 places 

�� Un Centre Provisoire d’Hébergement pour les personnes ayant obtenu leur statut de 
réfugié ou  en protection subsidiaire  (CPH)  situé en périphérie de la ville de Besançon 
(quartier de Planoise) : 36 places. 

II. FAITS MARQUANTS EN 2013 

II.1. ADAPTATION DE NOTRE OFFRE AUX BESOINS DU TERRITOIRE DU DOUBS : 

II.1.a. Les besoins d’hébergement d’urgence des dem andeurs d’asile : 
L’AHS-FC a répondu favorablement à plusieurs sollicitations des services de l’Etat afin 
d’ouvrir des places d’hébergement d’urgence pour répondre aux besoins d’hébergement liés 
aux flux migratoires importants sur le territoire du Doubs et à des problématiques 
d’hébergement de publics déboutés de l’asile mais régularisés à d’autres titres.  

Ainsi, 29 places d’Hébergement d’Urgence pour Demandeurs d’Asile ont été créées entre le 
25 juillet et le 15 août 2013. 11 places ouvertes en 2012 ont par la suite été fermées. 
L’activation du patrimoine foncier disponible de notre association sur la commune de  
Frasne-le-Château a permis de répondre aux besoins et d’accueillir les différentes typologies 
familiales.  

Cette ressource en termes d’accueil et d’hébergement a permis  d’une part, de proposer une 
architecture modulable, mais également de mutualiser certains moyens techniques et 
logistiques et de créer des synergies avec les deux établissements associatifs déjà 
implantés sur la commune (le Foyer de Jeunes Travailleurs et le Centre Educatif et 
Professionnel St Joseph). 
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L’implantation temporaire de 7 places d’hébergement d’urgence dans le cadre du plan hiver 
2012 sur Frasne-le-Château nous avait permis d’envisager la faisabilité de ce projet. 

Cette première expérience d’accueil de ce public en milieu rural conduit à dresser un bilan 
positif en termes d’inclusion sociale pour les bénéficiaires. Nous avons également pu 
constater un réel accueil solidaire des Frasnoisiens à l’égard de ce public.  

La capacité d’accueil du service de l’HUDA a été portée à 121 places à la fin de l’année 
2013.  

Par ailleurs, nous avons été sollicités pour ouvrir 25 places d’hébergement d’urgence de 
droit commun (HUM) pour des personnes déboutées de la demande d’asile mais 
régularisées à un autre titre.  

L’objectif est de permettre une meilleure fluidité dans la gestion des sorties des structures 
dédiées pour Demandeurs d’Asile. 

Active dès le 15 novembre, l’offre d’hébergement est répartie au sein de 6 appartements en 
diffus sur les quartiers de Clairs Soleils et Palente.  

II.1.b. L’accueil et l’accompagnement des Mineurs I solés Etrangers (M.I.E) : 
L’année 2012 et l’année 2013 ont été marquées par une très forte hausse de l’accueil des 
mineurs isolés étrangers sur le territoire du Doubs. L’arrivée de ces jeunes migrants a posé 
la question de leur accueil et de leur accompagnement au sein des dispositifs classiques de 
l’Aide Sociale à l’Enfance.  

Compte-tenu des profils de certains jeunes mineurs isolés étrangers, le Conseil Général du 
Doubs a sollicité l’Association pour proposer un service complémentaire au dispositif de 
protection de l’enfance.   

Mis en place par une convention triennale signée avec les services de l’Aide Sociale à 
l’Enfance, cet accueil s’inscrit comme une modalité d’accompagnement répondant aux 
besoins de certains jeunes mineurs isolés étrangers dans un parcours d’autonomie, 
d’insertion sociale et professionnelle. 

Le dispositif d’accueil et d’hébergement pour mineurs isolés étrangers a été activé le  
18 novembre 2013. Ce dispositif prend la forme d’un accompagnement social, éducatif, 
juridique et propose un hébergement pour 12 mineurs isolés étrangers bénéficiant d’une 
mesure de protection au titre de l’Aide Sociale à l’enfance (ASE) sur le territoire de 
Besançon. 

L’hébergement est organisé sur la base d’un accueil en appartements partagés, à savoir  
4 appartements meublés et équipés sur Besançon permettant l’accueil de 3 jeunes par lieu 
de vie. 

II.2. REPONSE AUX APPELS D ’OFFRE DEPARTEMENTAUX : 
Nos réponses aux appels d’offre départementaux de novembre 2012 et mai 2013 concernant 
la création de places CADA supplémentaires dans le département du Doubs et de la Haute-
Saône n’ont pas été retenues par le Ministère. La qualité des projets n’ayant pas été remise 
en question, le temps consacré au montage des projets a eu le mérite de nous familiariser 
avec l’exercice dont nous étions peu coutumiers jusqu’à présent. Ils sont également 
l’occasion d’affirmer la volonté de l’Association de poursuivre durablement son implication 
dans le secteur, en appuyant cette démarche sur un savoir-faire, une adéquation avec le 
projet associatif, et un positionnement régional propice à favoriser une optimisation des 
actions sur le territoire. 

Nous devons également tenir compte dans le développement de nos projets des conditions 
de financement des établissements afin de garantir la continuité de l’offre de service pour les 
missions qui nous sont déléguées. En effet, sur les quatre services, seuls le CADA 
(40 places) et le CPH (36 places) qui relèvent du C.A.S.F (Code de l’Action Sociale et des 
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Familles), bénéficient d’un budget d’exploitation avec une dotation globale de financement. 
Les deux autres services sont plus exposés et fragiles en terme de pérennité de 
financement. Maintenir dans le temps l’implication sur le secteur de l’urgence nécessiterait 
de pouvoir renforcer la place de l’AHS-FC sur les places CADA et CPH. 

II.3. AMELIORATION DES CONDITIONS D ’ACCUEIL : 
La structure recherchait depuis plusieurs mois de nouveaux locaux pour accueillir les 
bureaux administratifs du dispositif regroupant l’ensemble des services ainsi que la 
Plateforme d’accueil (PADA). 

Les locaux que nous occupions jusqu’à présent, situés au 20 rue Gambetta, ne nous 
permettaient plus d’offrir les conditions d’accueil et de confidentialité nécessaires à la bonne 
réalisation des missions de la PADA au regard de l’évolution du flux migratoire ressenti en 
2012 et confirmé au premier semestre 2013. 

Suite à la vacance de locaux adaptés à notre fonctionnement au 16 rue Gambetta, nous 
avons saisi l’opportunité pour déménager nos bureaux et ainsi permettre une meilleure 
identification des espaces dévolus à chaque service. Cette nouvelle configuration nous 
permet de réaliser un accueil mieux adapté pour les publics tout en facilitant le travail des 
équipes au quotidien.  

III. OUVERTURE DU DISPOSITIF SUR SON ENVIRONNEMENT 
Les missions du Dispositif Migrants, dans le cadre de l’accompagnement des populations 
migrantes, nous ont permis de développer un réseau partenarial riche tant au niveau des 
coopérations internes à notre association que des partenariats institutionnels et 
opérationnels externes. 

III.1. LES PARTENARIATS INSTITUTIONNELS : 
�� Préfecture de Région, Préfecture du Doubs, Service de l’immigration et de 
l’intégration : Validation des offres d’hébergement en CADA. Nous participons à la 
commission de régulation hebdomadaire des acteurs du terrain organisée par l’Etat 

�� Direction Régional de l’OFII : Pilotage régional du DN@ 

�� OFII : Pilotage National du DN@ et financement. 

III.2. LES COOPERATIONS INTRA ASSOCIATIVES : 
�� Le Foyer des Jeunes Travailleurs de Frasne-le-Château ; le Centre Educatif et 
Professionnel Saint-Joseph et la MECS André Marguet de Pontarlier notamment 
concernant les Mineurs Isolés Etrangers 

�� Les services de santé de l’AHS-FC (CLAT ; CDAG/CIDDIST), le SAMS « Vivre en 
Ville » et le GEM « la Grange de Lé0 » pour les personnes présentant des troubles 
psychiques. 

III.3. LES PARTENAIRES OPERATIONNELS :  
�� La demande d’asile : OFII, Préfecture, DDCSPP, OFPRA, CNDA, les services 
d'interprétariat et de traduction, les  avocats et l’ensemble des partenaires CADA et 
HUDA 

�� La santé : Le CHRU de Besançon, notamment le service PASS, les associations 
humanitaires, les collectivités territoriales et la médecine libérale 

�� L’ouverture des droits : le Pôle Emploi, la Banque Postale, la CPAM, la CAF 

�� L’hébergement, l’animation et le monde associatif : les services du 115, la boutique 
Jeanne Antide, le Secours Catholique, le Secours Populaire, la Croix Rouge, la 
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Banque Alimentaire, les épiceries Sociales, les Restaurants du Cœur, la ligue de 
l’enseignement, France Bénévolat, l’association Agir-ABCD, l’association Cap Détente 

�� La gestion de la sortie : l’ensemble des bailleurs sociaux, l’ADAL, Logissim, les 
structures d’hébergement de type CHRS ou résidence sociale pour ce qui concerne le 
logement. L’OFII, pour la mise en œuvre des aides au retour volontaire et pour le CAI 
dans le cadre de l’installation des personnes reconnues réfugiées 

�� l’emploi : les entreprises d'Insertion, les agences d'intérim, la mission locale, le PLIE, 
la FRATE, l’IFPA, l’AFPA, le GRETA, le CRIF pour l'emploi et la formation. 

Le Dispositif veille constamment à renforcer ses liens avec les partenaires existants mais 
aussi à en développer de nouveaux pour proposer aux usagers un accompagnement 
efficient. A ce titre, nous avons signé des conventions en 2013 avec l’Hôpital Jean Minjoz, 
l’Association AGIR-ABCD, la mairie de Frasne-le-Château, le Centre Martin Luther King et le 
« Serious Road Trip ». 

Des interventions du Dispositif Migrants dans le cadre de la formation des travailleurs 
sociaux ont été réalisées sur la demande d’asile. 

La poursuite du partenariat inter associatif s’illustre à travers la convention avec l’ADDSEA 
dans le cadre des activités de la PADA sur les antennes décentralisées de Montbéliard et de 
Pontarlier.  

L’adhésion de l’AHS-FC au GCS 25 (Groupement de Coopération Sociale) permet 
également au Dispositif Migrants de s’impliquer dans la gestion du SIAO et de contribuer aux 
réflexions des groupes de travail sur la demande d’asile avec les autres partenaires locaux 
impliqués. 

IV. MOYENS HUMAINS 
L’organigramme total du Dispositif Migrants pour les 4 services compte 21 ETP, soit  
22 salariés. 

Cet effectif intègre des postes éducatifs spécifiques à chaque service, ainsi que des postes 
partagés sur l’ensemble du Dispositif : direction, administration, interprète, surveillants de 
nuit, entretien, professeur de français. 

IV.1. LES FORMATIONS : 
�� Une formation collective sur la sécurité incendie, Equipier de Première Intervention 
(EPI) a été organisée pour l’ensemble de l’équipe éducative 

�� Quatre salariés ont bénéficié d’un temps de formation pour le recyclage de leur SST 

�� Un travailleur social a bénéficié d’un perfectionnement en langue anglaise  
« L’anglais courant dans les relations professionnelles » 

�� Un travailleur social a bénéficié d’une formation sur l’aide à la constitution des 
dossiers OFPRA et CNDA niveau 1 et 2 

�� L’ensemble de l’équipe éducative a bénéficié d’un temps mensuel d’analyse de la 
pratique. 

IV.2. L’ACCUEIL DE STAGIAIRES  : 
L’équipe du Dispositif a accueilli 4 stagiaires de niveau 3 de l’Institut Régional du Travail 
Social. Ceux-ci sont intervenus sur le Dispositif et ont activement participé à la gestion du 
quotidien et à l'élaboration des projets d'animation.   

L’expérience des professionnels du Dispositif formés et qualifiés depuis de nombreuses 
années dans le champ de la demande d’asile permet une gestion efficiente de l’accueil et de 
l’accompagnement de populations migrantes. 
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V.  DEMARCHE QUALITE 
La loi 2002-2 a remis les droits des usagers au cœur de l’action sociale. Le Dispositif 
Migrants veille à la mise en œuvre des outils sur l’ensemble des services concernés. A ce 
titre, nous nous appuyons sur les principaux supports suivants :  

�� Le livret d’accueil, le contrat de séjour, le règlement de fonctionnement, la charte des   
droits et des libertés 

�� Le conseil de la vie sociale appelé plus communément « réunion d’expression » 

�� Le projet individualisé. 
Le Dispositif veille constamment à réinterroger sa pratique et la mise en œuvre des moyens 
alloués pour garantir les droits des usagers. Le livret d’accueil, le contrat de séjour, le 
règlement de fonctionnement sont des outils que nous faisons régulièrement évoluer au 
regard des droits des publics et des changements organisationnels du Dispositif. Cette 
volonté s’inscrit dans le cadre de notre démarche d’évaluation en perpétuel mouvement sur 
l’ensemble des services.  

Concernant la question de l’évaluation, au regard des spécificités qu’apporte l’article 12 du 
Décret du 31 janvier 2013 pour les CADA, nous procéderons dès 2014 à l’élaboration d’un 
nouveau référentiel d’évaluation interne pour l’ensemble des services nous permettant 
d’interroger nos objectifs assignés, à savoir :  

�� L’organisation des conditions satisfaisantes de prise en charge de l'hébergement et 
d'accompagnement social des publics pendant cette période de procédure 

�� La mise en œuvre des moyens adaptés d'aide et d'accompagnement administratif 
des publics, notamment sur la procédure de demande d'asile 

�� La préparation, l’information et l’organisation de la sortie des personnes hébergées. 
La finalisation de cette démarche prendra appui sur la recommandation de bonnes pratiques 
professionnelles de l’ANESM dédiée à l’évaluation interne des établissements et services 
relevant du secteur de l’inclusion sociale, attendue pour le début d’année 2014. 

Sur la base de ce référentiel, un nouveau calendrier sera initié impulsant une évaluation 
interne courant  2014. 

VI. ANIMATION ET  MOMENTS CONVIVIAUX 2013 
En 2013, la mutualisation des moyens pour les activités d’animation n’a pas encore été 
possible entre l’ensemble des services du Dispositif Migrants. Pour autant, un certain 
nombre d’actions et d’activités ont été proposées aux personnes hébergées.  

Les actions d’initiation à la langue française proposées par le professeur de Français et la 
bénévole de l’association d’AGIR-ABCD se sont poursuivies en 2013. Neuf séances 
hebdomadaires ont permis de proposer une initiation ou un approfondissement à  
152 résidents. 

Le Dispositif Migrants veille particulièrement à partager avec l’ensemble des usagers deux 
temps forts que sont la Journée Mondiale des Réfugiés et la fête de fin d’année. Ces deux 
temps ont été placés sous le signe du spectacle vivant et tout particulièrement du cirque.  

Nous avons célébré cette année la Journée Mondiale des Réfugiés en partenariat avec le 
Cirque Plume. Les festivités se sont déroulées le 6 juin sous le chapiteau annexe du Cirque 
Plume, à Besançon. L’invitation au spectacle mis en scène par le Cirque Plume « Tempus 
Fugit » a été l’occasion de permettre à plus de 130 résidents d’assister à un moment décrit 
par tous comme « magique ». 

A l’occasion de la fin d’année, le Dispositif Migrants a organisé avec les résidents, un temps 
festif au FJT La Cassotte, ce qui a permis aux familles de passer un moment convivial lors 
d’un après-midi. Le partenariat noué avec la compagnie de cirque le « Serious Road Trip » 
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et l’intervention d’une stagiaire ont permis la création de deux spectacles par les enfants du 
Dispositif Migrants. L’ensemble des familles a pu assister à un moment récréatif animé par 
les enfants, clôturé par un goûter et une remise de cadeaux grâce à la visite du  
« Père Noël ». 
 

  

 

 

 
 

 

   
 

Participation des enfants aux moments festifs 

VII. CONCLUSION 
L’année 2013 a été marquée par de nombreux événements institutionnels : 

�� Le changement de directeur suite au départ de Mme Emonin. Celui-ci a pu se faire 
dans la continuité du fait d’un recrutement interne, avec le souci d’une bonne 
connaissance technique du secteur et d’un prolongement des valeurs et principes de 
référence guidant l’action des professionnels du Dispositif 

�� Le déménagement des locaux administratifs du Dispositif et de la PADA 

�� La contribution à l’évolution de l’offre régionale, dans une logique d’augmentation 
soutenue et continue des besoins, avec l’ouverture de nouvelles places HUDA, la 
réponse –infructueuse– à un appel d’offres CADA, et l’accueil d’un nouveau public, 
celui des MIE. 

L’implication active dans la gestion des services d’accueil et d’hébergement en faveur des 
personnes migrantes permet au Dispositif Migrants de contribuer à un équilibre de l’offre 
territoriale. 

Reconnue comme une véritable tête de pont du réseau des acteurs sociaux, institutionnels 
sur la question des populations migrantes, le Dispositif Migrants contribue, par ses actions et 
son expertise sur la question de l’asile, à une meilleure connaissance des primo-arrivants et 
de leurs besoins en termes d’accueil et d’hébergement.  

Pour conclure, l’implication et la mobilisation des équipes des 4 services de notre dispositif a 
permis de garantir la qualité de l’accueil et de l’accompagnement des personnes accueillies 
tout au long de l’année 2013.  

L’année 2014 s’ouvrira sur d’autres chantiers, dont celui d’une nouvelle évaluation interne 
permettant d’envisager la préparation à l’évaluation externe. Les plans d’action issus de 
l’évaluation interne permettront de dégager les axes d’amélioration. 

Afin de poursuivre son implication résolue dans le secteur, l’AHS-FC souhaite par ailleurs 
s’engager aux côtés des pouvoirs publics dans deux perspectives :  

�� Une contractualisation pluriannuelle sur un socle de places HUDA 
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�� une réflexion commune autour de la régionalisation et de la contribution de 
l'ensemble des territoires de la Franche-Comté à un scénario d'augmentation durable 
du besoin d'hébergement. 

Enfin, nous restons dans l’attente des mesures qui seront prises suite à la transmission du 
rapport remis en novembre 2013 au Ministre de l’Intérieur portant sur la réforme du Droit 
d’Asile. Il s'agissait d'apporter des garanties nouvelles aux demandeurs d’asile en renforçant 
l’efficacité des procédures, l'accès au système d’accueil et d’hébergement sur le territoire et 
l'insertion des bénéficiaires d'une protection internationale.  
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16 RUE GAMBETTA – BP 307 
25017 BESANÇON 
TEL : 03.81.47.99.15 
FAX : 03.81.61.38.81 
pada@ahs-fc.fr  

DIRECTEURS : 
MME SOPHIE EMONIN-DECHANET 

JUSQU’AU 31/05/2013 
M. MATTHIEU VARIN 

A COMPTER DU 01/06/2013 

 « PADA » 

 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Premier accueil des demandeurs d’asile 
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Convention AHS-FC/OFII du 02/02/2011 

DATE DERNIER 
AGREMENT 14/02/2013 

MODALITE D ’ACCUEIL  Accueil d’urgence 365 jours an / 24h/24 
Accueil sur RDV 

MODE DE 
FONCTIONNEMENT Entretiens individuels 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Primo-arrivants - Demandeurs d’asile 

 

L’OFII a confié la gestion du premier accueil des demandeurs d’asile à l’AHS-FC dès 2001 
sur la ville de Besançon. En 2013, l’AHS-FC a obtenu la poursuite de la gestion de la Plate-
forme de Premier Accueil des Demandeurs d’Asile dans le cadre du dernier appel à projet.  

Financée par l’OFII et le Fonds Européen pour les Réfugiés (FER), la Plateforme répond à 
un cahier des charges précis qui lui assigne 11 missions auprès des  demandeurs d'asile qui 
ne sont pas hébergés en HUDA ou en CADA. Elle remplit donc une fonction centrale, en 
proposant notamment par le biais d’un accueil :  

�� une première évaluation sociale 

�� une domiciliation 

�� la délivrance d'une information juridique et administrative 

�� une aide à l'ouverture des droits et à la constitution du dossier de demande d’asile 
en lien avec le cahier des charges de l’OFII 

�� l'orientation vers les dispositifs d’aide de droit commun si nécessaire (hébergement, 
aide alimentaire, soin…). 

Comme les années précédentes, le premier accueil a lieu dans 94% des cas sur Besançon. 
Cependant, dans le cadre de la régionalisation du dispositif, l’AHS-FC a renouvelé son 
partenariat avec l’ADDSEA permettant un accueil ponctuel à Pontarlier et Montbéliard.  
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II. ACTIVITE  

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE :  

II.1.a. Activité Globale 2013 : 
La PADA a accueilli 871 personnes primo arrivantes en 2013. Au 1er janvier, 283 personnes 
étaient déjà cours d’accompagnement, ce qui représente une file active de 1 154 personnes 
accueillies ou accompagnées pour l’ensemble de l’année. 

Entre le 1er janvier et le 31 décembre 2013, la plate-forme a accueilli, orienté, informé et/ou 
accompagné 871 familles différentes, soit un total de 1 154 personnes. 

NOMBRE DE FAMILLES RECUES PAR LA PLATEFORME EN 2013  

Mineurs 
isolés

6%

Familles
26%

Isolés
68%

 

II.1.b. Le premier accueil : 871 personnes accueill ies en 2013 : 
Dans le cadre de sa mission première, la PADA a accueilli 871 personnes au titre du premier 
accueil entre le 1er janvier et le 31 décembre 2013, soit 581 familles : 

�� 844 personnes sont considérées comme primo arrivantes 

�� 17 personnes ont été reçues en situation de rupture d’hébergement 

�� 10 personnes en situation autre.  

EVOLUTION DES PERSONNES ACCUEILLIES SUR LA PADA 
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II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Evolution des typologies familiales accueil lies sur la PADA : 
 

COMPOSITION FAMILIALE  NOMBRE 
FAMILLES  

NOMBRE DE 
PERSONNES 

Isole homme 355 355 
Isole femme 37 37 

Isole h + 1 enfant 2 4 

Isole f + 1 enfant 11 22 

Isole f + 2 enfants 13 39 

Isole f + 3 enfants 5 20 

Isole f + 4 enfants 1 5 

Couple  50 100 

Couple + 1 enfant 20 60 

Couple + 2 enfants  23 92 

Couple + 3 enfants 9 45 

Couple + 4 enfants  5 30 

Couple + 5 enfants  2 14 

Enfants - de 18 ans  48 48 
TOTAL 581 871 

 

Nous pouvons constater une légère hausse de l’activité (3,6% par rapport à l’année 2012), 
même si dans l’ensemble, les typologies familiales restent sensiblement similaires 
concernant l’ensemble des accueils.   

II.2.b. Nationalités des personnes accueillies dans  le cadre du premier accueil : 
Les publics accueillis sont majoritairement originaires :  

Balkans – Moyen-Orient ----------------------------------------------------- 54,3 % 
Afrique --------------------------------------------------------------------------- 35,3% 
EX U.R.S.S. – Asie ----------------------------------------------------------- 10,4 % 

Soit 43 nationalités différentes. 
Les personnes issues des Balkans et principalement du Kosovo constituent depuis 2008 le 
premier pays d’origine des personnes accueillies, soit 320 personnes en 2013. 

Après le Kosovo, l’Albanie et le Soudan avec plus de 7% chacun des arrivées représentent 
les deux pays de provenance les plus représentés. 

Il est à noter que l’OFPRA a placé le Kosovo, l’Albanie et la Géorgie sur la liste des pays 
considérés « comme sûrs » le 19 décembre 2013. Par conséquent, l’origine des personnes 
accueillies au titre du premier accueil devrait évoluer en 2014. 

Se reporter en page suivante aux graphiques détaillant le pays d’origine des personnes 
accueillies. 
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BALKANS – MOYEN-ORIENT  
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AFRIQUE   
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EX U.R.S.S. – ASIE   
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III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. REALISATION DES PRESTATIONS PREVUES AU CAHIER DES CH ARGES : 
La PADA accueille tous les nouveaux arrivants demandant l’asile sur le territoire et 
accompagne tout au long de la procédure toute personne ne bénéficiant pas d’un 
hébergement dans une structure adaptée.  

A ce titre, elle est ouverte 24/24 H, 365 jours sur 365 pour l’accueil et la mise à l’abri d’une 
famille ou d’une personne considérée comme primo-arrivante. 

L’équipe intervient en priorité, mais du fait de l’amplitude d’ouverture, l’ensemble de l’équipe 
du dispositif d’accueil demandeurs d’asile et réfugiés est sollicité. 

III.1.a. L’accueil des primo-arrivants : 

�� L’accueil des primo-arrivants : 
Toutes les personnes sont reçues individuellement par un travailleur social accompagné de 
l’interprète de façon à donner une information complète sur la procédure de demande 
d’asile, le rôle de la Préfecture et la procédure d’admission au séjour dans une langue 
compréhensible pour la personne reçue.  

Ce premier entretien a également pour objectif de permettre l’évaluation globale de la 
situation de la personne de façon à organiser sa prise en charge. Pour chaque nouvel 
accueil, une fiche administrative est remplie qui est utilisée comme fiche de liaison pour les 
partenaires et notamment pour le 115, chargé de l’hébergement d’urgence de droit commun. 
Cette fiche appelée « fiche navette » fait l’objet d’une mise à jour régulière de façon à suivre 
le parcours du solliciteur d’asile jusqu’à son entrée dans un dispositif dédié à l’accueil 
spécifique des demandeurs d’asile (dispositif HUDA ou CADA).  

Un dossier est ouvert pour chaque primo-demandeur ayant accepté l’offre de prise en 
charge de la PADA. Le travailleur social organise la prise de rendez-vous auprès des 
services de la Préfecture et fournit une aide pour la constitution du dossier en amont du 
rendez-vous. Une attestation d’adresse provisoire est délivrée, complétée à l’issue du 
rendez-vous en Préfecture par une attestation de domiciliation. Un « règlement de 
fonctionnement » du service est remis à chaque bénéficiaire (droits et obligations). 

III.1.b. La domiciliation postale :   
Etape indispensable pour tout demandeur d’asile, la domiciliation est une condition pour 
l’obtention du premier rendez-vous en préfecture. Elle permet de déposer son dossier de 
demande d’asile mais aussi l’ouverture des droits.  

La domiciliation postale est un service qui a nécessité une réadaptation à la vue du nombre 
de personnes domiciliées et du courrier reçu chaque jour. L’ensemble des courriers remis 
lors des permanences se fait contre émargement. Le tri, l’enregistrement et la mise à jour 
des fichiers courriers pour l’ensemble des personnes domiciliées nécessitent plus de 3 
heures de travail quotidien.   

Nous avons également dû adapter les trois permanences courrier en dissociant : 

�� les publics en attente du rendez-vous Préfecture 

�� les publics en Procédure Dublin 

�� et les publics demandeurs d’asile en Procédure Classique ou Prioritaire.  
Comme cette mesure n’était pas suffisante, nous avons augmenté les temps d’accueil des 
permanences pour permettre à chacun d’être en capacité de retirer son courrier 
sereinement.  
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L’ensemble de l’équipe et l’interprète sont présents lors des trois permanences, ce qui 
permet un traitement efficient du flux et facilite les explications nécessaires ou l’orientation 
des personnes vers un des travailleurs sociaux par le biais d’un rendez-vous.  

Sur demande de la préfecture et en accord avec l’OFII, les domiciliations postales sont 
remises la semaine suivant l’arrivée. Cette pratique évite notamment l’inscription des isolés 
hommes qui ne se présentaient qu’une fois et pour lesquels nous entamions les premières 
démarches.  

A la fermeture de la prestation, le service assure la transmission du courrier dans une limite 
d’un mois, permettant  aux intéressés de s’organiser suite à leur changement d’adresse.  

Entrées 2013 : Au cours de l’année, 474 familles soit 728 personnes ont été 
domiciliées. 

COMPOSITION FAMILIALE DES PERSONNES DOMICILIEES ARR IVEES EN 2013 

351 isolé(e)s  
9 isolé(e)s avec 1 enfant 
7 isolé(e)s avec 2 enfants 
4 isolé(e)s avec 3 enfants 
2 isolé(e)s avec 4 enfants 

36 couples sans enfant  
22 couples avec 1 enfant  
27 couples avec 2 enfants 
9 couples avec 3 enfants 
5 couples avec 4 enfants  
2 couples avec 5 enfants 

 

Sorties 2013 : 675 personnes sont sorties du service de domiciliation postale. 
 

Les orientations ont été les suivantes :  

�� 237 personnes ont bénéficié d’une prise en charge dans le dispositif HUDA  

�� 86 personnes ont bénéficié d’une prise en charge dans le dispositif CADA 

�� 174 personnes sont sorties sans laisser d’information sur leur nouvelle destination 

�� 78 personnes sont sorties suite à leur absence au 1er RV en Préfecture 

�� 5 personnes ont regagné d’autres départements 

�� 2 retours OFII 

�� 9 retours Dublin 

�� 79 personnes sont arrivées au terme de leur domiciliation 

�� 5 exclusions pour non-respect du règlement de fonctionnement du service. 

III.1.c. L’aide à la constitution d’une demande d’a dmission au séjour : 
Au titre des arrivées de l’année 2013, l’équipe de la PADA a accompagné 667 personnes 
dans leurs démarches pour entamer une procédure d’admission au séjour.  

La différence entre ce chiffre et le nombre de personnes arrivées s’explique au regard du 
grand nombre de personnes qui ne vont pas au bout de la démarche et « disparaissent » 
avant le 1er rendez-vous en Préfecture.  

ADMISSIONS AU SEJOUR EN 2013 

 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure 
Dublin
16%

Procédure 
classique

67%

Procédure 
prioritaire

17%
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En 2013, comme en 2012, nous retrouvons le maintien de la proportion 2/3 - 1/3 puisque 
68% des unités familiales sont placées en procédure classique. 

III.1.d. Accompagnement Social et administratif :  
Au 1er janvier 2013, la PADA accompagnait 177 unités familiales, soit 274 personnes au titre 
des arrivées de l’année 2012. Les données qui suivent ne concernent que les personnes 
arrivées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2013. 

COMPOSITION FAMILIALE DES PERSONNES SUIVIES ARRIVEE S EN 2013 

268 isolé(e)s  
9 isolé(e)s avec 1 enfant 
7 isolé(e)s avec 2 enfants 
4 isolé(e)s avec 3 enfants 
2 isolé(e)s avec 4 enfants 

36 couples sans enfant  
22 couples avec 1 enfant  
27 couples avec 2 enfants 
9 couples avec 3 enfants 
5 couples avec 4 enfants  
2 couples avec 5 enfants 

 

Soit au total, au titre des arrivées 2013, 638 personnes suivies et accompagnées par la 
PADA.  

NOMBRE D’AIDES APPORTEES POUR LES OUVERTURES DE DRO ITS 

 

323
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0

100

200

300

400

ATA CMU/AME OFPRA CLC
Spécifique

 
�� L’accompagnement social des demandeurs d’asile : 

Une aide est apportée pour l’ouverture de tous les droits sociaux des personnes qui se 
présentent sur la Plate-Forme. Toutes les personnes accompagnées bénéficient d’une aide 
pour la réalisation des démarches administratives en lien avec leur procédure (CMU, CMUC, 
AME, ouverture de compte bancaire, dossier ATA, renouvellement des titres de séjour…).  

La scolarisation des enfants est prévue au regard de la réglementation soit, pour tous les 
enfants de 6 à 16 ans.  

A cela s’ajoutent la réalisation des courriers et des rapports sociaux transmis aux différents 
services ainsi que la réalisation des liaisons quotidiennes avec les partenaires concernant le 
traitement des problématiques urgentes liées à la précarité des situations des familles 
accueillies (soins urgents, orientation aide alimentaire, mise à l’abri, gestion des sorties….). 
Ces démarches, inscrites dans le cahier des charges et nécessaires à la prise en compte 
des situations, mobilisent un nombre d’heures considérable pour l’ensemble de l’équipe.  

�� L’aide à la constitution du dossier de demande d’asile : 
Une aide à la constitution des dossiers de demande d’asile auprès de l’OFPRA est proposée 
par un travailleur social. Cette prestation inclut, outre les informations, la possibilité d’aider le 
demandeur à renseigner la partie administrative et une aide à la construction du récit en 
français. En accord avec l’OFII, il a été décidé de diminuer le temps individuel consacré par 
usager à la prestation d’aide au dossier de demande d’asile. Ce choix s’explique pour une 
raison d’agenda puisqu’il n’aurait plus été matériellement possible de proposer cet 
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accompagnement à l’ensemble des bénéficiaires. Ce choix permet également de maîtriser 
les coûts de traduction au regard de la forte hausse de l’activité. 

Pour les demandeurs d’asile en procédure normale, un travailleur social aidera le 
demandeur d’asile débouté par l’OFPRA à obtenir une aide juridictionnelle devant la CNDA.  

�� La réalisation d’aides de première urgence : 
Cette orientation vers les associations caritatives partenaires peut s’envisager à l’issue du 
diagnostic réalisé par le travailleur social pour toutes les personnes qui ne sont pas encore 
bénéficiaires de l’ATA. La création, cette année, d’une Commission Locale de Coordination 
hebdomadaire spécifique pour les publics migrants a conduit la PADA à présenter 227 
demandes d’aides financières.  

Concernant la demande d’asile, la PADA finance les titres de transport pour se rendre à 
l’OFPRA à Paris si la personne n’est pas encore bénéficiaire de l’ATA. 

�� La préparation de la sortie du dispositif de premier accueil :  
La clôture de la prise en charge peut s’exercer tout au long de la procédure pour les 
demandeurs d’asile, en l’occurrence suite à l’acceptation ou au refus d’une orientation 
effective en HUDA ou en CADA.  

Pour les publics non orientés, elle aura lieu après la décision définitive statuant sur la 
demande d’asile. L’orientation se fera au regard des statuts administratifs : 

· La PADA accompagne les déboutés dans la limite d’un mois maximum après la 
notification de la décision négative de l’OFPRA (pour les personnes en procédure 
prioritaire) ou de la CNDA 

· Pour les réfugiés et les bénéficiaires d’une protection subsidiaire, dès lors qu’un 
relais a été mis en place avec les services de droit commun et l’OFII dans la limite 
de 3 mois maximum 

· Pour les personnes relevant des procédures « Dublin », le suivi s’exerce jusqu’au 
transfert des personnes concernées dans l’Etat membre de l’Union Européenne 
responsable de leur demande d’asile.   

Enfin, une fin de prise en charge peut être notifiée pour non-respect des règles de 
fonctionnement de la plate-forme (non-présentation aux rendez-vous, violences, non-respect 
du cadre d’intervention…).  

La clôture de la prise en charge fait l’objet d’un courrier transmis aux services de la 
Préfecture et de l’OFII.   

�� Les sorties : 
Pour la première fois cette année, aucun accueil n’a été réalisé sur les dispositifs 
d’hébergement dédiés départementaux avant le premier passage en Préfecture. Cependant, 
une majorité des personnes primo-arrivantes a pu être accueillie sur les services de droit 
commun en attendant une place en hébergement dédié : 

· 287 personnes seront orientées en HUDA 

· 85 personnes seront orientées en CADA 

· 180 personnes sont reparties vers une destination inconnue 

· 78 personnes ont disparu avant le passage en préfecture 

· 90 personnes se sont vues notifier une fin de prise en charge 

· 5 personnes ont été orientées vers leur département d’origine 

· 17 personnes ont bénéficié d’un retour aidé par l’OFII 

· 10 personnes ont été reconduites dans le cadre d’une procédure DUBLIN 

· 18 personnes relèvent d’une autre situation 
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· 48 jeunes mineurs ont été orientés vers des services spécialisés de protection de 
l’enfance. 

La saturation des dispositifs d’hébergement nous conduit à constater la hausse des publics 
déboutés de leur demande d’asile sur la PADA et n’ayant jamais bénéficié d’un hébergement 
en structure dédiée. Avec le passage du Kosovo, de la Géorgie et de l’Albanie sur la liste 
des pays sûrs, il est possible que cette situation s’amplifie en 2014. 

�� L’orientation des Mineurs Etrangers Isolés :  
2013 a également été marquée par le maintien du nombre d’arrivées de mineurs étrangers 
isolés puisque nous avons accueilli 48 mineurs en 2013 contre 47 en 2012.   

L’implication du dispositif dans l’accueil des Mineurs Isolés Etrangers a permis un 
rapprochement et une meilleure connaissance réciproque entre notre service et celui de 
l’Aide Sociale à l’Enfance. De fait, l’équipe de la PADA a été davantage sensibilisée à 
l’accueil et l’orientation de ce public relevant de la protection de l’enfance. 

III.2. LOCAUX : 
Le déménagement des locaux de la PADA en septembre 2013 rend désormais possible 
l’accueil de l’ensemble des publics dans de meilleures conditions. Cette nouvelle 
configuration nous permet de bénéficier d’une salle d’accueil suffisamment vaste pour 
permettre de recevoir les publics domiciliés dans de bonnes conditions. Ces nouveaux 
locaux facilitent également l’organisation de l’équipe puisqu’un deuxième bureau permet la 
réalisation de deux entretiens simultanément. 

III.3. SUPPORTS A DESTINATION DU PUBLIC ACCUEILLI  : 
Les supports utilisés s’appuient sur les obligations du cahier des charges de l’OFII. A ce titre, 
la PADA utilise depuis le deuxième semestre 2013 l’ensemble des fiches MIDAS transmis 
par les services de l’OFII.  

Au vu de l’expérience et des situations vécues quotidiennement, les règlements de 
fonctionnement de la plate-forme et du service de domiciliation traduits dans les cinq langues 
les plus rencontrées ont été réadaptés aux nouvelles modalités d’intervention, notamment en 
ce qui concerne la collaboration du dispositif avec le service d’hébergement d’urgence de 
droit commun (115).   

III.4. PARTENARIATS  : 
En lien avec les services de l’OFII, des rencontres ont pu être organisées avec nos trois 
principaux partenaires pour l’ouverture des droits des publics de la PADA. Ainsi nous avons 
rencontré : 

�� la Banque Postale pour redéfinir les modalités d’ouverture des Livrets A et 
l’organisation avec notre service 

�� la CPAM : cette rencontre a été l’occasion de passer en revue les droits afférents à 
chaque procédure et d’établir un dialogue avec des personnes identifiées 

�� le Pôle Emploi concernant l’ouverture des droits à l’Allocation Temporaire d’Attente. 
Nous attendons pour 2014, une nouvelle modélisation de notre partenariat, puisque 
l’antenne à laquelle est rattachée la PADA devrait consacrer un temps dédié 
hebdomadaire aux demandeurs d’asile.  

III.5. MOYENS HUMAINS : 
L’équipe est constituée de 7 personnes, soit  4 ETP. Se reporter à l’organigramme en page 
suivante. 

Au vu de l’augmentation de l’activité due notamment à l’allongement des délais d’orientation 
des publics vers un dispositif dédié, une demande de financement complémentaire a été 
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réalisée auprès de l’OFII et du FER à la fin du 3ème trimestre 2013. Cette demande a fait 
l’objet d’un financement partiel, mais sera prise en compte en 2014. Dans l’attente, la PADA 
a du s’organiser pour faire face au nombre de personnes accueillies en mobilisant du temps 
de travail des salariés du service d’Hébergement d’Urgence.  
 

ORGANIGRAMME DE LA PADA 
 

1 DIRECTEUR 
0.25 ETP 

 
1 CADRE ADMINISTRATIF 

0.20 ETP 
 

1 INTERPRETE 
0.8 ETP 

 
1 SECRETAIRE 

0.25 ETP 
 

3 EDUCATEURS SPECIALISES 
2,5 ETP 

IV. CONCLUSION 
Face au maintien du flux haut des arrivées ressenti dès le deuxième semestre 2012, le 
service de la PADA a nécessité en 2013 de nouvelles adaptations pour permettre la 
réalisation de l’ensemble du cahier des charges avec les moyens alloués.  

Il est à noter que la réduction du délai d'obtention du premier rendez-vous Préfecture 
passant de 3 mois à 3 semaines au début de 2013 a considérablement impacté le service. 
Ainsi, avec 181 solliciteurs (personnes en attente du premier rendez-vous en préfecture) et 
93 demandeurs d'asile en janvier 2013 sur le service, la situation s'est inversée puisque 
l'équipe accompagne au 31 décembre 2013, 274 demandeurs d'asile et 53 solliciteurs, soit 
327 personnes. 

L'accompagnement social et administratif étant de par la nature des droits administratifs des 
demandeurs beaucoup plus conséquent que celui des personnes primo-arrivantes, nous  
avons rencontré de sérieuses problématiques d'agenda par manque de possibilités de 
rendez-vous.  

Par ailleurs, la PADA doit faire face à des situations complexes dans son rôle d’accueil sans 
hébergement. Les missions dévolues à la plate-forme, notamment l'accompagnement social 
et administratif des personnes hébergées (Hébergement d'Urgence, Hôtel, hébergement 
chez des tiers) continuent à engendrer une augmentation du nombre de personnes inscrites 
sur la domiciliation postale et des personnes bénéficiaires d'un suivi social et administratif 
dans l'attente d'une prise en charge en HUDA ou en CADA. A cela s’ajoute que le critère 
d’ancienneté de la demande pour être admis en CADA ou en HUDA est de plus en plus 
bousculé par des personnes en situations sanitaires précaires admises en priorité. Cette 
situation rend difficile pour l’équipe de travailleurs sociaux la gestion des personnes venant 
s’informer de l’avancement de leur demande de prise en charge en dispositifs dédiés.   

Nous n’avons pas été les seuls à être touchés par ce contexte. Cette situation a amené les 
dispositifs dédiés à saturation, mais cela a également impacté l’ensemble des services 
d’aide, de restauration et d’hébergement de droit commun. En lien avec les services de 
l’Etat, nous avons veillé à développer notre implication au niveau local pour faciliter la 
coordination et la prise en charge des publics par nos partenaires. 

L’Association a répondu à l’appel d’offre pour la gestion de la PADA en 2014. La hausse du 
flux migratoire qu’a connue le département du Doubs a également été ressentie au niveau 
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régional. Dans le cadre de cette réponse, nous avons inclus une proposition suite à la 
réflexion menée avec les services de l’OFII pour répondre aux besoins identifiés sur 
l’ensemble du territoire Franc-Comtois. 

Si la fin du programme de cofinancement du Fonds Européen pour les Réfugiés amène une 
incertitude quant aux modalités de cofinancement en 2014, un appel à projet du nouveau 
programme « Fonds pour l’Asile et la Migration » devrait être publiée dans le courant de 
l’année 2014. 
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16 RUE GAMBETTA – BP 307 
25017 BESANÇON 
TEL : 03.81.47.99.15 
FAX : 03.81.61.38.81 
cada@ahs-fc.fr  

DIRECTEURS : 
MME SOPHIE EMONIN-DECHANET 

JUSQU’AU 31/05/2013 
M. MATTHIEU VARIN 

A COMPTER DU 01/06/2013 

« C.A.D.A. » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile 
(C.A.S.F L.348-1) 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Arrêté Préfectoral du 31-10-2003 

DATE DERNIER 
AGREMENT 30/01/2012 

CAPACITE TOTALE  40 places  
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Hébergement complet internat en semi 
autonomie 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Demandeurs d’asile (enfants et adultes) 

 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  
Nombre global de journées : 
 

JOURNEES ANNEE N-1 ANNEE N 
Capacité installée 40 40 
Nombre de jours d’ouverture 366 365 
Journées prévisionnelles AHS-FC 14 640 14 600 
Journées réalisées 14 774 14 909 
Taux d’occupation  101% 102% 

 

Mouvements des résidents (nombre d’admissions et de sorties) : 
 

MOUVEMENTS ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 30 18 
Sorties 25 17 
Durée moyenne de séjour des sortants 18 mois 16,5 mois 
Durée maximum de séjour 27 mois 21 mois 
Durée minimum de séjour 14,5 mois 11,5 mois 
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II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Composition des familles accueillies : 
Le maintien du flux migratoire au niveau départemental a favorisé les orientations locales. En 
2013, nous avons accueilli 18 nouvelles personnes :  
 

1 famille monoparentale avec 5 enfants 
1 famille monoparentale avec 1 enfant 
1 isolé 

1 couple 
1 couple avec 1 enfant 
1 couple avec 2 enfants 

 

Les personnes accompagnées par le CADA :  
 

1 homme isolé  
3 familles monoparentales avec 1 enfant 
1 famille monoparentale avec 2 enfants  
1 famille monoparentale avec 4 enfants 
1 couple avec 1 enfant 

1 couple avec 2 enfants 
1 couple avec 3 enfants 
1 couple avec 4 enfants 
1 couple avec 6 enfants 

 

RECAPITULATIF DES COMPOSITIONS FAMILIALES 

 

ACCUEIL 
2013 

NOMBRE 
DE 

FAMILLES  

NOMBRE 
D’ADULTES  
EN FAMILLE  

NOMBRE 
D’ISOLES 

NOMBRE 
D’ENFANTS TOTAL  

Au 1er janvier 11 15 1 
25  

dont 2 de plus 
de 16 ans 

41 

Année 15 23 2 
34  

dont 3 de plus 
de 16 ans 

59 

Au 31 déc. 11 16 1 
25  

dont 2 de plus 
de 16 ans 

42 

II.2.b. Répartition des statuts administratifs des personnes accueillies au 31/12 : 
 

STATUTS 2011 2012 2013 

OFPRA 21 15 10 

CNDA 14 18 24 

Statutaires 0 3 1 

Réouverture 1 0 0 

Retour OFII 0 5 0 

Déboutés 0 0 8 

TOTAL  36 41 42 
 

Nous constatons que le taux de reconnaissance du statut de réfugié reste particulièrement 
bas. Cette situation s’explique en partie par la faible rotation des publics au sein du CADA 
suite à une augmentation de la durée moyenne de traitement des dossiers par l’OFPRA et la 
CNDA.  
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II.2.c. Origine géographique des personnes accueill ies : 

Afghanistan
2%

Géorgie
3%

Corée du Nord
2%

Kizghiztan
3%

Turquie
5%

Kosovo
17%

Angola
19%

Albanie
24%

Russie
25%

 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
Le décret n°2013-113 du 31 janvier 2013 définit le cadre des missions du CADA :  

�� Accueillir et héberger des demandeurs d’asile dont la demande est en cours 
d’instruction et détenteurs d’un des titres de séjours 

�� Assurer l’accompagnement social, médical et administratif des demandeurs d’asile 
hébergés 

�� Préparer et organiser leur sortie du centre lorsque leur demande d’asile a fait l’objet 
d’une décision définitive de l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 
(OFPRA) ou de la Cour Nationale du Droit d’Asile (CNDA) 

�� Informer les demandeurs d’asile sur les dispositifs et les modalités d’aide au retour 
volontaire dans leur pays d’origine dès leur entrée dans le centre et pendant toute la 
durée du séjour, aux diverses étapes de la procédure d’asile. 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE  : 

III.1.a. L’accompagnement social :  
L’accompagnement social au CADA s’établit sur un engagement réciproque entre le résident 
et le référent identifié. L’objectif premier de l’équipe est de veiller à l’autonomisation des 
personnes accueillies. A ce titre, l’ensemble des démarches sont effectuées par les usagers 
en lien avec le référent. Cet accompagnement favorise l’initiative du résident pour tendre à 
valoriser ses potentialités dans le processus d’inclusion sociale. 

De fait, l’attention portée à ce lien individualisé facilite l’apprentissage des nouveaux codes 
de l’environnement d’accueil et le séjour en France. Cette démarche est valable pour 
l’ensemble des missions réalisées par le CADA.   

Notre objectif général est de veiller à ce que chaque usager reste acteur de sa vie. Cette 
mise en œuvre facilitera l’accompagnement vers la compréhension des familles de 
l’importance de leur implication dans la vie quotidienne. La participation de l’usager dans la 
gestion du quotidien est également un point nécessaire à la bonne tenue de leur lieu 
d’hébergement en effectuant les tâches d’entretien et ménagères des locaux.  

Au quotidien, ce travail nécessite un temps important pour l’équipe du fait de la diversité 
culturelle et de la répétition des exigences à faire vivre à chaque nouvel accueil.  

III.1.b. L’accompagnement administratif : 
Les demandeurs d’asile hébergés au CADA sont accompagnés par l’équipe dans toutes les 
démarches administratives liées à leur demande d’asile ou à l’ouverture de leurs droits. 
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Chaque famille bénéficie d’un accompagnement individualisé par le biais d’un référent social 
identifié.  

Le rôle de l’équipe est de faire l’interface entre la famille et les institutions. Le référent social 
informe, explique et facilite l’accès aux droits. Si des dossiers sont à constituer, ceux-ci sont 
remplis avec la famille. Si une difficulté importante d’accès aux droits perdure et ne peut se 
régler par un courrier ou par téléphone, le référent peut mettre à disposition du temps pour 
accompagner la famille directement vers l’institution.  

De par la nature de la situation administrative des demandeurs d’asile, l’accompagnement 
au dossier de demande d’asile est une mission prioritaire. Ce soutien consiste pour les 
travailleurs sociaux à recueillir le récit de chaque personne adulte et à l’aider à mettre en 
exergue les faits précis datés et circonstanciés qui serviront d’argumentation convaincante 
lors de la convocation devant  l’OFPRA et la Cour Nationale du Droit d’Asile (CNDA). 

Il s’agit également de préparer les entretiens à l’OFPRA et les audiences de la CNDA. Le 
référent social sera par ailleurs chargé d’aider à l’obtention de l’aide juridictionnelle 
concernant la procédure de recours.  

Dans le cadre des démarches liées à la demande d’asile, l’équipe a accompagné en 2013 : 

�� 10 familles dans la réalisation de leur dossier CNDA 

�� 2 personnes pour leur premier rendez-vous en Préfecture et dans la constitution de 
leur dossier OFPRA 

�� 10 familles pour une préparation aux entretiens CNDA/OFPRA. 

III.1.c. La prise en charge de la santé : 
L’équipe du CADA est chargée de permettre l’affiliation ou le renouvellement des droits au 
régime général de la sécurité sociale. Son rôle est également d’informer, d’organiser la 
prévention sanitaire et d’accompagner dans les démarches de soins en lien avec les 
professionnels de santé.  

L’implantation depuis 2003 du CADA sur la ville de Besançon a permis la création et le 
développement d’un réseau partenarial riche et facilite l’identification des publics par le corps 
médical.  

Nous avions constaté, l’an passé, une augmentation de l’arrivée de personnes souffrant de 
pathologies lourdes, cela se confirme encore cette année. Par voie de conséquence, ces 
problèmes sanitaires restent une entrave à l’insertion sociale pour certains résidents.  

En 2013, les travailleurs sociaux ont accompagné 9 adultes et 4 enfants dans une démarche 
de soins auprès d’un professionnel de santé hospitalier.  

III.1.d. La  scolarisation des enfants et l’apprent issage du français : 
Comme le précise la réglementation, tous les enfants accueillis par le CADA sont scolarisés. 
Des réunions trimestrielles sont mises en place entre les référents des familles du CADA et 
les différents établissements scolaires de la ville de Besançon.  

La répartition scolaire des enfants accueillis par le CADA est la suivante :  

�� 12 enfants accueillis en maternelle 

�� 10 enfants accueillis en primaire 

�� 6 enfants accueillis au collège 

�� 1 enfant accueilli au lycée. 
D’autre part, une formation linguistique est apportée aux adultes du CADA de façon à leur 
permettre un apprentissage efficace de la langue française par le biais des ateliers mis en 
œuvre par le professeur de français et le réseau de bénévoles fortement développé. Pour les 
enfants, l’intervention d’une bénévole permet d’assurer également un soutien scolaire 
hebdomadaire.   
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III.1.e. L’animation, les loisirs et le sport : 
Le développement des liens avec les associations de quartier et de loisirs (animation 
sportive, de loisirs et échange de savoir) est un axe de travail primordial pour l’équipe du 
CADA. L’organisation de divers ateliers et manifestations au sein de la structure ou à 
l’extérieur permet de pallier l’attente mais reste surtout un excellent levier de socialisation et 
d’autonomisation pour les usagers.  

En 2013, le CADA a notamment organisé :  

�� des ateliers bricolage avec les enfants 

�� du soutien scolaire personnalisé 

�� du soutien en français pour les adultes 

�� une information sur la vie en France à destination des femmes, animée par une 
bénévole 

�� des ateliers jardin, bricolage, entretien de la propriété 

�� des réunions d’information sur le tri sélectif animées par l’équipe 

�� un atelier cuisine à destination des femmes 

�� 2 sorties collectives cet été, une au bois de Chailluz et une à la Citadelle de 
Besançon. 

III.1.f. La gestion de la sortie : 
La sortie du CADA est abordée dès le début de l’accueil de la personne ou de la famille. 
L’équipe a un rôle d’information quant aux modalités de sorties et notamment quant aux 
différentes possibilités de retour vers le pays d’origine mises en œuvre par l’OFII.  

Toute décision de refus à la demande de statut de réfugié entraîne la sortie du CADA dans 
le délai du mois réglementaire. Dans la semaine qui suit la notification de rejet, la Direction  
reçoit, avec le référent éducatif, la famille et l’interprète si nécessaire, pour établir la fin de 
prise en charge. Un courrier est remis lors de l’entretien à la famille pour lui notifier la date 
précise de sortie et ses modalités. Ce courrier fait l’objet d’une transmission aux services de 
la Préfecture et de l’OFII. Pour compléter cela, un rendez-vous est systématiquement pris 
auprès des services de l’OFII dans le cadre d’une présentation de l’aide au retour. 

�� L’aide au retour en lien avec l’OFII :  
Les  personnes qui sollicitent auprès de l’OFII le bénéfice de l’aide au retour, peuvent 
être maintenues dans le centre (avec l’accord du Préfet) jusqu’à l’organisation du 
retour : 

· Entretien individuel sur les modalités du retour aidé (information sur 
l’organisation du retour, les modalités de prise en charge, l’aide financière, en 
fonction de la situation, de l’ancienneté du séjour et de la composition de la 
famille) 

· Aide pour compléter le formulaire de demande d’aide au retour 

· Prise de RV avec les services de l’OFII pour l’organisation du dossier de retour. 
En cas de refus de l’aide au retour, la sortie s’organise selon les modalités 
suivantes :  

· Entretien individuel pour expliciter la fin de prise en charge 

· Constitution d’une fiche informative de sortie à destination des services intégrés 
de l’accueil et de l’orientation 

· Prise de RV avec la famille pour établir l’état des lieux de sortie 

· Prise de rendez-vous avec le cadre administratif pour le règlement de la caution 
au regard de l’état des lieux déposé. 
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�� Les sorties en 2013 : 17 personnes : 

· 1 isolé a obtenu la protection subsidiaire 

· 1 couple avec 2 enfants a été débouté de sa demande d’asile et a été orienté, à 
la demande de la Préfecture en HUDA 

· 1 couple avec 3 enfants a demandé le retour OFII 

· 2 familles monoparentales avec 1 enfant ont été déboutées de leurs demandes 
d’asile et ont été orientées vers les services de droit commun 

· 1 famille monoparentale avec 2 enfants ayant obtenu un statut de réfugié en 
2012 a été orientée en CPH. 

La sortie des personnes statutaires a pu être effectuée dans le délai réglementaire. Les 
2 familles orientées en CPH sont sorties dans les 2 mois suivants l’obtention de leur statut, 
bénéficiant du RSA et des prestations familiales.  

Concernant la fin de prise en charge des personnes dites «déboutées», les sorties du centre 
se sont effectuées dans le mois réglementaire à l’exception de la famille ayant accepté le 
retour aidé via l’OFII. 

Cette gestion efficiente de la sortie des personnes déboutées permet d’arriver à un taux zéro 
de déboutés dans le CADA, tel que le préconise la réglementation actuelle.  

III.2. LES MOYENS HUMAINS : 
L’équipe est constituée de 4.05 ETP. 
 

DIRECTEUR 
0.25 ETP 

  CADRE ADMINISTRATIF 
0.20 ETP 

  SECRETAIRE 
0.25 ETP 

  INTERPRETE 
0.10 ETP 

  EDUCATEUR SCOLAIRE 
0.30 ETP 

  EDUCATEURS SPECIALISES 
2 ETP 

  AGENT TECHNIQUE 
0.20 ETP 

  SURVEILLANTS DE NUIT 
0,75 ETP 

IV. CONCLUSION 
Le nouveau décret du 31 janvier 2013 définissant les missions des Centres d’Accueil pour 
Demandeurs d’Asile vient notamment renforcer la mission d’information concernant l’aide au 
retour, la préparation et la gestion de la sortie des publics en CADA.  

A ce titre, nous sommes très attentifs au respect des délais de sortie réglementaire. Même si 
ce moment reste difficile pour les publics déboutés de la demande d’asile, le respect de cette 
obligation permet à d’autres demandeurs d’asile de bénéficier d’un accueil et d’un 
accompagnement par notre CADA.  
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De manière générale, avec un taux d’occupation de 102 % et aucune présence indue sur 
l’année, nos indicateurs de gestion correspondent aux orientations ministérielles. 

Initiées en 2013, la refonte de l’ensemble des outils de la loi 2002-2 et l’ouverture du CADA 
sur son environnement seront les deux principaux axes développés en 2014. Il s’agira pour 
le CADA de veiller au rapprochement avec les différents partenaires locaux, de mieux les 
informer sur la demande d’asile, ses contraintes, ses difficultés et de faire connaître les 
activités du CADA.  

En parallèle, le travail mené sur le « livret d’accueil » et le « projet de service » devrait 
faciliter la mise en œuvre de l’évaluation interne qui se déroulera fin 2014.   
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16 RUE GAMBETTA – BP 307 
25017 BESANÇON 
TEL : 03.81.47.99.15 
FAX : 03.81.61.38.81 
dispositifmigrants@ahs-fc.fr  

DIRECTEURS : 
MME SOPHIE EMONIN-DECHANET 

JUSQU’AU 31/05/2013 
M. MATTHIEU VARIN 

A COMPTER DU 01/06/2013 

« H.U.D.A. » 

I. PRESENTATION 
 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Dispositif d’accueil d’urgence  
DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Arrêté Préfectoral du 27-07-2001 

DATE DERNIER 
AGREMENT 

DDASS du Doubs du 01-10-2001 (devenue 
DDCSPP) 

CAPACITE TOTALE  121 places 
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Hébergement complet internat en semi 
autonomie 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  Demandeurs d’asile 

 

L’offre d’accueil et d’hébergement des demandeurs d’asile se décline à travers un dispositif 
spécifique comprenant des places de centres d’accueil des demandeurs d’asile (CADA) qui 
est complété par un dispositif d’accueil d’urgence, d’une capacité variable en fonction des 
besoins du territoire. 

L’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile est destiné à accueillir, de façon 
transitoire, des demandeurs d’asile en attente d’une admission éventuelle en CADA. Il 
permet également d’assurer une prise en charge aux demandeurs d’asile qui ne peuvent pas 
bénéficier d’un hébergement en CADA, à savoir les personnes placées en procédure 
Prioritaire ou en procédure Dublin. 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

II.1.a. Nombre de journées :  
 

JOURNEES 2012 2013 

Capacité installée au 31/12 103 121 

Nombre de jours d’ouverture  366 365 
Journées prévisionnelles AHS-FC (base 100% 
d’occupation à la date d’activation des places) 32 398 41 194 

Journées réalisées  32 880 41 780 

Taux d’occupation  101,49% 101,76% 
 

La capacité d’accueil du dispositif a connu des évolutions en cours d’année en fonction des 
demandes. Ainsi, il convient de noter que 29 places ont été ouvertes au 1er juillet sur le site 
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de Frasne le Château, portant de 103 à 132 la capacité d’accueil, et que 11 places ont été 
fermées entre le 1er juillet et le 31/12/2013, soit 121 places activées au 31/12/2013. Le 
rythme d’ouverture et de fermeture dépendant des besoins d’une part, et de la capacité de 
l’Etat à dédier des financements sur des durées parfois infra annuelles d’autre part. 

MOUVEMENTS DES RESIDENTS (NOMBRE D’ADMISSIONS ET DE  SORTIES) 
 

MOUVEMENTS 2012 2013 
Entrées  205 141 

Sorties  181 119 
Durée moyenne de séjour des sortants  6,43 mois 7,6 mois 
Durée maximum de séjour des sortants  2 ans 23 mois 
Durée minimum de séjour des sortants  10 jours 6 jours 

 

RECAPITULATIF ACCUEIL 
 

ACCUEIL NOMBRE DE 
FAMILLES  

NOMBRE 
D’ADULTES EN 

FAMILLE  

NOMBRE 
D’ISOLES 

NOMBRE 
D’ENFANTS TOTAL  

Au 01er janvier 53 44 26 36 106 
Année 2013 119 95 77 75 247 
Au 31-12-2013 54 68 20 40 128 

 

Au regard du nombre de personnes accueillies dans le service en 2013, soit 292 personnes, 
nous constatons une rotation d’environ 2,5 personnes pour 1 place .  La diminution du taux 
de rotation (3,2 en 2012) est plurifactorielle car elle est liée à la saturation des places CADA 
et à l’augmentation de la prise en charge des publics en Procédure Prioritaire ou Dublin non 
éligibles à un autre dispositif. 

II.2. ACTIVITE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Comparaison 2012/2013 des différents statut s des demandeurs d’asile : 

DIFFERENTS STATUTS ACCUEILLIS EN HUDA ENTRE 2012 ET  2013 

 

STATUT DES PERSONNES ACCUEILLIES AU 
31/12/2012 

STATUT DES PERSONNES ACCUEILLIES  
AU 31/12/2013 

OFPRA 50 OFPRA 85 

CNDA 10 CNDA 11 
Statutaires ou bénéficiaires de la 
protection subsidiaire   Statutaires ou bénéficiaires de la 

protection subsidiaire  2 

Déboutées  10 Déboutées   

Régularisées 1 Régularisées  

Procédures prioritaires 14 Procédures prioritaires 7 

Autres/Dublin/Retour OFII 21 Autres /Dublin/Retour OFII 23 

TOTAL 106 TOTAL 128 
 

Au 31 décembre 2012, 9,4 % des personnes accueillies ne remplissaient pas les conditions 
d'octroi d'une prise en charge dans le dispositif. Pour 2013, l’ouverture des nouvelles places 
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d’Hébergement d’urgence de Droit commun réservées aux migrants (HUM) permet de 
n’avoir aucune présence indue en HUDA au 31 décembre. A la demande de la préfecture, le 
dispositif a ouvert 25 places de ce type au dernier trimestre 2013. 

II.2.b. Compositions familiales : 
Les orientations des demandeurs d’asile vers le CADA sont gérées par l’Office Français de 
l’Immigration et de l’Intégration dans le cadre du dispositif national d’accueil (DNA). 

Il s’agit de 141 personnes accueillies , soit 67 familles dont 33 isolé(e)s et 4 naissances : 

�� 25 isolés hommes 

�� 8 isolées femmes 

�� 3 isolées avec 1 enfant 

�� 1 isolée avec 2 enfants 

�� 2 isolées avec 3 enfants 

�� 10 couples sans enfant 

�� 6 couples avec 1 enfant 

�� 11 couples avec 2 enfants 

�� 1 couple avec 3 enfants naissances 

II.2.c. Différentes nationalités des personnes accu eillies en 2013 : 

BALKANS – MOYEN-ORIENT 

Pakistan
1%

Albanie
20%

Iran
1%

Kosovo
59%

Bosnie 
17%

Macédoine 
2%

 

EX URSS – ASIE 

Biélorussie
6%

Géorgie
17%

Arménie
37%

Russie
40%
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AFRIQUE 

Togo
2%

Tchad
4%

Congo
4%

Somalie
4%

RDC
34%

Angola
21%

Mali
3%

Mauritanie
5%

Algérie 
2%

Soudan
11%

Erythrée
5%

Guinée
5%

 

Cette répartition des nationalités est en adéquation avec les nationalités des nouveaux 
arrivants sur le département du Doubs. A ce titre, nous notons la forte proportion des 
demandeurs d’asile originaires du Kosovo.  

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE : 
Les personnes arrivant sur le dispositif d’hébergement d’urgence ont déjà vécu un parcours 
plus ou moins long d’hébergement dans les services d’urgence de droit commun.  

Nous avons constaté que les demandeurs d’asile en famille ont souvent bénéficié d’un 
hébergement en hôtel ou dans un dispositif relevant de l’urgence dédiée pour l’asile. Les 
personnes isolées ou en couple ont vécu des parcours d’errance sur le territoire. Pour la 
plupart d’entre eux, l’orientation en HUDA est un soulagement. De fait, ils attendent 
beaucoup de la prise en charge proposée par notre service.  

A ce titre, l’accueil est un moment fondamental. Pour toutes les arrivées, à l’occasion de la 
signature du contrat de séjour et de la remise du règlement de fonctionnement, il leur est 
rappelé qu’ils sont les acteurs de leur parcours et que l’équipe de l’HUDA les accompagnera 
tout au long de leur parcours de demandeur d’asile, quelle qu’en soit l’issue. 

III.1.a. L’accompagnement social : 
Même si nous constatons un allongement de la durée de prise en charge et une diminution 
des orientations en CADA, l’HUDA est le premier lieu qui va permettre la construction des 
repères. 

Dans l’attente d’une réponse par l’OFPRA ou la CNDA, les demandeurs d’asile doivent être 
en capacité de s’adapter à la société d’accueil et d’intégrer ses codes culturels et sociaux 
pour organiser leurs vies quotidiennes. L’apprentissage de ces codes passe par 
l’apprentissage du français comme moyen premier de socialisation, mais aussi par la 
compréhension des valeurs de notre pays, comme l’éducation des enfants ou les relations 
hommes-femmes. 

Le principe de l’hébergement collectif, pratiqué depuis la création du service, permet à 
l’équipe éducative de sensibiliser le public, dès l’accueil, à ces questions.  

Le maintien du respect de la vie privée de chacun est garanti par la présence continue de 
l’équipe qui développe et valorise la solidarité. 

Au regard des différences culturelles, le travail mis en œuvre peut s’avérer très long mais il 
reste la meilleure préparation à l’entrée en CADA ou au travail de préparation à la sortie. 
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Cet apprentissage de la vie en France et en collectivité permet l’acquisition de savoir-être et 
de savoir-faire complémentaires qui leur seront utiles quelle que soit la réponse apportée à 
leur demande d’asile. En effet, pour les personnes reconnues réfugiées, celles ci auront déjà 
préparé en amont leur intégration et seront prêtes à une sortie plus rapide et plus adaptée à 
la réalité, notamment au titre de l’accès au logement, de l’emploi ou de la formation. Dans le 
cas où leur demande est rejetée, elles pourront repartir avec des savoirs utilisables en 
d’autres lieux, l’apprentissage du français en est un exemple remarquable. 

III.1.b. L’accompagnement administratif : 
A leur entrée à l’HUDA, la plupart des personnes ont déjà déposé leur dossier de demande 
d’asile à l’OFPRA et parfois, elles ont déjà déposé un recours devant la CNDA. L’équipe 
soutient les usagers dans cette procédure. Elle les aide dans la constitution des dossiers, les 
prépare aux entretiens et fait le lien avec les avocats.  

Comme en CADA, que ce soit pour la constitution d’un dossier aussi bien que pour la 
préparation à l’entretien OFPRA ou CNDA, le travail de recherche sur la géopolitique, les 
différents rapports, le système judiciaire des pays d’origine va nécessiter plusieurs heures.  

Dans le cadre des recours à la CNDA, la construction d’échanges réguliers tripartites entre 
l’usager, l’avocat et le référent sera le ciment de la construction de la préparation à 
l’audience.  

Pour l’année 2013, l’équipe a réalisé :  

�� 28 dossiers OFPRA 

�� 39 compléments au dossier 

�� 28 demandes d’aide juridictionnelle 

�� 17 dossiers CNDA 

�� 62 entretiens préparatoires à la convocation. 
En dehors de la demande d’asile, l’équipe apporte de l’aide aux familles pour accomplir les 
démarches liées à l’ouverture ou aux maintiens des droits : 

�� 79 ouvertures/maintien des droits à l’ATA 

�� 75 ouvertures/maintien des droits à la CMU/AME 

�� 31 ouvertures de Livret A 

�� 62 orientations sur le secteur caritatif 

�� 8 dossiers logements et aide à la recherche d’emploi. 
La réalisation de l’accompagnement administratif s’organise en lien avec l’interprète du 
service ou des prestataires extérieurs au regard de la langue parlée et du niveau linguistique 
des intéressés. Seule 11 % de la population accueillie en 2013 était francophone.   

En 2013, l’accompagnement social et administratif a représenté 2 051 entretiens pour 
l’ensemble des publics accueillis.  

III.1.c. La santé : 
L’année a été marquée par la forte augmentation du travail à réaliser dans le domaine de 
l’accompagnement à la santé des résidents. Nous avons été confrontés à plusieurs 
personnes souffrant de pathologies très lourdes nécessitant des suivis hospitaliers 
spécifiques. Ces pathologies sont pour la plupart invalidantes et nécessitent une prise en 
charge des soins particulière avec un accompagnement de proximité.  

Dans ces cas particuliers, les travailleurs sociaux ont un rôle essentiel dans le domaine de 
l’information à la personne, de l’explication de documents médicaux et de coordination avec 
les professionnels de santé. Cette tâche est d’autant plus importante face à des résidents qui 
ne maîtrisent pas la langue française et qui ne bénéficient pas d’aide relationnelle extérieure. 
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Ce contexte a conduit l’équipe à réaliser 35 suivis hospitaliers (suite à des pathologies 
chroniques) et 14 dossiers MDPH. 

Nous constatons que les résidents atteints de pathologies lourdes sont centrés sur leur 
guérison et sont parfois moins en mesure de se consacrer sur les autres aspects de leur 
situation. Ils peuvent éprouver des difficultés à participer à la vie du collectif ou à se recentrer 
sur leur demande d’asile, sans l’intervention des travailleurs sociaux. 

De façon à prévenir tous risques sanitaires, l’HUDA a tissé des liens étroits avec le Centre 
de Lutte Anti Tuberculeuse, le CDAG de l’association et le centre de vaccination de la mairie 
de Besançon. Toutes les familles seront orientées vers ces services et le suivi des actes 
potentiels de soins sera diligenté avec la plus grande attention par l’équipe.  

III.1.d. L’insertion par l’animation : 
L’animation vient répondre à deux besoins. Le premier correspond à la gestion de l’attente 
avec l’organisation d’activités occupationnelles, le deuxième est le besoin d’un projet 
d’autonomisation valorisant la personne. A ce titre, un projet individualisé est élaboré avec 
chaque résident pour définir les actions à mener et rechercher notamment les animations 
correspondant aux besoins et attentes de la personne. 

En dehors des ateliers mis en place sur le dispositif, l’équipe a réalisé 281 orientations 
auprès de nos partenaires (bénévolat, cours de français supplémentaires, activité de loisirs, 
sorties…) dans le cadre de l’animation.  

III.1.e. La scolarisation : 
La scolarité est une mission importante pour les travailleurs sociaux qui accompagnent de 
nombreuses familles avec enfants en âge d’être scolarisé. Le respect des règles des 
établissements scolaires met régulièrement en difficulté des enfants qui découvrent souvent 
l’école pour la première fois.  

Notre partenariat avec l’éducation nationale et notamment les enseignants des UP2A facilite 
le suivi et les régulations qui seront nécessaires avec les parents et les enfants.  

En 2013, l’équipe a réalisé 51 dossiers d’inscription et suivis dans les établissements 
scolaires. 

III.1.f. Activité restauration pour 2013 : 
 

PERIODE REPAS WEEK-END REPAS SEMAINE  
2012 5 132 13 492  
2013 2 386 7 118 

 

Comme la restauration ne peut être réalisée sur le lieu d’hébergement pour les personnes 
hébergées au 13 rue Gambetta, l’HUDA a mis en place un partenariat avec le FJT  
« la Cassotte » pour la délivrance des repas. 

Le nombre de repas a diminué de 49 % en 2013, ce qui vient considérablement fragiliser 
notre partenariat avec le FJT. Les deux hypothèses émises quant à cette diminution sont les 
suivantes :  

�� L’intégralité du public orienté est bénéficiaire au moment de l’accueil de l’allocation 
temporaire d’attente (ATA), avec de fait, un libre choix du lieu de restauration 

�� Les mois passés dans l’attente d’une place dans un hébergement dédié permettent 
dans la majorité des cas au public de bénéficier d’orientation auprès des structures 
d’aide alimentaire. Fort de cette connaissance du réseau local, un grand nombre de 
demandeurs d’asile bien que bénéficiaires de l’ATA et hébergés dans un dispositif 
dédié continue à vouloir bénéficier de ces aides. De fait, un travail a été engagé en 
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2013 avec l’ensemble des opérateurs de l’aide alimentaire sur la ville de Besançon. 
L’objectif de ce travail a été de redéfinir les modalités d’accès aux épiceries sociales. 

III.1.g. La gestion de la sortie : 
La mise en œuvre de la gestion de la sortie est identique à celle des CADA. La sortie de 
l’HUDA est abordée dès l’accueil de la personne ou de la famille. L’équipe informe 
systématiquement quant aux modalités de sorties et notamment quant aux différentes 
possibilités de retour vers le pays d’origine mises en œuvre par l’OFII.  

Toute décision de refus définitive à la demande de statut de réfugié entraîne la sortie dans le 
délai du mois réglementaire. Dans la semaine qui suit la notification de rejet, la direction 
reçoit avec le référent éducatif la famille en présence de l’interprète si nécessaire pour établir 
la fin de prise en charge. Un courrier est remis à l’issue  de l’entretien à la famille pour lui 
notifier la date précise de sortie et ses modalités. Ce courrier fait l’objet d’une transmission 
aux services de la Préfecture et de l’OFII.  

Les personnes qui souhaitent bénéficier de l’aide au retour via l’OFII peuvent être 
maintenues dans le centre (avec l’accord du Préfet) jusqu’à l’organisation du retour.  

�� Les sorties 2013 : 119, soit 65 familles dont 38 isolé(e)s :   
o 30 isolés – hommes 
o 8 isolées – femmes 
o 5 isolées femme avec 1 enfant 
o 4 isolées femmes avec 3 enfants 
o 2 isolées femmes avec 4 enfants 
o 6 couples sans enfant  
o 6 couples avec 1 enfant 
o 5 couples avec 2 enfants 
o 1 couple avec 3 enfants. 

�� Destination des personnes à la sortie :  
o CADA : 38 personnes 
o Retour OFII : 3 personnes 
o Retour DUBLIN : 10 personnes 
o Logement individuel : 3 personnes  
o Retour en famille relationnelle : 13 personnes 
o Destination inconnue : 31 personnes 
o HU : 21 personnes. 

III.2. MOYENS MIS EN ŒUVRE : 

III.2.a. Locaux :  
Les 121 places d’hébergement d’Urgence pour demandeurs d’asile sont réparties sur la ville 
de Besançon et sur le village de Frasne-le-Château à proximité des bureaux de l’équipe 
éducative.  

Pour l’HUDA :  

�� 28 chambres pour 59 places situées dans un ancien hôtel du centre ville 

�� 13 appartements pour 43 places situés au centre ville au sein d’un même immeuble  

�� 19 places dans une maison et deux appartements situés à Frasne-le-Château. 
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Pour l’HUM (places ouvertes au dernier trimestre 2013) :  

�� 6 appartements pour 25 places situés dans le quartier de Palente et de Clairs Soleils 
à Besançon. 

D’importants investissements ont été effectués cette année pour la mise en conformité des 
locaux du 13 rue Gambetta suite au passage de la commission de sécurité et à l’évolution 
législative en 2013 concernant les ERP de 5ème catégorie. 

III.2.b. Moyens humains :  
L’équipe est constituée de 13 personnes, soit 9.10 ETP. 
 

ORGANIGRAMME DE L ’HUDA 
 

1 DIRECTEUR 
0.25 ETP 

  1 CADRE ADMINISTRATIF 
0.20 ETP 

  1 SECRETAIRE 
0.15 ETP 

  1 EDUCATEUR SCOLAIRE 
0,40 ETP 

  1 EDUCATEUR SPECIALISE 
5 ASSISTANTS DE SERVICE SOCIAL 
  2 AGENTS DE SERVICES GENERAUX 

1.10 ETP 
  SURVEILLANTS DE NUIT 

1 ETP 

IV. CONCLUSION 
Le maintien du flux migratoire sur le territoire a eu pour effet de développer l’offre 
d’hébergement dédié. Ainsi pour faire face à l’augmentation des places HUDA et à la 
création de places d’urgence pour Migrants, l’équipe a été étoffée par l’embauche de deux 
travailleurs sociaux en CDD.  

L’installation des nouvelles places sur le site de Frasne-le-Château reste à l’heure actuelle 
une situation temporaire qui nécessitera d’être repensée si cette situation venait à se 
pérenniser.  

La priorisation des orientations pour les publics les plus vulnérables a conduit à 
l’augmentation sans précédent de problématiques sanitaires chez les personnes accueillies.  

L’équipe a dû s’adapter à de nouvelles pratiques, développer de nouveaux réseaux pour 
accompagner de façon efficiente ces publics. Cette situation vient nous réinterroger sur la 
forme de notre prise en charge et celle de notre offre d’hébergement qui ne correspondent 
pas à l’accueil de public souffrant de pathologies lourdes.  

Nous constatons également que l’augmentation des délais d’orientation en CADA suite à la 
saturation du dispositif d’accueil et d’hébergement risque de conduire un grand nombre de 
familles à rester sur de l’hébergement d’urgence tout au long de leur procédure d’asile.  

Effectivement, après un rejet de la demande d’asile par l’OFPRA, les personnes en 
procédure classique ne peuvent plus être orientées en CADA. Au regard du taux d’obtention 
de statut par nationalités des personnes accueillies et des problématiques sanitaires, la 
question de la gestion de la sortie risque de devenir très préoccupante en 2014.   
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Les professionnels du service d’hébergement d’urgence ont été à nouveau mobilisés cette 
année pour faire face à l’accroissement de l’activité de la Plateforme d’accueil des 
demandeurs d’asile (PADA). En effet, certains salariés ont géré des dossiers de demande 
d’asile au vu du nombre important de dossiers à réaliser et des délais impartis dans le cadre 
de la PADA. Cette aide s’est faite à moyens constants pouvant occasionner un certain 
dysfonctionnement dans l’organisation des suivis des personnes hébergées en HUDA. 
L’intervention sociale auprès des demandeurs d’asile s’est  complexifiée au fur et à mesure 
des procédures. 

La réforme importante du droit d'asile qui a fait l'objet de travaux préparatoires en 2013 
pourrait être mise en oeuvre dès 2014. Plusieurs orientations évoquées, dont la réduction 
des délais d’attente et la simplification des procédures ne manqueront pas d'impacter le 
périmètre et l’organisation actuels de l’HUDA. Le savoir faire des équipes et leur capacité à 
faire évoluer leurs pratiques seront des atouts indispensables pour faciliter l’adaptation de 
nos organisations à ces nouveaux enjeux. Dans ce contexte, le besoin de sécuriser une 
partie des financements de l'HUDA dans une logique pluriannuelle prend également une 
place toute particulière. 
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16 RUE GAMBETTA – BP 307 
25017 BESANÇON 
TEL : 03.81.47.99.15 
FAX : 03.81.61.38.81 
cph@ahs-fc.fr  

DIRECTEURS : 
MME SOPHIE EMONIN-DECHANET 

JUSQU’AU 31/05/2013 
M. MATTHIEU VARIN 

A COMPTER DU 01/06/2013  

« C.P.H. » 

I. PRESENTATION 

CATEGORIE D’ETABLISSEMENT OU SERVICE  Centre d'hébergement et de réinsertion 
sociale spécifique (CAFS L.345-1) * 

DATE D’AUTORISATION (CREATION OU 
RENOUVELLEMENT) Arrêté Préfectoral du 27-12-2004 

CAPACITE TOTALE  36 Places 
MODALITE D ’ACCUEIL  Non concerné 
MODE DE 
FONCTIONNEMENT Hébergement complet internat en diffus 

AGREMENT 
OU  
HABILITATION  

CATEGORIE DE 
BENEFICIAIRES  

Personnes reconnues réfugiées 
Personnes bénéficiaires de la protection 
subsidiaire 

 

* Les étrangers s'étant vus reconnaître la qualité de réfugié ou accorder le bénéfice de la protection 
subsidiaire en application du livre VII du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile peuvent être accueillis dans des centres d'hébergement et de réinsertion sociale dénommés 
« centres provisoires d'hébergement ». 

II. ACTIVITE 

II.1. ACTIVITE QUANTITATIVE  :  

NOMBRE DE JOURNEES REALISEES 
 

JOURNEES N-1 N 
Capacité installée  36 36 
Nombre de jours d’ouverture  366 365 
Journées prévisionnelles AHS-FC  13 176 13 140 
Journées réalisées  12 351 12 537 
Taux d’occupation  93,73 % 95,44 % 

 

L’augmentation du taux d’occupation résulte de la diminution du délai d’attente entre les 
décisions d’orientation et l’effectivité des transferts des familles accueillies durant 2013. 

MOUVEMENTS DES RESIDENTS 
 

MOUVEMENT ANNÉE N-1 ANNÉE N 
Entrées 39 37 
Sorties 42 33 
Durée moyenne de séjour des sortants 8,8 mois 13,5 mois 
Durée maximum de séjour des sortants 19,3 mois 21,2 mois 
Durée minimum de séjour des sortants 1,6 mois 5,8 mois 
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D’année en année, on observe que les réfugiés accueillis sont de plus en plus fragilisés. Ce 
défaut d’autonomie complique les accompagnements et allonge la durée moyenne de séjour. 

II.2. ANALYSE QUALITATIVE  : 

II.2.a. Composition des familles accueillies : 
En 2013, l’OFII n’a orienté que 3 familles en admission locale et 8 familles en admission 
nationale. Ce ratio reste identique à celui de 2012. 

Le CPH a accueilli : 37 personnes, soit 8 familles, 3 isolés sans enfant. 
 

3 isolés sans enfant 

3 couples avec 1 enfant 

1 couple avec 2 enfants 

2 couples avec 4 enfants 

2 isolées avec 2 enfants 

3 naissances  

II.2.b. Statut des familles accueillies : 
 

7 familles étaient bénéficiaires du statut de réfugié  

1 famille était bénéficiaire de la protection 
subsidiaire  

3 familles, dont un seul membre du couple 
bénéficiait d’une protection subsidiaire.  

Suite à l’accueil des trois familles dont un seul membre du couple bénéficiait d’une 
protection, le CPH a accompagné : 

�� 2 personnes dans une démarche de demande d’asile 

�� 1 personne dans une demande de régularisation auprès de la Préfecture suite au 
rejet de sa demande d’asile.  

II.2.c. Origine géographique des personnes accueill ies : 

Afghanistan
3%

Irak
3%

Kosovo
8%

Guinée
3%

Turquie
24%

Pakistan
8%

Syrie
24%

Russie
27%

 

III. MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

III.1. PRESENTATION ET BILAN DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE  : 
Le Centre Provisoire d’Hébergement relève de la réglementation des Centres 
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (Article L.345-1 du CASF).  

L’ensemble de ses missions est centré sur l’insertion des publics réfugiés. Celles-ci se 
déclinent de la façon suivante : 

�� Favoriser l’interface entre le réfugié et les services de droit commun 
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�� Favoriser l’insertion en offrant une information complète et une aide quant aux 
démarches liées au statut de réfugié 

�� Offrir un accompagnement personnalisé dans le cadre de l’accueil contractualisé en 
levant les obstacles périphériques (santé, culturel, financiers…) 

�� Valoriser et développer les compétences et les acquis professionnels antérieurs à 
l’arrivée en France 

�� Offrir une aide et un soutien dans  l’élaboration du projet professionnel 

�� Identifier et veiller à la réalisation de l’accès à l’habitat autonome. 
Les orientations vers le dispositif CPH sont gérées par l’OFII. 

Selon les parcours de vie, les personnes ayant obtenu le statut de réfugié, ont besoin d’être 
accompagnées et soutenues pour accéder directement à un logement autonome. Certains 
réfugiés, suite à une ou des problématiques identifiées ou faute de solutions alternatives, ne 
sont pas en capacité de sortir dans les délais réglementaires des Centres d’Accueil pour 
Demandeurs d’Asile.  

L’objectif prioritaire du Centre Provisoire d’Hébergement est de promouvoir l’accès à une 
autonomie sociale et citoyenne de ces personnes par un accompagnement individualisé. 

Nous présentons les différentes actions mises en œuvre durant le séjour des personnes au 
CPH. 

III.1.a. L’état civil et l’accès aux prestations so ciales : 
L’accès à un titre de séjour reste le point primordial qui permettra aux réfugiés de prétendre 
à l’ouverture des droits, à l’accès aux ressources et au logement. Nous constatons pour 
l’heure que dans la majorité des accompagnements, l’obtention du titre de séjour définitif a 
été problématique. 

L’augmentation du délai pour la délivrance des titres de séjour par la Préfecture, a conduit 
certaines familles à attendre plus de 8 mois entre la date d’accord du statut de réfugié et 
l’entrée en possession d’un titre de séjour. A cela s’ajoutent les impossibilités de transfert 
des titres de séjour d’une Préfecture à une autre.  

Nous constatons également que les délais de transfert des dossiers CAF d’un département à 
un autre se sont considérablement allongés. Certaines familles ont attendu plus de 4 mois 
que leurs dossiers puissent être transférés.  

Cette situation nous conduit régulièrement à maintenir des familles sur le service alors 
qu’une solution d’hébergement de droit commun pourrait être envisagée si elles avaient 
bénéficié d’un titre de séjour.  

III.1.b. L’insertion professionnelle : 
L’apprentissage de la langue française est une des portes facilitant l’intégration des réfugiés 
dans la cité d’accueil. C’est également un des piliers qui permettra aux réfugiés de tendre à 
davantage d’autonomie et facilitera les démarches liées à l’emploi. A ce titre, chaque 
résident du CPH peut bénéficier de cours de Français Langue Etrangère dans le cadre du 
contrat d’accueil et d’intégration.  

Le travail en lien avec le service de Pôle Emploi reste un point de fragilité dans la démarche 
d’insertion des publics réfugiés. La charge de travail importante et la méconnaissance du 
statut de réfugié amènent les conseillers de ce service à se centrer sur les obstacles plutôt 
que sur les compétences des publics. Nous signalons également la difficulté de faire 
reconnaître les diplômes et les expériences professionnelles antérieures. 

Par ailleurs, l’accès au travail grâce aux entreprises d’insertion n’est plus envisageable faute 
de places disponibles. L’accès aux formations spécifiques reste également difficile. Il aura 
fallu attendre le deuxième semestre 2013 pour voir apparaître des offres de formation courte 
de 4 à 6 semaines à destination de notre public. 
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Nous constatons que seules les personnes en capacité de faire appel à leurs propres 
connaissances et ressources trouveront un emploi.  

III.1.c. L’animation et l’accompagnement à l’insert ion : 
Dans la perspective d’une facilitation de l’insertion sociale et professionnelle, les résidents 
sont invités à participer à des réunions organisées par le CPH sur différents thèmes de 
réflexion tels que le logement, la nutrition, l’emploi, les loisirs, la vie citoyenne… 

Afin de redynamiser ces temps de réunion, nous avons fait appel à des associations de 
consommateurs et des animateurs socio-culturels. 

Ces échanges ont été appréciés tant par les résidents que par les interlocuteurs extérieurs. 
Le CPH poursuivra cet effort en 2014. 

III.1.d. La santé :  
Nous notons une forte augmentation vers le CPH, de demandes d’orientation de la part de 
l’OFII et des sollicitations, de la part de CADA, liées à des problématiques sanitaires. 
Historiquement le public accueilli par le CPH est souvent fragilisé par son histoire antérieure 
et son vécu en France.  

En 2013, 3 familles avec des enfants atteints de handicap ont été accueillies. L’accueil de 
ces enfants en établissements spécialisés reste une démarche très longue à faire aboutir. Le 
travail en partenariat de l’équipe a permis à 2 enfants atteints de handicap d’intégrer un IME 
à la rentrée scolaire de septembre. 

L’équipe mène actuellement une recherche accrue pour une jeune fille de 17 ans en attente 
d’un établissement spécialisé dans le Doubs depuis le mois de septembre 2013. Elle était en 
attente d’une place depuis 2010 dans un institut de la région parisienne. 

III.1.e. L’accès au logement :  
Concernant l’organisation des démarches d’accès au logement de droit commun, le CPH 
sollicite systématiquement les quatre bailleurs sociaux de la ville de Besançon. Pour pallier 
le désagrément lié à l’augmentation croissante des charges locatives, nous continuons à 
sensibiliser le public par des interventions et des ateliers concernant les économies 
d’énergie. Ce poste budgétaire maîtrisable reste une question sensible pour les réfugiés, 
dont les us et coutumes concernant la consommation en eau et en électricité peuvent être 
très éloignés des nôtres. 

III.1.f. Les sorties : 33 personnes, soit 9 famille s et 1 isolé : 
La composition familiale des personnes sorties est la suivante : 

1 isolé 

1 isolée avec 1 enfant 

2 couples 

1 couple avec 1 enfant 

3 couples avec 2 enfants 

1 couple avec 3 enfants 

1 couple avec 4 enfants 

S’il est relativement aisé de trouver des appartements de type 4 dans le parc locatif à 
Besançon, cela reste difficile pour : 

�� Les familles nombreuses pour lesquelles les propositions locatives restent rares et  
onéreuses 

�� Les célibataires 

�� Les familles avec un des membres souffrant d’un handicap moteur qui suppose de 
trouver un logement adapté. 
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Cependant, l’ensemble des sorties a pu s’effectuer en logement dans le cadre d’un bail 
direct sur la ville de Besançon selon les attributions suivantes : 
 

SAIEMB NEOLIA GRAND BESANÇON 
HABITAT  HABITAT 25 AUTRES 

4 familles 
1 isolé 1 famille 2 familles 2 familles 

Accompagnement  
par le DLB 

pour 1 famille 
 

La base des ressources à l’entrée dans le logement s’est faite dans la majorité des cas sur 
les minima sociaux. Le faible taux d’emploi est lié à la situation économique du bassin local 
et au défaut de maîtrise de la langue française.  

III.2. MOYENS HUMAINS : 
L’équipe est constituée de 3.85 ETP. 
 

DIRECTEUR 
0.25 ETP 

  CADRE ADMINISTRATIF 
0.20 ETP 

  SECRETAIRE 
0.35 ETP 

  INTERPRETE 
0.10 ETP 

  EDUCATRICE SPECIALISEE 
1 ETP 

EDUCATRICE JEUNES ENFANTS 
1 ETP 

  AGENT TECHNIQUE 
0.20 ETP 

  SURVEILLANTS DE NUIT 
0.75 ETP 

 

III.3. MOYENS TECHNIQUES :  
Le CPH est réparti sur 11 appartements diffus situés dans le quartier de Planoise à 
Besançon. Face à l’état de certains appartements et à la localisation sur le quartier, nous 
avons souhaité, cette année, renouveler une partie du parc locatif. De cette façon, nous 
avons pu optimiser les frais liés à la location des appartements mais également offrir des 
lieux de vie plus en adéquation avec les attentes du public. 

Aucun investissement réalisé sur ce service, à l’exception du renouvellement de mobilier et 
de petits matériels pour les appartements loués. 

IV.   CONCLUSION 
Au regard des problématiques sociales et sanitaires dont souffrent les familles, du contexte 
économique et du marché de l’emploi, il est très difficile d’accompagner les familles dans un 
projet d’inclusion sociale et professionnelle réalisable à court terme. Dans la plupart des cas, 
nous sommes contraints de faire une demande de dérogation en Préfecture pour prolonger 
l’hébergement de quelques mois.  
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Une autre réalité soulevée chaque année reste les délais d’attente pour l’obtention des titres 
de séjour qui repoussent les droits et en l’occurrence, allongent les délais d’entrée en 
logement autonome pour les familles. La mobilisation des différents acteurs concernés par la 
problématique de l'insertion des réfugiés autour d'une réflexion commune sera un des axes 
prioritaires de travail de l’année 2014 (Préfecture, Pôle Emploi, CAF). 

Par ailleurs, les travailleurs sociaux du CPH sont de plus en plus souvent sollicités par les 
familles après leur installation en appartement autonome bien qu’elles aient été mises en lien 
avec le CMS de secteur. La pertinence des réponses apportées par l’équipe provient de la 
connaissance du public et des situations. 

Un besoin dans l’accompagnement des réfugiés en hébergement autonome est clairement 
identifié. La création d’un service de suite semble être une réponse appropriée qui pourrait 
permettre, dans certaines situations, de réduire le temps de prise en charge en CPH.   

L’activité du dispositif ne nous a pas permis en 2013 de mener une réflexion sur la 
formalisation d’une réponse à apporter ; cependant, nous souhaitons construire pour 2014 
une nouvelle proposition sur la base de ces constats. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS  
 

Liste non exhaustive 
 
A.A.H. Allocation Adulte Handicapé 
A.E.M.O. Aide Educative en Milieu Ouvert 
AGEFIPH Association Nationale de Gestion du Fond pour l’Insertion 

Professionnelle des Handicapés 
A.H.S.-F.C. ASSOCIATION D’HYGIENE SOCIALE DE FRANCH E-COMTE 
A.M.P. Aide Médico Psychologique 
A.N.A.E.M. Agence Nationale de l’Accueil des Etrangers et des Migrations 
A.P.F. Association des Paralysés de France 
C.A.D.A. Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile 
C.A.E. Contrat dans l’Accompagnement à l’Emploi 
C.A.F.S. Centre d’Accueil Familial Spécialisé 
C.A.M.S.P. Centre d’Action Médico Sociale Précoce 
CATIJ 
C.A.T.T.P. 

Centre d’Accueil à Temps Partiel 
Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel 

C.A.U.D.A. Centre d’Accueil d’Urgence des Demandeurs d’Asile 
C.C.A.A.A. Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie et Addictologie 
C.C.A.S. Centre Communal d’Action Sociale  
C.D.A.G. Centre de Dépistage Anonyme et Gratuit du Sida 
C.D.A.P.H. Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 

Handicapées 
CEEDA  
C.G.I. 

Centre d'Education pour Enfants Déficients Auditifs 
Centre de Guidance Infantile 

C.H. Centre Hospitalier 
C.H.N. 
C.H.S. 

Centre Hospitalier Novillars 
Centre Hospitalier Spécialisé 

C.H.U. Centre Hospitalier Universitaire 
C.L.A.T. Centre de Lutte Anti Tuberculeuse 
C.L.I.S. Classe d’Intégration Scolaire 
CLEX Classe externalisée 
C.M.P. Centre Médico Psychologique 
C.M.P.P. Centre Médico Psycho Pédagogique 
CMPRO Centre Médico Professionnel 
C.I.D.D.I.S.T. Centre d’Information, de Dépistage et de Diagnostic des 

Infections Sexuellement Transmissibles 
C.P.E. Congé Parental d’Education 
C.P.H. Centre Provisoire d’Hébergement 
CPOM 
C.R.A.M. 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 
Caisse Régionale d’Assurance Maladie 

CRA Centre de Recherche Austisme 
C.R.F. 
C.R.R. 

Centre de Rééducation Fonctionnelle 
Commission des Recours des Réfugiés 

CODES Comité Départemental d’Education pour la Santé du Doubs 
COTOREP Commission Technique d’Orientation et de Reclassement 

Professionnel 
C.P.G. Centre Psychiatrique Général 
C.S.H.P.F. Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France 
D.D.A.S.S. Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
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DDCSPP 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations 

DIRECCTE Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi 

E.T.P. Equivalent Temps Plein 
E.H.P.A.D. Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes 
E.S.A.T. Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
F.A.M. Foyer d’Accueil Médicalisé 
FIPHFP 
 
G.E.M. 

Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la 
Fonction Publique 
Groupement d’Entraide Mutuelle 

GEMRCN 
 
H.A.C.C.P. 

Groupement d'Etude des Marchés en Restauration Collective et 
de Nutrition 
« Analyse et maîtrise des points critiques » 

I.F.S.I. Institut de Formation en Soins Infirmiers 
I.M.C. Infirmité motrice cérébrale 
I.M.E. Institut Médico Educatif 
I.M.P. Institut Médico Pédagogique 
I.M.Pro Institut Médico Professionnel 
I.R.T.S. Institut Régional du Travail Social 
I.T.E.P. Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 
M.A.S. Maison d’Accueil Spécialisée 
M.E.C.S. Maison d’Enfants à Caractère Social 
M.D.A.P.H.  Maison Départementale de l’Autonomie des Personnes 

Handicapées 
O.F.I.I. Office Français de l’Immigration et de l’Intégration 
O.F.P.R.A. Office Français de Protection pour les Réfugiés et Apatrides 
P.M.I. Protection Maternelle Infantile 
P.P.I. Projet Pédagogique Individualisé 
P.P.S. Prestations Ponctuelles Spécifiques 
S.A.M.S. 
S.A.V.S. 
S.E.G.P.A. 

Service d’Accompagnement Médico Social 
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
Section d’Enseignement Général et Professionnel Adaptée 

S.E.S.S.A.D. Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile  
S.I.F.A. Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi 
TED Troubles Envahissants du Développement 
TISF  
U.N.A.F.A.M. 

Technicienne de l'intervention sociale et familiale 
Union Nationale des Amis et Familles de Malades Mentaux 

TSA Troubles du Spectre Autistique 
U.P.I. Unité Pédagogique d’Intégration 
V.A.D. Visites à Domicile 
V.A.G.A. Vie Au Grand Air 
V.I.H. Virus de l’Immunodéficience Humaine 
V.H.B. Virus responsable de l’hépatite B 
V.H.C. Virus responsable de l’hépatite C 
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